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die ou autres empt-chemenls) ne se sent pas inscrits dans les
délais impartis pour les épreuves de février, se verront interdire
le droit de participer aux épreuves de rattrapage et, ce qui est
infiniment plus grave, aux épreuves fondamenl ;des de juin, n'ayant
donc plus que la possibilité de se présenter aux examens de lévrier
et juin 1961 ce qui est extrèmemeut préjudiciable ; 2 e dans l'affir-
mative, s'il ne pense pas, en fonction des ciieonstances, que
devraient intervenir des mesures d ' assnupiiesemeul Permettant a
tout le moins à ces candidats de se présenter aux épreuves fonda-
mentales de juin.

4372 . — li février 1960 . — M . Nungesser suggère à M . le ministre
de l'éducation nationale la création d'un musée des sports. Liant
donné le développement considérable du nombre des amateurs de
sports en France, développement dont il faut espérer quil sera
de plus en dus rapide . il appariai. opportun de commencer à cons-
tituer une documentation sur l'histoire. des sports . L'évolution très
rapide de la technique et de l'équipement sportifs mériterait d'ap-

l
arailre ainsi dans un grand. misée qui rassemblerait également
e plus. grand nombre de documents ainsi que les equipenenls
ayant servi aux gloires nationales et internationales des différents
sports et relaterait l'historique des sports . II apparait qu'un tel
musée pourrait étre réalisé sous l'égide du haut commissariat à
la jeunesse et aux sports sans nécessiter de dépenses très considé-
rables, la plupart des grandes fédérations sportives s'efforçant sans
aucun doute d') appu ater tout leur concours . Par ailleurs, des
recettes substantielles pourraient étre attendues des entrées dont
il est permis d'espérer qu'en raison du carnctére populaire d'un tel
musée, elles seraient nernbreuses . II lui demande s'il envisage
prochainement de prendre des 'mesures dans ce but.

4361 . — 15 février 1%0. — M . Japiot expose à M. le ministre de
l'éducation nationale que la situation actuelle des inspecteurs et
inspectrices départementaux de l'eneei_netnent primaire et des
écoles maternelles, n'est pas en rapport • vec l'im portance sans cesse
accrue des biches qui leur incombent et risque d'aggraver, dans ce
cadre, au rôle primordial, une crise de recrutement déjà sensible.
11 lui demande, parmi les mesures susceptibles de remédier à une
telle silualiun (rajustement des indemnités de frais de déplacement,
de bureau . de secrétariat, versement d'une indemnité de logement,
revision des traitements) quelles sent celles dont il envisage la
réalisation, tant dans l'immédiat qu'au cours des prochains excr-
cioes.

4364. -- 15 février — M . Irons ayant pris connaissance
d'une déclaration remise à la presse par un comité dit de coordina-
tion des éludïaints africains, malgaches et aulillo-guyanais de l'uni-
versité de Toulouse aux termes de laquelle l'explosion de . la bombe
atomique française serait ii un acte criminel à l'égard de l'huma-
nité et de l'histoire e (sic) demande à M . le ministre de l'éducation
nationale quelles svnctinns il comple prendre contre des auteurs
de cette insolente et haineuse manifestation.

4393. — 15 février 1960. — M . Chapalain expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que les changements intervenus dans le
haut personnel de la direction de constructions se.olaires. ont
amené ce service à effectuer, à travers toute la France, une
engnéte sur les besoins réels ers locaux dans les différents degrés
d'enseignement Les instructions données ont prescrit la constitu-
tion, dans chaque chef-lieu, d'une cernmission qui a à statuer sur
les créations et constructions jugées Indispensables dans chaque
département . Sans méconnaitre l'utilité d'un tel travail, qui deman-
dera de longs mois avant que les services centraux puissent élre
mis en possession des éléments utiles, il apparait déji que si des
mesures transitoire', ne sont pas prises pour éviter l'arrét de l'effort
de construction en cours, dont il faudrait, au contraire, provoquer
l'accélération la rentres: d'octobre 1960 sera rendue très difficile
dans de nornbreuses localités . Il lui demande e quelles sont les
mesures qu'il compte prendre, d'urgence, pour éviter ces graves
inconvénients.

1414. — 19 février 1960. — M . Lurle expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que la circulaire publiée far le comité nalie-
raal d'action laïque pour organiser son awlion de protestation contre
la loi fixant les relations de l'Elat et des établissements pri vés
marque une volonté de s'opposer, par les moyens les moins légaux,
les plus illégaux, voire les plus antinationaux, au Gouvernement et
au ilion ordre de l ' Elat . En dehors de toute considération d'opinion,
nombre de parents d'élèves sont justement choqués d'une telle
attitude . Il lui demande quelles mesures préventives ou répressives
n'ont pas manqué d'élre prises par le Gouvernement pour que
l'action entreprise reste strictement sur le terrain des convictions
personnelles, à l'exclusion de tout nubile politique moins avouable.

4115. — 15 février 1950 . — M . Lucie expose à M . le ministre de
l' édueatien nationale que les dispnsilions prises par le comité
national d'action laïque pour ses manifestations contre la loi relative
aux relations de l'Etal et des établissements d'enseignement privé
ont choqué nombre de parents d'élèves, toute question de conviction
anise à part. C'est ainsi nue le rôle confié, au personnel enseignant
semble sans rapport avec la stricte neut ralité de l'enseignement
laïque et que l'utilisation des locaux scolaires est certainement
abusiv e . II lui demande si ces modalités d'action ont reçu son
record :-el, dans l'affirmative, quels sont les textes d'ordre législatif
ou syndical qui justifient son autorisation ; dans la négative, quelles
mesures d'urgence il a prises et quelles sanctions II a prévues pour
empocher qu'une manifestation, respectable en sui, n'utilise de tels
moyens d'action .

4416 . — 13 février 1960. — M . Guy Fric demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale sl les . fonctionnaires de d'enseignement sont
autorisés à participer activement dans l'exercice ~de leurs fonctions,
comme pnunoteuis pour la distribution de listes de protestations
destinées à contester la valeur d'une loi votée par le Parlement
et d'utiliser leurs élèves à des lins non solaires.

4446 . — 19 février 1960 . — M. Davoust expose à M . le ministre de
l 'eucation nationale que la circulaire du 23 décembre 1959 aux
recteurs indique que' les voles de la . composition de février du
baecatairéat doivent intervenir pour fU p . 100 dans l'attribution des
prix dans les classes leruaimalcs el les a•lasses de priuicre. Celle
décision attire de la part des p rofesseurs e1 des familles les remarques
suivantes : les prix revolent, professeursces classes, une grande importance,
soit parce qu'ils peuvent faciliter une cubée en mathématiques
supérieures, par exemple, soit parce qu'ils peuvent étre jumelés
avec des prix de fondation, souvent tris importants . Or, taules
les disciplines n'étant pas représentées aux différentes scellons de
baccalauréats (ci ce, dans une mène classe), il en résultera un
numque d'homogénéité dans la notation, qui influera sur l'attribution
des prix. (Histoire, géographie, lan g ues vivantes, mathématiques,
physique, etc .) II lui demande s'il compte faire en siffle que soit
tenu 'Ample du vmu des familles et des professeurs en renonçant
aux dispositions de la circulaire visée-ci-dessus, et en mahntenant le
régime actuel. '

	

--

4449. — 19 février 1960 . — M . Fanton attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'inquiétude qu'a provoquée
tant parmi les parents d'élèves des écoles publiques que parmi les
membres du corps enseignant, la perspective d'une supression de
l'activité des tt islanles scolaires, notamment dans le département
de la Seine . L'importance de leur rôle ne saurait étre déniée méme
si on ne se place que soir le plan de l 'eflieacilé financière dans
la mesure où elles facilitent la (Ache des caisses des- écoles et
aident les municipalités pour les attributions de seceute d'urgence.
Au moment où l'augmentation constante des effectifs scolaires est
constatée, oit la nécessité de résoudre le s problèmes de l'enfance
inadaptée et délinquante est affirmée, il semblerait tout à fait
anormal que soit supprimé' le service assuré par les assistantes
molaires . II Ini demande de lui faire cmtnailre les projets de son
département en ce qui concerne les intéressées.

4475. — 2 février 1960 . — M . légué rappelle à M . le ministre de
l'éducation nationale que la silualiun des inspecteurs et inspec-
trices départementaux de l'enseignement primaire et des écoles
uralernelles ne cesse de , se aégradcr depuis )966, tandis que leurs
charges augmentent, et que les difficultés pédagogigties Issues' du
la situation présente de l'école publique exigeraient un recrutement
de qualité accrue . Les intéressés réclament à brin droit : a! un
équipement de bureau convenable et un personnel de secrétariat
qualifié ; b) nunc reconnaissance effective de leur droit au logement;
et une revision indiciaire leur accordant l'échelle i00-575 en indices
nets et, dans l'immédiat, l'accélération de l'avancement, l'établisse-
ment du cadre unique . Il lui demande quelles sont les mesures
prévues au bud g et de 1961, actuellement en préparation, pour assu-
rer aux inspecteurs et inspectrices départementaux de l'enseigne-
ment primaire et des écoles maternelles une existence et des
conditions de . travail compatibles avec leurs fonctions.

4466. — 23 février :1960. — Mme Thome-Patenôtre appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que, dans
le cadre de ses instructions sur le ramassage scolaire, l'aide de
l'Elat n'est prévue que pour le Transport des enfants fréquentant
une école primaire publique siluée à plus de t r ois kilomètres du
domicile de leurs parents, ainsi que pour ec ;ui des élèves des cours
coinpiémentaires, lorsqu 'il y a carence d'internat ; priorité étant
donnée, pour l'attribution de la subvention, aux services assurés
par un syndicat intercommunal . Toutefois, d'après les indicallons
données le 22 juillet 1959 dans la réponse ia la question n e 1474, la
commission scolaire du commissariat au plan a été saisie du pro-
blème du ramassage dans son ensemble pour élaborer une doctrine
dans ce domaine et prévoir un :rende de financement approprié.
Or, depuis cette époque, n'est intervenu que le décret ria 59-113e du
28 seplembre 1959 grécisent les conditions d'organisation des ser-
vices de ramassage des évllers tout en indiquant les collectivités
ou groupements habilités a les créer . Mais ce texte a laissé entiè-
rement de côté la question de financement indispensable à la
création des services nouveaux nu à l'aména g ement de services
existants . Celle-el est d'une importance capitale pour les communes
et il serait souhaitable de connaitre les règles et critères retenus
pour I'attribnlion des subventions sur les crédits du ministère de
l'éducation nationale . Au su rplus, . il apparait Indlspensoble, en la
circonstance . et dans l'lntérét des populallons rurales, que l'aide
de'l'Elal limitée dans les conditions ci-dessus indiquées puisse étre
étendue aux services nssuranl le transport des élèves vers les
lycées, collèges et établissements d'enseignement technique et cours
complémentaires . Elle lui demande de donner des précisions à cet
égard.

4461 . — 23 février 1960 . — M . Dotes demande à M . le ministre de
l'éducation nationale quille est la législation ou la réglementation
applicable en matière d'implanlution d'une école primaire dans
eue commune . rurale comportant deux sections séparées l'une de
l'autre pu une distance de plusieurs kilomètres et en fonction do
quels critères les services de son département fixent l'implantation
de l'unique école de la commune dans l'une ou l'autre des sections
de celle commune,
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4496 . — 23 février 1960. — M . Foudovigne signale à M. le ministre
de l 'éducation nationale que de nombreux parents d 'élèves ayant
eu vain sollicité des bourses ont le sentiment que l ' octroi de celles-
ci obéit à des

	

considérations subjectives .

	

11

	

lui demande si, pour
éclairer les

	

parents

	

d'élèves

	

inquiets, ils fM conviendrait pas

	

de
rendre publics les critères retenue pour l'octroi des bourses d'ensei-
gnement à

	

i'cc llelun

	

national.

4503. — 2i février 1960. — M. Tomasini en appelant l ' attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le manque de débouchés
offerte, en l ' étal actuel de la régi•utentatiun, à la carrière de sur•
veillant général des centres d ' al+prcriltssage, lui demande : 1° s ' il no
lui parait pas opportun de réformer le slalut de celle fonction : par
la création d'un cadre unique de surveillants généraux de lensei
gnenent technique, en aulori e aut, en attendant, les surveillants
généraux des centres d 'apprentissage à exercer éventuellement
leurs fonctions dan ; les cu.leges Icchniques et les écules nationales
prufessiutmelles ; par la pos ibilité offerte a l'ensemble du personnel
cnseignaul des centres d'apprentissage d'accéder aux fonctions de
surveillant général et à loue les surveillants généraux des centres
d ' apprentissage à celles de (Oreillon ou d'adminietretiun concurrem-
ment avec ie personnel enseignant ; 2 s'il envisage, en . raie« du
caractère permanent de la responsabilité de ces fnuetiuunaires,
l ' oelroi à tous les surveillants généraux d'une indemnité de sujétion
en fonction des points pondérés des étaielissements, d'un logement
de service d'ailleurs prévu par les (tutus 'ou à défaut, en cas
d 'intposeibililé matérielle, d ' une indemnité compensatrice de loge .
ment et '— pour ceux logés — des n'éues prestations en nature
qu 'aux adjoints aux chefs d ' établissement.

FIKANCES ET AFFAMES ECOt40MIQUE$
4335. — 13 février 1960. — M . Laurent rappelle à M . le ministre

des animes et des affaires économiques que lorsqu'un comrnerçait
antérieurement placé sous ie régime du Lértéllce réel, passe sous
le régime du forfait, le forfait à . fixer et à imposer au litre de
ranime du changement de régime de taxation duit correspondre
au bénéfice que l'entreprise a pu normalement réaliser au cours
d'une période de douze mois salis qu'il y ait lieu de la majorer
pour tenir compte notamment du fait que l a date de clôture de
l'exercice comptable ne cofuciderait pas avec le 31 décembre . La
doctrine de l'administration parai : étre, d'autre part, que, lorsqu'une
entreprise passe sous le regune, dit forfait, la première période
Lienuale . pour laquelle est établi te bénéfice firÇ,attaile, eet .,répillée
partir de la date de clôture du dernier exercicé dûutt Ieà rEstfrlltals
ont été retenus pour , l'imposition d'après le bénéficc réel . En cas de
cession ou de cessation d'entreprise le Lénéflce fortailaire en cours,
à comprendre dans l'imposition de cession, serait fixé air montant
du forfait réduit au prorata du temps écoulé du début de l'année
forfaitaire et nus du les janvier jusqu'au jour de la cession ou oc
cessation. Il lui demande si relie solution est conciliable avec les
termes suivants de la loi n e 577 du 7 janvier 1957 : . Dans le cas
de cession ou de cessation d'entreprise, le bénéfice imposable de
l ' année en cours est obligatoirement fixé au meulant du bénéfice
forfaitaire de l'année précédente réduit a0 prorata du tempe écoulé
du i^r janv ier jusqu'au jour ou la cession ou la ceeeatiun est
devenue définitive

4341 . — 13 février 19x0. — M . Rolland expose à M . te ministre
des n nand e et dis alaires économiques qu'une certaine pertur-
baliam, se manifeste actuellement à fous les stades, dans les paie-
ments de taules sortes et provenant du tait qu'il y u obligation
légale de se servir du nouveau franc, alors que la monnaie corres•
I
)roudanle n'est pas er.curc mise en circulation en quantité satis-
faisante . Il lui signale qu'au stade du petit commerce, notamment,
oit l'on a suivi début janvier les directives gunverniementales, ou
est à nouveau réduit par nécessité à compter et à penser en . francs
légers. Il lui demande comment il se rail que des mesures appro-
priées permettant de mettre en circulation de la monnaie nouvelle
d'une manière satisfaisante n ' aient pas été prises et à quelle date
approxinln!ive la coexistence de, deux luinnaies prendra lin par
suppression définitive du franc léger.

4343 . — 13 février 1960. — Cru.eenmeyer expose à M . le
Minbars des finances et des affaires éconemiques' qu ' un certain
nombre de ressortissants des dépariennenls du lihin et de la Moselle,
incorporés de force dans l 'armée allemande, ou soumis au travail
obligatoire, ont déposé tors du rapatriement leur avoir en Ileich-
marRs. Lat Trésorerie générale n'a échangé qu'une partie du
montant de 11M déposé et a floqué la summne dépassant 3 .00U DM.
Il lui dernande quelles di pasillnns il conlplc prendre cri von dis
remboursement intégral et rapide des avoirs en 11M bloqués depuis
de trop longues années.

4341 . — 15 février 1960 . — M. Muller expose à M. le ministre des
finances et dis affaires économiques qu'un l'utuu ;er ant exploitant
durant toute l'année 11138 un ma g asin A de vente du détail, a
ouvert, le 1 «• octobre 1958, .un deuxième magasin Il de induite
'allure, quo ce commerçant n'a qu'un numéro au registre du com-
merce sur lequel il a mentionné une extension d'activité du . mrmenlde t'ouverture du deuxième magasin ; quo les achats sont rdalisés

.globalement pour tes deux magasins . tt lui (kmande : Io comment,dans ces .conditions. s'apprécie le chiffre d'affaires limite de300.1110 NF permettant au commerçant d'élre imposé suivant le
régime du forfait, l'année I9',S Mont la première année d'une pé-
riode biennale ; 2• quelle est parmi les deux méthodes de calcul
ci-deuaous' exposées celle qui doit élro retenue : a) le chiffre d'alaires
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1958 à retenir est-il le chiffre d'affaires effectif, c'est-à-dire celui
obtenu en faisant ta somme des chiffres d'affaires réalisés en 1958
dans chacun des deux élablissenlents A et b? ; b) le chiffre d'affaires
1958 à retenir est-il obtenu en ajoutant au chiffre d' affaires du
magasin A (12 mois), le chiffre d'affaires ramené à l'année, du
magasin b (3 mois)?

4349. — 13 février 19;:0 — M . Halbout expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'en .:nppliealivat d'un
arrdt de la cour de cassation du 5 mars i10, le droit prupurlioturel
prévu à l'article 687, alinéa 3 du cule général des itupùls n'est pas
exigible sur les résiliations pures et simples de baux contenant
stipulation d'indemnité par Je propriétaire am lieu taire . Il arrive
frégtwnunrenl qu'une société civile soit propriétaire d'un immeuble
divis par appartements . Dans ce cas, b socié té est propriétaire de
l'immeuble, chacun des porlenrs de parts ayant un droit spécial
de jouissance sur un appariement et une vocation à l 'attribution,
en cas de partage, de la propriété de cet appartement . Ce. droit de
jouissance procure à sen Miliaire. certains avantages conférés aux
propriétaires, uutammeml le droit de reprise sur un !oral 'i usage
duhabitation (décret du 20 mai 11435) . Dans le cas d 'espèce, l ' associé
a seul qualité pour rmtsentir la résiJialion du bail, la société pro-
) riétaire n'ayant la juuissane d'•:nlcun des appartements . Il demande
si ta résiliation pur e et simple d ' un bail contenant stipulaliun d ' in-
demnité pu, le porteur de loris au loculaire de locaux- commerciaux
échappe nu droit proportionnel prévu à l'article 687, alinéa 3, du
code général des impôts, lorsque celle résiliation n'est pas suivie
d ' un bail au profit d ' un lieu niais exclusivement de l ' occupation des
lccamx par le porteur de parts soit pour sun habitation, soit peur
sa profession, soit pour soit commerce.

4359 . — 13 février 19 ;0 . — M . Demy expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas d'un contribuable nus
l
ropriétaire d'une nnaisun en vertu d'un acte de donation et dont
e donateur s'est réservé la j•ntissancc Jusqu'à son décès . Le nu-

propriétaire a effectué dans cet immeuble des travaux de grosses
réparations absolument néceeenires, mais étuelement des travaux
d'antélioralion . 11 ne perçoiLa ucun' revenu de cet immeuble. II Jui
demande s'il peut déduire de ses revenus de 1959, tout ou partie
du montant de ses réparations ou améliorations.

4311. — 13 février 1960 . — M. Paquet expose à M. le ministre
des faune« et des alaires économiques que l'article •Sri du code
des débile de boissons et des mesures contre l'alcoolisme' stipule que
« tout débit 'de boissons de deuxième, troisième et quatrième caté-
gorie, qui a, cessé d'exister depuis plus d'un en est considéré commue
supprimé et ne' peut pies dire Irautsmis . . . Or, il arrive qu'un
débitant de boissons, après avoir cessé l'exploitation de us licence,
trouve, an coure des douze mois qui suivent la fermeture effective
de son élablissernenl, un acquéreur désireux d'implanter celle
licence dans des condillnns prévues à l'arliele 3t. du cette des débits
de boissons hier, que, non• périmée lors de sa cession commerciale,
il se produit assez souvent qua la cisèle où la commission . instituée
l
ar l'article 39 précité donne l'approbation du Iransferl de cette
icence il s'est écoulé un délai de plus d'une année entre le jour
de la fermeture réelle du débit de boissons el . celle de l'acceptationdu transfert de, la licence, laquelle se trouverait alors périmée en
application de l'article li précité . L'application stricte 'de cet article
semble rigoureuse et il parahrait logique de considérer que lalicence n'est pas périmée du fait que le cédant l'a vendue avant
l'expiration du délai de péremption., compté depuis la cessation
de l'exploitation et a ainsi manifesté son dessein de maintenir
l'existence de cette licence. Dans d'autres cas, si le délai de douze
mois n'est ms expiré au mnrnenl de l'approbation du transfertde la licence, Il s e trouve parfois dépassé au montent de l'expie
talion légale du . débit ayant bénéficié du transfeirt du fait de l'appli-
cation des dispositions contenues nu dernier alinéa de l'article 32du code précité spéciflanl « opte toute translation d'un débit d'un
lien à un antre doit étre déeJarée deux mois à l'avance . . . n . Or, ladétona lion de muletier' de licence en meirie incombant au cession-
naire ne saurait'élre antérieure à la date de la décision prise par
la commission des tran s ferts . il lue demande si, en pareil cos, il
ne serait pas possible d'adopter la n'élise solution que celle envisagée
au cas précédent.

4340. — 13 févri e r 1960 . — M . Veilquin demande à M . le ministredes Inondes et MM alaires économiques imminent doit titre classée
l'aviculture et l'élevage de lopins dans le monde rural nu regarddes eunlribmtions directes . s ' agit-II d'agriculteurs, d'élev.eurs ou decommerçants.

4341. — .13 février 1910 . — M. Voilquin demande à M . le ministredes enpnoes et des affaires économiques quels sui : u) le montant
total des recettes effectives dans le cadre de la loterie nrllionale ers1959 ; b) le Imitant des dépenses succinctement détaillées sur Io
plan persunnet, sur le plan matériel, sur Io plan .o divers e, enexplicitant celle rubrique ; c) In destination exacte du montant des
Lhiélb•es réalisés et la part réservée aux' anciens combattants et
victimes du la .guene.

4346 . — 13 février 1960. — M . Sagou expire à M. le ministre
des tinano» et des alaires économiques que . les inspecteurs de la
direction génerule des impie du échelon, attendent les mesures
d'avancement au grade d'inspecteur central ; que la liste unique du
ces agents établie à la date du tn janvier 1956 a été approuvée
pur le bureau du personnel du ministère der finances en juillet 1539;
que les tableaux d'avancement des années 1956, 1957, 11 .53 et 1%9
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ont été établis par le comité technique paritaire le 23 décembre 19 :,9
et soumis par la direction générale des impôts en janvier 1960 à
l'approbation du bureau du personnel du ministère des finances;
que ces agents attendent depuis 1930 leur avancement et les acump
tes provisionnels qui leur ont été versés sont loin de compenser la
perte d'argent qu'ils ont du subir par suite des lenteurs adminis-
tratives . il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
régulariser la promotion de ces personnels.

0367. — 1 :1 février 190 . — M . Maurer Armande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il est possible à un vili-
rultenr astreint aux prestations d'alc .iul vinique de déduire de ',
prestations le nichant du privilège des buuilleurs du cru prélevé
par l'intéressé .

	

—	

436S. — 13 février 1960 — M . Maurer demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques, monte lems des livraisons de
plus eu plus importantes du pét role saharien, .des nécessités qui
sont celles du àturrhé immun, et de l ' euipurlance dit luarrt i auto-
mobile intérieur, s'il envisa g e de s'orienter vers une politique de
Laisse du prix des carburants.

4374 . — 1 i février 1960 —, M . Maurice Schumann rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu 'en application
de l'article 35, paragraphe 1 de la lui du lo avril 19:,4 (article 4 :171
oclies du code général des impôts), les acquisitions d'immeubles
halas destinés à donner une liabitatuii principale à l ' acquéreur
sunt exonérées pour la fraction de prix n ' exréient pas 2.500 .000 F
(25 .000 NF) du droit proportionnel édiclé pan les arlicles 7 .21 et 723
du code général des impôts, de la taxe sur la première mulalion et
de la taxe dep :irtetuentaie, à la condition qu'à la date du transfert
de propriété ces logements soient déjà occupés par l'acquéreur ou
soient libres d'occupation . il résulte de ce texte que lorsque la
propriété est scindée, celui qui acquiert seulement un usufruit ou
une nue-propriété ue -peut profiter des ailégeinents . Cependant, il
a été admis, far mesure de tempérament, que lorsque X . . . achète
de U . . . l'usufruit et de NP. . la nuc•prupriété, x . . . bénéficie des
allégements paire qu'il a réuni sur sa Me la toute propriété
(Ii 0. 1 . 6785, II . S E . F . 5 février P55) . II lui demande, s'agissanl
d'une mutation intervenue en 1958 et rentrant par conséquent dans
le cadre des prescriptions de (' article 1 :171 milice susvisé, si l ' on fie
pourrait, dans le méine sens libéral, faire profiter U .. . des allége-
ments lorsque cuhai•, .i . ncc ttant déjà le maison, achète de \P . ..
la nue-propriété pour réunir sur sa tète la toute propriété.

437$. — f i Perier 1960 — M . Lombard expose h M . le .ministre
des finances et des affaires économiques que., par acte notarié passé
en septembre 19ee, un sieur x. . . a vendu à un sieur l' . . . une maison
à usage d 'habitation, sise a Brest, moyennant un prie de 2 .8(0.000 F
(28.0101 NF), cuuverle immédiatement en l'obligation pour l'acqué-
reur de nourrir, loger et entretenir le vendeur sa vie durant . Les
parties à l'acte demandèrent le bénéfice des exonérations fiscales
résultant de l'article 1372 nouv eau du rode général des impôts.
L'enregistrement donna son accord et appliqua le taux réduit de
4,20 p. 1011, Ladminislrtlion, revenant sur sa décision antérieure,
vient de faire savoir qu'elle estimait titre en droit de percevoir iin
droit de 12 p . 100 en se fondant sur l'article 638 du code général
des impôts, puisque s'agissant d'un coulrat comprenant une vente
et un bail è nourriture, elle n la pussibiltlé d'assujettir le contrat
au droit le plus élevé applicable à l'une des deux dispositions ainsi
analysées . Le position de l'admiuislralinn, qui s'ap p uie sur une
réponse de M . le miuislre des flnanees en date du 2) octobre 1959
(indicateur de l'enregistrement n• 990i), appareil contestable, sur-
tout Inrstlu ' on la rappruche d'une réponse du rnéine ministère
(It . S . E . F. . à \I Georges, député, J . O . du 9 mars 1955), deux dispo.sillons dépendantes l'aine de l 'autre donnant ouverture l'une à un
droit progressif (drop de vente), l'antre 'à un droit proportionnel

si

(droit

	

iea priori elle nadmet ntpasi r que t~certaines r ventes peuvent
l'administration,

néfici erde l'exonération férule prévue par l 'urlicle 1 :171 orties ancien ducode général des iunpfts, de rélendre que de telles dispositions
donnent ouverture à des droits de régimes différents. II est, en
effet, certain que dans un cas tel que celui-ci, si l'administration
n'admet pas l'appliralion du régime privilégié résultant de l'article1372 nouveau du ,;née général des impôts . ce n'est pas le tauxde 12 p . 1191 qui devrai) Ore appliqué, le t'imitai de vente en cause.
ne pouvant donner qu'ouverture au dr,tl de vente d'immeuble nit
tarit de droit embellie . soit 16 p 100 . Il lui demande si 1a positionpprise . par t'unirninislralion ne lui semble pas contraire h l'esprit de
la législation actu tp ile, qui tend. à l'aide d'exonérations fiscales
substantielles, à favoriser l'accession h ln propriété Immobilière,
alitant que sut le plan humain, la conversion d'un prix ale vente
d'Immeuble en l'ublt¢attun de nourrir, loger et entretenir le vendeur
présente nit double Ini irél savoir : l e pour le vendeur, l'ussdroneede vieux jours à l'abri du besoin ; 2• pour l'acquéreur — aux moyens
financiers limités — t, possibllile de devenir propriétaire d'un loge-
ment à des conditions plus faciles.

4301 . — 15 février 1960. — M . Remmena), expose h M . le ministredes finances et des affaires économiques que l'article 6111 du codegtirtéral des impôts eel désor•muiis ainsi rédigé : a les ordonnam'cs
de référé, les jugements, les sentences arbitrales et (es arrèts, sus-
ceptibles de servir de litre pour la ; paiement ou le prestation de
sommes eu valeurs mobilières, sont passibles, sur le montant de
ces sommes oit valeurs, d'h droit de 5,50 p. 100 n, Il lui demande:
f o si ce droit de 5,50 p . 1019 doit dire perçu à l'occasion de l'enregis-
freinent des jugements portant évaluation d'une indemnité d'évic

lion, h la suite de la reprise par un propriétaire d'un local loué
à usage commercial Aelérieurement à lut dernière loi-de finances,
ce droit de . cuudainnalion n'était pas luercu .et pareille' routière;
2• si la rédaction nouvelle de l'article 6% du code général des impôts
modifie la jurisprudutce santérieure de l'administration de renregis-
tremenl.

4399 . — 17 février 1960. — M . Chopin expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'une société anonyme, par
suite de . nun-distuhulian de dividendes, se trouve posséder, au
;bureau ale l'enregistraient duit elle dé, end, une avance de taxe
proportionnelle sur le revenu des valeur; mobilières ; elle est, pal
ailleurs, redevable au uùn,e bu reau de la taxe prupoliounellu
exigible sur des intéri'is de bons de raire et des intéréts d ' obliga -
tions par elle émis. Il lui demande si celle suriéh) peut utiliser sun
avanie de lexe prupurtiuitnclle au règlement de celle due sur les
iuléréts ci-dessus.

4404 . — 17 février .1160 . — M . Durand expose 3 M . le ministre
des finances et des affaires économiques le cas d 'époux agds et
dépourvus de rc ; ;uurces qui, ne pns-édautt que l'immeuble qu'ils
habitent, l ' um vendu en nue-propriété, au cours de l'année 1957, à
l'un de leur enfanls moyennant un prix partie payé comptant et
allie eunvtrti en une renie via g ère, et demande si le service de

partie est fondé à retirer au contrat le bénéfice des
dispositions de l'article 35 de la loi du 10 avril 1951 trour le double
rnulit que seule la nue-propriété est vendue et que les vendeurs ont
déclaré vouloir continuer à faire leur habitation principale du lo ge-
ment qui ne peul pas étre occupai p ar l'enfant retenu en elgrio
par sa siin :anion . II est fait observer qu 'en l 'espèce la vente en
nue-propriété seulement s'étant avérée impossible, il aurail fallu
recourir a une vente en toute propriété qui privait les vieillards
de leur luit, alors que la sohtlirn adoptée a réussi à le leur conser-
ver, tout en assarani leur s ubsistance . Par ailicurs, l'année suivante,
les circonstance- uni conduit les parents à vendre à leur enfant
l ' usufruit réservé, en surie qu ' il ne peut plus étre ohjecié que la
vente a été rousettie en nue-propriété seulement, modalité que
l'administration parait considérer colnrne s'opposant à l ' application de
l'article de lui précité.

4406. — 17 février 1960 . — M . Paquet expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après une instruction
de l'administration insérée au Bulletin officiel des contributions
directes de 1959, page 19, le revenu à déclarer à l'impôt général sur
hi revenu pour une maison construite avant 1918, occupée par le
propriétaire, dolt, étre équivalent au layer qu'aurait' produit cette
oraison si elle avait élé louée avec les, majoratlnns prévues par
l'article 3i de la loi,du 1 rt septembre 1918, ce lever étant bleu déter- . ,
miné puisque c'est le lo y er corrigé et non tin loyer de comparaison
trop souvent inexact ou illégal ou d'identité disrulable . Il demande:
le si dans un but de simplillealion, l'on ne devrait pas adopter ta
valeur locative cadastrale avec en plus les . au g mentations des
30 juillet 1917 et 27 . septembre 1917, ce qui correspond à peu près
au loyer corrigé et éviterait toute discussion . en .'ajoutant ensuite
les augmentations de la loi dit 1rr septembre 1 :1, 18 alors qu'on
semble vouloir appliquer pour 1959, 10 fois la valeur locative cadas-
trale et pour 1959, 15 fois celle valeur locative, ce qui est tout à fait
arbitraire et ne correspond pas au Inyer de la loi de 1918, l'augmen-
tation d'une année à l'antre étant en discordance et bien supérieure
aux dispo s itions de l ' article 31 ale la loi du Pr septembre 1958 ; 2 . si
l'on considère par suite que t'on doit appliquer (comme nouvelle
instruction de l'administration) le loyer forfaitaire de 10 à 15 fois
le valeur lo•ative (ce qui est jusqu'à un certain point en dlscor-
diencc avec l'article 5 de la -lei du 28 décembre 1959) et que les
directives d'évaluation de l'insiruà tion du Bulletin officiel dei
conrlibutions directes de 1959, page 19, ne doiv ent plus étre suivies.

4400. — 17 février 11"60. — M . René Ribiere ex p ose à M . le ministre
des finances et des affaires économique' que les formules destinées
aux déclarations d'impôt sur le revenu ne. sont pas encore — ce
15 février — à la disposition des contribuables dans toutes les
mairies ; que ce retard va occasionner de sérieuses difficultés It
certains rnntribuaihles qui, pour rédiger une déclaration exacte,
devront procéder à une élude attentive (te .cce formulaires norveeix.
II lui demande s'il compte proroger, à titre exceptionnel, jusqu'au
15 mars prochain, la state limite de l'envoi des déclarations h t'ad-
ministration des contributions directes.

4400. = IS février 1960 . — M. Philippe varron expose à M. le minas•
ire des finances et des affaires économiques que les frais entrafnés
par l'exercice du droit de visite pour le luire ou la mère d'tut enfant,
dont le jugement de eéparalinn ou de divorce ne lui n pas confié
la garde, ne sont pas an nombre de, charges déductibles limitative-
ment énumérées par l'article 156 d•t rode général des impôts et
ne peuvent élre assimilés aux arrérages payés li titre obligatoire
et grandi ail sens du paragraphe 2 de ce lexie . Il lui demande s'il
ne serait pas convenable et juste de prévoir, lors de la prochaine
dieeutssiun budgétaire, un texte permettant do tenir compte de ces
Irais lors des déclarations d'impôts,

4411. — 18 février 1960 . — M . André Reulland demande à M . te
minlE rs des finances st des affaires économiques les raisons des
difttcull .)s +uibiirairentenl soulevées par la perception de la 'axe
proportionnelle de 5 op. lut) dans le rus euivant : il s'agit de fonc-
tionnaires militaires ou civils retraités peeesani des racaUnns qui
leur sont payées par les ministères des armées et des anciens
combattants sur les fonde du budget, et uni, sans discussion possi-
ble, le carltctiiro d'un Iraitetuent public (cacabons pour le fonction•
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liement des commi sçinns de réforme et de juridiction des pensions,
eonnoissaires du Gouvernement), (triodiquetnelut, ca rs functiutmaires
se voient réclamer le paiement de la taxe de :. p . las), .oit la jusli-
liralleu du paiement par l'rutpieeeur. Rien que ce ; runcliounaires,
depuie plusieurs anuét's, transmett nt aux in s perleurs les réponses
des •bureaux ministériel ;, tous les ans, à la tortue époque, les ins -
perleurs des colttri'bulions direetcs iiersklenl dans ' mur attitude,
ubli_eent ainsi !es vitra leurs à de multiples et faslidieuees rérla-
Matiun s . Il ,Centile qu'un rappela l'ordre soit néees sairc en di r pit de
la Ira n s tenn dieu en rente de ladite taxe : les retire :emenls des
btapeeteurs, parlaiit enr .ire sur dcs exer .lres antérieure, pincent
amei les vitratcurs sens la q u•nare de réels naliuns réitérées.

4423 . — 19 février 1%0. — M . Cathala expose. à M . le ministre des
linances . et des affaires economiquee que :es r,ri ribuablcs sutnnin
•nt régime du forfait en mattu•re de. laxe preporti. .uuche des tei nérires
Jndu :triels et rerrtruerrt .utx doivent rentrltre .i l'in-perleur des
rontribuliuus directes, avant le f or février, une déclaration indi-
quant pour 1 -année pr. .rédenle, nularnnreut le meulant de leurs
acnah et de leurs recette ; . i•1 qu'ii a éié précisd que les chi tires
à rncutiinne : sur relie déclaration devaient ruuti rendre, en ce
qui Concerne les vendes, ie sUtuUtaes nuit encore eurai s -ées et, en ce
qui cuneerne les achat-, les <nunucs non curare pa~ées atax burrui e -
seurs . La siriele aapplication de ee priai at' abouti! tout d'atuu•d, en
pratique, it dem ander à de petite runtutcrranl ; et artisans d'i~lah:ir,
dans le ruurent de 'noie de jantvier, deux iba :aure ; unir ubleuir.
d ' ante part, le utunlant des factures re s tant due ; aile fourni s seurs
et dues par les cliente alti :11 dd,'etn .bre de l ' a n ée préeédrnle, d ' autre
part, Eile lu• a s treint . en outre, à dre s -er décas en délai rs dnit un
viritahie-cuunpic d•expteilalinn, putsqu'el :c te, utiihue it dé!erminer
six rensei_nemuente c •uy.tahles (re,eItes envoi- s acs eu rours de
l ' année. preeedenle raclures re-larit dues par :c e c :ienl ; au :il décem-
bre de l ' année prlr .tdente ; raclures reshanl dues par les clients au
1°r janvier de l 'année ur .véda•nlm ; achats payés au cour ; de l'année
i .réeédeule ; raelurrs nu-boni dues arts t•wrni-eenrs au :t1 dt'eembre
de l ' ann é e préeédenle ; raclures restant ducs aux funruieesurs au
f or janvier de l'année prérédenle,, et a rembiner cunvenalMenent
ceux-ri peur obtenir le ; rhifrres de- rereiie- et d 'achat s tels gtae
l ' admini,lralinn eu demande la d . claratio n Etanl fait observer que,
dans beaurnnp de ras, il r•-1 luut à !ail impieseible de délertniner
purir les derniers jours de jantvier ;e utnntant exact des factures
te s tant dues par les clients ana nt déeerubt•e de l ' a nuée précédente
(raclures non enture étaldie . ) et le tnent ;n t des farhiree restant
due, aile fuurni,-mens à la nu'me date (raclures non encore tenues) ;
il est deruandé : 1 u si l ' admini s lralion ne peurrail pas aulori s er les
rentritaaaltes semais au rttgime du forfait a déclarer seulement le
utunlant de :cors rere•lles emetissées Iretnrme cela est de re ie en
rnelidre de taxe tara :, et de !axe sur Ics pr•t•rlatiuns de s ervi-
re :) et de leurs aehels elfeetiveturnt payés ; 2' si la cirruuslance
qu ' un doitribueble aurail d.°c :a it ses rerrltes cimati;s ...es et ses
•nrhai s elfecliveuu•ut Laye, sali ; tenu ruutple des factures duce par
les client, et des facture ; restant dues aux fournis seur ; e s t à
elle seule snilleutle, en prnn.ipe . peur permettre ;n l 'adtniuislratiun
de rt•nncilre arrt cause Ica ~l,iuéfe•e ; iutpu5•tbles itrécédetmutvnt er•t•étés
forfaitairement.

4424 . — 19 février 191;n . — M . Cathala expose à M . le ministre des
ananass et des affaires economiquet que les cuuunrrrauts, utdu .-
I riel, et orli-ans suunti ; au régime du forfait en maliere de taxe
proportionnelle des bénéfice ; cuuuu~rciaux doivent rquetlre ii l ' ius-
pecleur des eunlritiuliun s directes . avatat le 1' r février, utte déclara
tins indiquant pour l'année précédente, notatmment le tnonl•:ent dei
leur; achats, Il demande : 1•' si ic moulant des acli;rls doit s ' entendre
du chiffre donné par la rurnplabilalé (si-enntes tusi•riles au débil du
compte •u :haais et comprenant les escomptes de ri•g!ement déduits
sur les factures conforutétuent aux dispositions du plan comptable
général), uu au cunlraire de ce chiffre dintimié de la valeur des
utarchandi ;es que l'expdeilanl u prélevées dans sun uuagasin pute
sun usage, per,uunel ou celui de sa faucille ; 2 u si le contribuable,
qui •i indiqué sur sa feruurle de déclaration le montant des aetials
résultent de sa comptabilité sans en retrancher la valeur de sa
c•,nennunation pereonnelle uu fatuiliale ; mai s tond le rhilfre des
recolles n'est pas contes lé duit, en principe, étre considéré com infe
ayanl sou s crit une di f clatation inexacte et peul voir ses impu,ilions
des années Hutu prescrites remises en cause pur' l ' adutinistiuliuu.

4426. — I9 février 1960. — M. Cathala expose à M . le ministre des
ffnancss et des affaires économiques le cas ruivani : ,1) M . X . . . a
vendu à XI . Y . . . . u) des millii:uses indivis d' un terrain fit ballir;
bi lu deuil de prc•lieiper en cuuunun, avec le vendeur, il In con s lruc -
tiün d'une maison sur ru terrain pute• posséder, une fois l'iturueuble
édillé'. la cuprupriété, à enucan•retice d un tienne nombre de nail-
liiluus que pour le terrain, des parties coemmrnes gériérale ; dési-
gnées dans un régletucnt préalable de cuprupriété ; la propriété
exclusive et privative du sous-sut et des caves •ain s i que de rnaq
étages d'appurlenienls (le vendeur se réservant seulement celle
des lucanx amunerciaux ii .idiller au rez-de-chaaussée et ia l 'eulru
sul) ; la copruprtélé . à concurrence de mille nollii:uae-s, des parties
cutntnunes speetales définies deus le règlement de cuprupriété et
s'appliquant aux )eaux d'habitation ; fil en lait, M . X . . . et M . Y . ..
out conclu des rnn•cbés di-lincls, à conditions séparées, et dilfércnts
pour la conslrurlion des partie, d'Irntneuble devant leuir revenir;
C) si, puur le terrain et pour les parties générales à construire,
l'acte de vente n donne nais sance à une indivision résullanl obliga-
tnirement du régime et du règlement de copropriété, aucune Indivi-
sion de mérite nature n a jamais existé, en droit ou en fait, en ce
qui concerne les prtrttes privatives édifiées' aux frais exelu -si(s de
clracun ; U) dés lors, le lruil de partage prévu par l'article 1371
du code général des Impôts ne semble d0, ni air les parties d'im-

meuble restant, par !a force des choses dans l'indivision, ni sur
les attributions pré entes uu futures des parties privatives à édifier
aux frais de charma 'des deux copropriétaires . Il demande si le
service de l ' euregiSlretttent est, dans ces conditions, fondé ù soutenir
que la clause précisée eu début de la présente question u qui dunne-
rait naissam,•e directement à une cuprupriété, s ' analyse en un elle-
tisseluenl passible du droit de partage sur la valeur des parties pri-
vative ; considérées deus leur fulur élat d ' achèvement u, ppuisque
u à défaut d ' iule telle claire, il est bien évident que la cottstructiun
d 'un b;,limcul en cuprupriété sur tut terrain indivis eril été elle-
ttutue milite, entre les ceprupuiélau•es du sel, en vertu des dispo-
sitions de { ' article J:.:t du code civil ••, et quo , . si M . X . .. et M . 1 . ..
unit partieil .é, eu déliuilive, à la construction, chacun pour sa propre
chine, e 'e,l prérréutrnl parce que, faisant échec ia la préSoluplion
d'indivtsiun de I',u•lirie :.:el O. C., ladite cause a, par avance, réparti
l'iuetmeuble euiie lie uttércssés n.

4426. — 19 février 11130 . — M . Cathala expose à M . le ministre des
Unanoss et dei affaires économiques que Ici ruulribuables assujettis
au régime du ferlait en imilii•re de bénéfices induslrieis-cl cottuner-
cieux -uni tenu, de rclnrlire, chaque année avant le ler février, à
l ' inspeeleur de, cuulrihuliuns directes, une déclaration itrdiquanl,pour l'aue .'•e préccdeule, uututtuneut le mentant de leurs achats . il
deutande s'il convient de donner ici au teruae u aclutls N la définition
du plan rumplabie, c ' en-à-dire le toal des arbels de marchandises,
ues arha l . de naalicres premières, des acha ls de matières conson-Ittuble e , et des arhals d'emballages commerciaux (comptes titt0, (Ml,buco, ti0"-1, durai il 6uu2i et 0M ).

4434. — 19 février 1tei1 . — M . {audis demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1 u si Jes décisions prises
au sujet des rcnuuu a ralions des fuuctionnaires ne sont pas en
cunlradicliuu avec les d .trlarations faites par le secrétaire d'Etat
aux Mienne lots de la di,cu .ssien bndgéiaire et voici quelques jours,
au cours d'une conférence de presse sur le désir du Gouvernement
de u ne pas , . a_pranv cr e t'é<riri cui re le secteur public et le secteurnatiunali•é ; 2" si le béuéiiee .1u plan de remise en ordre des (t•aile-
Meuls échelonné sur deux arts est réservai uniquetment au secteur
sons-public nm .s ' il envisage de prendre des dispositions sentbiables
pour li Mien e) publique, ce qui permettrait a cetle occasion au
Ii nuivernentent de respecter ses engagentettts en réduisant l'écart
etntre le, deux secteurs précité ;.

4436 . — 19 février 191;(1 . — M. Disras expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, dans le cadre du décret
dq 20 niai tj1:, lus ,,u.:iélés à re s pun sabililé limitée à caractère fant)-
liai out en la pussibililé d 'opter pour le rérnime listent des sociétés
de personnes en tri uittant une taxe, turfailaire de 15 p . 1W retn-placanl lis unp .tl ; ale distribution (taxe proportionnelle et surlaxeprogressive) et fat premrual, notatument, l ' engagement de poursuivrel ' expluilalinn de l'enlrepri-e sociale l'endrinl un délai minimum de
cinq nus ; et lui signale le ras suivant : une société à responsebilitdliutitée u !lé corn-diluée an moutelil de l 'optlun entre tm père et
sa fille (•'elle-ri ne possédrutt 'scuJrmcnt tinte que :ques piarts decette société) . l'ar mile de maladie gr••iv'e• du père, dalntent constatée,
qui aurait eu pour cun s équence la fermeture à bref délai de l'éta-
blissennenl, re dernier thrt rechercher des concours nouveautx étraan-
gers à la soeiélé lieux asenri .5 s, n'ayant aucun lien de pnrcnlé avec
-les préeédenis, •trreplécent d'entrer dans la société, rouis exigèrent
le dépil e! de lu (Ille de l'associé principal . Celle dernière abandonna
donc ces parte à l'un des nouvertux a s sociés, tandis que l'associé
principal réduit lui-mente quelques-uns de ses droits ü l'autre asso-
cié, de surie que la suriélé pnursuivil son explollation eemrne par
le passé, composée, ccpendaant, de !rués associés non

	

m'ente. Ildenvuule si, par le fail de ; rossions intervenues, le

	

iété estdéchue dit rr._irne de faveur qui lui a été accordé, ou, . untrtire,
si celui-ci peut lui élre -nuaiulenu en ra r snn de rircou ., . .tnres deforce utajeure ne pernatlrant pas de mettre on (Ionie la sincérité
(ln l'engap,inen! pris inilialeinent de poursuivre l'exploitation pen -dant une durée de 'duq ans.

4436 : — 19 février 1950 . — M. Antlldnioz demande à M . le ministredes ffnanees et des affaires économiques quelle est l'itnpert;neede débats de labile en mt t lrup•ue : ni effectif lutai ; fi) rFpartflionsuivant l'activité cureuaerciale exploitée concurremment avec un
comptoir de (abat.

4438 . — 19 février 19iM . — M . Cassagne expose à M . le ministredes ffnanoss et des affaires économiques que des soldats du coulin
gent accompli ;-and leut• service en Algérie se volent souvent récla
tuer, ft lem• retour dans leur foyer, des Inajuroliuns pour décla
ralions tardives au paaicuutnte lesdits de Icur ioulribnlion directe;
qu'il est puurlaïd furt compréhensif que leur vie quotidiernne à
1 armée et que les térils enruurtts jndrncllernent ne placent pas
au psenaier rut ;: de leurs préoccupations pendant la durée de lettr
service le peuhll~uae de Icur irnpusitiun . Il lui demanda quelles
mesures Il compte pt•endre ((tuer éviter qu'a, rias avoir passé de
nomttreux nuis ait service de la patrie les hdérrsssts se voient,
à leur rolu te, pénalisés pour ne .pas avoir accompli, dans les délais
légrtux, lems obligration .s fiscales et su^a,re que, porir les soldats
dit centin .enl, bt ',trime Ilsralc suit laite à la solde, ce qui évi-
terait les difficultés habituelles

44411. — 19 février IlM;0, — M . Deshore dernlinde à M . le ministre
des ffnancss et dit affaires économiques pour quelles raisons 11
ne lui a pas ttrarn opportun d'étendre, ii foules les ventes d'appa r•
tements construits dans des innteubles neufs, lo bénéfice des dis•
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positions du paragraphe :, de l'article 11 du décret du 30 mai 1955,
qui prévoit l 'exonération de la taxe sur les prestations de ,service
en affaires consistant dans la vente d'acliuins ou de parts sous
rrites par le vendeur lors de la constitution de sociétés immobi-
lières ayant pour objet l'édification d'inuneubles à usage d'habita-
tion.

4441 . — 19 février 1(60 — M. Deshors rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, par une noie u• ' 95
du 11 mai 1959, de la direction gencrale des impôts, il a consenti
à ne plu s exiger le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée sur
les immeubles d 'habilalion édifiés par les sociétés et les associa-
tions, sous réserve que celles-ci fas s ent édifier par des tiers les
travaux de r•unstrurlfen, et lui demande s 'il ne jugerait pas oppor-
tun d'étendre aux personnes physiques le bénéfice de celle exemp-
tion.

4453 . — 20 février 1960. — M . Thorailler demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1• combien ont rapporté,pour les cinq dernières 'corsée,:, les baux ruraux afférents respecti
venu•nl eu dmuaine de l'Elat, des ds parlernenis, des communes etdes établissements publies ; ? . quelle superficie ces baux concernent
dans chaque rafégoric : 3• s'il est possible d'évaluer . selon les gran-
des régions économiques, la différence qui résulte polir les per.sennes morales pihliqu 'es du mode particulier d'atlribulion des bauxruraux p ar rapport au droil commun ou du moine d 'eu estimezl'ordre de grandeur

4461 . — février 1610. — M . Félix Mayer demande à M . le minis•
Ire des finances et des affaires économiques si l'inspecteur desconlrihutions directes peul substituer ait maniant du loyer qu ' au
riait produit le local habité par le propriélaire dans sa maison sou•
luise aux diposilions de- la loi du 1' r septembre 1913 et à ses
décrets d'applicaliun et perlé soue la ligne 20 de l'annexe à la décla-
ration H, loyer technique fixé par celle loi, une valeur torillive
réelle estlitée par lui, dlnl le mentant est parfois supérieur à la
valeur Incaltve déleruriinée en fouir lion des dispositions de l'an
tacle 5 du décret n' iS-1831 du 13 décembre 19iS.

4469. — 22 ré, ries 19rn. — M. André leauftuitte expose 3 M. leministre des financés et des affaires économiques que rerlaines dis-
positions ridalites aux avantages accordés aux échanges amiables
par le décret du 20 décembre 1951 se sunt trouvés abro g és par lesordonnauires des art décembre 1958 et i février 1959. C ' est le cas parexemple, dit remboursement de cinq fris du mentant de l'impôt
lancier et du remboursement par l'Ela, de :0 li . 100 des dépensesentralnées par les actes d'échange . En cotnpensatien de la suppression
de ces avantages un décret du minislére de l ' agriculture et du
ministre des finances annoncé dans l'ordonnance du i février 19i p9doit déterminer la nature de l 'aide financière nouvelle . Il . s'étonnequ'aucune solution ne soit intervenue depuis lem . Il lui demuindes ' il compte faire en sorte que le décret en question sen publié
dans le plus bref délai possible.

4484. — 23 février 191 '0. M. Mirluet expose à M . le ministredes finances ut des affaires économiques que l'artcle tti9 sepliesdu cime général des inipbls a prévu la nul ;ite de la procédure Ioniquele contribuable n'a pas été avisé de la possibilité de se faire assister
par un conseil de son choix tors d'Une vérification fiscale . II luidemande si la nullité de la procédure peut mitrailler une reprise de
celle-si — auquel cas les droits du contribuable ne (seraient lilassauveuardés . En effet, si la répume est affirmative, on peutcraindre que l ' administration qui procédera alors à da vérifiralinn
ait tendafi -e à reprendre purement et simplement les faits litigieux.

438. — 23 février 1960. — M . Delemontex expose fi M . te ministredes finances et des affaires économiques que de nombreuses entre-prIses de façonnage du :lois dans les cuinumnes de montagnes
adjoignent à leurs activités de sciage, l'exploitation direrle des
coupes de loi,; sur pied . Or, du point 11e vue de la patente lesexploltanls forestiers sont imposés au drill tlxe, en ce qui con c erneles faxes déierminécs, au taux de :Nit, ales que les exploitants desélablissemr.nls peur le façonnage du bois le sunt au taux de 30.
Or lice entreprises exerçait simultanément les deux activités sontimposées ait droil Ose, en ce qui corsorue la taxe, déterminée, peur
la seule gmulifl'alinn d ' exploitant forestier, sonorise au laux le plus
élevé, soli 3u0 II lui 'demande s'il ne pense pas qu'II -croit équitable,
au contraire, de prévoir un droit fixe inlernu p diaire établi d'après la
pari de chaque activité ait sein de l'enlre ;trise . Cette solution évt-ierail de pénaliser injustement les entreprimms`d'uni l'activité essen-lielle est le façonnage du itou niai- qui, 'nul naturellement, fers-
qu'elles se trouvent dans les cotnrntntes forestières peuven :,;.rare
amenées it assurer sur place et nu moyen de leur propre personnel
une partie de leur appruvieionnement en exploliant des coul pes
locales..

4408 . — 21 février 1960. — M . Laurent demande' à M. le ministre de6'finances M,des affales" écenemiquee quel a été le montant gtulat
Pour les'annnées 1107, 1%8 et I9ir9 de ln délxcsur la T . V . A .'
accordée pour les inveslissemeuts Induslrie :s.

MM. —'23 février 1960. — M . NtWvlgne demande à M. le mIniekadue finasses et des affaires beeiendgues pour quelles raisons, demi
btnctionnaires de l'administration des finances, mis à la retraite
avant le 2i septembre 1918, touchaient, avant cette date, la même

retraite, a :ors que depuis celte date ils ont été assimilés l'un au
grade d'ineperleur central des contributions indirectes (à l'indice 1611)
et l ' autre au grade d ' inspecteur 11 : el. !indice ".a ;0), et s 'il ne ermuleh-
drait pas de revenir eue ce qui constitue une indiscutaible rupture
d ' égalité .

	

-

4501.—2i février 1960.—M . Ziller soumet à M. le ministre des
nuances et des affaires économiques le cas d'us directeur général
adjoint d 'une société anonyme, quittant, pour certaines divergences,
cette S . A ., sans qu'il y ail eu • contrat d'emploi et qui s'enoagui:
10 it rendre tous papiers et dueuments qu ' il délient : "_° à ne pas
eencurrencer directement ou indirectement pendant trois ans ladite
S A . ; à iue traiter directement ou indirectement auprès des
agents ou clients, ou personnes connues par lui pendant sou
mandat à la S . A ., une affaire quelconque ; i• à ne nuire d'aucune
manière directe oc indirecte à la S . A . qui l'employait, et qui, par
cet engagements, a touché une indetunilé de 4 .0:u0 .000 francs
(ancien ;) . lI lui demande "si , l'nuléress est passible d'imputs pour
cette somme uu une partie de cella somme perçue.

4505 . — 21 février 1960. — M. Maurice Schumann demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques si un cunlri-
l uable itryiosé au forfait sur ses bénéfices et qui clôt sou exercice
coinplabie ana 8t uécembre de chaque année, est eu mesure de
faire sa déclaration de revenus jusqu 'au 31 mars, sans encourir de
pénalités:

4506. — ?i févriér 1960. — M. Voilquin expose à M . le ministre
des finance% et des affai,es économiques que la disparité des mils
d'acquisiliuu des disques de liège, dent Je prix en France est supé-
rieur du tiers envirun aux prix mle .natioux, place l'industrie fran-
çaise du bouchon couronne dans une situation très difficile vis-le
vis de la concurrence élraug"re sur le ,hanche national et surtout
que la protection douanière des capsules métalliques (actuellement
fi;,_o p . ir01) _demeure très inférieure 'lux droits frappant le liège
(22,5 p . 100 à 27 p . 100) . Il lui demande : le les raisons pour les-
quelles l'industrie française des buuibons couronne (ou capsules
métalliques, n• 83-13 Ab de la nomenclature douanière française)
a vu ses-fabrications libérées depuis le 10 janvier 1959 de toutes
restrictions quautil :lives ià l'im p orlalion, alors que leur composant
essentiel à savoir 'es disques de liège naturel (15 .03.13) el agglo-
méré ('S .lii bl demeurent exclus . des dernières . mesures de.
Itbéraliun_ des éebaeges : 2s :si l'adtginslralion né {ioderait ,prendre
d'urgence Jes mesures suivantes : soit dans le retrait des bouchons
rnntronne de la 'liste des . produits libééés aussi longtemps que les
mesures de libéralian ne seront pas étendues aux disques de liège;
soit dais le tmtluilicn du statu-quo, en re qui concerne tes contin-
genlemeitts, assorti rependant d ' uns élévation leniporaire du druil
d'entrée sur les bouchons coitrnrine, afin que ces produits bénéfi-
cient de la n'élue protection que le Iiege. soit -25 p. 100 en
moyenne ; soit encore dans la fixation de contingents d'importation
de liè ge, en franchise des droits de douane, appropriés aux besoins
des fabricants de capsules métalliques.

4501 . — 2i février 11460. — M . Chauvet rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'alinéa 2 de l'article 47
de la loi de réforme fiscale du 28 décembre 1959 oligurie, en ce qui
concerne, les sociétés de capiluux lirnilant •leur activité à l'exploi-
tation de leurs immeubles, une exception au principe général posé
p ar s ie premier alinéa du méme article el suivant lequel la trans-
~nrrnalinn de sociétés ne capilaux en soelétés de personnes est
considérée, du point de vue fiscal, comme mie cessation d'entreprise.
Il lui demande si l'exception peut s ' impliquer, toutes attires condé
lions prévues par le lexie étant supposées remplies : d'une part
à une société anonyme ayant ab:nirbé en 1955 par voie de fusion-
scission, tout Pardi( immobilier d'une « attire société anonyme à
objet commercial et limitant, demis lors, son activité à la gestion
de ses irnnieublesl d'autre part . à une société à responsabilild
limitée avant nuulifié son objet-commercial en ()blet purement d''rvtl
il y n plus de dix ans, et limitant, en fait, depuis plus de vingt
ans, son activité à la gestion de son patrimoine immobilier.

4508 . — 2i février 1960. — M . Chauvet expo s e à M . le ministre
des finances et des affaires économiques le ras d'une personne qui,
en dehors de son habitation principale et d'une villa de piaisance
servant it ses séjour, de van•ances, possède également une propriété
agricole de _00 hectares cotnprenent une maison à sa dispoeiliop,
celle-ci nui servant que de pied à terre indispensable à la surveil-
lance et à la direction de l'exploitation-agricole ; et demande si,

pour une telle habitation celle personne est imposable à la taxe
Instituée nar l'article 1•r , paragraphe t" de'l'ordornance n• 50-05 :l

i n 31 juilirl 1958 et dite . taxe wnnpinaire • . (Le revenu crut total
de ces résidences est supérieur à 1 .0601 NF) . ..

INDUSTRIE
447!. = 92 février 1960. — M. Muret demande à M. le minNlre

de l'industrie que :ies possibilités de crédit sunt olferics à un artisan
minotier qui envisage d'améliorer ou de renouveler son matériel
d'exploitation, et d'une façon générale' s'il est dans ses intentions
de faciliter ln modernisation dei inslnliati .ins commerciales ou arli-
sanales pax des facilités de crédits aux investissements .
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INFORMATION
4362. --- 13 février 1960. — M. 'Voilquin demande à M . le ministre

de l'information de lui taire connaltre l'or igine et le moulant des
sommes parfois si généreusement attribuées, en nature ou en
tispùces, à l'occasion de certaines émissions radiodiffusées ou télé-
visées et par qui le conlydle de leur emploi est effectué.

4363 . — 13 février 1960 . — M . Voilquin attire l ' attention de. M . le
ministre de l'information sur la pauvreté de certaines émissions de
lu R . T. F . et plus particulièrement du journal télévisé, de certaines
émissions télévisées qui paraissent anciennes et usées ou de
séquences répétées deux ou trois fuis . Il lui demande s'il compte
remédier à cet état de choses et en même temps, rappeler à cer-
tains présentateurs l ' inntér'lt qu 'il y aurait, pour eux, à se présenter
avec plus de déférence et de dislinclion devant les téléspectateurs.

INTERIEUR
4336. — 13 février 1960. — M. Louis Michaud demande à M . le

ministre de l ' intérieur si l'emplui de garde clnunpétre chargé de la
pulire zuuuicipate ne devrait pas, cul toute équité, 'lire assimilé aux
emplois d'agents de (calice municipaux et, en conséquence, être
classé dans la caté g orie 8 (services aclitsi des personnels des col-
lectivités locaies, ce qui permettrait aux intéressés de bénéficier des
avantages accordés aux agents de la catégorie H, nutmnment en ce
qui concerne lei conditions d'ouverture du droit à la retpile.

4375. — ii février 1960. — M . Davoust expose à M . le m'i1 nistre ds
l ' intérieur qu 'en application des dispositions de l ' article 3

1
1 du code

municipal u les procès-verbaux des adjudications- 'faites iiour le
compte -des communes, des syndicats de conuuunes ou des établis-
sements communaux, ainsi que les marchés passés par écrit par
ces mimes collectivités sont approuvés par le préfet ou par le sous-
préfet lorsque ce dernier règle le budget " . Il demande, compté
tenu de ces dispositions, quels sont exactement les documents
intéressant les ma rchés de fournitures, les marchés de travaux, les
adjudications, les concours des villes de plus de 9 .000 hahilanls qui
doivent être encore approuves par le préfet (ou le sous-préfet).

4388. — 15 février 19GO. — M . René Pleven demande à M . le
ministre de l'intérieur : 1• à quelle date le Gouvernement se pro-
pose de procéder à un rercusement de la population française;
2 . lui rappelant l'iniérét que présente, pour l'exploitation des résul-
tais des recensements, leur périodicité régulière, quelle périodicité
le Gouvernement entend désormais observer en cette matière et
pour miels matifs la périodicité quinquennale observée avant la
deuxième guerre mendiais a été abandonnée.

430e. — 15 février 1960. — M . Dutheil signale à M. le ministre de
l'intérieur l'émotion provoquée par la circulaire qu'il a adressée le
20 janvier 1960 aux maires au sujet des déclarations préliminaires
à faire avant tout jumelage ; celle circulaire semble constituer une
a g ression contre les libertés communales étant donné qu'en ce
domaine de relations humaines, d'ordre culturel, économique et
social, le pouvoir de tutelle n'a autorité que pour contrôler la léga-
lité des jumelages et non leur bien-fondé qui ne relève que des
conseils municipaux . Il lui rappelle que la commission de l'inlé-
rieur de l'Assemblée nationale avait, dans la précédenle législature,
en merls 1957 et mars 1953, approuvé la suppression des décrets du
2i janvier 1956 et 23 juin 1958 instituant une conlmisssion des jume-
lages II lui demande si la créa tien d'une rom mission nationale
des jumelages culturel, sous couvert de l'éducation nationale —
puisqu'il s'agit essenliellernent de problèmes de jeunesse et do
culture populaire — off, bien entendu, ie ministère de l'intérieur
serait représenté, ne serait pas de nature à -mettre fin à une situa-
tion préjudiciable aux .libertés communales.

4400 . — 17 février 1960. — M . Neuwirth expose à M. le ministre
de l'intérieur que l'actuelle tarification des transports par ambu-
lances aboutit à des anomalies inexplicables . C est ainsi qu'un
malade traslsporté de Saint-Ettenne à Lyon par une entreprise stépha-
noise paie 8i nouveaux frncs . Lorsqu'il est conduit à son domicile
l'entreprise lyonnaise titi demande Ili NF . Or la seule différence

gui serait jnslifée entre les deux transports serait un abattement do
p. 100 sur Io salaire de base en raison des zones do salaires.

L'anomalie se répercute d'ailleurs nu stade du remboursement par
la sécurité sociale. Il lut demande quelles mesures il compte pren-
dre pour supprimer les incnliérenres des tarifs des transpor ts par
ambulances dont le cas ci-dessus n'est qu'un exemple.

4401 . — 17 février 1961 . — M. Neuwirth expose à M . le ministre
de l'intérieur que les tarifs forfaitaires des transports d'ambulance,
dans une ville donnée nreuseut des différences considérables selon
la localité à laquelle Ils s'appliquent . C'est ainsi qu'à Lyon, le
lrajel simple enfile 20 NF et l'aller et retour 40 NF, alors qu'à Saint-
Elicune, le Irajet simple conte , 11 NF et l'aller et retour 10 .50 NF . 11
lui demande ce qui, à ses yeux, justifie une telle différence et
s'il n'estimerait pas nécessaire do reconsidérer les tarifs forfaitaires
des ambulances,

4417. 18 février 1960 . — M. Lune expose à M. te ministre de
l'itllteriEuq que les dispositions prises par le comité national d'action
talque contre la loi relative aux relations de l'État et des établis-

sements d'enseighement privé comportent des procédés inadmis-
sibles ; c'est ainsi que l'utilisation des locaux municipaux et du
personnel de mairies ne nuirait se justifier à aucun titre . De plus,
la campagne de si g natures au moyen du porte à porte sur listes
ouvertes est de nature à contraindre l'expression des convictions
personnelles pour des raisons faciles à comprendre et, par conséquent,
à violenter la !iberté de pensée et d'expression 11 semble que le
seul moyen loyal de campagne aurait été l'ouverture d'un registre
de signatures dans un lieu sans rapport avec les services de l '1•aat
ou des collectivités locales. Il lui demande quelles mesures et quelles
sanctions il a prévues pour que cette campagne, dont les mobiles
sont respectables dans la mesure où ils ne sont pas politiques, se
déroule dans des conditions normales au regard des principes répu-
i.dicains de neutralité laïque et de véritable liberté de pensée et
d'expression.

	

_	

4420 . — IS février 1960. — M . La Combe expose à M . le ministre de
rinterieur que certaines personnes et ; notamment, les économique-
ment faibles, hé s itent à engager les frais de la carte d'identité
nationale, qui représentent peur eux une charge réelle . Celte pièce
d ' identité étant maintenant obli g atoire pour les actes les plus essen-
tiels des démarches administ ratives, il lui demande s'il ne verrait
pas la possibilité de prévoir des équivalences de preuves au moyen
d ' autres pièces, let que le li v ret de famille ou si, mieux' encore.
il n'envisage pas d'assurer la gratuité d'obtention de la carte d ' iden-
tité nationale en faveur des catégories les phis défavorisées de la
population, ce qui répondrait d'ailleurs au principe selon lequel,
ce qui est obligatoire en France doit élre gratuit.

4432. — 19 février 1960 . — M. Robert Sallanger expose à M . le
ministre de Pinterieur que deux avocats à la cours de Paris ont été
l ' objet récemment d ' une mesure d'internement administratif, au
mépris total des droits de la défense, l'un de ces avocats ayant été
arrêté au cours d'un débat d'assises oit il excercait sa profession
et alors qu'ennui acte délictueux justifiant l'ouverture d'une inter.
mation n'avait été retenu. Il lui demande s'il a l'intention de
rapporter cette mesure arbitraire et, dans la négative, pour quelles
raisons.

4470 . — 22 février 1960 . — M. Dallai» demande à M . le ministre
de l'intérieur s ' il est exact, comme l ' ont rapport$ certains journaux,
que des policiers à Alger ont utilisé des dénonciateu rs en cagoules
pour désigner les responsables des émeutes de janvier . Pour calmer
l'émotion soulevée par une telle nouvelle, il titi demande de
coufirn er qu'il ne peut s'être agi que d'acles isolés et g ravement
répréhensibles et d'affirmer qu'en tout état de cause le Gouver-
nement est fermement opposé à de telles pratiques dégradantes.

4471. — 22 février 1960. — M . Planta expose 1 M . le ministre de
l'intérieur qu'à la suite des diverses nundificaliuns intervenues
depuis 1957, dans le statut des commissaires de police, un petit
nombre ds ces fonctionnaires a subi de graves injustices : tes com-
missaires de la première partie du tableau 1957 ont été promus au
2 e échelon du principalat ; les commissaires de la deuxième partie
du tableau 1957 ont été promus au 1« échelon du principalat, saros
tenir aucun compte de leur tmciennelé dans le dernier échelon do
commissaire ; les commissaires du tableau 1958 ont été nommés
au f er échelon clans les mêmes conditions ; les commissaires du
tableau 1959 ont été prnmùs également au 1' r échelon, ils ont,
toutefois, la possibilité de se pourvoir devant le conseil d'End,
pour interprétation erronée du décret n e 59-797 du .10 juin 1959 . Ifs
peuvent, en outre, à dater du ler janvier 1960, .oumuter leur ancien-
neté de commissaire 9e échelon et principal fer échelon ; les cou-.
missaires du tableau 19611 peuvent, dans certaines conditions
d'ancienneté, être nommés directement ana 2 . échelon du priueipalat.
Il lue demande quelles mesur es il entend prendre pour régulariser
en supprimant ces injustices, la situation administrative des com-
missaires nommés à la fin de 1057, et en 1956.

4474. — 2.t février 1960 . — M. Peyrefitte attire l'attention do
M. le ministre de l ' intérieur sur les conséquences qu ' a eutrainées
l'étalisaliou des services de police de certaines communes pour les
agents qui en font partie . En effet, tandis que certains de ces
agents bénéfiriaicnt de la qualification de fnnctinnnaires d'état,
les autres devaient se contenter de rester simplement des employés
communaux. Celle dualité de qualification pour des agents dont
les fonctions sont cependant Identiques met les communaux dans
un état d'infériorité évident . II lui demande les mesures qu'il
comple prendre pour que les textes actuellement en vigueur soient
modifiés en vue de supprimer une anomalie qui semble difficile-
ment justifiable, et d'arriver ti la création, pour ces personnels, du
régime unique qui parait s'imposer

JUSTICE
4344 . — 13 février 1960. — M. Van der Meersch expose à M . le

ministre de la Justice qu'un procès oppose lute famille du Nord do
la France et une entreprise de vente de combustible liquide . L'objet
est l'indemnisnlion des victimes d'une explosion, soit : cinq tuée
et une dizaine de blessés, dont certaine défigurés ., Croce aux possi
bilités de la procédure, celle affaire, qui dure depuis cinq ans, peut
se proionger pendant un temps indéterminé. Sans préjuger des sen-
tences de la meure, on petit présumer qu'en fin de compte ces
malheureuses victimes aJoulerrrnt ft leur deuil cruel et aux soucis
du procès des, frais irréversibles et le désavantage de dommages et
intérêts dévalués . Il lui demande : l e si do telles lenteurs scull nor-
males ; 2 e quels moyens peuvent employer les (orties pour aceé
lé ger le cours du procès ; 3° si, en matière dinde Iinisatiuns d'assit-
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rances, il n'envisage pas de prendre les mesures propres à empê-
cher les manoeuvres, désormais courantes, des con agnies d'assis
rances qui, par divers mayens dilatoires, échappent à leurs respon-
sabilités ou en minimisent le . prix ; 44° - si, notamment, ne pourrait
pas être envisagée une disposition prévoyant le paiement d'intérêts
(p ar la partie condamnée, à compter d'un délai suivant la date des
Laits et correspondant à un temps raisonnablement prévisible pour
l'instruction et le jugement du procès.

4354. — 13 février 1960. — M. Deshors expose à M . le ministre de
la justice: 1° que l'instruction dnérale relative à l'état civil dis-
pose, en son numéro 62, page 34, que la consultation des registres
de l'état civil déposés dans les mairies et aux greffes des tribunaux
est absolument interdite, sauf pour les autorités énumérées au
numéro titi de la iucme instruction 2 a que, malgré cette interdits
tien formelle, des maires et greffiers communiquent à des particu•
liers, notamment pour leur reproduction totale ou partielle dans la
presse, les actes gurant aiix registres d'éhU civil ; que celle rata•
que a pour résultat de déclencher, à l'égard des parties à race ou
d'une {{ p artie d'entre elles, sait . des campagnes publicitaires, des
déntarclies à domicile, des demandes de renseignements ayant un
caractère absolument privé et dont les intéressés se passeraient
parfaitement ; 3 V que la communication des registres, faite contrai.
veinent aux instructions, a, maintes fuis, eu pour résultai, notam-
tuent lorsqu'il s'agit de reconnaissances d'enfants ou de naissances
d'enfants illégitimes, cumule, d'ailleurs, dans certains cas, de décès,
des inconvénients très graves pour les personnes dont les noms
figurent aux actes et pour les heriliers des personnes décédées.
Il lui demande : s ' il ne croi! pas : le par des instructions particulié-
reinent fermes adressées aux magistrats du parquet — qui pour•
raient, si besoin était, prendre des sanctions contre les nf lciers de
l'état civil responsables et leur personnel — faire cesser les abus
constatés. de plus en plus en l'esp0ce ; .2e en ce qui concerne les
publications de mariage, dont la lui exige l'aftichnge, prescrire que
l'affiche apposée à la porte de la mairie ne comprendra quo les pré-
noms, nous des parties ainsi que l'indication de la commune de
leur domicile, sans indication de profession ou d'adresse.

4369 . — 1 .• février 1960 — M . Weinmann expose à M . le ministre
de la justice que dans les trois départements d ' Alsace et de
Lorraine les avocats tpussédenl un slalul différent de celui en vi g ueur
dans les autres départements de le in'tropùle . En particulier, ils
cumulent à la fois les fonctions d ' nv'nré et d'avocat . Mais il est
admis que la procédure de désaveu, telle qu'el l e est organisée par
les arlieles :..p _' a :;•:2 du rode de tirurédnre civile, n'est pas applicable
en 1'ecenrence, bien que la cour d'ap p el de Coln p ar ait reconnu que
certaines premriplions conceruaunl les avoués soient néanmoins à
suivre (répertoire de procédure •civile et 'commerciale - Dalloz . mise
à jour 1959 m 313-2 . ) . iin raffinai du cumul des fonctions d'avoué
et d'avocat, ce dernier est cnlièremeut mailre des arguments à
seun,e!tte ey , tri! : : : :tai a' ors que dans ies autres départements l'inter-
vention d ' un avocat, librement choisi par le client dans toute
l'étendue du territoire mélriepnlilain, exclut pratiquement tout abus
pouvant être comtois par avoué . Il lui demande quelles possibilités
sont à la disposition d une partie lorsqu'un avocat, relevant de l'un
des barreaux d'Alsace et de Lorraine, refuse, par exemple, de plaider
l'ineongtéteuce d'un tribunal, alors que celle-ci r3sulle d'une texte
spécial, omettant de tenir compte• sur ce point, des intentions et
des instruction ; de son client. il lui rite l'exemple de. l'Article 9_. du
code civil, alors qu'un avocat peut trouver un avantage à plaider le
procès enh•ainé par le partage d'une succession devant un tribunal
autre que celui compétent pour l'o :iverlurc de la succession. Il appa-
rail ainsi que les personnes domiciliées dans d'autres départements
sont privées de leurs garanties habituelles lorsqu'elles doivent sou-
tenir un procès devant les tribunaux fonctionnant dans les trois
dépdrtements d'Alsace et de Lorraine . Il ne semble pas qu'il existe
des motifs-empêchant l'introduction des articles 35 2_ à 31;2 du code
de procédure civile dans ces trois départements . Cette modification
parait dire d'autant plus urgente tnuisque l'incompétence doit être
plaidée rnainlenant livan ; toute conclusion au fond et alors même
quelle serait d'ordre public.

4379. — 13 février 1960. — M . Weinmann, expose à M . le ministre
de la justice que dais les treis départements d'Alsace et de Lorraine,
il est toujours en vigueur. à litre de mesure transitoire, un code
da procédure locale, qui semble avoir son origine dans le code
elleinand dia procédure civile et commerciale pullulé en 1877 . Ce
code de procédure locale n'est pas reproduit en France dans les col-
lectivités habituelles, de sorte qu'une uersonne, devant soutenir un
i procès dans ces trois ddparlements par suite de circonstances for•
tuiles, est contrainte de respecter encore de nos Jours de vieilles lois
allemandes, dont elle ne peut même pas trouver les textes avec
les moyens habituels . Cette conséquence est surtout particulière-
ment pénible aux habitants domiciliés en dehors de ces trois départe•
ments et Il est manifeste que des sujets de nationalité française
doivent, dans certaines circonstances toujours rechercher, théori-
quement, à l'heure ar,hielle dans de vieilles publications allemandes
la teneur des lois qu'elles doivent appliquer. lues Prançais sont ainsi
obligés de se soumettre en Fronce lr des lois allemandes alors qu'ils
n'ont aucune possibilité pratique d'obtenir communication de ces
textes, bien que l'adage u Nul n'est censé Ignorer la loi ' o semble
conserver néanmoins sa valeur 'dans les circontances aussi singu
hères. I1 serait intéressant de savoir si, durant l'occupation de ces
trois dru artements pendant les années 1910 à 19ii, le système actuel
avait été maintenu intégralernerit et sans modification . Il lui
demandes'Il ne parait pas possible de modifier un état de choses
aussi anachronique que désuet et s'il n'était ppas désirable eu égard
à la rappidité des moyyens actuels de communication, de r aliser une
unification de la législation dans certaines parties au moins, ce qui

4462. — 22 février 1960. M. Le Pen expose à M . le ministre de
la justice que plusieurs porlementaires ont'élé arrêtés, gardés à vue
ou écroués, sans que tes garanties de l'immunité parlementaire leur
aient été assurées . Il lui demande :"" ie de préciser ee ressèment la
notion de flagrant délit telle qu'elle résulte de la Jurisprudence;

4432 . — 12 fdvriq.r . 1960 . — M. Commenay demande à M . le minas-
. tri de la justice si les avoués qui, antérieurement au décret du

19 mai 195'J, exerçaient accessoirement les fonctions (le syndic admi-
nistrateur au règlement judiciaire doivent subir l'examen profes-
sionnel prévu à l'article 9, alinéa 4, du décret du 20 mai 1955
(n t, 55 .603), modifié par le décret du 19 mai 1959 (n e 59 .670) pour
continuer à exercer ces fonctions.

4371 . — 13 février 1960. — M . Weinamm, expose à M . le ministre
de la justice que, dans les trois départements d Alsace et de Lorraine,
la représentation des parties et la rédaction des actes de procédure
sont réservées comme monopole aux avocats titulaires inscrits au
tableau prés le tribunal de grande instance . Ils cumulent à la fois
les fonctions d'avocat et d'avoué . Niais, néanmoins, il a été reconnu
qu'un avocat ne peut pas être désigné d'office par le président du
tribunal sur simple requête de référé, ainsi que cela est possible
dans les autres départements. En effet, il est alors loisible de faire
désigner ainsi un avoué lorsque plusieurs de ceut-ci ont refusé
aux tparties leur ministère obligatoire (Répertoire de procédure
civile et commerciale --Dallpz avoué, n os 77 et 76) . Il peut donc se
produire qu'une personne citée devant l'un des tribunaux d'Alsace
et de Lorraine soit purement et simplement condamnée par défaut,
lorsqqu'elle ne trouve pas d'avocat disposé à la représenter ou à
plaider les moyens , que le client estime pouvoir invoquer à son
profit . Il ne parait pas qu'il s'agisse d'une simple hypothèse d'école,
mais que des ditfirultés de ce genre soient dejà prat!quement sur-
venues devant les tribunaux dont le barreau ne compte qu'un nom-
bre restreint d'avocats. Il lui demande si une pareille conséquence,
d'une lé isiation dérogatoire et eeceptioluielle, lui parait compatible
avec une bonne administration de la justice . Car il est inconciliaible
avec les notions élémentaires . d'é•quité qu'une partie puisse étre ,
condamnée ' par défaut, uniquement pour des soucis de solidarité
professionnelle et dans l'impossibilité of, elle est alors de recourir
à un défenseur, ainsi que la loi l'y oblige . Il semble que le mono-
pole devrait avoir pour contrepartie t'obli galion de pprêter le minis-
tère . Il apiparait aussi comme exorbilant que la lé gg islation locale
puisse être étendue d'une manière indirecte à des personnes domi-
ciliées en dehors de ces trois départements d'Alsace et de Lorraine.

. 4441 . — 19 février 1960 . — M . Commenay demande à M . le minfo
tre de la justice si, lorsqu'un avoué a cédé son étude par un sous-
seing privé antérieur au décret du 19 mai 1959 (n e 59-670) (le ces-
sionnaire n'avant été nommé que postérieurement à la promulga-
tion de ce ddcret), l'avoué cédant pouvait valablement céder, dans
son office, les fonctions accessoires de syndic administrateur au
règlement judiciaire alors que le cessionnaire n'était pas titulaire
de l'examen professionnel prévu par l'article 9, alinéa e, du décret
du 21) mai 1955 (n e 55-603), modifié par le décret du 19 mal 1959

' (ne 59 .670).

444e. — 19 ferler 1960. — M . Palmero signale à M . le ministre de
la lurtloe la situation des huissiers greffiers des justices de paix sup-
primées et lui demande Fi leur étude peut être transfértte dans le
ressort d'un méme tribunal d'instance moyennant, s ' il y u lieu, un
versement d'Indemnité.

4413 . — 13 février 1960. — M. Douzans demande à M . le mini ors
de la justice quels sont les délais d'appel d'un jugement validant
un Neigé prononc é par le juge des loyers dans lo cadre de la loi
du i^r septembre 1918. Les articles 47 et 48 de la loi du 1^r septem-
bre 19i8, modi0és par le décret n o 53-12Ri du 22 décembre 1958,
article 38, ne mentionnant plus .les délais pour Interjeter appel,
faut-il interpréter, devant le silence. .du législateur; que, par_snite
de la référence à l'article "809 du code de procédure civile, le délai
de quinze Jours soit seul applicable .

	

.

4443 . — 19 février 1960 . — M. Commenay demande à M . le minis-
tre de la justice si les états de produits établis en vue de la déter-
mination du prix de ceesinn d'une élude d'avoué doivent comporter
les produits de la fonction accessoire de syndic administrateur au
règlement judiciaire ; et si le , prix de cession doit être déterminé
compte tenu de	 , . . '-

4458 . — 20 février 1960 . — M . Muller expose à M. le ministre de
la justice qu'une veuve de g uerre de nationalité allemande s'étant
remariée à un Français, les deux enfants mineurs du premier lit sont
considérés comme Francais et astreints au service militaire ; mais
que, d'autre part, la législation sur la nationalité allemande recon-
nait à ces enfants la citoyenneté allemande et Jes astreint égale-
ment au service militaire . Il lui demande quelles- sont les forma-
lités qu'ont à accomplir les intéressés pour régularleer leur ollua-
lion, aussi bien an point de vue de leur nationalité quo du point
de vue de leurs obligations militaires.

favoriserait vraisemblablement les relations commerciales avec ces
trois départements . En raison des dispositions spéciales existant, par
exemple, pour ta compétence du conseil des prud'hommes, il
semble prudent dans certains cas de ne pas étendre le réseau des
représentants à ces trois départements, st l'employeur tient à éviter
des surprises (parfois désagréables, la différence des législations
créant uu climat Indéniable d'insécurité.



27 Février 1960

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

203

2e de préciser aussi complètement que possible les droits des parle-
mentaires déconnant de la règle constitutionnelle de l ' immunité par-
lementaire ; 3 o quelles mesures disciplinaires il entend prendre à
l'rnconlre des magistrats ou policiers qui auraient contrevenu à
l ' article 26 de la Constitution et 'lui pourraient encourir les peines
prévues par les articles 11i et 121 du code pénal,

4519 . — , février 1960. — M . Roth demande à M . le ministre de
la justice les mesures qu ' il rumpte prendre pour rendre ap lieable
à l'Algérie l ' urdounanre n g 5d-LM. du 2:3 décembre 1953 relative à
la protection de ( ' enfance et de l ' adolescence en dan ger, durit
l'article d est ainsi conçu : „ Cn décret déle,rminera pour les dépar-
tements algériens les modalités d 'application et les conditions
d ' adaptation des dispositions édictées par la présente ordonnance,
ainsi que leur date d'entrée en vigueur.

POSTES ET TELECOMMt1NICATiONti

4355 . — 13 février 1960 . — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre des pestes et télécommunications si un agent retraité des
P T . T . ayant appartenu au service des chèques postaux, a le droit
de se faire ouvrir un compte chèque postal à son rtmn et s'Il
peut demander que les erréraaes de sa pension de retraite sucent
versés à ce compte chèque postal.

4377 . — 11 février 1960. — M . llertrand Denis expose à M. le minier
ire des postes et télécommunications que de nombreuses demandes
d 'installations de postes téléphoniques privés sont set uel lement• en
souffrance à Mayenne, en particulier des demandes concernant de
futurs abonnés ruraux demeurant dans des écarts,'et nui demande:
l e ce qu'il pense pouvais faire polir tiller la construction de lignes
nécessaires à ces installations ; 2° s'il n'y aurait pas lieu de confier,
en cas d'afflux de demandes, la construction de certaines lignes à
des entreprises spécialisées ; 3• s'il n'envisage pas de faciliter
l'extension du téléphone dans les départements à hahilat dispersé,
en tenant compte de ce tait géographique dans la répartition des
crédits.

4379. — Li février 1960. — M . Georges Bidault, demande à M . le
ministre des postes et t&doommunications, en vertu de quels luis,
décrets et règlements les télégrammes qu'il a adressés à deux
avocats défenseurs de citoyens français emprisonnés ont pu étre
publiés par l ' Ihruumilé et quelle, mesures il cumule prendre
pour mettre fin à des ,procédés irréguliers que n'améliore pas ta
suggestion de moire en prison le signataire de ces textes qu'il
était, en tout état de cause, interdit à quiconque de divulguer sans
l'accord préalable de leur auteur.

4300 . — 14 février 1960 . — M. Georges Bidault demande à M . le
ministre des postes et télécommunications, si Vit. Roll Bella a envoyé
rdcemrneul des télégrammes et s'ils, ont été communiqués à
l'organe ceniral du Parti communiste français.

4501 . — 21 février 19dd . — M. Trébeee expose à M . le ministre des
pestes et télécommunications qu'il semble dans ses intentions de
modifier les modalités d'acheminement du courrier dans le dépparte•
ment de l'Aveyron, de façon à accélérer les opérations de distribu-
tion et d'expédition . Ces dispositions auront pour conséquence
l'abandon par les services des P . T . T. de la plupart des conventions
passées avec les services d'autobus dont les horaires ne convier•
sirent plus et leur remplacement par des marchés de gré 5 gré avec

'des entreprises privées . Il lui demendc : 1° quel était le montant
total des sommes versées aux_ entreprises d'autobus assurant le
transport du courrier dans le département de l'Aveyron ; 2 e quel
sera le montant des sommes réservées aux lignes d'autobus assurant
le service'postal dans le nouveau plan' d'acheminement ; :3 e quelles
seroni les sommes versées aux entreprises privées dstinées à rein•
placer les lignes d'autobus et sur quelle base sera rebellée leur
rémunération ; 4 e ces entreprises privées auront-elles la possibilité
d'assurer avec leur véhicule des transports de personnes ou dei
messageries, marne à titre bénévole.

SANTE PUILIQUE ET POPULATIOII

4306. — 15 février 19GO. — M . Davouet expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que le vieux travailleur
salarié, en application de l'ordonnance modifiée du 2 février 1915,
reçoit une pension vieillesse ou une allocation aux vieux travail-
leurs avec une majoration pour le conjoint lorsque celui-ci est
*à chance . Lorsque le couple se sépare, il est presque impossible
d'obtenir le versement direct de la majoration qui ne se dissocie
pas .de le pension ou de l'allocation principale . Souvent des vieil-
lards sont placés dans des' hospices différents ; le mari reçoit alors
la pension principale plus la majoration pour conjoint à charge,
et, la femme dans un 'autre hospice ne reçoit rien . Il demande
si, pour le cas de ce couple de vieux travailleurs salariés 'séparés
niais non divorcés, il existe une législation quelconque permettant
aux caisses de vieillesse de sécurité sociale de mandater directe-
ment à la femme la majoration pour conjoint.

4301. — 15 février 1960. M. {Immolasse, se référant à la
réponse le 3 février 1960 pal M . le ministre du ravnll à sa question
écrite ne 31185, demande a M. le ministre de la santé publique et de

peputatien les raisons du retard appurld dans le paiement aux

titulaires de l'allocation aux vieux travailleurs salariés, pensionnai-
res d'établissemeuh hospitaliers, de lit fraction des arrérages laissés
à leur disposition en vertu de la législation en vigueur..

4401. — 17 février 196A. — M . Neuwirth expose à M. le ministre
da la santé publique et de la population que les entreprises d'ambu-
lances ne rependent pas toujours aux conditions indispensables à
l'accomplissement de leur mission . [l 'autre part, nombre de trans
porteurs d'ambulantes utilisent leurs voitures à plusieurs Iitis, sou-
vent au détriment des règlements, notarnuient en cc qui cuucerne
l'inamovibilité des sièges . Ue ce fait, leur désobéissance aux règle-
ments en vigueur, loto d'étre une cause de pénalité, est l'occasion
d'une activité subsidiaire lucrative . il lui demande si celte situation
ne serait pas, à son avis, de nalure à justifier la définition d ' un
Malet de la profession qui préciserait notamment toutes conditions
minimales relatives au transport des malades et les empilions en
cas d'infraction.

4463. — 22 février 1%0. — M . Chapelain expose à M. le ministre
de la santé publique 'et de la population qu ' une de' ses circulaires
bristol :es aux l rétel : précise les mesures qu'il entend prendre
pour assurer une formation pratique des . directeurs et directeurs
économes avant leur afie'taliou dans les hôpitaux publics . Sans
contester l'utilité d ' une brui il un prufrssiorinelle de jeunes fonc-
tionnaires admis à un courueurs, formation qui est assurée déjà dans
de nomhre!tses administration ; (finances, ponts-el-chaussées, ensei-
gnement, etc .l, il appareil i mirmai que les irais de celle formation
soient mis à la charge des hôpitaux de plus de vent lits, à raison
de ;to iranc.s par lil . Nul n'i_nnre les difficuilés de gestion des
hôpitaux est celles que rencontrent les malades pour s'acquitter des
irais mis à leur charge, aussi-on s'explique difficilement. une telle
proposition . II lui demande s'il ne convient pas que le ministère
de la santé organise lui-marne et sur :on budget propre, comme le
font les autre, ministères, ta forunitien professionnelle qu'il juge
utile de donner à ses fonctionnaires .

	

-

4481 . -- 23 février 1960. — M . Pierre Villon, rappelant à M . le minis-
tre de la santé publique et de la population les déclarations qu'il
a faites lors-de ta discussion des crédits de son minislére concer-
nant les grands infirmes, lui demande à quelle date il a l'intention
de prendre les mesures sn :ceptihles d'améliorer les conditions d'exis-
tence des aveugles et grands infirmes.

TRAVAIL

4337. — 13 février 1960 : — M . Hénault demande à M. le ministre
du travail quel est le droit à la- relraile de la femme d'un artisan,
marié sous le ré g ime de la communauté, celui-ci étant• 1° inscrit
l une caisse vieillesse artisanale, à jour de ses cotisations, sgé de
soixanle-cinq ans ; `_. inscrit à une caisse mutuelle vieillesse agri-
cole, également à jour de ses cotisations, pour une petite- ferme
exploitée par sa femme ; quelle sera la situation de la femme
vis-à-vie des deux caisses, si elle survit à son mari.

4347. — 13 février 1960 . — M.Cassagne expose à M . le ministre du
travail que l'rtrrété .ministériel du 7 janvier 1961) sur les tarifs de
remboursement de soins médiraux aggrave la situation souvent Ira•
gique de ceux qui sont frappés par la maladie ; et lui demande
quelles mesures il envisage de prendre, en accord avec le corps
médical, pour trouver une solution qui pourrait donner satisfaction
à tous les assurés sociaux.

4363. — 13 février 1960 . — M . Balada demande à M . le ministre du
travail si, pour fuu'ililer l'embauche des infirmes il n'envisage pas,
en accord avec le ministre des finances, une détaxation' importante
pour les cunp'oyeurs d'handicapés physiques, 2(1 p. 100 par exemple
du salaire des invalides travailleurs pourraient étre perlés en trais
généraux . liens cet Intéressement des employeurs au problème des
infirmes, l'Elat ne perdrait qu'une rentrée d'argent minime surs la
fraction du salaire exemptée d'impôts . Mais, en raison des charges
énormes qu'oceaslunne un infirme non travailleur, l'Etua', en défi-
nitive, y trouverall son intérêt car il n'y aurait aucune compa-
raison entre le' manque à gagner de l'Etat dol à une telle mesure
et le paiement des pensions ou des Indemnités de chômage aux
infirmes sans travail.

4373 . — l't lévrier 1960. — M. Halbout demande à M . le ministre
du travail. si une personne dont le conjoint est décédé en t9 :38
après avoir été 19 ans facteur auxiliaire des P . T . T. a droit d'obtenir,
au lieu de l'allocation vieillesse des personnes sans activité profes-
sionnelle, une pension de vieillesse . comme veuve do rra mineur.'

4392. — 15 février 1900 — M . Cemmenay expose à M . le ministre
du travail qu'un juge d'Instance, dont la femme est propriétaire
d'un fonds de commerce qu'elle exploite elle-mémo, s'est vu
refuser l'allocation de salaire unique motif pris de ce que cette
atlucatien n'est attribuée qu'aux seuls ménages recevant un seul
revenu professionnel . Cette décision parait en contradiction avec
les termes de l'article 533 du code de sécurité sociale qui dispose
que l'allocation dite de salaire unique est attribuée aux ménages _
ou personne.; qui ne bénéficient que d'un seul revenu professionnel.
provenant d'une activité salariée . Il lui demande, si, conformément
a l'Interprétation littérale du lexie et de la jurisprudence (cassallon
civile - J janvier 195à
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11 ne lui est pas posibie d'indiquer qu'il a été tait une application
erronée de la loi, le ménage ne disposant que d'un seul revenu
professionnel, provenant d une activité salariée : celle du mari
suagistraL

43M. — 15 février 1960. — M. Cermelaoce expose à M . le ministre
du travail que le décret en cours d'élaboration et relatif à la
réforme de la sécurité sociale, prévoierait la suppression du régime
spécial de sécurité sociale des clercs et employés de notaire et
l'affiliation des intéressés au ré gime général . Il lui rappelle que le
régime de retraite et de prévoyance des clercs et empluvés de
notaire a été institué par la loi du 12 juillet 1037 ; que le règlement
d'administration publique pour l'application de celte loi dale du
8 juin 1951 ; que son règlement Intérieur a été approuvé par
l'arrêté interministériel du 15 septembre 1958 ; que la gestion de ce
régime qui couvre les risques maladie, maternité, invalidité (soins
et pensions) vieillesse, decés (capilal et pensions) chômage, est
parfaitement saine . Il lui demande s'il compte recnusidérer sa
position et maintenir le régime spécial de sécurité sociale des clercs
et employés de molaire .

	

-

	

-

4396. — 15 février 1960. — M. Milles se référant à la réponse faite
le 16 janvier 19i;0 à sa question écrite n « 3312 demande à M . le
ministre du travail les raisons pour lesquelles il a été décidé, par
l'article 9 du décret n « 59-95i du 3 août 1959, que l'obligation
d'eu loi des mutilés de guerre et de :; travailleurs handicapés ser ait
appréciée dans la limite d'un pouicentage maximum global.

4403 . — 17 février 1960 . — M . Neuwirth expose à M . ie ministre
du travail qu'aux termes des textes récents certains remboursements
de la sécante sociale ne sont plus effectués s'il n'y a pas eu hospi-
talisation . Or, il arrive fréquemment que des médecins ordonnent
le transport en ambulance pour effectuer des radios, pansements,
contrôles, ou toute autre raison d'ordre médical . Dans ces cas,
le transport en ambulance, conte mors cher aux caisses de sécurité
sociale que l'hospitalisation : Il lui demande s'il n'y a pas là une
raison de revoir la question des remboursements sous cor .dition
d'hospitalisation qui pénalise injustement ics malades.

4433. — 19 février 1960 . — 51 . .Lolive appelle l'attention de M . le
ministre du travail, d ' une part, sur te taux notoirement insuffisant
des allocations de chômage et des conditiuns très strictes d'attri-
bution de ces allocations qui limitent sensiblement le nombre des
bénéficiaires ; d'autre part, sur la eiluatinn, au 31 décembre 1959, du
régime national interprofessionnel d'allocation spéciale aux travail-
leurs sans emploi de l'industrie et du commerce, (lut fait apparallre
que, pour 32 .838 millions de cetisations encaissées (dont 6 .567 rail-
lions à la charge des salariés), 3 .303 millions d'allocations seulement
ont été versés aux travailleurs sains emploi. 11 lui demanda les
Initiatives qu'il compte prendre afin de provoquer : i « le 'relève-
ment du taux dés allocations versées par les associations peler l'em-
ploi dans l'industrie et le commerce ( .A . S. S. E . C . D . 1 . C .) 20 l'ex-
tension du champ d'application de la convention approuvée par
Pureté minislériet du 1"_ mai- i9i J à tous les travailleurs réellement
sans,pmploi ainsi qu ' aux travailleurs en chômage partiel ; 3e la pro-
longation de la durée de la période pendant laquelle l'allocation
est versée aux travailleurs sans emploi ; l e l'informatlmn systéma-
tique des salariés, datte tout le pays, sur les droits qu'ils peuvent
faire valoir en cas de chômage.

4430. — 19 février 1960. — M . Mooqulaux expose 5 M. le ministre
du travail que la loi n s 48 .101 du 17 janvier 1916 instituant une
allocation vieillesse pour les personnes non salariées, tout en posant
le .principe de l'affiliation obligatoire aux caisses prévues à cet effet
de toute personne exerçant l'une des activités professionnelles non
salariées énumérées aux articles 4, 5, 6 et 7 de, ladite loi, stipule
en son article 13, 3s alinéa, que les décrets fixant le taux et
l'assiette des cotisations o doivent prévoir l'exonération des assujettis
en cas d'Insuffisance de revenus ou lorsque l'activité exercée est
Insuffisante pour leur fournir les ressources nécessaires à l'exis-
tende . . Or, il semble que, si la « caisse d'allocation vieillesse des
musiciens, professeurs de musique, auteurs et compositeurs de musi-
que s a bien prévu (art. 23 de ses stands} des exonérations do
cotisation dans le cas d'insuffisance de revenus, elle n'ait pas prévu
d'exonération « lorsque l'activité exercée est insuffisante pour fournir
les ressources nécessaires à l'existence , . il lui demande : 1 « st les
minimums de ressources tirées de l'activité non salariée, fixés e
l'article 2 des statuts pour l'ouverture au bénéfice de l'allocatlon
vieillesse, ne doivent pas être considérés aussi comme ceux au-
dessous desquels li y a lieu de prévoir l'exonération de cotisation;
2 « s'il n'en était pas ainsi) quelles mesures il cumpte prendre pour
que les dispositions de t article 13 de la loi du i7 janvier 1948
art. 655, 3« alinéa, du code de la sécurité sociale) soient intégra-
ement satisfaites, et pour interdire, notamment, qu'il soit possible

que les assujettis cotisent pour, un montant supérieur à celui des
ressources qu'ils tirent de leur activité non salariée.

4436. — M. Oedenneohe en-pose à M . le ministre du travail que
l'ordonnance du 30. décembre 1958, apportant de très strictes limita.
lions aux modalités de rernboursement des cures thermales pour les
assurés sociaux, a causé nu thermalisme français, malgré quelques
correctifs ultérieurs, unimmense préjudice matériel et moral au
bénéfice des stations éttengéres et au détriment de la santé publi-
que et de l'économie nationale ; que des assurances avalent été don-
nées ensuite par M. te ministre du travail par M . le ministre de
la santé publique et par M le secrétaire d'Etat au budget, concer-
nant la parution, aVent la lin de l'année 1959, d'un décret remettant

les trais thermaux et médicaux à l'assurance maladie ; qu'aucun
décret n'a, toutefois, paru jusqu'à présent ; qu.'il .est cependant de
toute urgence que les assurés sociaux soient, enfin, fixés sur leurs
droits et les stations thermales sur leur statut légal pour 1960 . II lui
demande : 1 « quelles sont les causes de ce retard anormal ; 20 dans
quel délai et par quels moyens il entend permettre aux assurés
sociaux de bénéficier dans des conditions satisfaisantes des théra-
peuliques thermales, dont les plus hautes instances médicales recuit
naissent la valeur et qui contribuent à une richesse nationale qu'on
nu saurait laisser dévaluer.

1460. — 20 février 1960 . — M . Muller expose à M . le ministre du
travail que les per sonnes titulaires d'une pension d'invalidité ont
droit à l'allocation spéciale, en cas de besoin de l'assistance constante
d'une tierce personne ; que cette disposition n'est applicable que pour
les personnes n'ayant pas dépassé rage de soixante-cinq ans, :ige
limite pour soumit prétendre à mie pension d'invalidité ; qu'il arrive
fréquemment que des titulaires de- pensions de vieillesse se trouvent
dans l ' obligation de taire appel à (assistance constante d'une tierce
peeunne ; que le lait de ne .pas pouvoir prétendre à l'allocation
spéciale amène souvent les familles à demander l'hospitalisation, ce
qui s ' avère très coûteux pour le régime de sécurité sociale. Il lui
demande si on ne. pourrait pas envisager l'extension de cet avan-
tage à l'ensemble des titulaires de pensions du - régime général,
l'augmentation de la dépense en résultant devant largement être
compensée par les tleonomies résultant de la non-hospitalisation des
intéressés.

	

--
4464. — 22 février 1960 — M . Balbo* expose à M . le ministre du

travail que !es caisses de sécurité sociale de la ville de Bergerac
prétendent ignorer que le Conseil d'Etat, en date du 27 novembre
1959, avait annulé 1'arrelé du 31 décembre 1958, concernant la
valeur du « K radiologique . . Ces caisses de 'sécurité sociale, assurant
Wavell reçu (Mutine instruction particulière, continuent à rembour•
ser aux assurés sociaux 80 p . 100 d'une somme de 160 F au lieu de
80 p. 100 de la somme légale de 360 F . Il en ressort que les assurés
sociaux de la ville de Bergerac subissent un préjudice certain . ll
lui demande s'il compte prendre toutes les mesures nécessaires
afin de faire cesser, le plus rapidement possible, cet état de choses.

4466 . .— 22 février 1960 . — M . Rilloux appelle l'attention de M . le
ministre du travail sur les protestations élevées par toutes les orga-
nisations syndicales contre le projet de décret portant organisation
du service public de la sécurité sociale et qui tendrait à la suppres
sien des regimes spéciaux, à une nouvelle réduction des pouvoirs
des conseils d'administration des organismes` de sécurité .,syciule,,.à
la remise en cause des conventions collectives , apptic blés à leurs
personnels, etc - et qui, d'autre part n'assurerai : pas le rembour-
sement effectif à 80 p . 100 aux assurés sociaux des dépenses d'hono-
raires médicaux, ne comporterait aucune majoration des pensions
et des rentes de vieillesse ni aucun relèvement général des preste.
tiens familiales . If lei demande s'il a l'intention de tenir compte
des observations des organisations syndicales et de modifier en
conséquence un projet de décret dont les 'dispositions s'avèrent
dangereuses à la fois pour la sécurité sociale, les assurés sociaux et
les allocataires familiaux,

4502 . — 24 février 1960. — M . ko/ohet rappelle à M . le ministre
du travail sa réponse du 29 mai 1959 A la question• écrite n o 807
Cotte réponse faisait état d'un projet de règlement d'administration
publique en préparation, destiné A assouplir les conditions d'éva-
luation des ressources permettant l'octroi de l'allocation supplé-
mentaire du fonds national de. solidarité, en particulier en ce qui
concerne l'évaluation des revenus virtuels des biens immobiliers.
fl lui demande si ce règlement pourra bientôt voir le jour, afin de
pouvoir remédier- dans une certaine mesure au tragique de trop
nombreuses situations.

4500. — 21 février 1960. — M . Cruels exprime à M. le ministre du
travail sa profonde émotion et son grand étonnement devant les
informations publiées quant au projet de décret portant organisation
du service publie de la sécurité sociale . Il semble, en effet, que les
articles I se• et 4 de ce projet tendent à inclure dans un « service
public de la sécurité sociale . les régimes autonomes d'assurance
vieillesse des non-salariés crées par la loi du •17 janvier 1918 . Une
telle décision, si elle venait, contrairement àtout bon sens, à
devenir effective, ne manquerait par d'aller à l'encontre . non seule-
ment de la volonté unanimement exprimée des intéressés mals
aussi de la paix sociale . L'autonomie des régimes d'assurance vieil-
lesse des non-salariés s'est, en effet, avérée comme le principe le
plus libéral et le plus efficace do couverture de ce risque social . Elle
a donné dans tous les secteurs (Industriel, commercial et artisanal)
les résultats les plus satisfaisants. On ne peut concevoir les motifs
qui pourraient éventuellement inciter le Gouvernement à le modifier.
11 lui demande s'il compte donner aux différentes professions inté-
ressées tous les apaisements qu'elles attendent et faire connattre
son opposition à un décret tendant à étatiser un secteur libre et
toujours apprécié du régime social français. Cette mise au point
aurait, en outre, l'avantage de Canner, .des ; >apprphet♦ ajoits qui, rLsque»t
de troubler un climat social jusqu 'à ce jour très pacifique.

4611 . — 2.l février 1960 . — M . Jcuault ' demande à M . le ministre du
travail pourquoi les tarifs d'A . M . n'ont pas changés depuis 1951
(à titre d'exemple, une injection médicamenteuse no vaut que
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4466. — 22 février 1900. — M . Mainguy constate que, dans le projet
soumis à la commission des affaires culturelles, familiales et soda,

`les ; la valeur de' la lettre clé Rat est maintenue à 160 F afin d'éviter
le retour' aux alios constatés •jusqu'à présent en électrothérapie . Les
actes qui sont ainsi dévalorisés (ultra-violets, infra-rouges, ultra-
sons . . .) constituent cependant une thérapeutique extrcmenient effi-
cace à condition d'clrc effectués sur des indications pr+icises et
dans des conditions techniques rigoureuses . II demande à M . le
ministre du travail s'il n'envisage pas un remboursement plus
élevé lorsque les ados en question sont pratiqués, sur la demande
du médecin 'traitant, par un spécialiste qualifié . Dans ce cas, le
taux de remboursement pourrait étre différent selon que l'acte
d'électro-radiologie serait pratiqué par un médecin ou un auxiliaire
médical non qualifiés ou par un spécialiste qualifié sur demande
du médecin traitant . Les deux conditions nécessaires pour bénéficier
du taux le plus élevé, contrôle préalable du médecin traitant et
qualification du spécialiste, paraissent susceptibles d'éviter une
grande partie des abus signalés dans le texte , cité plus .haut.

4479. — 21 fc.vriers19G0. -., M. Peyrat expose à M . le ministre du
travail que le 2° alinéa de' l'article 20 de la numeneiaturs des actes
professionnels de la sécurité sociale est ainsi rédigé : R Lorsque le
médecin visite à domicile plusieurs malades de la même famille
Habitant ensemble, l'indemnité fixe de déplacement n'est due
qu'une seule fois . Il ne peut dire compté plus de deux consultations
en sus de la ,première . . . n, li lui demande si celle restriction de
trois consuaalions par famille s'app,ique également aux consulta
fions A.iites au cabinet du médecin.

4460. — 2:i février 193,0 . — M. Peyret expose à M. te ministre du
travail qu'en application de l'article 23 du B . A . 1' . du 10 décembre
19.id il faut pour prétendre à l'allocation . de salaire unique, seule
preelation attribuée pour un enfant à charge : soit exercer une
activité professionnelle salariée normale, c'est-à-dire 13 jours ou
120 heures de travail par mois ; soit se trouver dans l'impossibilité
d'exercer une activité protessionneile, à la suite de l'interruption
diilleiiive ou tempor aire d'une activité salariée . Il lui demande s'il
n'envisage pas de modifier ee règlement de manière à permettre
aux travailleurs d'une activité non salariée (artisans, petits r.emruerçants, etc .) qui sis trouvent dans l'impossibilité d'exercer uite acti-
vité professionnelle, nolamnieni les titulaires d'une rente Invalidité,
a,• nr•rcevoir les atémes prestations que les travailleurs du secteur
salarlf.

4490 . — 2'1 février 1960. — M . Rieunaud rappelle à M. le ministre
du travail que l'ordonnance ns 5S . 1275 du 22 décembre lti58 insti-
tuant laie organisation` du contentieux général de la sécurité
socia:e a prévu la modification des commissions techniques régio-
nales d'invalidité et qu'en juin 1959, ces commissions techniques
ont suspendu leur activité . Il lui si gnale que, de ce fait, les
dossiers d'appel des mutilés du travail, titulaires de rentes pour
accidents du travail ou maladies professionnelles, qui demandent
un relèvement de leur taux d'invalidité sont pctueliement stoppés
sans qu'aucune solution intervienne et cela notamment dans :es
régions minières où l'activité des commissions techniques régio-
nales d'inv alidité était particulièrement im portante . il lui demande
dans quel délai seront créées les commissions techniques régionales
d'invalidité nouvelle formule et s'il ne serait pas possible, en atten-
dant leur mise en place, de maintenir en activitû les commissa .iis
qui existaient déjà avant la réforme.

4491 . — 23 . février 1960 . — M . Rieunaud expose à M . le ministre
du travail que, d'après les informations parvenues à sa connais-
sance, il n'y a eu, en 1959, aucune nomination dans l'ordre du
travail ,•. li 111i demande ;s'il n'estime pas que le conseil de l'ordre
du travail devrait se réunir au moins une fois par an.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
4370 . — ü f,tvrier 1960. — M. Bertrand Denis expose à M . le mini&

tee des travaux publics et des transporte• que l'attribution de .cartes
de transport en zone•courtee dépend pour la région dont dépend le
Mayenne, de la -constitution :ett du fonctionnement à •-Rennes,' d'un
comité régional de coordination ; qu'il semble' d'après les renseigne-
ments qui lui sont parvenus que ce comité aurait déjà du fonction-
ner depuis plusieurs mois : il lui demande ce qu'if compte faire
pour hàter la constitution et le fonctionnement dudit comité.

4421 . 18 février 19GA. M. Malr.guy demande à M . le ministre
des travaux publies et des transporte les raisons peur les. nulles
l'exploitation du réseau d'assainissement, dons In région parisienne.
est scindée en deux, suivant qu'il s'agit d'égouts, c'est-à-dire d'ou-
vrages visilables, ou de canalisations . II ajoute que . Bette distinc-
tion échappe aux Français moyens et les citoyens avertis s'en éton-
rient.

4431 . 19 février 1960. - M. Nungesser demande à M. lu ministre
'Minimisa ' publie ilt tNs;transports; i" ;si ln lei du 27 février 1958
et le décret du 7 janviér 1959 sont applicable : aux v'dhisutes'•à
moteur, remorqu et serai-remorque, circulant exclusivement à l'in-
térieur de yirnpriélés privées et comrnerriaies et qui sont exemptés
de la vignette et des taxes' de circulation ; 2s dans la négative,

-a oeiles sont les . démarches nécessaires pour bénéficier d'une mesure
d 'exception à ia loi du 27 février 1953 . 3 o. dans l'affirmative, s'il
n'estimerait pas Juste de prévoir. des modalités de dérogation à la
loi du 27 février t9:f3 eu faveur des cas susvisés .

4451. — 20 février 1900. — M . de Poulpiquài demande à M. le munis.
tee des travaux pu7Nes et des transports s'il ne serait pas possible
de modifier le décret no 18-1108 du 10 juillet 1968 alla de réparer
une injustice créée par ce texte env ers une rerlaine catégorie de
retraités de la marine nationale . ' C'est ainsi que le premier matiraB. S . ayant 30 annuités perçoit 529 .200 F ; le premier martre non B. S.
ayant 30 annuités perçoit 412 .200 F ; le- second mailre B. S. ayant
30 annullés perçoit 153.000 ,F. Ce tableau démontre commeia sont
lésée :es premiers manses 'non B . S alors que ces derniers ont
souvent des fonctions identiques aux premiers maures B . S. et une
lenctien supérieure aux seconds matu res B. S. pendant leur activité.
Beaucoup de premiers maîtres non 1;. S. auraient pu obtenir le B . S.
et auraient tenté de le faire s'ils avaient été avisés de la différence
des retraites.

4452. — 20 février 1960. — M . Hostache expose à M . le ministre des
.travaux publics et des transports que sa déeisien rérenle de permet-
tre la pente au lamparo sur le littoral de la région marseillaise est
considérée par tous les pécheurs comme étant de nature à décimer
à bref délai la faune piscicole locale ainsi qu'en témoignent d'autres
exemples pratiqués ailleurs. il lui-demande queues raisons ont motivé
l ' arrcté du 2 décembre 19:,9 et s'il n'envisage pas de donner satis-
faction aux dirigeants pécheurs dm' les Informations paraissent
très convaincantes.

4406 . — 2d février 1960. — M . Jean Valentin 'demande à M. le
ministre des travaux publics et des transports : l e' quels sont le
nombre de ponts déiruils par faits de guerre qui restent à 'recons-
truire et :es mesures qui sont envisagées pour terminer ces ouvrages;

vers quelle date pourrait cire entreprise la reconstruction du
pont de Pilat, sur la commune-d'Etagnac (Charente).

4407 . — 23 féi'rier 19611 . — M . Rivale demande à M . le ministre des
travaux publie et des transports: 1° quel e st le nombre d'accidents
d autorn' biles enlisés par les arbres en 1958 et .1959 ; 2O quel est Io
pourcentage de ceux-ci : dans le nombre total d'accidents d'auto-

4409. — 2.1 février '1960. — M. Marot, rappelant le `-très grave
accident survenu à Limay le Il février 1960 et provoqué par un
camion dont les freins ont été défaillants, demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports pourquoi un appareil ralentis- ,
soir n'est pas Imposé aux camions poids lourds, alors que cette
ohlléailurl exjete déjà pour. les autocars et semble, depuis sa mise
en enivre, avoir donné toute satisfaction.

4 510. — 21 février 1960. — M. jean-Paul •Davlt demande à M. le
ministre del travaux publie et des transports, ià la suite de l'émotion
ressentie par les habitants de Limay, à l'occasion du grave accident
eurveuu dans cette ville, le 11 février 1960, s'il n'est pas possible,
pour éviter le retour de pareil :es catastrophes, que les ramions poids
lourds soient munis obligatoirement d'un dispositif ralentisseur
comme cela existe déjà en 'France sur les e'liocars et en Allemagne
sur tous véhicules poids lourds, camions et autocars.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECIIITES

PREMIER MINISTRE

	

•

3233. — M. Antoine aultten demandé à M . ie :Prumler ministre:
i° si le Gouvernement . .•niofd dépposer sur le bure..0 des Assemblées
le projet de loi autorisant la ralltiéatiun de la convention européenne
des droits' de l'homme et ; da-us' l'aifirmahur; dans quel délai;
2° dans le cas où le dépôt de• ce texte l'aralirait inopportun au
Gouvernement quels motifs seraient invoqués ; 3" les objections
inspirées par la situation 'actuelle des départements français .d'Aigé-
rie paraissant do peu de valeur, si les dispositions de Io conven-
tion, qui. garantissent les droits des' parents en maltôte d'éducation
des enfants, sont acceptées per le Gouvernement et si, dans Io
cas t .fl elles :'soulèvernienl des difficultés' de in part de certains,
le Gouvernement serait disposé à déposer néanmoins de projet de
loi `portant ratification dans les meilleurs .délais. (Question du
22 novembre 1959 .)

Réponse. Le ' Gouvernement, en déposant et • en obtenant te
vole du projet de loi scolaire. a amplement prouvé' que les craintes
formulées dans la 'question cl-dessus ne sont pas fondées.

3660. - M. Abdefbaki Chibi demande à M. le Premier .ministre
les . raisons pour lesquelles aucune suite n'a encore été donnée aux
nombreuses démarches auprès des pouvoirs publics de la chambre
de commerce de Bône et de la région économique. d'Algérie ten•
dent à réformer le registre de commerce qui est pratiquement Inu-
tilisable en .-ration-des nonbrendes inexactitudes qu'il contient
inscriptions -nno .•;radiées de , commerçante décédés '• ou . ayant .cessé
leurs activités . •Etont ainsi un faux reflet da lastriicture .commerciale
en .11gérie,, ii tarisse à la base même les listes électorales actuel
lement inexactes et trop inrnmpiétes des élections consulaires et
des tribunaux de commerce . Ce désordre est susceptible de remettre
na cause, par .divers recours légaux, les prochaines élections aux
chambres de commerce en Algérie . Il signale, en outre que tes
chambres consulaires d 'Algérie s'étalent référées aux lexies en
vigueur en la matière, comme les décrets des 9 août '1933, G Jan-
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vter et 11 février 195i, 12 novembre 1956 et rértamé la création,
en Algérie, de : chambres de métiers . II lui demande quelles mesures
11 cumple' prendre d'extrême urgence pour réaliser les réformes
demandées. (Question de 9 décembre 19 :.9 .)

Réponse . — le Itcc•islres de commerce : les insrriplions au recrsire
de eonunerre foui l'objet en Algérie d ' une rê iemrulaliun spéciale
réalisée par le dérrel du 19 mars 19i1) qui a ada(hi aux conditions
iartieuliéres'de l ' Algérie les dispositions de la loi du 15 tsars
9919 portant rri atiou d ' un regienie du commerce en métropole.
Depuis 1919, le régime métropolitain n élé modifié à plusieurs
reprises notamment par le dérrel ne 5.I-7u.. du 9 août 1953, relui
du 20 mai 1955 et les nrdonuanres du 27 dé'rnntire 1958 qui fixent
des conditions nouvelles à l'inerripliin au registre du commerce.
Ce ; derniers texte ; ont prévu que les dispos itions nouvelle ; de la
réelemenlaliun en matière de ru'ui s Ire du eununerie seraient applt-
quées en Algérie dans des coridiliuus fixées par décret . Un projet
de dérrel' d ' appli .•aliun est arluetiemeuil en 'ours d'élaboralion
et sari mi e in l ' examen des différents ministères intéressés . La
réforme du regi s tre du rummerre en Algérie est dune sueeeplible
d ' intervenir dans des délai : relativement proches . Cependant . il
est à _prévoir que de Male façon l'apptiraliuu pratique du régime
nouveau devra e ' étendre sur une périmle

	

longue, en raison
des délais. impo sés par les npéridiens de revisien des inscriptions
anciennes

	

et

	

d'établissement

	

des

	

inrnrilrirulaliuns

	

nouvelles.
2e Chambres des tente : :; : te prtnripe dr l ' ur_anisaliun d ' un regist re
des métie rs en lg .°rie a été retenu et fera l ' uhjcl d ' un texte régie-

spécial aeluclle ment en préparation La mise en (lare de
ce nou'can re_isirc pernretlra d'as s urer le reren,ement des prie
fessions arti s anale, . Ce rerensrnu•nt e s t la rnndition préalable à
la création de chambres de n'étiers, qui est envisagée dao une
étape ultérieure.

3694 . — M . Laradji expose à M . le Premier ministre la situation
des personnels en eeée it titr e de cnnlri'lnels dans les . . A . S.
lui ne sont assimiles à uueun cadre al gérien : en certain nombre
d 'entre eux, apuia•lenanl depuis cinq années à re : sections adunt-
Iii s tralives spéeiali c ée s , n ' ont jamais été titularisés . Faute d ' un
Flatul qui garantirait leurs droits . le recrutement de ces personnels
devient de plus eu plis dtflirife, en raison notule des respcn e abililés
qu'ils assument et des risques qu'ils gourent . sans bénéficier d ' au-
cune prime de risque aererdée a reruatns fonrlinunaires, nolarmnent
de police . Ce ni•'me prehü tue se pus .• en re qui concerne les alla
cules féminines dent l 'induir e pst dérisoire (ilu) . II lui demande
quelles mesures il runnple prendre pour remédier aux difficulté : de
recrulemenl et pour assurer aux intéres s és la sécurité de temploi.
,((nresriun du 16 décembre. 1959 .)

Dépense. — Il e s t pré .'isé à l'honorable parlementaire .ive les
annelle) ; adiniini s talifs des serviees des affaires algériennes per.
rniveirl un Iraulenm•nl d'indice variable selon la qualifiralinn de
d20 à 210 . L'indice ale début est établi rempli! Fenil de la formation

eénérale ' des dipliimre et scrviees administratifs antérieurs . Au
raitement brui, ruateré des indemnités familiale ., résidentielle,

représenlalives de frais de déplie. . . ment et éventuellement de la
prime de rcrrulurnanl et d ' installation . s ' ajoutent ditférentec indem -
nités supp!émrntaires Pelant aux d'Illimités particulières d'existence
.en zone d'insérnrité !elles que indernni' .i de s éparation, indemnité
axrrptionnclle de zen,- troublée et ind•'mntté de poste deshérilé.
Pu fait de ces deux dernü•ree indetnniiés, ler personnels civils du
srrvree des affaires aleéricnnee ne peuvent prétendre air th'nétire
de l'indemnité de empilons spéeiailee instituée par le décret du
d2 aeûl 1959 qui l'a réservée expressément aux seuls personnel_ de
police.. Ces r.onrlilions de rémunération ont permis d'assurer en `19:.9
un recrutement crutisfat s anl de cette ralim'.orie de personnels, le
eanurcentaee moyen des i•aenn'ee d ' emploi n ' ayant pas al teint
i p . 100 . Enfin . en re qui enneerne la sécurité de l'emploi, la qurs-
tien se trouve déanrtnais réglée par l ' intervention du décret n e 59-121 :3
du 27 ortolire 10 59 fixant les règles de recrutement et de rémuné-
ration de certains personnels non Miliaires dans les cervires de
1'E1nM en Al g érie . Ire services de l'Algérie et les établissements

blii's en Al .é-ii', qui a été publié au Memel officiel du 2';
1959 . En effet . aux lemme de !'arürle 10 (troisième alinéa) de

ee décret . les possrhilités de Illulari e eltun diras Ire cadres de la
fo nsliot publique prévues fuir g el article sont élendires aux chefs
de section administrative epériati séc nu section ardmintstralive
urbaine ei aux rittnehés r.nntrartneis rn (oreillon aux affaires at;é-
riennes . .A net effet, le tempe de servie accompli dans ces func-
tions par les inléreseés es' assimilé au temps de service exigé pour
la Illnlarl•alton . L'article 20 fl e 1 du d•'rrel précise qu 'entrent en
Dune de nonuple pour l'uupplivalinp des dlenn s ilions qui précéder' les
srrvir.rs accomplis aux affaires algériennes huit à titre milliaire
que civil.

3793. — M . Lauriol exnnse à M . le Premier ministre que l'article
unique de la lui n e 59 . 781 du 2 juillet 1959, alinéa jr,

	

'presrrtl que
les piéges de rnunnnie

	

nuise• etc !'iruulalion par les départements
d'Algérie et du Sahara seront de méme niai* que rellew mites en
circulation par les départements nm'Irepolltalns. Selim les infime
maliens fournies par ta presse, vont être en circulailon, à compter
dn I re janvier 19t)O, tes pinces de monnaie correspondant à l'instaura-
tion du nouveau franc et les [étires prévues pour l'Al g érie ne sont pas
les mènes o rne celle s de la m'ereprle h lui demande : 1° comment
II concilie relie pratique avec les stipulations l'Inopérantes et d'applt-
calion inmédinte de la loi du 2 juillet 19511 : 2' dans (pelles conditions
et dans quel délai la loi du 2 Juillet 1959 sera exérulée en ce qui
Concerne les pièces de monnaie . (Queslinn du 22 décembre 1959 .)

Réponse . -- Les informations de presse dont fait état l'honorable
parlementaire et d'après lesquelles tes pleres de monnaie émises en
Algérie lors de t'inslanraIion du nouveau franc ne seraient pas les
mentes qu@ jes pliures mises en circulation en métropole sont

Inexactes . Le décret n e 59-1150 du 22 décembre 1959 a fixé le type
et les caractéristiques des nouvelles pièces de monnaie qui serunl
mises en cirrufatiun en Algérie et en métropole conformément aux
dlsposiliuus de l'alinéa l m de la lui du _', juillet 11139.

3794 . — M . Lauriol reprise à M . le Premier minier. qu ' aux termes
des alinéas 2 à i de l'arlirie ler de la mi n e 59-;Si du 2 juillet 1959

la circulation Iidieurire est assurée dans les départements d ' Algérie
et du Sahara, au moyen de visuelles semblables à celles qui circulent
dans les drpai•Iements métropolitains » . Les billets mis en circulation
dans les départements d'Algérie et'du Sahara auront pouvoir libé-
ratoire dans les départements métropolitaine . II en sera de méme
dans les départements d ' Algérie et du Sahara, peur les billets émis
dans !es déptrnemenls métropolitains » . » La date et les conditions
d ' application des alinéa ; 2 et 3 du présent article seront fixés par
décret » II lui demande quel :es disposilions il compte prendre afin
que le dérrel prévu par la loi du 2 juillet 1959 fasse, de la réforme
décidée, une réalité . tQur•sliun du 22 décembre 1959 .)

Dépense . — Lors de la discus sion à l'Assemblée nationale, notam•
ruent dans sa séance du 9 ju t e 1959 du projet de loi devenu lui
une 59-7e l du 2 juillet 1959, le rappurleur de ce projet, M . Pascal
Arrt^hi, en rappelant qu ' un des objets :e i . e texte était d'assurer la
similitude des signes nrvnétaires élide dan la métropole et en
Algérie avait erg g ueule temps mis en relief certains des inconvénients
que celle similitude pontait mitrailler dans l'immédiat ou à terme.
ll soulignait nulammenl que si cette similitude était totale, il serait
à craindre dans l'immédiat que la .Ribc :lion ne fut alimentée plus
aisément en s ignes munélairtti . C'est pourquoi, poursuivait-il, le projet
prévoit expressr :nenl deus son dernier alinéa que la date et les
conditions d'appliralion- des alinéas 2 et 'I de l'article unique de
ce texte serons fixées par décret . La validiié de ces motifs n'a
d'ailleurs pas élé eonteslée par M . Iaur•ie! lors du dépbl de son
anendemenl aux alinéas 2 et :3 de l'arti'le unique du projet devenu
la loi n e 59 . 7Ri du 2 juillet 1959 . La situation ariielie ne semble
pas devoir conduire fr prendre dans l'immédiat le décret prévu au
dernier alinéa de ladite loi.

3796 . — M . Lauriol expose à M . le Premier ministre qu'aux termes
du débat qui s'est déroulé le 10 juin 1959 à I'Ascenblée nationale,
il a élé déclaré, au nenn du Gouvernement . qu'une étude serait faite
concernant l'examen des lois qui pourraient étre automatiquement
app :i'ables en Algérie. (»urne, officiel n e 3 'i du 1l juin 1970, d'abats
pirlemcnlaires, page 871, I re. colonne) . Il lui detnaude nit en est
cette élude et si les conehtsions peuvent titre connues . (Question du
22 décembre 11u39 .)

Dépense, — L'étude dont il s'a g it a été cannée à une commission
qui a été spécialement créée à cet en-el par tin décret du ler juil-
let 1959 (J . O. du 2 juillet 1959) . Cette commission a reçu pour
mission : l e de recenser les matières dam lesquelles la lé g islation
applicable aux départements métropolitains est différente de celle
applicauble aux départements a_ ricin ; 2e de déterminer les matières
peur lesquelles la iégislation métropolitaine peut étre étendue à
l ' Algérie ; 3 e de proposer au Premier ministre les modalités de celle
extension . La commission qui se réunit régulièrement- depuis lo
omis d'août, a déjà terminé l'examen des matières qui ont fait l'objet
d ' une cudilteatiou pour la métropole et elfe pr•teéde aelnellement à
l'élude svsténuatique de l'ensemble de la législation qui est appli-
cable à l'Algérie dans les autres manières sous le triple point de
vue des sources de cette législation, de son contenu et de sa
comparaison avec la législation inétropaiitaine . L'étude entreprise,
puurliculiérernent complexe, permettra an Gouvernement de pour-
suivre l'harmonisation des it .gislatiuns métropolitaine et algérienne.

3799. — M. Bertrand Denis expose à M . le Premier ministre grl'II
re :sort des renseignements qui . lui _ont parvenus due l'heureuse -
aeli. m sociale qu'exerce notre ar mée dans les départements algé-
riens' ne peut élre complète et durable que si elle est ;enferrée
par des moniteurs aericnles, des forestiers, des professeurs, dits
instituteurs, du personnel médical . Il lui demande ce t u'II compte
taire pour appuyer et compléter le travail social de l'armée par
l'Ruvni de (techniciens niélropulitairls eu Algérie . (Queslien du
23 deccmbre 1959 .)

Réponse . — Le problème du renforcement des effectifs adminis-
tratifs dams le dnmarine économique et social n retenu toute l'allèle
tien dan g ouvernement qui, à ect égard, n déjà mis en enivre un
ensemble de mesures que doit amplifier encore l'application de
le loi sur ln promotion so'ialo en Algérie que vient de voler le
Parlement . Cette dernière loi permettra de développer l'action des
organismes chargés de (alunir à l'Algérie l'encadrement . technique
indispensable : écoles d'agrimilture, centres de formation de moni-
tdur; agricoles et de 1a formation professionnelle, écoles d'infir-
mières et d'aides médico-sociales, etc . Dès à présent, dans le cadre
de ln fonction publique d'importantes mesures ont été prises peul
remédier à la sous-administration dont souffrait l'Algérie : envoi
de fonclionnaires métropolitains et recrutement de Français muser
mens dans la fonction publique. Ainsi en 1959 : 990 fonclpunnnires
métropolitains ont renforcé les effectifs de l'administration algé•
rienne, 3.500 les renforceront en 1900 . Ces mesures permettront,
par l'installation de fonr,linnnatres civils, de décharger progressive-
ment l'armée des liches administratives qu'elle s'est vue jusqu'ici
contrainle d'assurner.

3800. — M. Bertrand Denis expose à M . le Premier ministre que
selon des renseignements qui lui sont parvenus, certaines terres
cultivables situées dans les département . algériens onl été aban-
données en relent de l'insécnrté . II semble qu'actuellement une
bonne part de ce ; terres pourraient Mec remises en culture . li.lul
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demande quelles mesures il compte prendre pour que ces terres
puissent produire dès 1610 . (Question du 23 décembre 1959.)

Réponse . — Il est exact que certaines terres de culture aban-
dunnées par leurs propriétaires ou leurs exploitants pour raison
d'inséeurile peuv ent à nouveau èlre mises en exploitation en fonc-
tion -des 'migrés de !a paeiliralion . liens le cas où l'exploitation
n'est pas reprise par ie propriétaire, diverses procédu r es sont uliti-
sées pou r reruelIre ces propriétés abandon rées dans un circuit
productif normal . Parmi ces procédures ligure la réquisition
d'usage, valable pour un en, au profit des personnes regroupées.
En outre, ces domaines ',cuvent être acquis par la caisse d'acces-
sion à la propriété et à l'exploitation rurales soit par arrord amia-
ble, soit Price aux procédures spéciales d'acquisition prévues p ar
la lé g islation qui régit set établissement en vue de leur redistribu-
lion totale ou fra g mentée à des cultivateurs expérimentés . En tout
étal de cause et bien qu'il soit difficile d'évaluer l'importance des
propriétés considérées comme définitivement abandonnées, leur
nombre ne peut titre élevé . La meilleure preuve en est que ta pro-
duction agricole algérienne accuse une expansion continue en dépit
des conditions difficiles du moment.

4456 . — M, Pierre Villon demande à M . le Premier ministre:
1 . s'il peut confirmer au norn du ( g ouvernement les déclarations
faites le février par Al . le ministre des anciens combattants,
et particulièrement s'il prend l'enga gement que la retraite du
combattant sera rétablie intégralement à partir du l o t janv ier 1961
pour tous les anciens combattants nifés de soixante-cinq ans et
plus, v compta• u eux do la guette 19311-1915 ; 2° s'il n'envisage pas
de rétablir iniégralernent les droits des détenteurs de la carte du
remballant, âgés de moins de soixante-cinq ans, à une retraite
Partielle, tels qu'ils existaient avant l'ordonnance du 30 décembre
19)d . (Question du 27 février 1960 . )

Réponse . — Les dispositions de l'article 16 de la loi de finances
n e 594151 du 26 décemirre 1959 ont donné une solution parfaitement
satisfaisante et claire et mis ainsi un point final au problème dont
l'auteur de la question préoccupe aujourd'hui . Le ministre des
anciens combattants, le 12 lévrier, a rappelé et confirmé 'ces dis-
positions .

(Secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre .)

3145 — M . Deshors si g nale à M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre la publication de trois concours réservés à des
fonctionnaires du cadre It d'après lesquels, pour fi:ire acte de candi-
dature, il était nécessaire pour le premier d'avoir „ cinq ans de ser-
viccs complant pour la retraite ., ; pour le second o cinq ans de services
cfvüs complant pour ta retraite

	

et pour le troisünre « cinq arts de
services administratifs complant pour la retraite selon ces fur
roules un peu variables, peut-on considérer que le service militaire
du temps de paix et du temps de guerre compte comme service
et tenu re dans les délais précités. li seméserait que la réponse doit
titre pusilive, conformément à l ' article 3 de l'o•dounan re du
11 octobre 1933, qui apporte des précisions sur certains droits et
avantages aux militair es et curnbaluunls devenus fofnctionnaires ou
déjà fonctionnaires et précise : „ Les services e11'e1lifs accumplis par
les militaires de la réserve rappelés sons les drapeaux ent rent cri
compte pour le calcul de l'ancienneté de services exigée pour
l'avancement, la constitution et la liquida lion des droits à pension
(Question du 13 neceifre 195:6.)

Réponse. — 1. Hien que fa première formule rapportée par
l'honorable parlementaire stil inrontestablcmeü plus large que les
deux autres, il semblerait que le temps passé obligatoirement sous
les drapeaux tant eu période de paix qu'en période de guerre
doive titre pris en cursidéraliun dans les trois hypothèses considé-
rées, ce temps étant assimilé pour l'avancement et pour la retraite
à une égale durée de services civils aux ternies de l'article 7 de la
loi du 31 mars 19e. 'fuulefuis il serait nécessaire finir émettre une
opinion précise sur les cas visés par l'honorable parlementaire de
pouvoir replacer dans leur contexte les dispositions dont l'inter

p
étuner) est demandée . 20 L'article 3 de l'ordonnance du Il octo-

lire 1958 ne semble pas avoir la portée générale que lui attribue
l'honorable parlementaire . II répond au souci plus particulier
d'éteindre à tous les réservistes rappelés sous les drapeaux au titre
des opérations de maintien de l'ordre en Algérie les avantages dont
certaines catégories d'entre eux seulement auraient pu jouir aux
termes de la législation et de la réglementation en vigueur en
matière de rappel d'ancienneté pour services militaires (art . 7
de la loi du 31 mars 1928, règlement d'administration publique du
7 novembre 1930).

373? . — M . Domeneeh demande à M. le secrétaire d'Etat auprea
du Premier ministre de lui faire annuaire les mesures qu'il entend
prendre pour éviter que se renouvelle une grève aussi néfaste pour
l'économie du pays que celle qui e paralysé les services publics
du 2 décembre der nier et, notamment, si le Gouvernement entend
présenter au Parlement une loi-programme tendant à a p porter une
solution d'ensemble au problème de la réor g anisation de l'adrntnis-
tration française répondant à ces trois Impératifs : 1 . simplilicallon
dans le but do faciliter les rapports des administrés avec l'adminis-
tration, tout e n réduisant te nombre des fonctionnaires ; 2. indé-
pendance réelle des fonctionnaires è l'é g ard des organisations
politiques pour mieux servir l'intérêt général ; 3 . reclassement des
a gents de la fore:lion publique de façon à assurer à ceux-ci une
dignité et une valeur compatibles avec l'importance do leur mission.
(Q u estion du 18 décembre 190.)

Réponse . — Les problèmes évoqués par l'honorable parlementaire
mont à la fois trop complexes et trop divers pour qu'Il soit possible
de les régler dans le cadre d'une loi-programme . Les principes qui

guident l'action du Gouvernement en ce domaine sont les suivants:
1 0 les simplifications administratives consülueu une oeuvre perma-
nente faite de réalisations successives qui exigent des études préa-
lables sérieuses et détaillées . Ces éludes sunt poursuivies par des
orgamtisnres spécialisés tels que le comité ventral d'enquête sur le
court et le rendement des survires publics . rattaché au Premier
ministre, et les bureaux d'ur_enisalion et méthodes planés auprès
de la plupart dos ministres ainsi que dans eerlains services exté-
rieurs . Pour discrèdes que soient nécessairement les enquétes
elfeelnées par ces diverses fnrmaliens, elles n'en sunt pas moins
suivies avec la pies grande allenlinn par les autorités responsables
auxquelles elles fournissent les moyens d'une amélioration progres-
sive mais conlinue du fonctionnement des services publics . D'autre
part, la commission prévue par l'article 1G (te l'ordonnance du
30 décembre 1956 portant loi de fin,uires pour l'exercice 1959, et
dont les travaux se poursuivent, procède à une prospection géné-
rale en vue de rechercher les réformes do procédures ou de struc-
tures réalisables rapidement dans la perspective d'un allégement
des fonctions et des charges assumées par la p iissance publique.
Le Gouvernement communiquera au Parlement les conclusions de
celte commission ; 2. le droit reconnu aux fonctionnaires, comme
aux aut res citoyens, d'être affiliés à une organisalinn politique et
de participer éventuellement à la vie publique doit se combiner
avec l ' obligation qui leur est faite de ce conformer, dans Paecom-
plissement de leurs taches professionnelles, à une stricte objectivité,
excluant toute dépendance à l'égard des or ganisations auxquelles
ils peuvent appurlenir et de toujours conserver la réserve néces-
saire qui s'apprécie en raison des circonstances et -des fonctions
occupées ; 3 . le problème du recinssemenl des agents de la fonction
publique a été abordé (levant l'Assemblée nationale à l'occasion
de la discussion du projet de loi de finances pour l'année 1960. On
rappellera simplement que, dans les limites compatibles avec les
impératifs budgétaires. le secrétaire d ' Et it aux finances a tait part
au cours de la séance du 21 novembre 1959 de l'intention du Couver.
nouent de prendre les mesures nécessaires polir assurer le meilleur
équilibre du niveau générai des rémunéralions lait dans le secteur
public que dans le setleur servi-public.

405$ . — M . Privat expose à M . le secrétaire d'Etat auprès du
Premier ministre que les décrets du 16 février 1P37 portant orga-
nisation des carrières des agents de l ' Elat appartenant aux caté-
gories C et D ont eu tour but de nor maliser et d'améliorer,
à dater du 1 .r octobre 1954, la carrière des petits fonctionnaires, en
raison, notamment, de l'élévation du cocil de la vie ; que ces
décrets devaient permettre de reclasser les agents en cause à un
indice égal ou immédiatement supérieur à celui qu'ils détenaient
auparavant, en applicatioin du classement indiciaire hiérarchique
défini par le décret n a 48-1108 du 10 juillet 1918 ; que tous lés
fonctionnaires des catégories C et D devaient, d'après les instruc-
tions du Gouvernement de l'époque, bénéficier du reclassement;
que, toutefois, les fonctiennaires relevant de certains corps, qui
pieutant réunissent les toudüinns imposées par les décrets du
16 février 1957 . n'ont pas encore bénéficié de l'application de ces
lexies ; qu ' ainsi, certains fonctionnaires ce trouvent déclassés par
ruppnrt à d'autres catégories ; que celle situation est la cause d 'tin
grave désuut•agenlent parmi les agents intéressés, Il lui demande
les raisons 'pour lesquelles tous les rnrps conslilnés appartenant
aux catégories Cet h ne sont pas restés sur un pied d ' égalité et
Iu'nnt pi : lime bénéficié des mesures de reclassement prévues par
les décrets du 16 février 1937 . (Question du 30 janvier 19(10 .)

Dépense . — II semble que la question posée couronne certains
corps pour lesquels la réforme statutai re préalaible prévue au
décret n o 57471 du 16 février 1937 instituant différentes échelles
de rénriunération pour les catégories D et C des fonctionnaires
(tableaux annexés) n'a pas encore été réalisée . Snueleux de porter
remède aux situations évoquées, en particulier en intervenant
auprès des ministres intéressés, le Premier ministre demande à
l'hnnorahtc parlementaire de bien vouloir lui préciser les corps
sur lesquels son :mené ion a été appelée.

AFFAIRES ETRANCERES
3187. — M . Cruels expose à M . le ministre des• affaires étrangères

que la presse française a cru devoir préciser, à la suite de l'annonce
faite pur àt . le Président de la République de la visite à Paris Io
17, mars 196) de M . Khrouchtchev, que le séjour en Franco de Indre
hôte soviétique serait d'une quinzaine de jours. Compte tenu, d'une
part, des liens étroits de subordination du parti communiste au
Gouvernement soviétique et do son opposition permanente aux
intérêts politiiues do la France et, d'autre part, do la confiance
que continuent à placer dans lu France les peuples des Etnts oppri-
més d'au delà du rideau de fer, il lui demande s'il n'estime nt . . un
séjour aussi prolongé et agrémenté de visites dans nos provinces
comme contraire à la fois à la sécurité intérlcnre de l'Elat et a la
régulation Internationale de la Franc . !Question du 17 novembre
19.1.1.1

Réponse . — L'invitation adressée au Président du conseil dut
minlslres de l'U . lt . S. S. à se rendre en France a précédé l'organi-
sation de la conférence nu sommet qui doit se tenir le 16 mai pro-
chain . Il était souillailubte qu'eu contact personnel fût établi aupa-
ravant entre les dirigeants français et M . Khrouchtchev . Ce voyage
doit aussi permettre à M . Khrouchtchev, qui n'a pus encore séjourné
en France, d'acquérir une coliriaissanee directe et aussi complète
jue possible des aspects multiples de la réalité française . La visita
e M . Khrouchtchev se place strictement dans le carre des rela-

tions internationales liminales et ne peut, de l'avis du Gouver-
nement français, présenter les risques mentionnés par l'lonorabio
parlementaire .
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3589. — M . Le Theule demande à M . le ministre des affairas
étrangères pourquoi le consulat de France à Glasgow a été feimé
et si sa réouverture est envisagée prochainement . (Question du
10 décembre 1959.)

Réponse . — La chancellerie détachée de Glasgow a été fermée le
d er janvier 1958 par mesure d'économie . Le ministère des affaires
étrangères s'est, en effet, trouvé dans l'obli g ation de supprimer un
certain nombre de postes, spécialement en Europe, pour les trans-
férer dans des pays, notamment d ' Afrique, ayant récemment accédé
è l'indépendance et où il était devenu nécessaire d'assurer notre
représentation diplomalique et consulaire . La chancellerie détachée
de Glasgow était un des postes qui pouvait titre le plus facilement
supprimé étant donné qu'elle se trouvait assez rapprochée du
consulat généré à Edimbourg et que son activité administrative
était très réduite . La colonie française ne comprenait en effet que
275 personnes parmi lesquelles un g rand nombre d'étudiants qui
ne faisaient que séjourner à Glasgow. La chancellerie en question
n'avait dans sa circonscription que treize pensionnés et établissait
au m:iximum une vingtaine d'actes d'état-civil {)ar an . Pour ces
différentes raisons, il ne semble pas possible d'envisager la réou-
verture de ce poste.

3829 . — M . Tomasini demande é M . le ministre des affaires étran-
gères quelles dispositions-il compte prendre pour développer la
nécessaire participation de la France au collège franco-indien de
Pondichéry . (Question du 28 décembre 1959 .)

Repense . — Il existe deux collèges à Pondichéry : le collège . médi•
cal, établissement indien, auprès duquel le ministre des affaires
étrangères a détaché deux médecins au titre de la coopération tech-
nique, et le collège de Pondichéry, établissement d ' enseignement
purement fr ançais . En ce qui concerne ce dernier établissement,
l'aide du ministère des affaires étrangères se traduit chaque année
par une subvention de fonctionnement de 100.000 nouveaux francs
et par la prise en charge du traitement d'une trentaine de profes-
seurs français dont le montant global s'élève à 730 .000 nouveaux
francs . Le Gouvernement français ,poursuit avec les autorités
indiennes des né g ociations relatives aux équivalences entre
diplômes français et indiens, afin d'assurer, tant en France qu 'en
Inde môme, l'avenir des élèves formés dans cet établissement . Il
faut noter que le collège de Pondichéry est le plus onéreux de tous
les collè g es et lycées de l'étranger, proporlionnellement à sun
nombre d'élèves . En ce qui concerne le collège médical, plusieurs
professeurs sont envoyés chaque année par le service de coopération
technique internationale pour l'enseignement et la direction de la
recherche scientifique . En outre deux chaires sont occupées en
permanence par des professeurs français désignés en accord avec
la faculté de médecine de Paris . Enfin, des appareils scientifiques
destinés à l'enseignement ou à la recherche, ainsi que des docu-
ments de travail (livres et filins) sont attribués au collège selon
Jes besoins recensés par les enseignants français.

3979 . — M . de La Malène demande à M. le ministre des affaires
étrangères, au vu des déclarations faites le 7 janvier par le rninislre
des amures du Canada et en vertu desquelles le Canada s'apprête
à demander aux dirigeants de ta Communauté économique euro-
péenne de surseoir à l'élaihlissement du tarif extérieur commun el.
en particulier, de ne pas aboutir à un relèvement du montant des
droits de douane dans les pays dont les tarifs sont actuellement
inférieurs au futur tarif extérieur commun- 4. quelle va être l'atti-
tude du Gouvernement français au cours des prochaines conversa-
lions qui vont• s'en g ager à Paris sur les problèmes économiques
atlantiques et européens ; 2. s'il lui rasait possible, étant donné que
la définition de ce tari extérieur commun a été fixé ne varietur et
très précisément dans le traité de Rome en se référant aux tarifs
pratiqués par les six Etats en 1957 . traité ratifié évidemment par
tes Parlements, que la demande du Canada puisse être prise en
considération sans enlrainer une procédure de revision du traité
avec ratification par les Parlements nationaux ; 3 . s'il lui parait
équitable, étant donné les charges de la France, que les efforts et
les risques les plus grands pour la réalisation du marché unique
pèèse.?t toujours sur l'économie française . (Question du 16 janvier
ii

Réponse . — Les déclarations faites le 7 janvier par le ministre des
finances du Canada, relativise au tarif extérieur de la Communauté
économique européenne, n'ont pas été esacternent rapportées par
la presse . M . Fleming a exprimé l'espoir que les pays du Marché
commun s'abstiendraient, dams l'attente des négociations tarifaires
unilatérales prévues tiens le cadre du GATT pour la fin de la cam-
pagne en coure, de procéder aux premières mesures do mise en
place du tarif extérieur commun . Les questions posées par l'hono-
rable parlementaire appellent les remarques suivantes : 1. — La
réunion des 12 et 13 jauivier n'a pas eu à prendre position sur les
problèmes économiques communs aux pays de l'Europe occiden-
tale, aux Etats-Unis et au Canada . II s'agissait essentiellement de
déterminer les méthodes ù employer pour l'étude de ces prubltmes.
Les résolutions adoptées portent sur des points de procédure. Au
cours des débats, les idées du ministre dag finances du Canada
n'ont été ni reprises, ni discutées . 2 . — Le traité de Rome fixe cer-
tains droits du tarif extérieur et pour la plupart des positions tari-
faires détermine suiv ant quelles modalités ces droite devront être
calculés. Une procédure de modification de ce tarif est prévue à Vars
licle 28. 11 appartient nu conseil des ministres de in Communauté
européenne de prendre à l'unanimité, au cours de la période tran-
sitoire, des décisions en celte matière . Ces modifications de droits
ne pourraient titre assimilées à une revision du traité. 3 . — La mise
en place du tarif extérieur commun représentera une étape essen-
tielle dans la réalisation de la Communauté éconnmique européenne.
II eilt Men évident quo l'équilibre général des obligations en matière

tarifaire,-réalisé par le traité, doit être respecté . Les taux des droits
ne sauraient cependant être considérés comme intangibles . En pre-
mier lieu, une stipulation précise du GATT . contenue dans te para-
graphe 6 de l'article XXIV, vise le cas dans lequel l'éta'blissement
e l'union douanière impliquerait le relèvement du taux de certai-

nes positions consolidées. Comme cette consolidation avait été obte-
nue par les pays tiers en contrepartie de concessions frites par eux.
les membres de l'union douanière sont tenus de procéder à des
négociations nouvelles avant de déconsolider les positions en ques-
tion . Il est en outre de l'intérêt de la France, et le Gouvernement
s'est déjà exprimé sur ce point, de s'associer. li une politique de
libération du commerce international et d'expansion mondiale des
échanges . C'est dans cet esprit que la France a donné son accord
pour que la Communauté économique européenne participe aux
négociations tarifaires multilatérales qui, à l'initiative du Gouver-
nement américain, se dérouleront dans le cadre du GATT à la fin de
l'année en cours. II ne semble pas que la Communauté, pas plus
que les pays qui la composent, aient à redouter des réductions de
son tarit extérieur dans la mesure où les autres principaux pays
coneenliraient en contrepartie des réductions de leur propre tarif.

3980. — M . Médecin demande à M . le ministre des affaires étron•
gères la liste complète des traités existant entre la France et la
principauté de Monaco avec, pour chacun d'eux, une analyse suc-
cincte et l'indication du moyen de s'en procurer commodément le
texte intégral . (Question du 16 janvier 19GO.)

Réponse . — La liste complète desdits traités et conventions, avec
mention des publications qui en reproduisent le texte intégral,
ligure dans la revue générale du Droit international public (octobre s
novembre 1953, n e pages 718 et 719) . Il convient d'ajouter à cette
liste, arrêtée au ler janvier 1958, un échange de lettre, en date des
3/23 octobre 1958, modifiant l'article 38 de la convention de voisi-
nage et d'assistance administrative mutuelle du 23 décembre 1951.

3991 . — M. Médecin expose à M. le ministre des affaires étrangères
que la Principauté 0e Monaco vient, par une récente ordonnance,
de réserver aux seuls propriétaires de nationalité moné g asque le
droit de prendre p ersonnellement leurs appartements locatifs à usage
d'habitation ; cette mesure en soi ne présente rien de sur prenant
puisque la loi française comporte une disposition semblable ; mais
à cette occasion, les propriétaires fr ançais ont appris à leu rs dépens
qu'entre la France et la Principauté il n'existe aucun traité assurant
à leurs ressortissants un traitement de réciprocité dans l'exercice de
leurs droits : le nombre des propriétaires monégasques en France est
infime ; celui des propriétaires français à Monaco est considérable,
en raison de la quantité d'immeubles de luxe qui y ont été récem-
ment édifiés gràce à l'apport de capitaux français attirés par une
abondante publicité Il lui demande quelles sont les dispositions quit
compte prendre pour assurer aux Français, propriétaire à Monaco,
une protection efficace et rapide (l'ordonnance princière a été
déclarée applicable aux litiges en Ours) . (Question du 16 janvier
1960 .)

Réponse. —. L'ordonnance-loi du 17 septembre 1959, qui modifie la
lé g islation relative aux conditions de location des locaux à usa g e
d'habitation dans la Principauté de Monaco, à rendu plus difficile
l'exercice du droit de reprise aussi bien pour les Monégasques quo
pour les étrangers. En effet, le délai nécessaire à l'exercice de ce
droit a été- porté de un à cinq ans pour les Monégasques et de cinq
à dix ans pour les étrangers . Cette ordonnance ne s'applique toute
tels qu'aux immeubles construits avant le 31 ao01 19i7 . En censé-

p
ence, les constructions de luxe récemment édifiées gràce à l'apport

de capitaux étrangers n'y sont pas soumises.

4079 . — M . Caillemer demande à M . le ministre des affaires étran-
gères pour quelles raisons le Gouvernement •i décidé de recevoir le
chef du Gouvernement soviétique en qualité de chef d'état, alors
que M . Khrouchhiies n'appartient plus au Présidium du Soviet
suprême qui exerce collectivement cette fonction, (Question du
30 janvier 1960.1

Réponse . — Le Gouvernement soviétique a fait savoir officielle-
ment au Gouvernement français que le président du conseil des
ministres de PU R S S riendrsit en visite en f relire avec les
prérogatives d'un chef d'Elat . Cette nolificatinn était conforme aux
précédents, et notamment à celui de la visite de M'Khrouchlchev
aux Etats-Unis.

4188 . — M . Fenton demande è M. le ministre des affaires étrangère.
de lui faire conuaitue : l e La nature des renseignements qui ont
permis à un représentant de la République auprès d'une grande
nation d'Europe de recommander auprès des responsables militaires
en Algérie un journaliste ressortissant de cette Nation qui, non
seulement aurait appartenu dans le passé à une formation polilieo-
militaire qui a laissé dans le monde un cruel souvenir, mats encore
entretient aujourd'hui des liens permanents avec tous les milieux
défaitistes et progressistes de notre pays ; 2. les directives qu'il
entend donner dans l'avenir aux représentants de la République
afirt de les rendre plus vigilants dans les recnmmadations qu'ils
accordent à des journalistes auprès de responsables durit la bonne
foi risque de s'en trouver ensuite surprise . (Qucstiois du 30 jan•
vier 1960.)

Réponse. — Le ministère des affaires étrangères transmet aux
autorités d'Alger les demandes de visa présentées par des journa-
listes étrangers après une en uéte approfondie effectuée par les
postes diplomatiques et consulaires intéressés . Dans le cas visé par
M . Fanion, il s'agit d'un journaliste connu qui avait déjà fait des
séjours en France et en Algérie, notamment au printemps de 1958,



•

27 Février 1960

	

ASSEMIILEE NATIONALE

	

909

et publié plusieurs articles qui ne témoignaient pas d'une hostilité
systématique à l'égard de notre pays. Le renouvellement en 1959 des'
autorisations antérieurement accordées était d'autant plus normal
que l'objet du nouveau voyage en Algérie avait été précisé comme
essentiellement destiné à une visite en zone opérationnelle, précédée
d'une prise de contact avec les autorités civils et militaires à Alger.

4219. — M. Liquard demande à M . le ministre des affaires étran-
gères sil est disposé à intervenir au sein du comité des ministres
du conseil de l'Europe pour qu'un statut de la fonction publique
européenne soit élaboré aussitôt que possible . 11 attire son attention
sur le fait qu'au cours de ces dernières années l'assemblée consul-
tative a adopté plusieurs recommandations dans ce sens . (Question
du 3 lévrier 1960 .)

Réponse. - Un groupe de travail pour l'étude des problèmes de la
fonction publique européenne a été constitué dès 1955 en application
d'une résolution du comité des ministres du conseil de l'Europe .-
lies représentants du Gouvernement français ont participé à tous
ses travaux auxquels les délégués des commissions de la Commu-
nauté économique européenne et de l'Euratom de la Haute Auto
nid de la C . E . C . A . et de l'Organisation éuropéenne de coopération
économique ont également pris part. Le groupe de travail a présenté
successivement trots rapports au comité des ministres où ils ont
accueilli l'apfrrobatian du représentant de la France . Ces rapports
étaient essentiellement consacrés à des problèmes tels que les
techniques de recrutement et les problèmes de formation des fonc-
tionnaires européens. Quant au problème du statut-type de la fonc-
tion publique européenne, le groupe de travail a préféré ne pas
l'examiner immédiatement . Toutefois, dans son troisième rapport, du
_' mars 1959, il a estimé- que ses travaux étaient maintenant assez
avancés pour lui permettre de l'aborder utilement . Le comité des
ministres a transformé le groupe de travail en comité consultatif
de la fonction européenne, par one résolution du 6 juin 1959 . Il est
présidé par M. lt . Grégoire, directeur de l'agence européenne de
productivité, et M . Gand, directeur général de l'administr+.ilion et
de la fonction publique préside le groupe des représentants français.
Le ministre des affaires étrangères se réserve d'examiner les conclu-
sions du comité, étant fait observer que le problème est compliqué
du fait de la diversité des législations nationales ainsi qu'en raison
du grand nombre d'organisations européennes.

4220. — M . Liquard demande à M. !e ministre des affaires étran -
gères s'il est disposé a intervenir au sein du comité des ministres
du conseil dr l ' Europe pour que soit conclu aussitôt que possible
un accord sur les facilités de circulation réciproques pour les maillés
et invalides de guerre à l'occasion de leurs voyages par chemin
de fer à l'étranger. II lui . rappelle qu'une recommandation dans ce
sens n été adoptée le 15 septembre dernier par l'Assemblée consul-
tative . (Question du 2 lévrier 1960.)

Réponse . — Le ministre des affaires étrangères a examiné avec
attention la recommandation 209 adoptée par l'assemblée consultas
Und du Conseil de l'Europe concernant le projet d'accord eestiné à
assurer des facilités de circulation réciproques aux mutilés et inva-
lides de guerre à l'occasion de leurs voyages par chemin de fer à
l'étranger. Cette recommandation a déjà fait l'objet d'un échange
de vues lors de la réunion des délégués des ministres du Conseil
de l'Europe le 16 novembre 1959. Les délégués sont convenus
d'adresser nu secrétariat général tous les renseignements sur les
règles en vigueur dans leurs pays concernant les facilités de circula-
tion aux mutilés et invalides de guerre. L'examen de la recomman-
dation 209 doit reprendre, sur la base de ces informations, lors de
la Mn réunion des délégués . Le ministre des affaires étrangères, pour
sa part, pleinement conscient du problème humain que soulève ce
projet, arrêtera sa position dès que les études actuellement entre-
prises par les ditféren's mtmatAr . . intéressée sur tes aspects t'eh
niques et les incidences financières d'une éventuelle application par
la France d'une telle convention, lui seront parvenues.

4221, — M . Liquard demande à M. le-ministre des affaires étroite.
gères si Io Gouvernement français est disposé à entamer sans délai
la procédure de ratification de l'accord européen relatif A l'échange
de substances thérapeutiques d'origine humaine, que la France a
signé à Paris le 15 et~é^embre 1958. lI attire son attention sur le fait
que cet accord est l'instrument de base pour la constitution d'une
banque du sang euro p éenne qui serait appelée à c mnhter une
sérieuse lacune dans l'éventualité d'une catastrophe survenant dans
un ou plusieurs pays membres . (Question du 2 février 1960 .)

Réponse. — Le Gouvernement compte entreprendre sans délai la
procédure de reituicution de l'accord e uropéen relatif à l'échange
dos substances thérapeutiques d'o rigine humaine . illnidrét et l 'im-
portance de ce t accord ne lui ont pas échappé.

1222. — M . Uquare demande à M . le ministre des affaira Mans
gères, à l'occasion de l'année mondiale du réfugié ce que le
Gouvernement français a fait et compte faire pour aider 1 Autricho
à résoudre les problèmes que pose à ce pays un afflux de réfugiés
continu depuis la Rn de ta guerre . iI . rappétle qu'une recommanda-
tien dans ce sens e ét( - adop éc .e 15 septembre dernier pur ressens-

-bide consultative, du Conseil de l'Europe . (Question du 2 fendes
1960.)

	

.
Réponse. — Le Gouvernement français e donné son appui aux

suggestions contenues dans la recommandation n• 197 de ressemblée
consultative du Conseil de l'Europe, coucernant l'action à entre-
prendre dama te but de ppartteipet à l ' année mondiale du réfugié.
D'autre part, un «Comit4 français pour l'année mondiale du réfugié .
a dtd créé en France. Ce comité groupe des représentants des

administrations publiques, des organisations bénévoles et diverses

rersonnalités particulièrement intéressées au problèmes dis réfugiés.
I organisera diverses manifestations, notamment une tombola et une

journée du réuigié . Les fonds recueillis sont destinés a-ix réfugiés
les plus deshet rité , b l'hrtérisur et en dehors de nos irontiéres . En
ce qui concerne la recomuandation n o 207 relative à aa situation
des réfugiés en Autricae, adoptée par l'assemblée crnsultalive le
15 septembre f059, elle _ déji fait 1 .oniet d'un premier examen par
les délégués de, ministres du Conseil de l'Europe, le 16 novembre
1959 . La France, qu a accueilli sur son sol 13 .000 réfug iés hongrois
en provenance d'Autriche, ne peut que se féliciter des principes
contenus dans cette recommandation . Le problème des cas handi-
capés u c'est-à-dire de ceux que leur àge et leur état de santé
excluent des conditions normales d'émigration, a également retenu
l'attention du Gouver nement français, qui est disposé à examiner
leur situation avec bienveillance.

AGRICULTURE
3458. — M . Rey expose à M . le ministre de l'agriculture que teshorticulteurs exercent une profession durement concurrencée par

des personnes exerçant des activités comparables et généralement
sous forme de ce qu'il est convenu d'appeler le travail „ noir
Il'lui demande s'il n'estime pas cette situation suffisamment inquié-
tante pour justifier en faveur des horticulteurs, sinon un statut de
la profession, du moins l'attribution d'une carte professionnelle.
(Question du 4 décembre 1959 .)

Réponse. — L'attribution d'une carte professionnelle de produo- '
Leur horticole, et, par s uite, son contrôle présentent de sérieuses
difficultés du fait de l'absence de toute définition juridique . ou
technique de cette catégorie d'activité . lin texte législatif devrait
en effet préciser les conditions d'exercice de la profession horti-
cole . Dans ces conditions, si l'honorable parlementaire estime quo
cette profession doit être réglementée, le dépôt d'une proposition
de loi serait nécessaire .

	

-

3493. — M . Raymond-Clergue rappelle à M . le ministre de l'agri-
culture que, si ie décret du 16 mai 1959 qui régit les modalités de
la campagne en cours a apporté certains apaisements à la viti-
culture méridionale, il n'en est pas moins vrai qu'après une étude
objective de in situation du marché on constate que les vignerons
méridionaux vont dire obligés de vendre leur récolte à un prix
moyen inférieur au coût de ! production puisque le vigneron produc-
teur de vin courant de 9° à >0 o ne pourra couvrir ses frais d exploi-
tation, ses recettes s'équilibrant de 189 .000 à 200.000 F l'hectare
alors que ses dépenses, amortissements compris, sont de l'ordre
de 260.000 à 300 .000 F l'hectare . 11 lui demande s'il n'envisage ras
de prendre les mesures suivantes : 1« diminution de la fiscalité
abusive ; 2° majoration du prix minimum des vins du quantum;
3 . augmentation du prix s 'achat glu l'alcool sieur les vin, hors
quantum ; li s réglementation des prix à l'exportation ; 50 cotation
officielle sur les marchés méridionaux des vins de 9', 5 à la place
de la cotation des vins de 10s (Question du 4 décembre 1959).

Réponse. — Les réponses aux questions de l'honorable parlemen-
taire sur l'économie viticole sont les suivantes : 10 Fiscalité . —
La flx3tion des bénéfices forfaitai res agricoles imposables est effec-
tuée pour les viticulteurs comme pour tous les agriculteurs, compte
tenu des frais d'exploitation par la commission départementale des
impôts directs comprenant les représentants de la profession et,
sur appel, par la commission centrale des contributions directes
auprès de laquelle les représentants des fédérations départementales
des syndicats agricoles intéressés et les représentants des syndicats
de cultures spéciales sont convoqués, et, s'ils en expriment le désir,
entendus par la commission ; 2° Majoration du prix minimum des
vins du quantum et cotation officielle sur les marchés méridionaux
des vins . Les cours des vins constatés depuis lu début de la
campagne 1959. 1900 confirment que le prix minimum de 4,83 NF
le degré hecto a été fixé à un taux normal par le décret n° 59 . 632
du 10 mai 1959. La cotation des vins sur les marchés, telle qu'elle
est définie par l'article 11 du décret, précité n'est qu'un élément
de référence et il ne saurait dire question de modifier, à tout
moment, l'unité de mesure ainsi fixée ; 30 Augmentation du prix
d'achat de l'alcool pour les vins du hors-quantum . — Le prix
d'achat d ' alcool provenant de la distillation des vins du hors-quan-
tum n été fixé, par hectolitre d'alcool pur mesuré à la température
de 15. centigrade, à 171,36 NF fer l'arrélé du 7 janvier 194W), confor-
mément aux dispositions du décret n o 53-703 du 9 août 1953 relatif _
nu régime économique de l'alcool ; 4o Réglementation prévue à
l'exportation . — En ce qui concerne les vins de consommation
courante, les vins exportés proviennent de la part de récolte hors
quantum et dans ces conditions il convient de laisser toute liberté
do prix pour ces opérations d'exportation .

	

-

3533. — th. Jenn Lainé demande à M . le ministre de l'agriculture
A quelle époque il pense autoriser 'l'expérimentation du paravlrus.
11 tuf signale que les éleveurs attentent cette expérimentation avec
impatience. (Question du 8 décembre 1959 .)

Réponse . — Le produit biologique commercialement dénommé
pparavirus et destiné nu trallement de la fièvre aphteuse e lait
l'objet d'un protocole d'expérimentation qui a été proposé -au labri .
cent dès le 5 août 1958, bien quo les experts aient antérieurement
déposé un rapport défavorable à ce médicament. Ce protocole
malgré les garanties scientifiques qu'Il présentait, n'a pus recueilli
l'assentiment do l'Intéressé . Néanmoins, une nouvelle offre d'expé-
rimenlation a été faite A ce dernier afin que puisse être recherchée
avec certitude l'ae!ivlté réelle dit pa ravirus, condition Indispen-
sable à une autorisation quo doit seul motiver l'lntérét de l'élevage.
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3574 . — M. Raymond Clergue demande à M . le ministre de l'agri-
culture s'il n'envisage pas d'autoriser les viticulteurs exportant du
vin hors quantum en Allema g ne, à importer de ce pays, et sans
droits de douane, du matériel agricole, tracteurs, etc . (Question du
9 décembre 1959).

Réponse . — Le régime des compensations ou des opérations liées.
à caractère bilatéral, n'est pas applicable au sein de la Commu -
nauté économique européenne en raison du principe fondamental de
la itou-discrimination ent re les EL•ils membres . En tout état de
cause, l'importation du matériel a_ricole relève de la compétence
du ministère de l'industrie . Quant aux droits de douane, leur per-
caplion est indépendante de la procédure d'importalion el, sauf cas
de suspension générale, aucune exemption ou exuitération ne peul
dire accordée.

3613 . — M . Boudet expose à M . le ministre de l'agriculture qu'à
l'occasion des opéri Iiuns de remembrement, la liste des bénéficiaires
des droits réels est communiquée par la voie administrative, sous
pli ouvert, g :ubalement au notaire délculeur des actes constitutifs,
en violation du secret professionnel . Cette infraction est encore
aggravée dans le cas 00, sur la Indure Ini" ouverte, figurent les
noms des débiteurs et créanciers de ces droits de deux éludes de
la méme résidence. II lui demande si ces faits ne justifieraient pas
qu'à l'avenir ces notifications fussent tuiles par lettre recommandée
avec accusé rte réeepCnn, adressée-.de' bénéficiaire du étroit réel, au
domicile élu par lui et ce, à raison d'u .ie notification par bénéficiaire.
.(Question du 11 dcccnibre 1959 .)

Réponse . — La suggestion faite par l'honorable parlementaire
tend à éviter que la liste des bénéficiaires de droits réels sur les
parcelles r•eulettibrécs soit, en violation du secret professionnel, com-
muniquée au notaire, détenteur des actes cot'slilulifs . Il est fait
observer que la procédure établie 'pat les décrets n"n 56-112 du
2 ; janvier 1956 et 54--: ;38 du 21 février 1959 lem' essentiellement à
atéger les formalités en niatü're de rememlrenient rural et à per .
mettr e aux titulaires de droits réels de renouveler, au moment de
la effilure des opérations et sur leur propre initiative, les inscrire
tiens concernant leurs créances . C'est ainsi qu'il est prévu une
notification géuéra :e aux créanciers afin rte les mettre en mesure
de renouveler les in rri ilions à la conservation des hypolhéqu's.
Lorsque par application de l'article S bis, I et Il, 1", le président de
la commission communale est informé de l'exislem :e des droits, les
bordereaux sont adre ssés et envoyés pal' les soins du service du
génie rural directement à la conservation des hypothèques. Il n'y a
donc pas communication aux notaires des bordereaux de renou-
vellement dus in-criiili tus .

3614. — M . Aoudet expose à M . le ministre de l'agriculture que
les opérations de remembrement sont menées sans qu'il soit dis-
tingué selon qu'il s'agit d'immeubles communs ou de Liens propres,
ce qui produit, dans certains cas, des conséquences fâcheuses . Il
lui demande s'il n'estimerait pas nécessaire que les particuliers
dont les immeubles font l'objet d'un remembrement soient invités
à produire une attestation noIrriée définissant leurs titres de pro-
priété de façon que les géomètres évilent, à l'avenir les contusions
d ' attribution . (Questtoa du Il décembre 1959 .)

Réponse .— Les instructions techniques pour l'exécnlinn du remem-
brement rural des 19 février 1 :113 et 10 avril 1911 faisa ;eld état de
la nécessité peur les m'unissions communales de rechercher exac-
tenle nt l'étendue et la consistance des biens compris dans les
périmètres de remembrement . L'applicaiion de ces rè g les s'est
précisée du fait de l'intervention de la réforme de la publicité fon-
cière jureserite par les décrets des 4 janvier 1955, 15 octobre 19 ;5
et 21 janvier 1956. L'instruction du 5 avril 1956, diffusée par mes
soins auprès des services intéressés, a prescrit aux commissions
colt't'tuitales de distinguer iris nettement les biens propres à chacun
des intéressés . Il est éga :ement indiqué dans l'instr uction Gu
15 juin 111511 qn' a il convient tout parlicuitu rement, par des recher-
ches tris minutieuses avant et au cours d'enquétes sur l'identifi-
cation des pr'ipriélaires et le classement, d 'assurer une exaele
veutilati ut entre les biens relevant de différents patrimoines . . . e.
Le service du génie rural s'altache tout particulièrement à ce que
les commissions et les géontèlres observent les règles ainsi fixées.
L'honorable parlemenlaire estime que les particuliers dont les
immeubles font l ' objet d ' un remembrement devraient dire invités
à produire une attestation notariée définissant leurs propriétés . Celte
possibilité n'est pas du ressert de l'eu'ministrahun, qui s'efforce
de rechercher avec les notaires sur quelles bases la collaboration de
ces officiers ministériels pourrait s'exercer dans les opérations ue
remembrement rural .

	

-	 -

3711 . — M . Domeneeh demande à M. le ministre de l'agriculture
de lui faire couuaitre : 1" les quantités, les . prix C . A. F . et les
pays d'origine des importations de blé dur des trois dernières
années et des intporlatiotis de blé dur en voie de réalisation;
2" dans le cas nh les prix C . A . F. seraient supérieurs, les rai-
sons qui s'opposent à un relèvement du prix intérieur français;

le prix indu'aIif pratiqué en Halle, notre seul partenaire du
huché commun producteur de blé dur . (Question du 17 décembre

t'1159.)
Réponse. — le Quantités de blé dur importées en-métropole depuis

la campa g ne 1956-1957 et prix .miiyens C . A . F. de ces blés (Quantités
en tonnes et prix à la tonne):

1956-1957

	

1957-1958

	

1958-1959

	

1559,-1960

Canada	
Argentine	
Turquie	
11 . S . A	
ldaroc	
Tunisie	

Quantités.

85 .170

s

107 ./'0
46 .300

Prix.

70 $

s

47 .870 F
ti6 .810 F

d'unifiés

s

s -

48 .900
88 .000

Prix.

s
s
s

48 . :(10 F
48 .100 F

Quantités.

20 .593
23 .650

9 .400
550

180 .000
110 .000

80 $
75 $

68,5 $
85 $

52 .620 F
5:1 .170 F

Quantités.

03 .500

43810
25 .000

prix.

'78

51 .000 F
57 .820 F

Le prix indiqué pour les blés durs importés du Maroc en 1958-1959
n'a été appliqué qnu pendant les cinq premiers mois de la cam-
pagne ; ce prix a été majoré de 17,5 p . MU à vompler du 29 décem-
tn: 1958, date de la dévaluation du f ranc . Le chiffre des importations
prévues pour la campagne en cours est susceptible d'élre modifié
dans le sens de l 'au g mentation.

2 0 Le prix moyen C . A . F . des blés durs actuellement importés
est sensiblemcnCinférieitr au prix inférieur français . II est rappelé
que ce dernier a été sol slantiellement auiuuenlé (spots plusieurs
années ( :1,967 F le quintal pour les récnllcs 1956 et 1957 ; 4 .468 F
pour la récolte 1958 et 4 .sOlu F pour la récolte 1959) . Les producteurs
métropolitains bénélicicltt, en onlre, dune subvenlinrt ayant pour
effet d'uttét'uer nutablemetll le prix de leurs sentences.

3" Prix du blé dur en Halle:
Récolte 1956 : 7 .550 à 8 .050 lire le quintal (5 .228 F à 4 .608 F) ;
Récolte 1957 : 8 .050 à 8.550 lire le quintal (1 .408 F à 4 .788
liécolle 1958 : 8.050 à 8.550 lire le quintal (5 .:193 F à 5 .728 F);
Récolte 1959 : 8 .050 à 8.550 lire le quintal (5 .359 F à 6 .754 F).

31Rd. — M . Chamant demande à M . le ministre de l'agriculture:
1• combien de plantations ant été subventionnées en 1955 et 1956
par le Fonds forestier national ; 10 (oinbian de plantations rési
neuses ont été effectuées pour celte mare période ; 3° combien de
plantations ont été réceplionnées définitivement : a) sur le plan
général, b) pour Io (Iéparlemeit de l'Yonne. (Question du 30 décent•
bre 11159.)

Réponse . — 1" a) En 19.5 le Fends forestier national a apporté
son aide aux propriétaires particuliers et aux collectivités publiques
(fila ; non compris) pour la mise en reboisement de 52.105 hectares,
(uni 26.807 hectares pour la seule modalité des subventions. b) En
1958,. ces chiffres se sont respectivement élevés à : 52.50i hectares,
et 38 .913 hectares ; 20 sur les surfaces ainsi mises en reboisement
avec l'aide du Ponds .forestier niilional les surfaces plantées en
résineux ont représenté : 89 p . 100 en 1955, 83 p. 100 en 1956, le
surplus correspondant aux peupliers et à divers feuillus ; 3• au

31 décembre 1958, sur tut total de 148 .928 hectares mis en reboise'
ment avec l'aide du Fonds forestier national de 1917 à fin 1956
inclus, 317 .217 hectares avaient fait l'objet d'une réception défini-
tive constatant la réussite du reboisement, 115 .591 hectares n ' avaient
pas encore donné lieu à réception définitive, enfin, sur 36 .120 hec-
tares un échec définitif avait été constaté . Pour le département
de l'Yonne, les chiffres corruspondanls étaient respectivement-de:
3.890 hectares, 2 .919 hectares, 3r;9 hectares et 52 he,lares.

3901 . — M . Jean Lainé demande à M . le ministre de l'agriculture
s'il ne serait pas possible qu'en ce qui concerne le remembrement.
le t ribunal administratif communique sut' jugement dans un délai
de six mots à partir de la (ale de dépit( de la réelanuilion et mit
l'arrélé préfectoral de prise de possession dés parcelles n'ait lieu
qu'après cc délai . (Question du 16 janvier 11160.1

Réponse . — La question posée vise essentiellement le fonctionne-
ment des tribunaux administratifs qui, aux termes du décret
n" 53-931 du 30 septembre 195 :3 portion réforme du contentieux
administratif. sont compélents pour examiner les recours contre
les décisions des couvrissions déparlementates de reinemllrement
prévues par l'article 4 du code rural Le aecret du d septembre 1926
créant des con seils de préfecture interdépartementaux, modifié par
le décret du 311 septembre 1953, Organise la procàliiro d'examen des
requêtes par le tribunal administratif qui, réuni en chambre de
conseil, dans les huit jours de leur transmission aux rapporteurs
fixe, compte ténu des circonstances de l'affaire, le délai dans lequel
les parties doivent répondre à ln communication du dossier.
II n'entre donc pas dans la compétence dit ministre de l'agriculture
de fixer le délai de décision du tribunal odmhtistrattf, lequel est
souverain pour conduire la procédure et en fixer notamment les
délais . En ce qui concerne la prise de possession après jugement
du tribunal administratif, elle ne peul dire retenue du fait que
l'article 4 du code rural prévoit que le recours dirigé contre les
décisions de la commission départemenlole constitue un recours
pour excès de pouvoir qui aux termes de l'arlicle 48 de i'ordon-
nance n' i5-1708 du 31 juillet 1915 (section 1V), n 'est pas suspensif.

'ds
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Or, en matière de remembrement, il est essentiel que le transfert
de propriété, qui résulte de l'arrêté préfeclaral urdognant la clôture
des opérations, -soit réalisé dans le délai le plus court qui suit la
décieinn de la commission départementale . car l'absence de trans-
fert nuit à la mise en valeur des parcelles ayant fait l'objet de
remembrement et paralyse les transactions. Seuls les délais relative-
ment réduits imposés par l'exécution nullérielle des opérations de
liquidation peuvent dir e admis . Quant à la méthode su g gérée qui
consisterait à réaliser le transfert de propriété après la dérision du
tribunal administratif, elle serait susrepI t,!e de créer les mimes
difficultés d'ordre pratique et juridique en raison des possibilités
d'appel des parties devant te zenaeil di'Etai.

3al7. — M . Davoust expose à M . le. ministre de l'agriculture que
les œufs à couver sont prohibés `t l ' inportalion aux Antilles fran-
çaises et souligne que cette interdiction d'expédier nuit grave-
ment à l'activité' des aviculteurs métr opolitains spérialisés dans
13 sélection de rares, ainsi qu'à la clienlèle de ce départemenl
d'outre-mer dont les commandes ne peuvent être exécutées . IIlui demande sur quels textes s ' appuie celle prohibition et les merl
qui ont amené les services compétents à la décréter. (Question du1G) enter 1960.)

Réponse . — L'arrèIé du 7 juin 1937, publié au Journal officiel-du
10 juin 19:17, a prohibé l'impertaliun en France des oeufs à cun-
ver afin d'éviter l'introduction de maladies contactenses des oiseaux
de basse-cour . Ce texte est applicable mus :Antilles franraises en
vertu des dispositions du décret n e -i7-111i7 du 18 juin 1917 qui e
étendu aux départements d'oulre-mer la réglementation métropoli-
taine sur la pouce sanitaire des animaux et la protection des végé-
taux . Le ministre a délégué se, pouvoirs aux préfets des départe-
nternts d'outre-mer peur la délivrance des déro g ations sanitaires,
étant entendu que celles-ri sont accordées compte tenu de la situa-
tion sanitaire dans ces départements et tiares les terriluires de pro-
venance des animaux ou des .produits devant dire importés.

3118 . — M. Laurent rappelle à M . Se ministre de l'agriculture
que la lui du 21 juillet 19r,0, qui permet l 'octroi, par le génie
rural, de subventions pour l'aménagement des étables, cond :tionne
celte attribution à l'avis favorable des services vétérinaires dépar-tementaux . Seules les exploitations reconnues indemnes de tuber-
culose bovine peuvent bénéficier de cet avis favorable . Or, ilexiste de nombreuses exploitations dont :e cheptel bovin e •étévacciné au IL C . G. avant l'entrée en vigueur de l'arrêté du
7 avril I953 interdisant ce traitement préventif el .qui se trouvent,
de ce fait, exclues du bénéfice de la subvention comme non
indemnes de tuberculose aux termes de la loi . ll lui demande si,
uist ue depuis la loi du 6 décembre 195i, l'aide financière de

puisque pour l'assainissement des étables ne peut pas élre attribuée
à titre irtdtviduet, de- mesures transitoires ne pourraient pas être
prises, permettant aux propriétaires de bovins vaccinés au D. C . G.
avant le 7 avril 1955 de bénéficier des subventions du é p ie ruralpour- l'aménagement de leurs étables . (Question dru 16 jan-
vier 1900 .)

Réponse . — Lors de la mise en route de la lutte corec,t've
contre la tuberculose bovine, basée essentiellement sur l'étirai-
malien des animaux réagissants à la tuheren(ine, l'existence de
troupeaux vaccinés au R . C . G . e imposé des mesures transitoires,
fixées par l'arrêté du S avril 1955, et qui ont pris lin le ler jan-vier 1957 . Toutefois, ces mesures ne fixaient que les conditions
de sursis au marquage au T emporte-pièce et à .l'élimination desanimaux réagissants . L'aména gement des étables, rendu parfois
nécessaire par suite de lit présence de ces animaux, n'était pas
envisagé . Or, il a été reconnu depuis que la réaction à la tuber-
culine imputable au R . C . (1, pouvait dans quelques cas,-Iris raresil est vrai, persister plusieurs années . L'octroi des subventionsprévues par la loi du 2l juillet 15150 peut, par suite, poser effecli-veinent . un problème en ce 'qui concerne les exploitations se
trouvant dans une' telle sitation . Aussi a-t-il été décidé que les
demandes de subvention pour aménagement, pré s entées ,nu génierural par les propriétaires d'étables soumises an Il . C. G. anté-rieurement au ler janvier . 19:a1, date oit le registre spécial de ces
'diables tenu dans e chngne département e été elclturé, pourront,
dans certains cas fixés après onquele des services vétérinaires,
obtenir un avis favorable de ceux-ri . Les demandes visant à obtenirune subvenlinn de relie nature devront parvenir au service vété-rinaire de mon administration centrale avant le 1u janvier 1962.

3961 . — M . Daveust expose à M . le ministre de l'agriculturè que
certaines caisses mutuelles d'assurances snc•iales'agricoles n'ont pas
accepté la prise en charge des frais de cure thermale de ceux deleur ; adhérents dont le salaire mensuel atteignait le nouveau plafond
admis par la cuisse, nationale de sécurité sociale iti5 .100 Fi . Il tridemande : 1 . quelles dispositions Il envisage de prendre, avec effet
rétroactif pour la saison 1959, en faveur des salariés louchés par
cette 'meure, notamment ceux qui ont d'é transférés d'office du
régime général (le séwtrilé sociale au régime agricole ; 2° si, peurla saison 1961, les caisses agricoles aecepieront -le nouveau plafond
admis par la caisse nationale de sécurité sociale (rémunération
annuelle 9.001 F') . (question du 16 janvier 1960.)

	

-
Réponse . — II résulte de l'article, 5 de l'ordonnance n o 58-1374 dn10 décembre 1958, perlant loi de ilnanees pour 1959. et de l'article 2de l'ordonnance ne 59-2e du •i février 195'9, portant loi de finances

rectificative pour 1959, que tes remboursements des frais de toutenature afférents à des cures- thermales n'ont plus le caractère de
' prestations obligatoires de l'assurance maladie . Toutefois, rien ne
s'oppose à ce que les caisses de mutualité sociale agricole, dans la
limule des tonds dent elle; disposent au titre de l'action sanitaire

et sociale, effectuent le remboursement de ces frais, ou de certains
d'entre eux, à titre de prestation complémentaire. Les caisses étant
libres de définir elles-meures les modalités de leur action sanitaire
et sociale peuvent adopter les critères admis par les organismes de

• !a sécurité sociale, sans avoir aucune obligation à cet égard . il ne
semble pas opportun de Lrniler drus ce domaine l'autonomie dont
béneflrient les caisses par l'établissement d 'une r é glemenlalion par-

. l'entière . laquelle, en tout élut de cause, ne sauramt avoir un effet
rétroactif.

3974 . — M . Luciani expose à M . te ministre do l 'agriculture que
le département de ia :s unnite, suite à la neiges: et exceplioinellu
période de sécheresse de relie année et des perles en résultant,
n été r,runui sinistré . Le ce fait, les cullivalcirs m'eut subi plus
de 25 p . 100 de perles en betteraves ont la pus-ibililé de demander
l ' octroi de préls à long terme. remboursables en neuf ans ru taux
de 3 p . 100 . Des demandes nit été !ailes par les intéressés auprès
des caisses régionales du crédit agricole ; Celles-ri les oi,t acceptées
riais elles ont été refusées par la caisse, centrale . il lui demande
s'il a 1 intention : 1° d'examiner d'urgcnre celle décision et d'in-
tervenir auprès de in caisse 'en'rale pour que les demandes de
iréls soient accordées, permettant ainsi aux nullivatours rte faire

lace e aux difficultés se sepliumtclles déroulant de relie sécheresse;
compte tenu de la même raison el des pertes en résultant

d 'accorder des délais supplémentaires aux cultivateurs se (souffla
en difficultés pour le rembOUrseiucnl de pré1s déjà consentis.
(Queslton du 16 jancicr 19011 .)

Réponse — Des mesures particulières sont prévues pour les'culli-
valeurs ayant subi de lourdes perles du toit de :a séeberessc en
1959 . En ce qui concerne les plaideurs de betteraves, la caisse cen-
trale de crédit agricole vil Ires proehainem ont donnt•r des instruc-
tions aux caisses régionales intéressées au sujet des préls qui pour-
ront leur titre accordés, clans tes départements considérés comme
sinistrés par arrêté préleclural . Lit durcé et le taux des prèle seront
précisés à celle occasion.

3113 . — M. Drouet-L'Hermine demande à M. te ministre de part.
Culture q uelles mesures ii a prises ou entend prendre afin que
l ' arrêté de M le préfet de lit Seine du 21 décembre 1959 interdisant
le retour des emballages : des fruits et légumes livrés aux Maties
de p aris n'ait pas une répercussion immédiate sur te coût des mar-
ch :undises, notamment sur celtes livrées par les producteurs eux-
memes . Il attire soc allenliuu : 1 + sur tee tarifs . 1959 concernant
teints emballages ; '2 e sur l'absence de deplôs d'emballages sur les
itinéraires des producteurs livreurs . -lesquels ±ont se trouver . en
uornilre considérable à la centrale située, d'une façon pour le moins -
curieuse,- en -pplein centre de Paris ; ris sur 1e _ Jail . due .j'arrdté d
21 décembre 19:c9 doit prendre effet du 15 janvier )uoelutin et qu'Il
est de notoriété publique que la centrale d ' emballage ne possède
aucun stock et qu'elle ne pense pas dire en mesure d'en avoir avant
plusieurs mois. Il estime que le fait de n'avoir pas prévu des dis-
po>•silions spéciales concernant le, producteurs de la région pari-
sienne, qui livrent eux-ini•nres cloaque jour :cers produits, est une
lacune inadmissible dans la réglementation prévue et qui semble
laisser penser que le problème a été résolu saris avoir pris contact
avec tes organisations protessionnelies directement intéressées.
(Question du 16 janvier 19611.)

Repense. — Les difficultés soulevées par l'application de l'arrét6
dei 31 décembre 1959 ne m'avaient pas échappé et j'étais personnel-
lement intervenu auprès de M. le préfet de la Seine ii leur sujet.
Actuellement, des solutions sont rerherehées en collaboration aven
les services de l'adminlstratinn pari-derme et les organisations pro-

‘ fessionnelles intéressées, notnmrnent dans la mise en circulation
d'une quantité importante d'emballa ges „ fon g ibles . destinés auk
fruits et légumes. De tels emballages, anonymes, correspondant à
un Ires petit nombre de types normalisés, permettront à l'onanisme
collecteur : 1° de réduire considérablement ses frais d'expédition et
priant d'allaisser le taux des redevances exi_ées des professionnels;
2 de passer des commandes d'emballa ges rieur.: aux fabrleanls, do
répartir méthodiquement les stocks sur l'ensemble du territoire et
d'éliminer progressivemenl le matériel onéreux ou défectueux. En
onlre, les producteurs et les e oprovi s ionneurs de iut'ré_ion parisienne
n'auront plus it se rendre obligatoirement li la centrale, de lets
emballages pouvant élre mis à leur disposition dans certains cent re!
de collecte placés sur ilitTérents axes de' circulation . D'autre part,
afin que le rail rte distribution ne se Malec pas ageravé per le
nouveau' système de collecte des emballa ges. une cerlainc tolérance
sera observée pour l'application de l'iarrélé susu- sui pendant la période
nécessaire à un large développement de l'emploi du type « fongible •.

4040 . — M . Le Douane expose à M. le ministre de l'agriculture)
et qu'il existe en France une ctnquauoaine d'usines fabriquant deS
fromages type « Ilnllunde .,, dont la production s'est élevée en 1958
à 16 .960 tonnes ; b) que des usines, implantées flans de mociostes
cornmutnes rurales, nul tale capacité de fabrieatiun supérieure à
ce tonnage ; c) que leur protinclion dépasse, en effet, les hesriui
du marché m tonal ; d) que la moyenne des produits français sup-
porte avantageusement la comparaison avec les produits hollandais;
c) qu'une impprtation de 111 .(00 tonnes de fromages dont 5 .9(10 tonnes
de «Hollande» a été décidée en novembre 1959, ces 5 .910 tonnes
couvrant largement les besoins français jusqu'à mai 1960 ; /) que
le prix des fromages hollandais est très inférieur au prix des fro•
mages français pour la simple •raison que les producteurs hottandaif
vendent leur lait aux fromageries à un prix inférieur, la différence
entre le prix de vente et le prix garanti leu rétant versée par une
caisse de péréquation et-un fonds de- garantie, ce dernier atimenl5
pu l'État hoMndais ; e) qu'ainsi de mal 1958 A mai 1959 une billette-
fromagerie hollandaise a payé à ses producteurs 110 19,64 les 100 kg
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à 4,039 p. 160 de nnttieres grasses, la caisse de péréquation versant
llli :1,60 et le leude de garantie Ilu 5,75 . Il lut demande : 2 . pour
quels motifs il est prucédd actuellement à des importations de pro-
duits lailiers, alois que la production . française se trouve suffisante;
"o les mesures qu'il envisage de prendre immédiatement pour
placer nuire indu-Ur ie sur un pied d ' égalité avec l'industrie holkrn-
da6-e, soit par l ' in'litutinn d ' une taxe sur les ;produits lailiers
importés neutralisant le jeu des subventions, suit par le refus de
toute importation toile au-dessous du prix de revient réel ; les
mesures qu'il euvLuge de prendre d'une manière générale à cet
égard en ce qui concerne telle les produits lailiers importés : 4° les
mesures qu'il en e i-age de prendre immédiatement pour évder la
feumelure des u s ine : fabriquant, en l-ru nie, des fromages type
e Hollande „ et le etÙmage en résultant . ((,Westiun du : ;u jaaaciet
1960 .1

Ifépnnse . — 1 n 1 : impor tation de frnmaee dent se préo . cape t'honte
raide parlementaire a tr ié décidée let s le Gouvernement au (nouent
nit des ditfieullés J ' apprevi .;inntement risquaient d'apparente sur
le marché et un il a été néce .stirc de plabmner les prix des feue
nages . Le mendié s 'étant amélioré, il a été nuisible ou leu et
le plafonnement niais le (uuverneluent a e>Ituté nécessaire de main-
tenir l' importation de façon à reutplélcr l ' ggnuvisiunncmeat petit
parer à luute éventualité . Il convient d ' ajouter que l 'importation a
pris fie le 15 janvier 1!4 ;11 . .l celle date, la sariété lnlerlail avait
délivré peur 80Ni tonnes de M'ennemis douaniers dont une partie
seulement a été effeelivciuenl utilisée . D'autre part, une partie des
fromages importés de Ilullaune a été dirigée vers la fonte, ce qui
vile une incidence sur le marché ; _'' le prélèvement d'une péré•
qualiun néce--ide la runrtusiun d'une etemenliun avec !merlan:
antérieurement àà la dé'tvranre des tienne : nie douaniers . Il n'e s t
donc plus pos s ible maiulcnaut de l 'envisager pour l'importation de
fromages dent il s"agi' : 30 !a que ;liot du prélèvement à effectuer
à l ' occasion de l'inqutrtalion de produits laitiers pourra être reprisa
pour l 'avenir . II euan-ient de rappeler qu ' un prélèvement de péré-
quation est opéré depuis déjà ptu-leurs années a l ' occasion des
importations de beurre et pa rfois de rerlatins fromages ; 4 s si l'irn-
purtalion des remuages dent il s

'
' agit peul g éner certaines laiteries,

il ne seutbie pas, cependant quelle soit snsceplible d'exercer une
incidence d'une gravité telle qu'il enm-ienne d'enviea ger

'
des mesures

de sinvegarde cxreptiunuclles . Au denu•uranl, 1i-m1m3 dispu .iliun;
sont prises pour que Ive laiteries disposent du temps nécessaire à
l'écoulement de leur; stocks évenl :tes

4060. — M . Quinson demande à M . le ministre de l ' agriculture
s ' il est exacl ulule dis médite, de-huée à permettre à des étaablis -
eements pubür . ainsi api ' à des urgnni .uliens prote-si„muelles a g ni
cules d ' entreprendre, sur l 'extruit•e 1959, diverses actions de valga•
risaiion :agriutde .•. n'eut : éléttmis à la di stirutsilinn des' élablissemen s
et organisation- en rousse qu'après le "I décembre 1959, donc après
expiration de l 'cxercire sur lequel ils devaient obligatoirement être
utilisés et ce, san s qu'aucune ionisation n'ail été (limnée concer-
nant l ' utilisalinu pas-ible de ces crédits en Itwkl . Dans l'affirmative.
il lui demande les melifs qui ont emmiellé la mise à disposition de
ces crédits eu temps nppnrtun ainsi que les mesures qu ' il rnntpin
prendre afin d'en permettre l'uli :isatien en 19160. (Question du
30 janvier 1t o .

Réponse . — II cet exact que des crédits destinés à permetlre à
des élablissemeuls publics ain s i qu ' à de organisations profession-
nelles agricoles d 'entreprendre des adiome de Vulgarisation agricole
en 1959 n ' ont alti unis à la dispnsilinu dits intéressés qu ' après le
31 décembre 19ai1 . . Les établissements publies dont il s'agit en
l'oct :urruuee sunt tus rbauubres d'agriruiture en faveur desquelles
une répartition a été proposée •air Inini-li•re de l'agriculture par le
comité des gestion du fends lialionnt de Iuériulnaliun le S septimin•e
1959 . La date tardive à laquelle celle ré, artilinn a été soumise, le
temps niices s ité par l ' examen et l ' apprtdbalten des propositions
présentées, ainsi que par la prnrédm•e de délé g iilion des crédils
expliquent Ir, relent appbrlé a l 'attribntien des` subventions aux
chambres d'ri,rirultüre bénéfieiatces En rit qui concerne les orga-
nisations prufessinnm'lles, il s 'agit e ss entiellement d ' associations ou
syndicats agricoles départementaux (fédéraltnns départementales des
syndicats d ' exploitent , ogrirules, groupements de productivité, asso-
ciations de uulearieelinu, cté .) qui avaient déjà rire au 1 sr sep-
tembre 19194une partie des subventions qu'ils avaient demandées.
Ces subventions neVlenr avaient pas été aucordu4es en .tolaltlé, sur
la proposition rie In rnuamieeion r(Ini•éteule du conseil national
de la vulgari s ation du pr,r_res :gniole qui avait tenu à soufi mer
les conditions exhtr nicntent diffü•ites élans lesquelles elle avait à
se prononcer star les prngrannmes pré s entés par les organisations
inleressées en raison de l'ünlré,•Isunn de cens-ri . Celle commis-
sion avait prupmé rn eenségnenre de n 'attribuer le solde des sub-
ventluns qat: sur juelifical,m d'emplie de : la (tremièrt 1rue:1ne, re
qui a été fait . Lee jlnstifiealinus n 'natl été nilressées, pour beau-
coup d'organi-ariens flue vers la fin de l 'année, et c 'est la raison
pour laquelle la deuxième 1ra :m11e de -ubvenlinn n'a pu leur être
versée que tris la•divement . Pour tin rerlain membre d'organi s a-
lions, les juslifiratinus ne cool int i me parvenues qu'au cours du
mois de janvier Itrn, si bien que la ileueièniu tranche n'a pu leur
litre attribuée . Quoi qu'il en soit, qu'il s'agisse des chambres
d'agriculture ou des organisations professionnelles, les crédits en

t
ruvenance du fonds national de rrtr_rà's agricole dont elles ont
éaréfleié et qui n ' amena pas été ! ailisés en 1959 leur restent défi-

nitivement acquis . Ce; crédits sr :sent aulonuatiquement repris à
leur budget de ItN' i pour dire affects dans les Mûmes conditions
qu'en 1909 à des actions de vulgarisation agricole.

NU. — M . Maurice Faure demande à M . le ministre de l'agrleul•
tiare quel est, par service de son ministère ; le nombre de fonction•
haires, Iicenc .fis-arbitrairement par ie Gouvernement de Vichy, qui

n'ont pas été réintégrés dans leurs anciennes fonctions . (Question
da 30 janvier 1960 .) '

Réponse . , — Les réformes qui . depuis 1910, tint modifié à plusieurs
reprises la structure des services du ministère de l'agriculture et
notamment des services gestionnaires des très nombreux corps de
fonctionnaires de ce département ministériel, rendent nécessaire une
enquéte qui exige un certain délai pour répondre avec le plus de
précision possible ,1 la question posée par l'honorable parlemen-
taire.

415$. — M . Chandernagor demande à M . ie ministre de l'agriculture
de lui pr, ciser la pruduclion pnrrine pruvenanl de purciteries dites
industrielles et 1 importance de celle 'roiur•tiun par rapport à la
prodnrlion totale française de porcins en 1938, 1951 et 1955 . (Question
du 30 janvier 1960.)

	

.
Réponse . — En l'absence de données sialis-tiques, il est difficile de

^hiifrer avec préci sion l'importance de la produe!ion des porcheries
à caractère industriel qui comprennent également les élevages agri-
coles s pécialisés . Avant guerre cette predurliiin spécialisée était
généralement estimée au lices de la production totale . pepnis, celle
i
ruporlton partit susceptible de varier entre 13 et 30 p . 100, suivant

la situation du marché du porc.

Réponse . — Le mode actuel d'atiribution des carburants détaxés
présente sans duulc un certain nombre d'irnperfeetions propres à.
tout régime de répartition . Ii est cependant suffisamment souple et
tient compte de facleurs assez nombreux pour se révéler, dans l'en-
semble, egni!able . Sur le point particulier signalé par l'honorable
parlemcnlairc, il est fait observer que le plus souvent les tracteurs
ne sunt pas pleinement employés lorsque l'esploitant possède en
utémo temps un ou plusieurs truielenrs diesel . Dans ce cas, l'attri .
Indien d 'essence détaxée est automatiquement réduite à la propor-
tion existant entre la puissance du tracteur à essence et le total des
puissances disponibles dans l'exploitation . La présence d'animaux
de trait provoque également des abattements importants . En outre,
si des agriculleurs négligent de se servir de leur tracteur à essence
et sont ainsi censés utiliser peur des usages non agricoles le carbu•
rani détaxé dont ils bénéficient, ils cnrnurent de très graves saur.- -
tiens . En ce qui concerne la créa!ion d'une essence spéciale cnlorée
dont les agrieuileurs pourraient s'approvisionner sans autre limita-
lion que celle de leurs besoins agricoles, il esi rappelé que cette
question a duijà fait l'objet d'élides approfondies . Celles-ci ont
mon :ré qui la arise en place d'un carburant coloré nécessiterait des
investisaiutents élevés car elle exige non seulement t'installation do
pompes nm,selles mais celle de tolite une ettaine de distribution
complémentaire indépendante, en raison mème de la présence des
produits de différenciation . Encore, faut-il que les utilisa!eurs ne se
trouvent pas contraints de parcourir de langues distances pour s'ap-
rrovisiennet'. De plus, si le contrôle semble 11éoriquement facile,

I i réclamera il, pour Pire efficace, des vériflcaliuns constantes cuir
tous les vélaiuui s automobiles seraient en mesure d'utiliser cette
essence ben marché et vendue sans limitation . 1l mobiliserait doue
des effectifs importants pour procéder à ces vérilirations t lesquelles
seraient s ans doute accueillies avec défaveur par l'ensemble des
usagers de la route . II n'est cependant pas exclu qu'en raison de
l'intérél qu'elle présenterait pour l'agriculture, la création d'une
essence différenciée soit de nouveau examinée dans l'avenir compte
tau de l 'é%uiutiou économique et Icelmiquc.

4171 . — M . Payiet expose à M . le ministre de l'agriculture que
la légisialinn sur la mulnalitu) sociale 'ugriruie fait une obligation
pour les assurés, en cas d'arrét de travail, d 'envoyer une carte-lettre
d'avis d'arrél de travail loue les quinze jours. Il lui demande si,
dans le cars d'arrdt de travail de longue durée pour maladie grave
ne rentrant pas dans le eadre de la u, longue maladie a telle que la
conçoit la lnulualllé sociale agrinnle (hémiplégie, par exemple), la
,législation en vigueur ne pouï'ralt pas étre nsaoulPI le, afin d'éviter
aux assurés déjà touchés par la maladie des complications adminis-
tratives se traduisant en cas de nuit-respect par des retenues impor-
tantes sur les Indemnités journalières . (Question du 30 janvier 19611 .)

itéponse. — Aux termes lames de l'article 78 ter du décret n0 50•
1225 du 21 septembre 1930, dans lequel se Trouve la disposition visée
par l'honorable parlementaire, 11 est prévu que le médecin conseil
de la caisse mutuelle d'issurances sociales agricoles intéressée peut
dispenser le malade, nu vu de la Icllre d'avis d'arrél de travail
prévue à l'article 68 dit mémo décret, do l'obligation de justifier
feus les quinze jours d'une nouvelle prescription d'arrét de travail
pour pouvoir continuer i< bénéficier des indomntte journalières.

4170 . — M . Peyret signale à M. le ministre de l'agriculture l'amer-
tume qu'éprouvent les nombreux utilisateurs de tracteurs agricoles
à essence (qui sont en général les petits exploitants ne pouvant
amortir le cuit des diesels) devant le système actuel de répartition
des bons d ' essence détaxée . Celle répartition à l 'hectare motorisé no
relit tenir aucun compte des leesnins réels fort variables en allouant
iudislinclenie'ul autant de bons de détaxe à un tracteur sur cales
qu'à un matériel judicieusement utilisé qui, dams ce dernier cas,
doit accomplir le tiers ou la moitié de son travail avec de l'essence
à plein tarif . Il s'ensuit que ce sont les meilleurs exploitants uli-
lisant pleinement leur matériel qui sont les plus pénalisés . Il lui
demande s'il n'envisage pas, parmi les mesures qui seront prises
prochainement par le Gouvernement an profit de l'agriculture, une
répartition plus équitable des bons d ' essence détaxée ou, ce qui
serait plus simple et semblerait donner complète salisfaction aux
agriculteurs utilisant, à temps plein, leur matériel . la création d'une
essence spéciale colorée dont ii serait facile d'éviter une fraude
éventuelle par cct«U•éle des réservoirs d'aulmnobilcs assorti de sanc-
tions exemplaires . (Question du 30 janvier 1(160.)
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Le médecin conseil a la faculté d'accorder cette dispense, dès lors
qu'elle lui parait médicalement justifiée, quelle que soit l'affection
dont l'assuré est atteint..

1174. — M. Bertrand Oenis ex p ose à M. le ministre de l ' agriculture
que les problèmes de cumul, son( de plus en plus nombreux et
angoissants dans le département de la Mayenne ; que la commission
départementale, instituée conformément aux textes, a tenu des
réunions les 22 septembre et 28 oetebre 1959 ; que le lonctionnement
effectif de la commission dus cumuls de la blui, enne ne pourra étre
assuré qu'après confirmation de ses premières décisions par la com-
mission nationale des cumuls . Il lui demande ce qu'iI compte faire
pour permettre le fonctionnement effectif et très prochain de la
culnrubsien départementale des cumuls de la Mayenne. (Question du
30 janvier 19(10.)

Réponse. — lofs le début du mois de janvier dernier, sur instruc-
tions du ministre de l ' agrlcallnre, les commissions départementales
des cumuls et réunions d'exploitations agricoles mil été invitées par
les préfets à poursuivre activement leurs travaux en vue d'adresser
les propositions prévues par (article 1813-A du code rural . Le commis-
sion nationale des cumuls et réunions d'exploitations agricoles se
réunira dans le courant du mois de mars prochain, dès que te
ministère de l'agriculture aura teçu, en nombre -uflisant, les propo-
sitions des commissions dépindernenlales . C'est ainsi que la commis•
si g n nationale aura une vue d'ensemble de la q section et pourra
présenter, sur une base d'homogénéité, l'avis relatif à la superficie au
dessus de laquelle les regroupements d'exploitations seront régle-
mentés se :on les régions naturelles, les catégories de terres et la
nature des cultures par arrété du ministre de l'agriculture.

ANCIENS COMBATTANTS
1857 . — M . Lance demande à M . le ministre des anciens combat.

tante : l e si le recenseraient de toutes les victimes de guerre pose
l'année 1958 est terminé ; -3 e dans l'affirmative, quels sont : u) le
nombre des pensionnés de guerre par taux de pension définitifs ou
temporaires ; b) le nombre de veuves de guerre par catégorie ; c) le
nombre d'ascendants ; d) le nombre d'orphelins de g uerre ; e) la
répartition, par catégorie ('age, des bénéficiaires de la retraite du
embattant. (Question du :10 octobre 1959 .)

Réponse . — l e La statistique des titulaires d'une pension au titre
du code des pensions .militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre comprend, d'une part, les pensions inscrites au grand livre
de la delle publique, _d'autre part, les pensions payées sur litre
d'allocation provisoire d'attente ou sur décision primitive du direc-
teur interdépartemental des anciens combattants et victimes do
guerre . Le premier de ces chiffres résulte d'un recensement méca-
nograpbi•lue opéré par les soins du ministère des finances et des
affaires économiques ; le second est effectué par les services du
ministère des atteictus combattants et victimes de guerre. Le minis-
tère des anciens eemballants et victimes de guerre en accord avec
le ministère des finances, a toujours communiqué r i eulièrement
à la conunissien chargée des pensions de• chacune des deux assem-
blées pirrlen)ent . ires, les résultats détaillés du dépouillement méca-
noesaphique des pensions inscrites au grand livre de la dette
publique entrepris par le ministère des finances . Les derniers ren-
seignements communiqués à cet égard étaient établis au le r décem-
bre 1957; Il avait également été indiqué le nombre des pensionnés
nu postulants à pension dont ln pension n'était pas encore inscrite
'ni grand livre de la dette publique. Un nouveau dépouillement
dos pensions inscrites an grand livre vient autre établi par le
ministère des finances à la date du Pr octobre 1959 ; mais les nom-
bres de parties prenantes-qu'il révèle devront titre complétés, comme
il a été Indiqué ci-dessus, par le nombre des pensionnés ou postu-
lants à pension dont la pension n'est pas encore inscrite au grand
livre de la delle publique et qui sont en possession soit d'un
litre d'allocation provisoire d'attente, suit d une décision de comme-

'sien primitive. Ces derniers rensei g nements ne pourront titre fournis
que lorsque les directeurs interdépartementaux des anciens combat-
tants et victimes de guerre auront

i
ni procéder au recensement

néces s aire -à cet effet . Dis hies, il n'est artuellement possible de
présenter à l'honorable parlementaire que les résultats du recense-
ment global effectué en décembre 1957.

2 e Pensions d'invalidité et d'ayants cause . — a) Nombre des titu-
laires de pension d'invalidité par taux de pension:

P Pensions militaires (guerre et Hors-guerre):
f0 à 55 p . 100	 680 . Si .^37
50 à bai p . 1(0	 152 .1123
85 à 1110 p . 110	 100.307
Au-dessus de 100 p. 100	 36 .782

2 e Pensions de victimes civiles de In guerre:
10 à 45 p . 100	 39 .990
f>(1 à

	

80 p. 10()	 1i . :11 2
8S à 110 p toi)	 8 .313
Au-dessus de 100 p. 100	 2 .97i

b et d) Nombre de veuves non remariées et
d'orphelins (taux normal ou la ix de ri) versl ut)

l e Pension, militaires (guerre et hors-guerre) .,
'.e Pendons de victimes civiles de la guerre . . . 55 .815

217 .595
2e Pensions de victimes civiles de la guerre . . . 31 .858

.3 e Retraite du combattant. — Compte tenu du recensement géné•.
rat effectué en 1953, des déductions pour décès ainsi que des
dépenses ruelles effectuées pour le paiement de la retraite, le nombre
des anciens commatlants en 1937, tsar catégories d'age, se répartit
comme suit : :d) à •3i ans, 5.033 ; 55 à 59 ans, 131 .322 ; 60 à iii ans,
512 .893 ; 63 à 69 ans, 70 ans et plus, 1212 .328,

3051 . — M. Fernand Grenier demande à M . le ministre des anciens
combattante et victimes de guerre quel est, à la date du 31 décem
bre 1958, le nombre des bénéficiaires des articles L 16 et L . 18 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la _verre:
a) guerre 1911-1913 ; b) guerre 1919-1995 ; c) (hécllres d'operatiuns
extérieurs ; dd) hors g uerre ; e) victimes civiles guerres 1911-1918 et
1939-1915. (Question du 6 novembre 1959.)

Réponse . — Pour les motifs exposés dans la réponse à la q uestion
n e :1 957 posée par M . Cance, à laquelle l'honorable parlementaire
est prié de se reporter, il n'est possible, pour . l'instant, de donner
que dus chiffres arrétés au 31 décembre 1957 et qui, en outre, ne
Tant pas ressortir lu discrimination demandée selon l'origine du ser-
vice ou du fait de g uerre. Ces chiffres sont les suivants : invalides
cumulant le bénéfice des articles L. 16 et L . 18, 9.509 ; invalides
'bénéficiant de l'article L. 16, 32 .015 ; invalides bénéficiant de l'ar-
ticle L . 18, 2.813.

3053 . — M. nalleux demande à M . le ministre des anciens combat•
tante et victimes de guerre quel est, à la date du 31 décembre 1958:
l e le nombre des veuves de guerre et d'orphelins : a) guerre 1911-
1918 ; b) guerre 1939-1915 ; c) théàtres d'opérations extérieure;
d) hors guerre et Algérie ; e) victimes civiles guerres 191i-1918 et
1939-1915 ; 2e le nombre des ascendants : a) guerre 191i-1918;
b) guerre 1939-1915 ; c) théàtres d'opérations extérieurs ; d) hors
guerre et Algérie ; °e) victimes civiles guerres 1911-1918 et 1939-1915.
(Question du 6 noi;embre 1959.)

Réponse — L'honorable parlementaire est prié de se reporter à
la . repense a la question écrite n e 2957 pesée par M . Cance en ce
qui concerne la portée des statistiques ci-après : le nombre de ver•
ves et d'orphelins . — Guerre 1911-1918, 366 .358 ; guerre 1939-1915,
107 .12.," ; Ihémtres d ' opérations extérieurs, hors guerre et Alg érie,
19 .10i ; victirnes civiles 1911-1918, 1 .617 ; victimes civiles 1939-1915,
41 .198;

2e Nombre d'ascendants . — Guerre 1915-1918, 73.105 ; guerre 1039
1915, ihtlàlree d'opérations extérieurs, hors guerre et Al gé-
rie, 23 .809 ; victimes civiles 191i-1918, 1 .230 ; victimes civiles 1939-
1915, 30.628.

3050-- M . Cance demande à M . te ministre dei anciens combat-tants quel est, à la date du 31 décembre 1955, au titre de : a) guerre1911-1918 ; b) guerre 1939-1913 ; c) théâtres d'opérations extérieurs;
d) hors guerre et Algérie ; e) victimes civiles guerres 191i-1918 et
1939-19i5 . l e le nombre des bénéficiaires du 'statut des grands mutilés
de guerre (art . L . 36 du code des , pensions militaires d'invalidité et
des victime, de la guerre) ; 2e le nombre des pensionnés invalides
de guerre bénéficiaires des allocations du statut des grands mutilés
(art . L. 37 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre) ; 3 e le nombre des bénéficiaires de l'indemnité de soins
(art. L. 51 et L. 52 du code des pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre) . (Question du 6-nocenfbre 1939,)

Réponse . — l e et 2. . - Les statistiques dont dispose le ministère
des anciens combattante et victimes de g uerre ne permettent pas
de taire apparailre le nombre des bénéficiaires de la qualité de
grand mutilé . (Art . L . 36 du code) . Il n'est possible au département
de donner que le nurnihre global des pensionnés bénéficiaires des
allocations de grands mui`.:és (art . L . 38 du code), que ces Invalides
aient droit à ces allocations, soit au titre de l'article L . 36 précité, soit
seulement au titre de l'article L. 37 . Ce nombre Stabat au 31 décembre
1957 s 'élevait à : 89 .8ii• 3 e bénéficiaires de l'indemnité de soins . Les
chiffres demandés, qui ne peuvent étre fournis qu'ad 1` r o'`tobre
1959 sont les suivants : guerre 1911-1918 9 .780 ; guerre 1939-1915, 19 .508;
hors guerre et T . 0 . F: ., 10 .965 ; victimes civiles, 2 .393.

3067. — M . Cana demande à M. le ministre des anciens combat-
tante quel est, à ha claie du 31 décembre 1938, le nombre des pen-
sionnés de guerre selon les taux de lu à 110 p. 100 :a) guerre 1911-
i :M8 ; b) guerre 1939 . 1915 ; c) théatres d'opérations extérieurs;
d
1t139-19i5 .'i(Questi

eton duufienoverambrer)165J jlviles guerre 1911-1918 et
Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de se reporter . à la

réponse à la question écrite n e 2957, en ce qui concerne la portée
des stalisligiles ci-après, concernant le nombre des pensionnés de
guerre de 10 à tIN) p: 1011 répartis par calégorie selon l'origine du
service (militàlres) ou du rail de guerre (victimes civ iles):

a) Guerre 191 i-1918	 571 .120
b) Guerre 1959-1915	 ail 881
c) lion; guerre et 'I' . U . R	 95 .118
d) Victimes civiles guerre 191i-1915 	 7 .8111
e) 1'ictünus civ iles guerre 19:19-1915	 56 .228

1 .077 .0118.

3431 . - M. Palmer() demande à M. le ministre des anciens oom•
battants s ' il est exact que hi relraile des anciens combattants de
la guerre 1911-1918 a continué d'éire servie aux Français résidant
en Tunisie, après les ordonnances de 1958, el si un fonctionnaire
français exerçant . en Tunisie peut continuer à la• percevoir, alors
qu'ayant été, admis à la retraite civile, 1l est venu s'installer eu
France, (Question du 2 décembre 1159 .)

c) Nombre d'ascendants:
l e Pension, milliaires - Ultime et bers-guerre) . .

493 .185

1 .011,519

65 .619

1 .07 7 .0168

539 .000

279 .ee3
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Réponse. — L'article L . 256 bis ajouté au code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes de ;a guerre par l'article 21 de
l'ordonnance n e 5S-l :a9i du nu déeemtre 111 5$ dispose que le régime
de la retraite du curubaltaul et tee taux eu vigueur it la date de
sa prumulgetten sent inlé :ralepncnt maintenus en faveur des titu-
laires de la rurtti du remballant dmnirilit ;s en Algérie, dans les
départements d ' outre-mer et dans les-pays d'outre-mer au sens du
code prlcilé . Dès los, les titulaires de la carte di' eombatl :tnl rési -
dant en l ' uni-de peuvent prelendre au héuéti••e de ces dispositions
et toucher la retraite du cuuthallannt d 'aprè s, l ' indice de pension
dès rage de eoix:utle ans en vertu de l ' arlirle L . 251 du code d,9
pensieus utilitaires d ' invalidité et des victimes de la guerre modifié
par l'article 92 S I de la lui n° 5ei-781 du i outil

	

Si les luté .
cessés changent de domicile et viennent ré s ider en M tropele, ils
ne peuvent plu, se prévaloir du régime ci-des s us rappelé et la
retraite du remballent ne peul h e ur pire nnitnlenue que s ' ils sont
titulaires d ' une pension d ' iuvalidilé d ' au mains 50 p . i0N0 tut béné-
ficiaires des di s poeilions du livre IX du ente de la e leurifé s male.
'l' uuteheis s ' il- tue rempli- s eul pas ces uidilions irai, del alleiutt
luge ale suixattlr-rime an s, ils pourront, selon l 'article dé.. .de la
]ni dr Ihaaut . e

	

peur 191 u, Itt'rcei'nir la reltaile sur le taux de
35 1F.

3695. — M . Van der Meersch demande ft M . le ministre des
anciens combattants s ' il n'esliuu'i•ail pa s ju-1,: que la umentittt

Mort peur la Freine •ail accordée ft des tuntifrs avant smillert
pendant des années et !lui n'eurent de fabeue et d 'épui s ement
cumule elle est arenrdr,' a j uste litre à ceux Inès direrletnent
en remballant . en particulier en faveur de ceux de 191i-1918 di' t
la veuve a rrrn une pension de Veen, de •c o'cu'e et les ente
le titre de pupille de la Salien . Ne pnurrnilein pas assouplir
légidaliuu en cour : peur aeeerder plus tihérateuu•nf la mention
sollicitée . ( ;itieslien du ;el décembre 19:,P .1

Dépese . — Selon le : dispe-ilions de l ' arlicle L. ifti, 1° et 2° . du
code des pen s ion s mililaires d ' invalidité et des vidions de 'menu.
la menlien

	

:Mort polir la Fionie

	

e s t nucléon aux utilitaires
merls „ de blessures tir :urrre tut de maladie contractée eu service
ronunundé en temps de guerre Il résulte de ces dtspositiens
que la tncnliun ne peut élie. accordée aux utilitaires : si leur décès
est consérulif it une maladie aggravée — et sen cenlr :e•iée — en
service commandé . en lentes dut guerre, ;t lutins qu'il ne s ' agisse
de prisonniers de guer re, pour Ie s gnels l ' aeeravalinn d 'une ntaluutie
antérieure an service, est exprrsscinonl prévue à l 'article L . 488.
S°, trérilr : si la preuve It ' esl pats appelée que la maladie terminale,
quelle qu ' en scie d 'ailleur s la (laie . e s t unpulable à une. nlcs,ure
tee guerre nu ie une maladie ruttlrarlre en -tri i'' runurnandé en
temps de guerre . i .e rail y ie l ' allributinn de la menlion

	

Merl peur
la France

	

seil soumise à di e s cnndilie,us di-Mottes de relire requi-
ses tant ; pour l'uetr,ti d ., la réparali .m péruntaire ruuslilnée par la
pension que peur l ' atioplien des 'indienne d ., euerre comme
pupilles de la Nattai . a pour renséquenee de uutre- s iier un exa-
men spécial du do s -ier par les experts mrthraux du minisli•re
dei nnriens rnntball ;utl s . Cul ex ;uuncn elferiné dans l ' e s prit le plus
bienveillant per :net, dalle de nombreux cas, d ' in scrire la mention

Mort pour la Fr:utre .• sur Varie de décès des mutilé, de suerre
visés par la présenle queslinn . Au s si . la nnidiurntiun des dispo s i-
tions lé :i-l :tlives exposées, ri-des s us . Sil vue rte les ossnu, tir, ne
sauivait-elle élue envi s agée, sans pister ailetnle al la valeur morale
que • le Ideisialenr a et .tendu allaemer à l'oelroi de la nientien
« Mort pour la Friruce

	

su pré uuc récit upense 11atinitalC.

4030 . — M. Canne demande à M . le ministre des anciens combat-
tants quels seul : I° :e nnnibre de demandes d ' rnnpneis riservés quiont rcrii sattisfaelinn nu cour: de l'a+nuée 19:9 : 2° le nnmhre d,
demandes d'emplois rt'servtls en in s tance dans les services de son
ministère, (Qsteslinn du :ln jannier 19tie.)

Dépense.— t° Le nnnthre de ber mt fit•iatres de la Iduiseilion sur les
emplois rdserv, r s ayant fait l'objet d ' une ild-lenalien en 19 :,9 est de2° le nombre (le (*mondai, en Irislanee de reclassement est
de 16 .iOO, dont i .6C0 au litre de l'Algérie.

4066 . — M. Laurent exposez i M . le ministre des anciens combat-
tants (n ' eut grand mutilé de la guerre I911-1918, empilé de la
ruine:, l'étnrmé li pie p, 10u plue 7 degrés, a rail . au relus di' mils
d ' août, mue rire thermale à f .onlu'exévitle ; que l'établi s sement
thermal oit il éiail :'igné a ref'i't les nnln9 eralnils au litre., du
carnet de seine d , livré en verdi' de Partiel(' tii du cotir des pensions.
Si ln sir•uriliS soeiatie :t accepté le rrrnhunrsenu'nl à 841 p . 10l) des-
dits sein :, elle a refusé les preslalients pou trais inédir :ntx, frais
de sdjuur, dé•plarwuenle . II lui demande quels . sont les droits exacts
de re muiité . (Question di' 3i'

	

Vieil.)
Réponse, — En application de ; Iexles arluelirtnrnt en vigueur,

l 'envoi aux eaux thermales des ' anciens milliaires pensionnée
relève du rnhnislitre des armées et lei cures sunt elfeclt j ées suivant
les rnoilalilés fixées par ce déparlem nt et sous son eonlriele . En
particulier, celte ealé : :orie de pensionnés ne peul avoir armés que
dans les stations agréées par la direction eenlrale des services de
santé des années, sait ieluellemcul dix-sept stations . lie plus, la -
cure ne peut être arr'ordée que pour le Irailement d ' une infirmité
ayant nover ; droit à pension et après experti-c de la roinmission
de réforme subdivisionnaire, Si le curiste est admis dans une sielion
lhcrinele militaire, Il n'ai aucun déhouirs à faire, ses frais de voyage
lui étant également remboursés. Sculs .dnivcnt pourvoir à leurs irais
d'hébergement les curistes admis h suivre une cuire à litre externe :
re dernier régime est générailemnt réservé aux curistes avant déjà
fait trois cures enil9éentives . Le pensionné faisant Poblet de la pré-
sente question n'a pu bénéficier de ces avantages, la station de
Contrexéville ne figurant pas au nombre des stations agréées .

4106 . — M . Trebose expose à. M. le ministre dus• anciens eembat-
tante la situ;ilion d ' une seuve de-guerre 1211-1.918,•reuiariéeen l'J_NO,
séparée de corps et de biens par jllgemt!W de 1te2G . Eut 1928, son
ex-mari a fait transformer par le tribunal le jugement de séparation
en jugement de divorce, aux loris réciproques . Il Iui . denuuide si
celle personne peul prétendre !ouiller la pension de veuve ilc guerre
qui lui a élé refusée jusqu ' à ce juur . (Question du 30 janvier 1160 .)

Réponse, — Aux termes de l'article L . du code des pensions
militaire : d ' invalidité et des victimes de la guerre, modifié par
l ' article 21 de lad loi du 31 déeenihre 1953 et par l ' article 16 de la

du 3 avril i955, n'oeuvrent . l ' inlé_ralilé de leur drill à pension,
anus eertatlles 'unditinne d àge et de for :une, les veuves remariées
redevenues ',mine, séparées de corps à leur profil un divorcées à
leur, prutlt . En rut ségnenre, ne 'Peuvent prétendre au rétablisse-
ment de leur pension, les veines remariées puis séparées de corps
uu divorcées à leur tort exclusif ou aux Inr!s et griefs réeiproques-
Il e-t préci s é enfin que la situation tunlrimuniale releulle pour l 'ou -
vrrlure di' droit au bénélire des disposition, précitées, est celle,
ler-,lue te mariage n'a pas été rompu pa s le déres, qui •i élé fixée
par le derutcr jugement, devenu détiuilif, intervenu . Il apparaît
donc que la persnine à laquelle s ' inléreese l'honorable parlementaire
a la qualité de Penne divorcée et que, le divurre n'ayant pas élu:
prunone•é à Sien profil exclusif, elle ne peul de ce fait prétendre •'t
r t lablisseimml de sa pension tut titre de l ' article L . 1t du code den
pensions utilllaires d'invalidité et des tictitues de la guerre.

t
ARMEES

2703 . — M . Duterne expose à M . le ministre des armées que. de
nombreux prie eideuls de euctélés de P . M. E. se seul vus nappe :és
à l ' ordre par l ' autortlé préfectorale en rai s on du refus qu ' ils avaient
opposé de dé :ivrer une attestation d'iu-crtplion à leur société à
des jeunes gens désireux d 'obtenir un sursis d'incorporelle!' eu
prenant une inscription • à une telle sieiéttt , tout en s ' abstenant
de participer à la moindre séance d ' imlruelion . II attire son atten-
tion sur l'incompatibilité absolue entre de telles interventions, qui
s'appnienl sur des textes réglementaires et l'esprit dans lequel
a *clé prévue initialement celle obligation d ' inscription et une
s :eciélé de l' . M . E ., laquel :e comprenait impiicitenrenl la néce-s lé
d ' une assiduité it tantes les séances . II signale, d'autre part, rnm-
t , ien le mattilien d'une semblable interprélalton pourrait Mn:
cou sidéré cumule tin véritable ddeai•eu aux tillons poursuivis inles-
saldeu,ent et bénévolement pair les dirigeants . instructeur s et moni-
teurs tic tuiles- les euctétée de P. M. E. agréées par l ' Etal . Il lui
demande alunie, mesures il coulpe prendre pour parler remède,
le p :us . List peeeihle, à cet état de chose . (Question da 16 octobre
1959,)

Réponse . — L'article . 23 de la loi du « 3t mars 1928 relative • a i
recrutement de l'armée uiryww ° que huai ciui,lidatt au sursis
d'iucurpo'alien devra ju s tilier de son ütseript on dans un centre
un dans une société agréée par le service de t'éduralinn physique
pour e a pi.épau•ali•ut au service militaire ou tenir la . pratique des
sports, ou dont-la censiiltutiun est déclarée à ce service

	

Bien

l
ue ce texte n ' ait pas mcnlionnd expresstitueilt nue obligation

d 'activité, il est hure de doute que le législateur n ' a pas veinai,
en astreignant les candidals au sursis d'incorporat'un à s'iuser :re
dans une société agréée pour la Itréparalion au service militaire,
instituer und simple formalité depom'vue de toute . -ienilicaliuu.
L ' e sprit de la loi snppoee la présence aux séances d ' in ;lrttctinn
organisées par ces sociétés et celles-ci sunt en deuil d'exiger une
cer•laine asiiduild de la part des catndidals . Au deuieutataL la loi
du 3t mars 19.28 a prévu que des dispenses pourraient élre accor-
dées et qu 'elles seraient fixées par le ministre des armées . Il
appareil donc flue l'inscription en cause ne peut étre unit simp'e
formalité, sinon ou ne eenipretndraif pats l'utilité des dispen s es.
Les bénéficiaires de rés dispenses ont d'ailleurs été énumérés
dans le nmdillealif n° li) vin 21 avril 19:11 à l'inslu•ucliout du i ddeem-

' lire 1935, relative au recensement et à la , revisiun du t'nnliugent
(fluticlu officiel di' ministère de la guerre, partir pernutnenle,
année 1950, page Itt), En rnn s égtte•nee . des lnslrnc.lious vint élre
dr,unées mir que soient respectés sou seulement la lettre mais
aussi l'esprit de la loi.

3165 . — M . Lelive demande à M . le ministre des armées quel est
le nombre d'nlfit•fcrs, sou :•utficier, et :oblats : i° qui ont élé tirs
en Algérie ; 2” qui v sénI décédés par maladie ; 3o qui sont bers-és
ou malades ; l o tuf restent mutilés à la suite de leurs blessures.
(Question dru 16 novembre 1955) .)

Réponse . — 1° . I .e nombre des militaire, du contingent et de
carrière tués au (murs des opératlions d ' Algérie, entre :e st ceinture
Mi et le 1ar novembre 1959, s ' élève au total à 13 .000 ; 2° Au l' octo-
br•e- 1959, 3. ;68 malades et 1 .212 blessés étaient hospitalisés . En re
qui concerne, les invalide ; et les militaires décédés à lad suite de
maladie, le mini s tère des au-une4s ne prssède pas les renseignements
demandés par l'honorable parlementaire.

3423 . — M . d• 9lerrebourg exp,istt à M . le ministre des armées
que la prime de soleil de l'ordre de 7u .00i) F pa s an payée auX
fnnclionnaires, a été promise aux mililaires maris ne leur ai jamais
été accordée . II lui demande s'il est envisagé d'accorder tu tiret
délai mix militaires la prime de soleil et dans la négative, quelles

-sent les raisons, qui s'opposent - li ce que les mililaires perçoivent
celte prime. (Question du 2 décembre 1959 .)

	

-
Réponse . — II est exact qu'une Indemnité dite e de so'ell ° est

attribuée . en apflicntlot des disensilinns di' ddéeel n° 57-1291 du
17 décembre 195i, aux fonellnmtaires civils di' ministère des armée .;
en service sur certains territoires du Sud-Algérien . Les mi :i,aires
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en service sur les mémes ' territoires bénéficiant du régime d'indem-
nités particulières prévu par le décret n e 57-557 du 7 mai 1957
l'extension, à leur profit, de l'indemnité « de soleil . n'a pas ét
envisagée . Cette question sera examinée dans le cadre du budget
de l'exercice 19G1..

M. — M . Le tien expose à M . le ministre des armées que des
officiers de l'armée active de trouvent a'.tuel :liment dans leurs
loyers, certains depuis plusieurs années, soit dans une position
statutaire, soit en congé de longue durée . lt lui demande s'il ne
lui appareil pas opportun, au intiment o0 les besoins-d'encadre-
ment en Algérie nécessitent le rappel d'officiers de réserve, de
mettre lin à cette situation et de cuiller aux officiers en cause un
emploi effectif dans les cadres de l'armée active . (Question du
8 décembre 195•3.) .

Réponse, — Les o11 fers de l'armée active sont rég is par un statut
(loi du 19 mai 1371) et par différents textes lé g islatifs et réglemen-
taires qui en constituent le pr'olongernent ; l'ensemble de cette
réglementation s L•itulaire prévoit effectivement, comme tout statut
de personnel, des positions dans lesquelles les officiers peuvent
ire placés pour des motifs très divers et oh ils n'accomplissent
temporairement aucun service . Ces mesures d'éloignement tempo-
raire du ser vice actif, qui ont pour orig ine des raisons soit do
santé et de discipline, soit d'adaptation à la vie civile, a près quel-
que vingt années de cannia_nes ininterrompues, c)nt absolument
salis aucune incidence sur le volume du rappel des officiers de
réserve.

3730. — M . Cassez expose à M . le ministre des armées que le
mémento_ guide remis à tous les officiers de réserve rappelés com-
porte, à la page à, les indications suivantes : « Les officiers de
réserve rappelés reçoivent la orale rémunération que les officiers
d'active de mime grade et de rndune ecbelon li lui signale que
ces officiers de réserve sont, malgré ces indications, payés au taux
le plus bas, et que certains d'entre eux, ayant dans le civil des
situa lions importantes, perdent des sommes considérables. Elant
donné que les chefs militaires ont recourut la valeur et la qualité
du travail de ces of(liiers, dent certains sont morts pour la patrie,
Il demande : l e s'il n'est peu possible (l'attribuer aux officiers de
réserve l'échelon correspondant . a l'ancienneté de leur grade;
20 pour quelles raisons les sues-lieutenants de réserve maintenais
sous lei drapeaux ne perçoivent pas l'indemnité exceptionnelle
dite de maintien de l ' ordre . (!nreslion du 1J décembre 1953.)

Réopnsc . — t e En application des dispositions de l'article 7 de
)'ordonnance no 58.9:19 du 11 octobre 1958 relative à la situation
des personnels civils et militaires rappelés ou maintenus sous les
drapeaus, « les se rvices accomplis par les militaires de réserve
rappelés ou maintenus en activité en vertu des articles 10 (5v'et
G. alinéa), IS (t rois derniers alinéas) ou •i9 (avant-dernier alinéa)
de la loi du 31 mars 1Jl5 sur le recrutement de l'armée . sont
pris en compte pour le droit à la solde progressive, fondée sur
l'ancienneté des services et, en ce qui concerne les officiers, sur
l'ancienneté de grade . De ce fait, les officiers de réserve ra ppelés
à l'activité peuvent, dans les rnémes conditions que les officiers
d'active, accéder aux différents échelons de solde de leur grade,
dès lors qu'ils ont accompli effectivement (c'est-à-dire sous les dra-
peaux) . aa) le temps de services exigé, pour les échelons fixés
suivant l'ancienneté de services ; b) le temps de grade et de ser-
vices exi gés, pour ceux fixés suivant une ancienneté de grade
combinée avec l 'ancienneté ale services . 2 . Aux termes de l'article 3
du décret n e 57-557 du 7 ruai 1957 relatif au régime de certaines
indemnités allouées aux personnels militaires en serv ice en Afrique
du Nord, « l ' indemnité exceptionnelle n'est pas atlribeée aux mili-
taires rappelés et maintenus Les sous-lieutenants de réserve
accomplissant leur service légal sont des militaires appelés, jusqu'à
la fin du dix-huitième mois de service, puis maintenus à partir
de cette date et jusqu'à leur libération ; ils ne Iuetiv 'nt donc - pré-
tendre à la perceptium de l'indemnité exceptionnelle.

3850. — M. Meastaing expose à M. le ministre des armées que
de nombreux militaires, ayant servi en Algérie, et libérés après être
restés, pour blessure ou maladie, dans un hôpital de la niélropole,
reçoivent leur solde avec . un pelard de cinq à six mois et en sont
donc privés ad moment oh Ils en ont le plus besoin . Il lui demande
s'il compte donner des instr uctions pour qu'il n'en suit plus ainsi
(Question du 29 décembre 1959 .) .

Réponse . — A la suite de retards constatés, au cours du . premier
semestre de 1939, dans le paiement de la solde des militaires hospi-
talisés, rapatriés d'Afrique-du Nord, les instructions, qui meulent été
antérieurement donnée, pour l'açcélération des procédures adminis-
tratives de prise en solde des intéressés, ont été rappelées aux auto-
rités responsables . Ces inst r uctions, qui concernent notamment l'en-
voi urgent, de préférence par voie aérienne des avis de mutation
des militaires en cause, l'ex pédition sans délai des documents de
prise en solde et, le cas éi :béant, la réclamation de ces pièces, .par
télégramme, nuwrisent également la prise en solde provisoire, mémo
avant la réception do la'Iotalité de ces documents, oui le paiement
d'avance sur - solde. En vite de permettre un' examen com plet de la
situation des militaires Visés par la présente question, l'honorable
parlementaire est prié de bien vouloir adresser au ministère des
armées tous_ renseignements utiles sur l'identité et l'affectation des
intéressés, le lieu et la durée de leur bnspllalisation ainsi que sur
la date de leur libération et du paiement de leurs droits à solde.

3881. — M . irMMta-Outwnt rappelle à M. le ministre des »man
que la loi n e 52-833 du 18 juillet 1952 accorde aux combattants d'Ex•
trétue'Orient tentai des dispositions relatives aux autres combattants

(i914 et 1939) . Il lut demande si, dans ces conditions, les combattants
volontaires d'Indochine ont droit, comme les autres combattants, 8
la carte du combattant volontaire. (Question du 29 décembre 1959.)

Réponse. — Ln «carte de combattant volontaire» n'existe pas.
Il est seulement délivré aux combattants volontaires de 1a guerre
1939-1915 un diplôme donnant droit au port de la « croix de combat-
tant volontaire de la g uerre 1939-t9)3 créée par la loi n « 53.59 du
f février 1953 . Si. aux termes de la loi n e 52-8:l:l du 18 juillet 1952, les
combattants d'Indochine et de Corée bénéficient de toutes les dis-
positions relatives aux combattants de la guerre . 1939-19i5, les
combattants volontaires de ces ihéetres d'opérations .ne peuvent, en
l'état actuel de la législation, prétendre aux avantages reconnus
aux combattants volontaires de 1939-19 ;5 . lI convient d'ailleurs de
signaler, à ce propos, que tes utilitaires ayant combattu sur un au g e
théâtre d'opérations extérieur (Maroc, Levant, Syrie, par exemple )
n ' ont jamais eu vocation à la croix du combattant volontaire de
19 .11-1913. Si l'honorable parlementaire a entendu viser la « carie du
combattant «, dont la délivre:ace est assurée par les soins du minis-
tère des anciens combattants, le départenienl des armée, n ' iule>
vient que peur recomaaitre eu non le caractère d' « unités combat-
tantes a aux unités.

3679. — M. Dalbes demande à M . te ministre des armées est
exact qerure usine d'en g ins téléguidés ive lare construite dans la
commune de ylu•li :nas (Gironde) cl, dans l'affirmative, quelles
instructions ont été données pour réparer le préjudice causé aux
particuliers expropriés. (Question du 30 décembre

Réponse. — Il semble que l'honorable parlementaire ait voulu
faire alhisien à l'agrandissement de. la poudrerie de Saint• ytédard,
prés de Medi nuis (Gironde), qui est actuellement envisaeé . Les
droits des particuliers expropriés seront respectés conformément à
la Iégislaliun et à la réglementation en vigueur sur le régime des
expropria lions.

3906 . — M . Duchàteau demande à M . le ministre des armées
quelles règles doivent observer les autorités .habilitées pour la déli-
vrance des titres .prévus ,par les :extes portant statut des Forces
françaises libres, des Forces françaises couba :tanles, des Forces
françaises de )'intérieur et de la Résistance . Les demandes des inté-
ressés sont-elles frappées de forclusion après un certain délai, et
lequel . (Question du 16 P ucier 1960. )

Réponse . — Les règles à observer par les autorités habilitées pour
la délivrance des litres prévus par les textes portant statuts des
Forces françaises de l'intérieur (F . F . 1 .), des Forces françaises
combattantes (F . F. C.), de la Résistance intérieure française
(R . I . F.) et des Forces françaises libres (F . F'. L .), ainsi que la
furclusioui de l'attribution de ces litres, ont été fixées ainsi qu'il
s uit : I . — Forces françaises de l'intérieur : A . Règles : aux termes
de l'instruclion ministérielle n° 17818 l'\1/6 du 5 novembre 1953,
portant codification des textes relatifs aux- F . F: l . : a) le cer tificat
d'appartenance aux F . F . 1 . « modèle national » est délivré, après
avis des commissions' compétentes F . F. C . 1 ., par le général
commandant la région militaire sur le territoire de laquelle les
membres des F . F. 1 . ont milité dans la clandestinité, ou sous le
timbre du ministre des armées pour les personnels qui apparte-
naient à l'échelon national des F. F. 1 . ; b) l'homologation des
grades F . F. 1 . est - prononcée après avis dès commissions compé-
tentes F . F. C. 1 . soit par le ministre des armées, soit par le
général commandant la région dans le cas des sous-officiers, lorsque
es propositions ne sont pas talles à titre posthume ou lorsque les
intéressés ne sont pas justiciables de fa législation sur les pen-
slbns . I3 . Forclusion : a) le décret n « 18-1159 du 19 juillet 1918 a fixé
au 22 octobre 1918 . 1a date limite de dépôt des demandes d'attri-
bution de "rades d'assimilation F.' F. 1 . Celle forclusion n'était
pas opposable aux demandes formulées par des agents (ou leurs
ayants-cause) susceptibles de bénéficier d'une ,pension du fait de
leur activité dans la Résistance ; ces demandes ont elles-mêmes
cessé d'être recevables le ler mars 1951 ; b) la forclusion définitive
en matière de déliv rance de certificats d'apparlenance aux membres
des F. F. I . a été fixée au f er mars 1951, par le décret n e 51-95 du
27 janvier 1951 . II . — Forces françaises combattantes . A . Règles:
la circulaire n e f3G(.D ./R C . R . A . du 27 juillet-1912, complétée
par le modificatif n o 173.717/tM1iil du 5 novembre 1953 et relative à
l'application du décret ne 364; du 25 juillet 1912 fixant les règles
d'intégration aux F . F. C. du personnel stationné en territoire
non• libéré ou soumis à l'autorité du gouverenmenl de Vichy, a pré-
cisé : « . . . Les états nominatifs des agents de chaque réseau sont éta-
blis par les chefs de réseau et transmis à la commission nationale
F . F. C . qui procl•de à la reconnaissance des litres des agents _et
établit les états d'homologation . Ces états sont transmis au secré-
tariat d'Elt •à la guerre (direction du personnel militaire, G« bureau),

l
ui procède à la constitution du fichier de ces aBents et à la liqui-

dation de leurs droits R. Forclusion : aux termes dur décret du
5 septembre 1919 relatif à la délivrance des alteslations d'appar-
tenance aux membres des F . F . C ., les contrôles nominatifs des
réseaux homologués des F. F . C . ont été miellés au G décembre 1949.
Depuis celte date, les atleslalions d'appartenance à ces réseaux,
établies par le secrétaire d'Etat aux forces armées « guerre • ne
peuvent être délivrées qu'aux personnes figurant sur lesdits
contrôles ou immatriculées nu II. C. H . A. à Londres ou à Alger.
111 . Résistance intérieure française . A. Règles : le décret ne -17-195G
du 9 septembre 19)7, portant règlement prnclsoire des droits des
membres de la R . 1. F. ne permettait d'homologuer, à ce titre, que
les résistants des catégories prioritaires, à savoir les personnels:
a) déportés ; b) internés pendant au moins trois mots consécutifs
sur le territoire métropolitain ; c) décédés ou candidats à pension
pour blessures ou maladies contractées ou aggravées par suite de
l'internement ou de la- déportation pour actes de' Résistance . Les
services accomplis panics intéressés étalent constatés par un certj-
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Ilrat d'appartenance à la R . I . F . délivré par la direction du per-
sonnel militaire de l'armée de terre (art . i-i de l'instruction
n e 17965 : PM/6 du 7 novembre 1953) . R . Forclusion : en application
des dispositions du décret n° 51.95 du 27 janvier 1951, les demandes
de reconnaisance des services effectués au titre de la R . 1 . F. ont
cessé d'r?tre recevables le Jrs mars 1951 . 1V . — Forces françaises
libres. A . Règles : l'instruction ministérielle n° 21022 SE1AG/EMP
du 29 juillet 1953 reconnait la qualité F. F . L . à toute personne qui
s'est engagée dans une unité des F. F . L. ou qui a appartenu à
un réseau F. F. C. reconnu France libre s, avant le f er août 19/13.
B . Forclusion : aux termes du décret du 50 décembre 1957, relatif
à l'attribution de la médaille conunémurative des services volon-
taires de la France libre, les demandes tendant à obtenir le droit
au tort . de celle décoration ne sunt plus recevables depuis le
fer juillet 1958 . Il convient de remarquer que tous les textes cités
dans la réponse figurent au Bellelin o//!ciel du ministère de la
guerre, édition méthodique, volume iio 315.

3946 . — M . Pierre Villon expose à M . le ministre des armées que,
mal g ré la décision miuisiérieile n o 27 .609 DN/CAIIiEMP du 15 juil-
let 195 ; qui dé Ilnil d'une manière précise et impérative-la suppres-
sion des ordonnences dates la gendarmerie, des gardes répuléicains
de la légion de la g arde républicaine de Paris sont encore astreints
à des corvées personnelles et journalières pour les officiers de ce
corps . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour rendre
effeclive, en la madère, l'application des instructions ministérielles.
(Question du 16 janvier 1p60 .)

Réponse . — Les prescrinlions relatives à la suppression des ordon-
nances ont été rappelées, eu 1951, dans toutes les unités de gendar-
merie, notamment par le dilfusinn de la décision citée dans la
]p résente question . Les mesures en cause sont appliquées dans la
légion de la garde répul :licaine de Paris comme dans tous les autres
corps de gendarmerie . Il convient de noter qu'une distinction doit
Cire [aile entre les functions d'ordonnance qui sont supprimées et
les emplois confiés à des militaires de la gendarmerie en vue d'ef-
fectuer des travaux d'entretien de casernement.

3950. — M . Drouot-L ' Hermine demande à M . le ministre .des armées
si la loi n e 19 .152 du 2 mon 19i9 est toujours en vigueur, notam-
menl dans son article i, . lequel interdit !r une société nationalisée
d'aéronautique de modifier son champ d'activité sans une autori-
sation lécislalive . Dans l ' affirmative, il s ' étonne qu 'un haut fonc-
tionnaire -du serrétarinI à l'air puisse harceler la direction de l'usine
Nurd-Aviation des Mureaux en ce qui concerne la reconversion éven-
luelte de celle usine, nlors que ladite recon v ersion est interdite par
ia loi précitée . (Question de 1G janvier 1 :150.)

	

s
Réponse . — La loi n o 19-1052 du 2 août 1919 est toujours en

vi g ueur• son arlicle i interdit aux sociétés nationales de construc-
tion ; aéronanli ptes de modifier leur clamp d'activité sans autori-
sation législative . Il ne leur interdit pas, en revanche, de prendre
les mesures qui s'innp'sent . dans le cadre de celle loi, lorsque leur
plan de charge ne leur permet' pas une gestion équilibrée . Il appar-
tient aux responsables de ces entreprises de tenir compte du fait
que le ministère ries armées ne peut commander que le matériel
militaire correspondant à ses besoins, dans la limite des crédits dont
il dispose, et de mettre au point en conséquence les mesures propres
à assurer à leurs usines une charge suffi sante . C ' est dans celte
perspective qu'il convient de situer les propositions qui ont pu être
faites à la sociélé Nurd-Aviation et qui ne sont pas en opposition
avec le texte cité par l'honorable parlementaire . Afin de permettre
aux snclélés intéressées d'adopter les solutions les plus favorables
aux problèmes que l'avenir peut leur poser, il est envisagé d'ap-
porter aux dispositions de l'article 4 de la loi du 2 août 1919 des
assouplissements qui font l'objet d'un projet actuellement à l'étude.

3975 . — M . Bouche,. demande à M. le ministre des armées de lof
préciser ses fnleulinns quant à la fermeture éventuelle des établis-
sements dits «Le Champ de tir n de la marine, à Sevran (Seine-
et-Oise) . (Question du 16 janvier 1 :110.)

.Réponse — La décision de fermer le champ de tir de la marine,
à Sevran, a été prise le 2 février 1960 . Toutefois, le o Laboratoire
des poudres dont les activités et les effectifs demeurent inchan-
gés, y est maintenu . A l'exception de ceux qui, réunissant les
conditions requises, demanderaient à être dégagés des cadres, les
personnels ouvriers de la marine employés au - champ de tir de
levron seront affectés soli dans les surv ires rte la 'narine, soit dans
d'autres administrations, dans les conditions les plus favorables.

4015. — M. Charret demande à M. le ministre des armées au
sujet du décret n o 59 . 1192 du 13 octobre 1959 portant création d'un
fends de prévoyance militaire, paru au Journal officiel du 22 octobre
1959 (p. 10011) et de la circulaire d'application dudit décret
parue au Journal officiel du même jour (p . 1000) : 10 s'il est
tien entendu que les ayants droit hénélicferont du tonds de pré-
voyance susvisé quelle que soit la dale à laquelle se sera produit
le décès impntahte au service ; 20 dans ;a né gative, quelles mesures'
sont envisagées pour faire cesser cotte situation paradoxale et Indé-
tendahle de veuves d'ofOciers morts en ser vice commandé et traitées
Illégalement sans qu ' aniline justification sérieuse puisse être invo-
quée pour une telle anomalie : 3 . pourquoi, si celte différence résul-
tant de l'interprétation à donner au décret du 13 octobre 1939 parait
s'expliquer en ce que, en cas de dérés postérieur au ter octobre 1959,
le chef de famille avait, de son vivant, acquitté des versements pat
prélèvement sur ses émoluments contrairement à ce qui s'est passé
pour les 'officiers . décédés avant le f ar octobre 1959, il n'est pas
envisagé de supprimer cette Inégalité en Imposant aux ayante droit

de ces derniers, s'ils veulent être fondés à bénéficier du décret,
d'acquitter le rappel d'un minimum de versements ainsi qu'il est
procédé couramment dans certains régimes de pension . (Question du
30 janvier 1960 .)

	

_

Réponse. — 1 0 Aux termes de l'crticle 5 de l'arrêté du 13 octobre
1959 fixant les conditions d'application du décret ri e 59-119.2 de la
même date, u les allocations du fonds de prévoyance militaire sent
accordées aux ayants droit des militaires dont le décès est imputable
au service ou survenu par le fait ou à l'occasion du service effectué
hors le cas de mnbilis :aion générale, ionique ledit décès n'ouvre
pas droit à allocation du fonds de prévoyance aéronautique u . Les
dispositions du décret n g 59-1192 ayant pris effet à compter du
t ir octobre 1959, seuls les décès survenus postérieurement ait
30 septembre 1959 peuvent ouvrir droit à allocation ; 2o et 3. il n'a
pas été possible d'envisa ger la rétroactivité des, dispositions du
décret précité, en raison, d'une part de la difltcullé du choix d ' une
date rétroactive, d'aut re part de l'incidence linanciêre assez lourde
d'une telle mesure qui devrait s'appliquer non seulement à ta caté g orie
de p ersonnels visés par l'honorable parlementaire, mais à

catégorie

des militaires.

4034. — M . Waldeck Rochet expose à M. le ministre des armées
que le décret ns '57--'.k15 du 26 août 1957 relatif aux positions des
ouvriers de tributaires de la loi » s .19-1097 du 2 août 1919,
assimile à des services effectifs et dans la limite de trois ans, les
congés sans salaire, donnant lieu à versement 'en espèces du régime
général de sécurité sociale pour les affectations suivantes : tuber-
culose, maladie mentale, affection cancéreuse omis poliomyélite ; que
les ouvriers de l'Ela( ayant été dans cette position antérieurement
au 8 audit 1919 sont injustement écartés du bénéfice de ces disposi-
tions ; qu'en outre ; sous le régime de la loi du 2 août 1919, ces ouvriers
n'ont pas la faculté de compenser leur perle d'annuités par les
heures supplémentaires effectivement accomplies au-dessus du temps
d'immatriculation annuel comme ils en avaient la possibilité sous
le régime de la loi du 21 mars 19_3 ; qu'ils sont ainsi doublement
lésée pour le temps de serv ice pris en comme pour la constitution
du droit à pension ; il (lui demande les mesures qu'il compte prendre
afin de supprimer cet t e discrimination que rien ne justifie et d'étendre
à tous les'ouvriers de l'F.lat tes dispositions du décret du 26 août 1957
précité . (Question du 30 janvier 19$51).)

Réponse . — I.e décret chi 26 août 1957 pris en application de
l'article 6-Il de la loi du 2 août 1919 ne peut rétroagir à une date
antérieure à celle de l'application de cette loi, qui n'a pas elle-même
fixé mie date d ' effet rétroactive. Par ai,leuro les ouvriers continuent
à bénéficier, pour !es services accomplis antérieurement au l er jan-
vier 1950, de la possibilité de compenser par des heures supplé-
mentaires la perle de temps dite à des inlérrupltons de Iravail notam-
ment pour maladie . En conséquence, les ouvriers ayant été atteints
d'une longue maladie avant 1950 ne sent pas toujours plus mal traités
que leurs collègues malades après celte date ; s'II ne s'a g it pas d'une
des affections énumérées dans le décret du 26 août 1957, ils sont
meme avantagés par rapport à ces derniers.

4044 . — M. Bertrand Denis exposé à M . le ministre des armées
que de nombreuses doléances lui parv iennent des familles dont les
entants font tout leur service militaire en Algérie, ceux-ci ne béné-
ficiant que d'une seule permission au cours de leur service . Il lui
demande s'il ne pourrait pas prendre des mesures pour que les
militaires effectuant l'intégralité de leur service militaire en Algé-
rie puissent bénéficier de deux permissions de détente au cours
de leur service militaire. (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse. — Les militaires du contingent incorporés dirertement
en Algérie peuvent obtenir, entre le 9. et le 11 0 mois 'de leur
service actif, une permission à destination de l'Europe dont la
durée est fixée, en principe . à vingt-trois Jours. Seuls les militaires
mariés et séparés de leur famille peuvent bénéficier d'une deuxième
permission dans la limite des jours auxquels ils peuvent prétendre.
Toutefois, les intéresés sont libérés plus de quinze jours avant
leurs camarades du mime contingent, pour tenir compte, d'une
part des conditions de serv ice auxquelles Ils sont astreints, d'autre
part de l'impn-sibililé oit se trouve le commandement de leur accor-
der des permissions de courte durée . En ce qui concerne la rnestfre
proposée par l'honorable parlementaire, elle ne lueut être envi-
sa gée car elle enlrainerait, dans les unités, des chutes d'effectifs

i
n' ne pourraient être compensées que par un allongement de la

durée du service militaire.

4071 . — M . Davout signale à M . le ministre des armées tn cas
d'un jeune homme *incorporé en mars 1959, affecté en Algérie
en août 1959, qui n'a pu Obtenir en janvier 1960 une permission
exceptionnelle pour se rendre nu chevet de sa mère mourante,
malgré les nombreuses démarches effectuées à ce sujet . II souligne

l
ue ce cas est loin d'être isolé et demande s'il n'est pas possible

de prévoir l'octroi de permissions lorsqu'un proche parent de mili-
taire se trouve à toute extrémité . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse . — La réglementation actuellement en vigueur, en
matière de permissions, pe rmet d'accorder à un militaire du conttn
gent une permission exceptionnelle de quatre jours, à l'occasion
d'une maladie grave mettant en danger les jours d'un parent Ires
proche de l'intéressé (ascendant du premier degré, descendant, frère,
sœur ou conjoint), mais cette permission vient en déduction des
droits du militaire saut si la maladie se conclut par un décès.
A son retour, le bénéficiaire d'une permission exceptionnelle do
courte durée doit produira un certificat justificatif délivré par le
maire ou la gendarmerie . Celui qui, ayant fait une déclaration'
frauduleuse ou Inexacte pour obtenir celle permission, n'est pas
en moeurs' d soit retour dd fournir la justification de l'événement
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familial invoqué doit faire l'objet de sanctions disciplinaires telles
qu'il pli e dire maintenu au corps après la date normale de sa
libération dans les conditions prévues à l'article 46 de la loi du
'tl mars 192ut . En outre, la durée de la permission prise est déduite_
de la durée des permissions normales . Afin de permettre d'ouvrir
une enquéte et de déterminer les raisons qui se sont opposées il
l'o c troi d'une pennissiun exceplionneiie dams le ras considéré,
l'honorable parlenu•nlaire est prié de b :en vouloir faire parvenir
au ministère des arméee tous ren eig,ements utiles sur l 'Identité,
le grade et l ' affectation du unilitaile intéressé.

44e6. — M . Boucher demande à M . te ministre des armées de lui
indiquer : l e le membre de jeunes gens ayant été reconnus inaptes
pares conseils de revisiout en lte'e et 1959, par rapport au mmtlbre
total des jeunes gens examinés ; '_' les mémes chiffres comparants
en ce qui concerne les je iii s gens ayant : e) la dualité d'éUutiaruts;
b) la qualité d'étudiants en médecine . (Question du 3o janvier
19140. )

Réponse, — L'intéru't public interdit an ministre de tournir les
renseignements demandée . Les dispositions de l'arliclu 138 . alinéa 3,
du règlement de l'Assemblée nationale sont dune opposées à l'hono-
rable parlementaire, auteur de la question.

411 . — M . taudis expose à M . le ministre des armées qu ' un
ancien officier d'active, dégae des cadres après avoir été réformé
pour blessures et infirmités contractées en service, s ' est vu
contraint, a,uri:s les opérations de guerre de 1Y39-1910, de prendre
prématurément une relraite après vingt-trois ans de service . L 'in-
téressë, ayant réussi non sans peine à se reclasser dans le secleur
civil, a élit informé que' les arrérages de sa pension militaire pro-
portionnelle et la .rémunératian d ' arlivilé qu il est en mesuee de
percevoir s'il accepte les offres d'une collectivité soumise au
contréie de l'Etat peuvent ee cumuler dans la seule limite de la
solde afférente au grade retenu pour- la fixation- de sa pension au
moment de son départ de l'armée. . Il appareil que si cet ancien
officier de tive n'avait pas contruo'té de blessures ou d'infirmités
au service du pays, il aurait pu prétendre, au terme d'une carrière
militaire uuruiale, percevoir une retraite d'ancienneté beaucoup
plus importante que les émoluments globaux qu'il ne peut actuel-
lement dépasser, en raison des règles de cumul . TI lui demande s'il
n'y a pas lieu d'envisa g er l'adoption de mesures phis libérales
permettant, dans des cas semblables . de prévoir une augmentation
du plafond cumulable . (Question du . 30 janvier 1960 .)

Réponse . — Les dispositions du décret du 29 octobre 1936 . relatif
au ruinait de retraites . de rémunérations et de fonctions, modifié
notamment par le décret n » 55-ti& du 11 juillet 1955 et par
l'article 23 de la loi n e 55-1044 du 6 août 1955, sont applicables aux
fonctionnaires civils et aux agents, civils et militaires, de l 'Elat
ainsi qu'aux agents et ouvriers d ' un certain nombre de coileetivilés
et organismes énumérés à l'article I se du décret du II juillet 1955.
Les persm'nefs visés ri-dessus, mis à la retraite et reprenant une
nouvelle a .aivité dans l ' une desdites collectivités, ne peuvent cumu-
ler leur pension et leur nouvelle rémunération, quelle qu'elle soit,
que dans la limite : a) soit des émoluments atti'renis à leur nou-
vel emploie bl soit des derniers émoluments afférents à l'emploi
occupé avant la radiation des cadres, sous réserve que ces émolu-
ments aient donné' lieu au versement des retenues pendant au
moins six mois ; c) soit de cinq fois la rémunération soumise à
retenue afférente à l'itylice 100 prévu par le décret n e 48. 1108 .du
10 juillet 1918 . Les suspensions qui devraient cire opérées sur le
minutant de la peneion, en application de ces dispositions, sont tou-
tefois réduites à concurrence de ,S p. 100 de' leur montant, ce
pourcentage étant aligmenté de' 15 p. 100 pour les retraités âgés
de moins de soixanle-cinq ans et pour les agents bénéficiaires d'une
lui de dégagement des cadres, enfin de 15 p . 100 supplémentaires
par enfant à charge . D'autre part, les titulaires de -pensions -
propor-tionnelles de sous-officiers, de pensions de veuves, de pensions
mixtes allr)huées en vertu de l'article L. 48 du code des pensions
civiles et militaires de retraite, c'est-à-dire des pensions attribuées

aux officiers de carrière ainsi qu'aux militaires et marins tribu-
taires de ce rode, qui n'ont pas accompli un nombre suffisant
d'imitées de services pour avoir droit soit a la pension d'ancien-
neté, soit à la pension proportionnelle, et qui' ont été radiés des
cadras pour infirmités attribuables à un service accompli en .00-
ration de guerre peuvent cumuler intégralement le montant de
leur pension avers celui dos émoluments correspondant à l'emploi
qui leur est confié . L ' officier visé dans la présente question ayant
été réformé après avoir accompli vingt-trois ans de services et
ayant droit, de ce fait, à une pension de retraite proportionnelle,
iu1 semble pas pouvoir bénéficier de cette dernière disposition, Tou-
tefois, l'honorable parlementaire est prié de bien vouloir, s'il le
juge .opportun, faire parvenir au ministère des années tous rensei-
guernents permettant une élude plus complète det cas considéré.

4124 . — M. Simon expose 8 M . le ministre des armées que les
militaires de la gendarmerie utilisent une bicyclette dans le service'
perçoivent les indemnités suisantes : e) une indemnité de première
mise de 100 NF, b) une indemnité mensuelle d'entretien de 5 NF.
Les militaires qui utilisent un vélomoteur perçoivent les aldines
indemnités . Or, l'usage d'utL,véloinotet, permet d ' obtenir du gen-
darme en service un rendement bien supérieur. II semble 'regrettable
que celui-ci soit obtenu grâce à un effort tlnancier personnel du mili-
taire . 11 demande s'il ne serait pas possible d'allouer dos Indemnités
plus élevées aux gendarmes utilisant un vélomoteur et qui pourraient
dire par exemple, fixées à : le 50 p. 100 du prix d'achat du vélomoteur
pour la première mise (avec plafond de 3ü ► NF) ; 20 mue indemnité
mensuelle de l'ordre de 20 NF, pour le paiement d'une partie de
l'essence consommée, (Question du 30 janvier 1960,)

Réponse.— I.es militaires de la gendarmerie utilisant leur vélomo-
teur pour l'exécution du service perçoivent actuellement l'indemnité
de première luise et l'indemnité d'entretien prévus par le décret
u° 57-181 du 13 février 1957 pour les personnels taisant usage d'une
bicyclette . La cpnuuissiun des parcs automobiles militaires instituée
par le décret n e 59-253 du 4 février 1959 procède acluellerrieit à la
arise au . point des regJes portant sur les droits individuels à voilure
de fonction ou de set vice ainsi que sur les conditiuns dans lesquelles
pourraient Ore MillAs des véhicules personnels Peur les nécessités
de service . Le ras des militcires de la gendarmerie utilisant leur vélo=
moteur dans l'exécution du service sera examiné dans de cadre
des travaux menés par cette commission.

4133. — M. N►naecenl expose à M. le ministre des armées que la
fusion, rb:disée eu 19ed, du cadre Ume aides-commis administratifs de
la guerre avec celui des ageuls de bureau a gravement compromis
les possibilités d'avancement des aides commis qui, du fait notam-
ment de leur ancienneté de service, sont presque lotis parvenus
depuis plusieurs années eu dernier échelon de leur nouveau cadre,
alors que leurs droite à une pension de retraite ne s'ouvriront que
dans dix ou douze ans . Celle stualion s explique d'autant moins que
les intéressés remplissent pour la plupart des fonctions de commis
et que certains out subi avec succès des examens qui devaient
normalement leur permettre d'être nommés dans des emplois de
commis administratifs de la guerre . 11 lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour taire bénéficier celte catégorie de fonc-
tionnaires d'un déroulement de càrrière normal — condition d'une
retraite décente — et remédier ainsi à in, état de choses qui r e peut
qu'engendrer parmi ler personnels dont il s'agit un décourageaient
bien cumprélieusible . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse . — Les anciens aides-commis formaient un corps adminis-
tralit d'exécution dans les services du ministère de la guerre et au
tninistèie de l'air ; Us bénéficiaient des indices de traitement (nets)
110-160. Lors de la création, par décret n e 51-705 du 6 juin 1951, du
corps interministériel des agents de . bureau — co mprenant deux
grades : celui d'employé de bureau (indice 11U-ld0j et le grade d'aven-'
cernent d'aide-couuuis (indice (161) . 180) — les « anciens » aides-
commis turent reclassés selon leur ancienneté dans les • employés
de bureau » ou les • nouveaux aides-commis » . Cette opération ne
fut pas désavantageuse pour eux puisqu'ils gagnèrent la possibililé
d'accéder à un indice supérieur de vingt points (nets) à leur ancien
indice maximum : Depuis la réforme des carrières des fonctionnaires
des catégories C et D, définie par te décret n e 57-175 du 16 février
1957 moditlé par le décret n e 58-616 du 19 juillet 1958, l'ensemble des

employés de bureau • et des s aides-commis (nouveaux) ont
été dotés de l'échelle 3 D (indices nets : 120. 189), sous l'appellation
d'agents de bureau . Les intéressés, sous ces différentes appellations,
ont toujours eu et continuent d'avoir la possibilité d'étre promue
commis au choix tiens la limite du 1/9• des vacances comblées par
concours, ou de se présenter au second concours. de commis réservé
aux personnels déjà en fonctions . Cette dernière possibilité leur est
offerte jusqu'à Page de 50 ans : un concours a lieu chaque année.
Au titre du dernier concours ouvert, plus de 600 agents qui ap p arte-
naient à l'administration de l'armée de terre en qualité d'auxiliaires
ou d'agents de bureau seront ainsi nominés • connnis »,

1144. — M . Palmée. expose à M . le ministre des armées qu'en
vertu du titre 2, article 4, de la loi n e 49-1097 du 2 août 1919, portant
réforme du régime des pensions du personnel de l'Étal, tributaire de
la loi du 21 mars 1928, la retraite est acquise à cinquante-cin q ans
d'âge et vingt-cinq ans de services pour les intéressés ayaut effecti-
vement nccompti quinze ans, dans un emploi comportant des risques
particuliers d'insalubrité . Il lui demande si les électromécaniciens
de forlilleoliogs ainsi que leurs chefs militaires qui perçoivent une
prime de e souterrain ce qui affirme le caractère d'insalubrité de
leurs fonctions, peuvent bénéficier de ce texte . Dans la négative,
il lui signale que seulement 70 ouvriers doivent étre dans ce ces
pour l'ensemble de la France et qu'il s'agit d'un cadre d'extinction,
p uisque depuis quelques alliées, l'embauche est suspendue . (Ques-
tion du 30 janvier 19604

Réponse . — l e Aux termes de l'article 4 de la loi n e 49-1097
du 2 août 19i9 portant réforme du régime des pensions du person-
nel de l'Elat tributaire de la lot du 21 mars 1928, le droit à pension
d'ancienneté est acquis à cinquante-cinq ans d'âge et vingt-cinq
années de services pour les Intéressés ayant effectivement accom-
pli quinze ans dans un emploi comportant des risques parti :uliurs
d'insalubrité . Les catégories de travaux et d'emplois comportant
ces risques ont Md déterminées par le décret n e 52-108i portant
régiment d'administration publique du 19 .septembre 1952. Dans la
rubrique XV do celte liste de travaux .et d'amploi'1 doivent être
compris les travaux d'» entretien des ouvrages souterrains de for-
tification .et des installations y existant (Modificatif n e 5 du
25 avril 1955, à l'instruction 50-11 PC/G du ,30 novembre 1950•.
Dandin officiel du ministère de la guerre, partie permanente,
année 1955, page 2205) . En conséquence, les ouvriers visés par
l'honorable parlementaire peuvent bénéficier, pour la liquidation do
leur pension, des dispositions de l'article 4, alinéa 2, de la loi
ne 49 .1097 du 2 août 1919 ; 2 . en revanche, la présente question
ne saurait Intéresser les personnels militaires dent les limites d'ego
varient avec le grade et qui sont tributaires du code des pensions
civiles et militaires de retraite,

1141. M. Mazurter rappelle à M. te mleittre des armées que
l'ordonnance ne 58.929 du 12 octobre 1958 relative à la situation
des personnels civils et militaires rappelés précise, .dans son arti-
cle 7, que : 'e lits services accomplis par les militaires de réserve
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rappelés en activité. . . entrent en considération pour la constitution
dei droits à pension ; pour les retraités militaires, la-pension déjà-
acquise est éventuellement revisée pour tenir compte des nouveaux
services lorsque,ceux•cl ont une :durée continue égale ou supérieure.
à un'mois qu'tme; instruction • parue vu Bulletin officiel du minis-
tère de la guerre a précisé les conditions d'application- de celte
ordonnance et . a, en particulier, repris la définition du rappel qui
ouvre le droit à revision de la pension en précisant que ce rappel
doit être au minimum d'un mois sans interruption : que, par contre,
l'article L. 26 du .code des pensions stipule que : « la pension est
basée sur les derniers émoluments soumis à retenue afférents à
l'emploi et classe ou grade et .échelon occupés effectivement depuis
six mois au moins par le militaire au moment de son admission
'à la retraite ,, . Il lui expose le cas d'un officier retraité ayant eu
pendant sa période d'inactivité une promotion dans le cadre de
réserve ; rappelé en activité en juillet 1956, •a alors accompli un
service continu de cinq mois avec r.on nouveaui grade ; qu'il appa-
raît qu'en application de l'ordonnance du 12 octobre 1%8, article 7,
il a droit à une revision de sa pension pour . que soit tenu compte
de la nouvelle période d'activité supérieure à un mois accomplie
lors, de•-sen-rappel - ;'que ;-•par=contre, cette revision-•de-pension lui
est refusée en vertu de l'article L. 26 du code des pensions qui
prévoit le calcul de la retraite sur la base de l'emploi ou grade
occupé pendant six mois ; qu'ainsi une contradiction flagrante existe
entre l'ordonnance du 12 octobre 1958 et l'article L. 26 du code
des pensions. Il lui demande comment on peut concilier ces deux
textes et si l'ordonnance du 12 gctobre 1958 étant postérieure au
code des pensions doit être considérée comme modifiant l'arts-,
cle L. 3G en faveur des officiers rappelés, sans quoi cette ordon
nace apparaîtrait comme inapplicable . (Question du 30 janvier l't6J .)

Réponse. - L'article L. 26 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite dispose que • la pension est basée sur les-der-
niers émoluments soumis à retenue correspondant . . . aux grade et
échelon occupés effectivement depuis six mois par le militaire au
moment de son admission à la retraite •- Cette disposition n'est pas
en contradiction avec celle de l'article 136 bis dudit code, . introduit

ar l'ordonnance n o '58-939 du fi octobre 1958 (art. 7) . Aux termes
Se cet article L. 136 tris : a Les services accomplis par les militaires
des réserves rappelés ou maintenus en activité, en verte des arti-
cles 40 (5• et 6• alinéa), 48 (trois derniers alinéas) ou 49 . (avant-
dernier alinéa) de la lui du 3! mars 1928 relative au recrutement de
l'armée, entrent en compte pour la constitution des droits à pension
et la liquidation de celle-ci. Pour les retraités militaires, la pension
déjà acquise est éventuellement ravisée pour tenir compte des nou-
veaux services lorsque ceux-ci ont une durée continue, égale ou
supérieure' à un mois . . . La revision de lapension -des:retraités mili-
taires rappelés à l'activité en . temps. de paix, -en vertu dei arUCles
visés ci-dessus de 'la loi . du 31 mars 1928, ,est donc effectuée si la.
durée du rappel est égale ou Supérieure à tin mois : Il s'agit là
d'une dérogation d la règle fixée par l'article L . 136 dudit code qui
prévoit que tes services accomplis en temps de paix n'ouvrent pas
droit à revision de pension. 'Une modification du montant de la
pension de retraite ne peut intervenir que si les éléments pris . en
compte pour la liquidation de cette pension et calculés comme il est
indiqué dans, le code des pensions se trouvent eux-mêmes modifiés:
nombre d'annuités, solde de base . Dans le cas de l'officier visé par
la . présente question, les services accomplis en . qualité do rappelé
ont entraîné une . modification .: du nombre d'annuités liquidables;
en revanche, l'intéressé n'ayant accompli qu'un service de . cinq.
mois avec son nouveau grade, la solde de base afférente à ce grade«
n'a glu étre prise en considération conformément aux dispositions
de l'article L. 26 précité. Toutefois, l'honorable parlementaire est
prié de bien vouloir, s'il le juge opportun, faire parvenir au minis-
tère des- armées tous renseignements permettant une - étude plus,onsidé_complète

M. — M . Priva' expose à M . ie . mMahtre des armées que, dans sa
réponse du 27. juillet 1959 à sa question écrite ne lfti, il lui a fait
connattre quo la réglementation Interdit le franchissement du rnpr .
du bon au-dessous ds 20.000 pieds . mais que, dans ,l'étai actuel de
la législation et ds la urisprudence, l'indemnisation, .des dommagge~s •
causés . eu seul. . ne:,peut Olre ', assurée lorsque-la victlitie peut éta-
blir l'identité de • l'appareil ; auteur du : :dommage ; quel( la' suite de .
cette réponse les nombreuses victimes de franchissements . de mur
du son ont manifesté un mécontentement certain, car' elles consi-
dèrent que c'est une .orle de déni do justice ppuisqu'il leut est:
matériellement Impossible d'identifier les ap rells' franchissant .le
mur du son en lnfractipn avec le règlement susvisé ; que, d'autre
part, après une période de relative #4:almk ; :ces "franchissements
ont, repris quotidiennement au-dessus .du territoire d l'arrondisse-
ment d'Arles causant .des. légua .matériels conlidér blés notam-
ment . à • .-C

b
iteaurenard, _ Saint-Rémy, Orgon, : Arles, P t-Saint-Louts-

du-RhUne, ele ."Il lui demande s'II compte prendre ton ps . tes mesures
nécessaires"cour - que soient respectées les prescriptions régglemen-
titres en . vigueur et s'ils lui est possible d 'envisager 'l'institution
d'une procédure simple . pour l'Indemnisation des dommages *éven-
tuellement causés (Question du 2 Mener 1960.)

Réponse „- 1l est exact que, dans' l'état actuel de la • lilglslation
et . da ta•juirlsprtidence, l 'indemnisation des dommages •causés au sol
par le oassage d'un avion franchissant le mur . du sonne peut dire
assurée que dans les cas ois 1 ,identité de l'appareil a pu dire établie
bar le demandeur, à qui Incombe , .également la charge de la preuve
de la relation directe-entre . le'passage de l'avion, et ,le préjudice
allégué . 1l est exact, également que'lesvictimes sont ;fréquemment
dena l'Uopossiblllüd'apporter les preuves requises: Aussi le ddpar-
Ument des smalas, dans un souci: d'équité, s'elforce-t-ll, t Utre tram

sitolre et- jusqu'à la création d'une -- jurisprudence relative à. - ce
genre de préjudice, d'indemniser les victimes des .dol.. nages corpo-
rels `provoqués par le passage certain d'appareils. franchissant .ie mur
du son où volant à basse altitude, même non ; identifiés . . Il accepte,
en outre, de prendre en considération les requêtes- relatives- à des
dommages matériels à condition, toutefois, que la relation de cause
à effet suit bien établie dans chaque cas.

4117. — Mme Thmna.Patenitre appelle l'attention de M . Ie
ministre des armées sur le cas des soldats incorporés directement
en Afrique du Nord et qui ne bénéficient, pour toute la durée de leur
service, que d'une permission de détente de vingt-trois jours et
d'une seconde permission libérable à la fin de leur service . Or,-les
jeunes (gens ayant fait de la préparation militaire ont droit, avant
de rejoindre 1 Afrique du Nord, une permission de . onze jours.
De même, pour les soldats incorporés en Allemagne, celle permis-
sion petit être prise au cours de• leur service. Elle lui demande s'il
ne serait pus souhaitable que les jeunes gens actuellement sous
les, drapeaux , en Afrique du Nord, gui_ assurertj1toun serl(jeed

	

e-
rcus _ au 'Péril de leur vie, puissent ben IIàfei "" é 'tttesures”- tas
souples qui leur permettent d'obtenir des permissionspeut-être p
courtes, mals plus nombreuses . (Question du' 2 lévrier' 1900.)

Réponse . — Les militoares du contingent incorporés directement
en Afrique du Nord peuvent obtenir entre le 9• et le lie mois de
leur service actif, une permission à destination de l'Euroiledont
la durée est fixée, on principe, à vingt-trois jours . Seuls les mili-
taires mariés et séparés de leur famille peuvent bénéficier d'une
deuxième permission dans la limite des jours auxquels lis peuvent
rétendre. Toutefois, les intéressés sont libérés plus de quinze

jours avant leurs camarades dume'me contingent, pour tenir cdtrytte
des conditions de service auxquelles ils sont astreints . En ce qui
concerne 'la mesure proposée par l'honorable parlementaire, elle
ne peut dire envisa"3e car elle imposerait, en matière de transport,
des dépenses supplémentaires très importantes et entraînerait, deus
les unités, des chutes d'effectifs qui ne pourraient elre compensées
que par un allongement de la durée du service militaire.

« IM. — M. Wgnen expose' b. M. le ministre die arméea .que le
décret n e -57-668 du 4 juin . 1957 (Journal 'o Iiciel du 6 juin) a créé.
le -• Fonds de prévoyance de l'aéronautique ., qui couvre les décès
survenus a l'occasion des teevices aériens . Le décret ,n• 59-1192
du 13 octobre 1959 créant un . Fonds de prévoyance militaire .
précise que les ayants cause des militaires dont le décès n'ou : vre'
pas droit aui fonds de prévoyance aéronautique . . bénéficient; des
allocations . prévues ppar ci' décret.: Ce •tonds est_ alimenté par uge
retenue de 3 p.` 100 sur l'indemnité pour charges militaires' et'
d'autre .part le décret du .4 juin 195 Précise également que le fonds:
de prévoyance aéronàutique est alimenté par une-.retenue de 4 p. 100
sur l'indemnité pour services aériens . Il-semble qu'il y ait là une
certaine anomalie- étant donné que -si le fonds- de prévoyance
aéronautique : n'avait pas été créé, tous les décès survenus en
services aériens commandés eussent été, semble-t-il, couverts par
le fonds de prévoyance militaire . Il lui demande s'il ,n'y aurait pas '
lieu de dispenser de l'une ou de j 'autre des retenueg, qui : sont
désormais-laites sur l'indemnité pour services aériens 't sur l'in-
demnité pour .clvirges militaires, tes personnels navigants. (Question
du 2 lévrier-1960.)

	

-
Réponse. — Le fonds de prévoyance aéronautique; institué par

la lot (11 1 .30 mars-19:ei relative au statut dur personnel navigant de
l'aéronautique, ,permet l'attribution d'allocations aux personnels
effectuant «les .services aériens commandés, ou. , à leurs ayants droit,
en cas . d'accidents ou en cas de 'maladies dues manifestement . aux
fatigues exceptionnelles résultant du service aérien . Les allocations
sont accordées . en cas d'invalidité ou de décès Imputables; spu ser-
vice et . survenus par suite de service aérien commandé . eéeetué
hors le cas de mobilisation ou de participation à :des opérations
emballées .par :décret à des opérations de guerre.. Ce fonds, auquel
est affilié . obligatoirement tout personnel militaire effectuant des
services aériens commandés, est alimenté, .a soft par prélèvent
sur l'indemnité de services aériens et sur l'indemnité journë re
de servlce .'aéronautique , (taux pl e in) perçsues par, :les mllt(atres
appartenant à ., certaines ;terminons=•"(c est4la ces .notamcuent' ;dds
personnels visés par l'honorable parlementaire) - b) soit par le
versement du montant des Indemnités journalières . de . service
aéronautique au taux . réduit , attribuées aux .autres personnels,
chaque fois qu'ils sont appelés :à exécuter un, service aérien'-oam-
rdandé . Le fonds de prévoyance, militaire institué par le' décret•
n• 511.1192' du 13• octobre 1869 est destiné à venir, en aide' -hors "
le cas . de inobilisattoa générale, aux -ayants cause des militaires
dont le décès- imputable ati .service, -n'ouvre pas .droit ''aux alloca -
tions • du fonds de prévoyance aéronautique • .11,ne : couvre pas • te -
risque Invalidité. Ce tonds auquel .sont affiliés obligatoirement tous
les militaires en activité de service est alimenté : a) 'Par une coU-'
maton précomptée• sur l'indemnité pour charges militaires des . per-
sonnels: percevant ladite +Indemnité et dont- le :montant . fxéeén
valeur absolue,tient compte du grade et de *la situation de famllle
des- Intéressés ; . b) per une cotisation i la : charge :de l'Etat -pour
les• autres ,personnes ; c)~ éventuellement. . dans ,certaineschcofls-•
tances, pare une contribution,compldmenteinte ki a charge de•'l'Etati
Le champ .d'application et le . mode •d'alimentation respectifs .du
fonds de prévoyance aéronautique-et du fonds de prévoyance mlU-
taire sont donc nettement différents, ;En fait, ces, deux : systèmes
se complètent en ce qui concerne la couverture du risque décès .•
En conséquence, Il n'a paru souhaitable ni, d'exclure du bénéfice de
l'un de ces fonds les personnels visés-dans- la présente question
ni d'envisager à . leur égard une- mesure de : dispense .du-versement
des cotisaUor3 correspondant à l'un ou k l'autre de ces fonds ..':

/
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425$ . — M . d'Aillaires signale à M . le ministre des armée. qu'un
certain nombre d'infirmières de la Croix-Ronge, employées ' partir
du début de la guerre, en 1932 . dans des hôpitaux militaires . régu-
lièrement rétribuées par l'année, et qui ont élé

	

licenciées par
ordre des autoritée allemandes ainsi qu'en (ail toi leur livret . se
sunt uitéricurement engagées dans les A .N .A .T ., et lui demande si
le temps passé par les int .lressées jusqu ' au jour (le leur licencie-
ment ne pourrait étre compté, comme annuités, pour le calcul de
leur retraite . (Question du 4 /écrier 1960.)

Réponse . — Les services effectués dans p si forrnalinns du service
de santé militaire, pendant la guerre 3 :1 :19-1915, par les infirmières
de la Croix-(fouge française, sent eonsidcrés comme bénévoles et,
de ce fait, en applicaüon da la li'zr atton ac!u tllemen! en vigueur,
ne sont pas eu_ceptibles d'étre validés pour le calcul de la pension
de retraite .

CONSTRUCTION

37119. — M . Waideck .Rochet demande à M . le ministre de la cens-
truo .ion à quel :e date seront rais en chnntlicr te' 6.000 Logements
dont la con sulrucidon est prévue sur les territoires de la commune de
niable (Seine) et des communes limitrophes . (Question du 22 décem-
bre tee.)

Réponse . — Le projet de grand eirsenelde sur le territoire des trois
cnmtnunes limitrophes de Slains, Saint-Denis et i'ierrcfille a fait
l'objet d'une décision ministérielle du 2,5 juillet 19551 approuvant un
rtladitleatif au programme 1957, pour tenir comp te des observations
formulées par l'aéroport de Paris en raison de la proximité relative
de l'aérodrome du Bourget A la suite dise éludes menées sur ces nou-
velles brises, une enquète publique a été ouverte par arrbté préfec-
toral du 1:, juin 1959. Ses cunriusirnis ont été purines à la connais-
sance du conseil général de la Seine qui, lors de sa session de
décembre 1959, a donné un avis favorable de principe au plan d'urba-
nisme ' de délail . La superficie initiale a éir, portée à 130 hectares
avec extension vers le Sud-Est sur le territoire de la Courneuve, en
bordure du parc départemental . Ap rès ddducliun dey 2 , hectares de
la zone d'activité dans la punie Nord, des surfaces réservées pour
les services prnhlies, les espaces verts et de celtes alfec'ées, au Nord-
Est à un secteur rural (aine maraiehère de compensaiien), il reste
87 hectares polir les quartiers d'habitalion . Le plan masse de
M. l' amimie, arciillecte en (Met, C nrporle 11 .01)0 logements . Après
l'avis favorable donné par les collectivités locales, la déclaration
d'utilité publique va pouvoir étre prononcée dans les semaines qui
viennent . L ' office public d ' il . L. M . de la Seine a dr r jà commencé la
construction d'un eneernble immobilier dans In partie Sud-Est, au.
voisinage de la cité-jardin de Stains . Un autre rprngramme va pouvoir
etro lancé en bordure du pare drparlernenlal de la Courneuve par
la Société centrale immobilière de la caisse des dépôts.

3970. — M. Davoust expose à M . te ministre de la construction
que certains sinistrés qui reçoivent actuellement l ' indemnité de
dommages de guerre qui leur est due pour sinistre mobilier total
ou partiel, se plaignent du préjudice que leur cause l'évaluation,
ancienne de plusieurs années, de ladite indemnité . Il lui demande
s'il ne serait pas possible, atour ces indemni!és payées dix an?
après l'intervention du sinistre, de rnndliler ladite évaluation
compte tenu des prix pratiqués au moment du règlement. (Question
du iG janvier t960.)

Réponse . — Aux termes de ' la législation sur les dommages de
guerre, la revalorisation des indemnités doit, d'une manière géné-
rale, Cire effectuée non pus d'après l'époque des règiemenis mais
compte 'enu de la 'date de reconstitution des biens sinistrés . Or,
en matière de biens meubles d'usage familial. la reconst i tution
des biens a été, dans la quasi-totalité des cas, assurée peu de
temps après le sinistre, s'agissant d'éléments indispensables à la
vie normale du foyer. C'est en se basant snr cette situation de
fait, auesi bien que sur lé principe général dégagé par le légis-
lateur de 1916, qu'ont été déterminée les coefficients de revalori-
sation prévus par Variété du 21 novembre 195x) et dont le dernier,
thé à 20, est généralement appligqs,l. C'est d+fjà là une solution
bienveillante, puisque les indemnités payées actuellement repré
sentent en réalité le remboursement de frais do reconstitution pres-
que toujours assumés à une époque bien antérieure .'

7199. — M . Médecin expose à M . le ministre da la construction
are la principauté de Monaco vient, par une récente ordonnance,

de réserver aux seuls propriétaires de natioriallté moné gasque le
droit de reprendre personnellement leurs appartements locatifs à
usage d'habitation ; celle mesure en soi ne présente rien de sur-
prenant, puisque le loi française comporte une disposition semblable;
mals, à celte occasion, les propriétaires français ont 'appris à leurs
dépens qu'entre la France et la principauté, il n'existe aucun
traité assurant à leurs ressortissants un traitement de réciprocité
dans l'exercice de leurs droits ; le nombre des propriétaires mond-
gasoues en France est Infime ; celui des propriétaires français à
Monaco est considérable, en raison de la quantité d'immeubles de
luxe qui y ont été récemment édifiés grilce à l'apport de capitaux
français attirés par une abondante publicité . II lui demande quelles
sont les dispositions qu'il compte prendre pour assurer aux Fran-
çais, propriétaires à Menace, une protecti .m efficace et rapide
(l ' ordonnance princière a été déclarée applicable aux litiges en
cours) . (Question du 16 janvier- 1960 .)

Réponse . — L'ordonnance-lof n e 669 du 17 septembre 1959 édictée
par le Gouvernement de la principauté do Monaco et à laquelle se
s'éfére l'honorable parlementaire a modifié et codifié exclusivement
a législation relative aux conditions de location des locaux à usage

d'habitation construits antérieurement au 31 août 1917 (art . 55).
Ce texte ne concerne donc pas les immeubles édifiés postérieure-
ment à celte date, en surie que les propriétaires français de tels
immeubles peuvent en exercer librement la re p rise comme ils le
feraient ep France, mur un immeuble rnitstrutt après' la promul-
galion de la loi In 'i -1 :;60 du I se septembre 1918 modifiée . Le droit
de reprise instauré par celle dernière loi, au profil du propriétaire
fronçai ; sur les inuueubles anciens, est ouvert également à de
ressort nssanls étranger.., en application de la lui du 28 niai 1913;
mais il ne semble pas avoir bénéficié aux propriétaires moné-
gasque ., en l'al .sen'e d'une réciprucité législative ou d'un traité
entre les deux paye, prévoyant l'assimilation de l'étran ger au
national dans le domaine des droits civils . En conséquence, le droit
de reprise perlant sur un immeuble construit dans la principauté
de Monaco, antérieurement au 31 août 19 ;7, et apparienant à un
Français. ne saurait rire mérité que dans le cadre de la •éniprocilé
législativ e ou du traité diplomatique ci-dessus visé. Le ministère
des attaires élran_ères est seul qualifié peur ' prendre les contacts
nécessaires à ce sujet avec le Gouvernement princier.

3995, — M . Hostaehe expose 3 M . le ministre de la construction
que .jusqu'à t'inierveution du décret 't• 5i-5G5 pris en date du
2n mai te5e, les or_auismcs d'Il . L. M . praliquant l'accession à la
propriété disposaient, en application de l'article 6, 7• alinéa, de
ça loi dit 5 décembre 1922, d ' un droit de préemption dans le cas
où, après - attribution en pleine propriété d'un logement ayant fait
l'objet d'un contrat du Iocation-attribution, l'attributaire procéderait
à ta revente dudit logement, Dans l'esprit du législateur, ce droit
de préemption constituait une arme mise à la disposition des orga-
nismes Il . L . M . à seule fin de décourager la spéculation . Maiheu-
rcuscment, en application du décret susvisé, l'article 6 (7• alinéa)
de la toi du 5 décembre 1922 a été annulé, sans qu'il ait été donné,
semble-t-il, les motifs .d'une pareille abrogation . Il est indéniable
que celte mesure est susceptible d'avoir des conséquences regret-
laudes en raison du tait qu'elle permet à des locataires-al tribu-
taires devenus propriétaires de réaliser des plus-values plus ou
loin ; substaulieilee, sans qu'il soit possible à l'organisme 11 . L. M ..
d'intervenir . Celle situation devient partieulièrement choquante
dans le cas nù la revente du logement a lieu dans le méme temps
oit l'organisme procède à l'attribution en peine propriété, et alors
que celle attribution est la conséquence d'un amortissement anti-
cipé de la dette rendu possible par l'encaissement, entre les mains
du locataire-attributaire, de tout ou partie du Produit . de ladite
revente . Dans pareille '.irconslance, l'aide de l'Ltat se trouverait
incontestablement avoir été détournée de sa tin . II lui demande:
1 . que :les sont le; Mienne qui ont conduit à l'abrogation, par, .lo
décret n e 55:165 du . 20 mai 1955, des dispositions prévues à l'arti -
cle 6 (7 e alinéas de la loj du 5 décembre 1922 ; 2• s'il n'estime pas
nécessaire dé rétablir au profit des organismes Il . L . M . l'exercice
du droit' de .préemptinn . (Question du id janvier 1960 .)

Réponse. Les dispositions relatives au droit de préemption
n'ont pas été reprises dans le code de l'urbanisme et de l'habitation
en ralenti notamment du nombre' peul important des cas dans les-
quels les organismes étaient amenés à l'exercer . Par ailleurs, les
modalités de paiement basées sur la valeur de construction du
logement telles qu'elles étalent définies par l'article 6 de la loi
du 5 décembre 1922 na pouvaient, en équité, continuer d'une
admises en raison des profondes modifications apportées à la
valeur vénale des logements depuis la date de leur construction.
Toutefois, il n'a pas échappé au ministre de la construction que
l'absence de sanctions pouvait inciter certains locataires-attributaires
peu scrupuleux à procéder à des ventes spéculatives . Celte ques-
tion a été évoquée, à l'occasion de l'étude en cours des statuts
des sociétés coopératives d'Il . L. M . qui contiendront à cet effet les
dispositions nécessaires. Dans l'attente de ces dispositions, rien no
s'oppose à ce que les organismes d'11 . ' I.. M. Introduisent, dans les
contrats qu'ils font s igner à leurs coopérateurs, une clause établis-
sant un droit de préemption au profit de la société.

401$ . — M. Reni Ribiire expose à M . le ministre de laoonstrua
«on que l'crdonnance n• 58-1453 du 31 décembre 1958 prescrit que
les demandes d'Indemnité de dommages mobiliers ne seront pas
recevables lorsque le coût de reconstitution, calculé au f septem-
bre 1939, ne dépasse pas 5 .000 F, ' en matière • de ; biens meubles
d'usage courant . Il demande s'il ne lui parait pas opportun
d'envisager, lui besoin par décret, des derngattons en faveur des
grands mutilés et des personnes àgécs sans ressource. (Question
du 30 janvier 1960 .)

	

-
Réponse — Les dispositions particulières de l'ordonnance du

31 décembre 1958 auxquelles se réfère l'honorable parlementaire
concernent en fait les personnes qui n'ont subi que des pertes do
faible Importance . Elles n'atteignent pas obligatoirement les sinis-
trés de condition modeste . les biens d'usage courant dont il s'agit
(appareils de radin, articles de chasse et de sport, instruments de
musique, d'optique, etc .) n'étant pas nécessairement détenus dans
les foyers les plus humbles . C'est la raison pour laquelle il est
apparu conforme à l'intérét général d'éliminer l'indemnisation de
tels biens de la charge Imposée aux contribuables, les ressources
financières nécessaires à la réparation des dommages de guerre
étant en effet dégagées pour leur quasi-totalité par l'impôt . Le
léger sacrifice ainsi imposé a permis en contrepartie l'edoption de
mesures avantageuses pour l'ensemble des sinistrés (non-recou-
vretnent de certains trop-perçus, prise en charge de certaines
expropriations, assouplissement de la procédure d'indemnisation),
mesures qui ne manqueraient pas d'étee elles-mémes remises en
cause si une réforme de l'ordonnance du 31 décembre 1958 devait
Aire véritablement envisagée . Enfin Il convient de noter que les
sinistrés diligents pouvant se prévaloir de la qualité de grand
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mutilé ont eu la possibilité, antérieurement à la promulgation de
l'ordonnance du 31 décembre 1958 et Frike aux mesures . partiru-
ltères prévues en leur faveur par l ' officie 7 de la loi du 4 aout f9ii6,d 'obtenir, .en priorité et intégralement en .espèees, I 'indemnisaItoit
des pertes mobilières afférentes à des biens meubles d'usage
courant, qu'ils avaient subies.

i1011. — M . Lobas demande à M. le ministre de la construction:
1 . s'il est apparu que les miennes de descente d'eaux usées (seaux
varures de w .-c . et eaux résiduaires de rnisine), et ait besoin les
tronçons de conduites horizenlales y taisant suite en aval, récla-
maient des inIerrentiugs maniciles ou Mine mécaniques de dés-
engorgement ou de dclartrage beaucoup .plue fréquentes et plue
difficiles dans les immeubles 11 .L. 1 . de ronstruciiun récente que
dans des immeubles, aux besoins modestes, et de construction
ancienne, où pareille. atteinles au bon écoulement des eaux ont lou-
juurs été escefp linnnell s, et . dans l'aflirmalire, à quelles causes
sont dues de telles occlusions ; 2. quelles mesures ont été prises
pour parer an renouve!Ictnent de telles dispositions non idoines.
«je rstlon du 30 janvier ide .)

Réponse . — Lei ouvrages d'évacualion des eaux usées dans les
habita lions à lover modéré ne fout pas l'objet d'une régtemenlaliunspéciale . Ils doivent, connue les ouvraees de tous les lialimelils
d'habitation, respecler les dispositions des règlements sanitaires en
vigueur et les proscriptions de l ' article 2i du décret n• 55-1391 du
22 octobre 1955 fieant les règles générales de construction . A .cetégard, les manses d'enivre exigent habituellement pour les travaux
l'application de la norme NF l' 51-201 intiluilée : « Code dan rnndi-
lions minima d'exécution der travaux de plomberie et installations
sanitaires urbaines • . Par ailleurs, la . responsabilité des hommes de
l'art et des entreprises, en ce qui concerne la conception des ouvra-
ges et la surveillance de l'e+ ; .'cation des travaux, est la mérne enmatière d'habitatinns à trier uu pdéné qu'en matière de travaux
privée . II appartient donc aux mailres d'oun•ra_es intéressés d'in-
viter les arrhilecle à pro'éder sur place, avec les entreprises, à un
examen des inconvénients signalés,

1122 . — M . Frèdérlc . Dupont expose à M . le ministre de la »Mme-
tien que l'ordonnance ms 58-1155 du 3l déee'nbre 1958 modifiant etcomplétant la loi du 28 nrlobre 1946 sur tes dommages de guerreiJournal officiel du 4 janvier 1959, p. 250» prévoit dans son article 4 :

.4 partir du ter janvier 1959, la mise à jour des prix unitaires prévus
à l'article 20, deuxième alinéa, de la loi précitée (lu 28 octobre 1946
et des bordereaux, barèmes et bases de calcul utilisés pour la fixa-
tion des indemniles prévues aux articles 20, 22, 23, 24 et 25 de
ladite loi sert, faite en appliquant aux derniers prix unitaires et
coefficients hornulogués des fo rmules se référant à des indices ou à
des prix établis ou puh!fés par les minislères intéressés . ou p arl'institut nalienal de . la slalis .ique et 'des éludes économiques . Ces
formules, ainsi •que la périodicité des mises à jour, sont fixées par
arrêtés conjoints du ministre de la conslruclion, du ministre desfinance ; et des ministres intéressés, après avis d'une commission
dont la composi!iou est fixée par arrêté du ministre de la construc-
tion « . II lui rappelle qu'aucune disposition d'application de celle '
ordonnance n'a été prise à cc jour et que le montant des indem-
11ttda de dommages de g uerr e recomiu par le ministère de la
construction aux sinistrés, en particulier a ceux des professionsbatelières, est cal .•ulé sur les indices établis peur de deuxième
semestre 1'95:3, conformément fi l'arrèlé du 8 mai 1958 . Il lui Tait
remarquer que cet indice est considérablement inférieur aux prix
réels payés pour la reconstitulion des éléments détruits . Il lui
demande à quelle date il prévoit la publiention d'un texte mettant à
jour les barèmes et hases de calcul - utilisés pour la fixation des
indemnités prévues aux articles 20, 22, 23, 24 et 25 de. la loi du26 octobre 1946 en ronformi!é avec l'ordonnance n• 58-i453 du
Si décembre 1958 . (Question du :A janvier 1960.)

Réponse. — La composition de la commission créée par l'article 4
de l'ordonnance 58-ii53 du 3!. décembre 1958 pour la mise à jour
des prix unitaires prévus à l'arlirle 20 C9 alinéa) de la ioi du
28 octobre 19ri6 sur les dommages de guerre et des bordereaux et
bases de calcul utilisés pour la fixation des indemnités a été fixée
par l'arrêté du 17 novembre 1959 publié au Journal officiel du
4 novembre. La commission a effectué ses_. travaux au cours des

mois d, décembre 1959, janvier et février 1960 et a ; tant en ce qui
concerne les dommages immobiliers quo ceux relatifs aux éléments
d'explollallon a g ricoles, Industriels et commerciaux, formulé les avis
prévus par hidifo ordonnance . Les arrélés devant fixer les formules
et la périodicité de mise à jour sont actuellement soit en cours
d'élaboration, soit sonnais au contreseing des ministres intéressés.

4127 . — M . André 'Ileau3uitte expose à M . le ministre de laconstruction le cas suivant : M . X . . était propriétaire d'une maison
d'exploitation et d'habitation à 'L. . . Au cours des événements de
1910, la maison a été atteinte par différents projectiles, et les
réparations de ces dommages de guerre dont la réalité n'est pas
contestée par les services locaux du M . R. L. s'é :èveralent actuelle-ment aux environs de 500 .0110 F. M. X . . . est décédé en 1947, sansque les travaux de remise en état de son immeuble aient éléentrepris. Duns son testament olographe, il a ainsi réglé la dévo-
lution de sa succession : « Je lègue ce que je possède à l'Etat
français, sous condition que le revenu servira à améliorer l'ordi-
naire des hospitalisés de V . . . et M . . . e. Ce legs e été régulièrementaccepté par le ministère de la santé pub:igue, représentant lesditshospitalisés, et ('Ela! est entré régulièrement en possession de cetrimoine. Tirant argument de ce legs . nominal • à l'Etat,KdmhNslratlon du M . N. L. entend se soustraire à ses obligations
de remise en état de- la maison sinistrée en invoquant , l'article l0

de la loi du 28 octobre 1916 . D'autre part, le testateur a Imposé
la condilion « que le revenu de son legs serve aux hospita .rés

-puur améliorer leur ordinaire « . Ainsi le service des domaines
gestionnaires se trouve dans l'impossibilité d'utiliser le revenu des
biens légués pour financer tes reparaliuus dues à faits de guerre.
il lui demande : 1« si par utoe déciion de bienveillance il peut
linancer la réparation des dommages par .(ails de guerre causés
à l'inumenb :e légué ; 'L° dans la négative, si :e service des domainesestiennaires est habilité . à demander au ministère de la santé
['ouverture d'un crédit égal au coutt des réparations des domma-ges de g uerre . Si chacun des deux ministères susvisés se récusait,
et que les revenus du legs soient dét' i n nés de l'affectation impo-
sée par le testateur, il appareil que des héritiers naturels 'pour-
raient intenter une action en ro. .-ndiralion, observation étant
faite que les revenus nets mnuels des biens légués sont avanta-g eux, puisque de l'ordre de%l10.01N) à 500.0NI F par an . . En défini-
Iive, il y a lieu de préciser à quel ministère incombe la réparation
des dommages causas par faits de guer re à l'immeuble ci-dessusvisé . (Question du 30 janvier 1960.)

Réponse . — 1 « En application de l'article 102• de la lot du28 octobre 1916, l ' Elet est formellement exclu du béné"ce de la
législation sur les dommages de guerre : Il ne peut donc percevoir
une indemnité de- dommages de gnesre pour des biens sinistrés
qui lui ont été légués . la créance qui s'y rapporte s'étei g nant par
cil fusion : 2° Le .service des domaines devenu propriétaire desbiens !épies est sen : compétent pour décider dans quelles condi-
tions pourrait être financée leur remise en état.

4147 . — M . Lefèvre d'Ormesson expose à M . le ministre de laconstruction qu'un propriétaire pnssédant- sur un terrain un
Immeuble à usage de café, hi p lcl, restaurant et un pavillon à usage
d'habitation a vu ses deux constructions détruites par les bombar-
dements lors de la dernière guerre, que son terrain, en raison de
sa situation particulière, a été réquisitionné et qu'il e été cédé aupropriétaire, par le ministère de ln construction, en échange et à
titre onéreux, un aulne terrain situé à proximité, et lui demande :.
1• si le propriétaire des immeubles pourrait être autorisé à
reconstruire un tiàtintent à usage d'habitation au lieu et . place del'immeuble à usage de café, hatN, restaurant, qui a été détruit;
2• si l'ancien propriétaire du fonds de comnerre, exploitant le
café, hôtel, restaurant, qui a trotn•é ' une autre affaire, peut céder
au propriétaire (le l'immeuble ses dununages mobiliers . nias com-
merciaux, en vue de la reconstruction ; 3• dans l'affirmative, si
celle cession pmurraii être faite en espèees . étant donné le caraclère
particulier de Iransfurintion d'un Ioral à usage de nifé en habita-
tion ; 4^ quel serait éventuellement l'organisme habilité à effectuer
cette cession . (Question du 30 janvier itkAi.) '

Réponse. = 1• Aux termes de l'art i cle 31 de la loi du 28 octobre
1946, le sinistré peul, s'il y est autorisé par le ►ninisire de la
ronstruelimt, alterne sen indemnité • à la création d'un bien nou-
veau emperlant une affectalion différenle du bien sinistré . . L'in-
vestissement dans la' conslruclion d'un immeuble à usage d'habi-
tation de l'indemnité allachée à un bien à usage commercial est
donc possible, el, en l'état de la crise .du logement, une opération
de celte nature est envisagée favorablement par l'administration.
Toutefois chaque cas d'espèce nécessite un examen particulier.
A titre d'exemple, lorsque l'immeuble sinistré abrilnit un commerce,
dont l'exploitation était exercée [ par un locataire, le transfert ou le
changement d'alftctalion sollicité ne peut être autorisé que si ce
locataire u donné sort accord sur l'opération envisagée . Cet accord
doit être donné explicitement ; 2• ' la cession de l'indemnité, dont le
locataire commerçant est titulaire en raison du sinistre . de ses
éléments d'exploilalian, au propriétaire de l'immeuble, pour la
reronslruclinu de relui-el, est parfaitement possible, sous condition
d'être préalablement autorisée par le ministre de la construction, en
application de l'arlicle 33 (le la loi du 28 octobre 4946. Elle ne saurait,
d'ailleurs, étui admise que si le taux de la cession est au moins
égal à 40 p . .100 (lu montant de l'indemnité ; 3• en ce qui concerne
le'financement de ln créance qui serait ainsi acquise, il ne peut
élre effectué qu'en titres nominatifs, conformément aux dispositions
de l'article 3 du décret n• 55-958 du fi septembre 1954, Ces titres
sont nominatifs, •emboursables'à 3 ;6 et 9 ans, par tiers, et mobi
lisables, c'est-à-dire remboursables par anticipation, 2 ans, 3 ans
et demi et 5 ans à complet de leur date de jouissance . Ils sont
incessibles, mais peuvent être remis en nantissement ; 4• dans le
cas où ,les projets envisagés par les intéressés se concréliseraienl,
il appartiendrait : e) au propriétaire de l'immeuble sinistré de pré-
sonies au directeur déparleunenlal du lieu du sinistre une demande
de changement d'uleclation de son indemnité ; b) au propriétaire
de l'exploitation rntnmerciale sinistrée, de formuler auprès des
mémos services une demande d'autorisation de mutation de son
indemnité au profil dur propriétaire do l'immeuble . Ces demandes
seront insiruiles selon la procédure habituelle, en vue des décisions
à intervenir, Les indications el-dessus ne sont données qu'à litre de
principes généraux en la matière . Seule la connaissance précise dut
cas particulier qui a motivé la gueslion posée par l'honoreble par-
lementaire, et l'examen du dossier, peuvent permettre au ministre
de prendre une décision.

4173. - M. Tomasini demande à M. le ministre de la construction
si, en vue de procurer aux programmes de construction de loge-
ments de nouveaux moyens de financement, Il envisage de deman-
der aux caisses d'allocations de .vieillesse des non-salariés du
consentir des préts à moyen terme aux organismes . privés qui les
solliciteraient, même lorsque ceux-ci n'entrent pas dans le cadre
des dispositions dos articles fit du décret n• 49 .1303 du 17 septem-
bre t919 et 12 du décret n• 59 .1435 du 18 octobre 1919, relatifs à
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fonds disponibles • desdites caisses . (Question
du 30 janvier i960.)

Réponse . — En l'état actuel des textes, les caisses d'allocation-
vieillesse des non-salariés ne peuvent consentir des prêts à la
construction qu'aux établissements publies . Parmi les organismes
présentant ce caractère, figurent les offices publics d'habitations à
loyer nup déré qui construisent la majorité des immeubles locatifs mis
à la disposition de la population . Les caisses susvisées sont ainsi
d'ores et déjà en mesure d'investir leurs fonds disponibles dans les
programmes de construction qu'il convient d'encourager tout spécia-
lement dans les circonstances actuelles. Bonne note a néanmoins
été prise de la suggestion de l'honorable parlementaire et les condi-
tions dans lesquelles jl pourrait éventuellement y être donné suite
seront examinées.

4180 . — M . Detrez expose à M . le ministre de la construction qu'Il
résulte de l'article 13, alinéa -i du décret n e 50-Sus du 2 août 1950
relatif aux primes à la construction qu'en cas de mutations par
décès, le bénéfice des primes restant dues est .transmis aux ayants
droit, qui devront justifier de leurs droits dans les conditions pré-
vues à l'alinéa 3 du môme article, c'est-à-dire, notamment par la
prodtirlion d'un certificat de propriété' établi dans les formes et
conditions des décrets des 25 et 26 octobre 1tr3i et 21 mars 1917,
et taisant cnnnailre à qui le versement des primes devra être
assuré ; que d'autre part, il résulte de l'article, 77 de la loi du par juin
192i niellant en vigueur la législation civile française dans les
départements du Ilaut-Ithin, iras-Rhin et Moselle que le certificat
d'héritier vaut sur toute l'étendue du territoire français comme
certificat de notoriété ou de propriété dans le cas où un certificat
de cette serte est prévu pour l'application des luis civiles fran-
çaises, sous réserve loulefeis de la procédure spéciale instituée par
la loi du 28 floréal an 1'l1 pour les mutations des in scriptions au
g rand livre de la dette publique . Il lui demande, attendu qu ' Il

ne s'agit pas dans l'espeee d'une inscription au grand livre de
la delle publique, si un directeur départemental du ministère de la
construction, à qui les héritiers d'un bénéficiaire de primes à la
construction, domicilié et dér i dé dans le département de la
Moselle, uni remis une expédition d'un certificat d'hérédité délivré
après le dédis de leur auteur par le tribunal d'instance compé-
tenl. c t fondé à leur refuser le transfert des primes, sous prétexte
qu'ils n'ont pas produit le certificat de propriété dont II est question
dans le décret précité du 2 août 1930 . (Questron du 30 janvier
1960.)

iféponsc . — il convient de confirmer qu'aux termes de l'arti-
cle 77 rte la loi du 1 « ;sin 1921 mettant eu vigueur la législation
civile françal se dans les départements d'Alsace et de Lorraine, le
certifient d'hérédité délivré, après décès d'un bénéficiaire de prime
à la constr uction, par le tribunal d'instance cnmpéient, vaut' sur
foule l'étendue du territoire français comme cert i ficat de propriété
ou de notoriété . L 'article 13 du décret n e 50-S9S du 2 août 1950,
relatif aux primes, n'a pas dérogé aura dispositions précitées . Elles
demeurent donc valables et il n 'y a pas lieu d'exiger, dans le cas
de l'espèce, le certificat de propriété nermalenient réela .mé aux
ayants droit par les services départementaux du ministère de la
construction en cas de mutation par décès.

EOUCATION NATIONALE

3597 . — M . Jarroseon demande à •M . le ministre de l'éducation
nationale : 1 . tes raisons pour lesquelles le synchrocyclotron, qui
doit être installé à l'institut de physique nucléaire de la faculté
des sciences de Lyon, ne peul encore titre mis en service ; 2 . quelles
doivent dire les mesures prises pour en permettre une rapide uti-
lisation . (Question du 10 décembre 1959.)

Ittiponse . — La construction des bàtiments destinés à la physique
nucléaire est prévue dans fa première tranche des opérations à
réaliser pour la faculté des sciences de Lyun, sur le terrain de la
Doua . Les crédits nécessaires sont Inscrits au budget . Seules des
difficultés tenant à dus circonstances locales et qui ont retarde
la p rise h la disposition du niuislère de l'éducation nationale des
terrains de la Doua ont empi-ché cette opération d'élre réalisée
dans tes délais prévus . lies que le problème des terrains aura été
détlniliveinent réglé l'exécution commencera.

3931, — M . Robert Eallanger xpose à M . le ministre de l'édu-
cation nationale qu ' une couuuune a déposé, courant 1959, une
demande de financement (subvention et prili pour l'équipement
d'un nouveau groupe se)ilairu de 37 classes+ et que, soucieuse
d'assurer la rentrée scolaire, elle a procédé à l'aequlsitlun du
mobilier après passation des marchés dans les formes administra.
tives normales ; en même temps, celle nnmicipalité engageait
des démarches pour obtenir l'emprunt destiné à couvrir la part
restant à la charge communale . Faute de crédits, la subvention
n'a pas été versée et la caisse des dépôts et consignations refuse
de répondre à la demande d'emprunt tant qu'une décision de
subvention ne sera pais intervenue. Il fui demande : 1 . cette com-
mune peut-elle espérer percevoir rapidement le montant de la sui) .
venlion qui lui revient normalement pour l'équipement dudit
groupe scolaire ; 2 e à définit de percevoir irnrnédiatement la sub-
volition d'équipement, cette commune peut-elle cependant réaliser
l'emprunt correspondant L l'opération en cause : :lu quelles dispo
sillons Il compte prendre pour que, dans tous les cas, le finance-
ment des dépenses d'équipement et de constructions nouve l les soit
prévu mienne partie- intégrante de l'ensemble do l'opération.
(Question du 16 janvier 1960.)

Réponse. — La municipalité à laquelle il est fait allusion ne
petit, en effet, ()bleuir l'emprunt sollicité avant que la partiel'

pilon de l'Etat à la dépense lut soit acquise par arrêté . Cette
obtention irait. à l'encontre des dispositions de la circulaire ne B 1-
20 du 29 avril 1957 de M . le ministre des finances aux termes de
laquelle il ne devra plus être fait usage de !a faculté prévue par
l'article 2 de la loi n e 53-80 du 7 février 1933, accordant aux
collectivités locales désireuses de réaliser les travaux d'équipement
avec le concours financier de l'Etat, l'autorisation d'entreprendre
leurs travaux avant -l'octroi des subventions correspondantes . Pour
ce qui concerne l'attribution d'une subvention, l'honorable parle-
mentaire voudra bien mentionner le nom de la commune en
faveur de laquelle il a bien voulu intercéder, aucune précision ne
pouvant lui être donnée en l'absence de ce renseignement . En
effet, conformément aux dispositions de l'article- 68 de la loi du
10 août 1871 et de la circulaire ne 26 du 7 nelobre 1959 du ministre
de l'éducation nationale, les subventions relatives aux censtructiuns
scolaires ne peuvent être allouées aux communes que dans l'ordre
dus propositions d'une liste de elassenienl, établie par les assem-
blées départementales.

4156 . — M . Davoust signale à M . le ministre de . l'éducation natio-
nale l'émotion suscitée dans le pays par la suppression de cin-
quante-quatre classe, terminales de collèges, et notamment de
trente-huit classes de philo . ophie . Il expose que cette mesure r qui
peut s'expliquer par la pénurie de professeurs de matbémahques
et de physique, ne s'explique pas pour les professeurs de phtln-
snphie dont on a obligé un -grand nombre à enseigner les lettres
ces dernières années, faute Je postes a pourvoir ; que la"suppression
de la classe terminale du collège de nombreuses pentes villes, à
un moment où le Gouveruement fait des efforts considérables pour
encourager la déeetrlralisation industrielle, va à l'encont r e de iee
mouvenient, cette décision devant en effet néressairement accélérer
le déclin d'une r uaranlaine de ces villes, obligeant les patients à
envoyer leurs enfants comme pensionnaires (et boursiers peur la

plupart) dans des établissements de grandes villes déjà sp rehargés
La ville de Mayenne (Moyenne), où Plient être installés procnai-
nement un nouvel établissement industriel et de nouveaux loge-
ments, illustrerait parfaitement ce cas si la mesure déridée était
maintenue. II lui dernande s'il compte faire en sorte que ce pro-
terne fasse l'objet d'un nouvel examen, compte tenu des graves
répercussions qu'il ne peut manquer d'avoir . (Question du 30 jan-

vier t9GO.)
Réponse . — la mesure de suppression de classes terminales contre

laquelle s'élève l'honorable parlementaire a été prise à la demande
de M. le Premier ministre . connote suite aux ,conclusions de la
commission de réforme administrative, instituée par l'urdnnnanee
du 30 décembre luiSs, portant loi de finances pour 1959 . Les décisions
prises ont été dictées par la préoccupation essentielle d'assurer,
a sun moment où renseignement du second degré se heurte à de
graves difficultés dans le recrutement des maflres, le plein emploi
des professeurs litultnires dans les disciplines déficitaires et par la
souci de réaliser des économies financières . Elfes tiennent compte
aussi des exigences non moins impératives de ln qualité (le l'en-
seignement et de l'urientalion judicieuse des élèves-qui est suhur-
donnée en particulier aux possibilités (rorcanisation, dans un même
établissement, d'au utnins deux options terminales : une option litté-
raire et une option scientifique . Un certain nombre de classes de
philosophie ont en conséquence fait l'objet d'une décision de
suppression, bien que leur fonctionnement ne posait pas, en général,
de problèmes aigus de personnel, parce que l'exislenre ou le
maintien dans un collège de celle seule option était de nature à
fausser un choix qui duit pouvoir s'exercer en fonction) des seules
aptitudes des candidats. Il convient en nulle de préciser que la
suppression des classes terminales n'est pas définitive et est liée
à une situation qui peut se modifier dans l'avenir . Le ministre de
l'éducation nationale ne se refusera pas à rétablir les classes sup-
primées dès que les mesures de déconcentration industrielle et
d'expansion économique en projet nu en cour: de réalisation et
les effets de l'accroissement du taux de scolarisation auront amené.
au niveau de la seconde partie du baccalauréat, des effectifs suffi-
:imite pour assurer le recrutement normal d'au moins deux options
terminales . I)e mt?me, les cas pour lesquels l'application de la
mesure générale incriminée poserait des problèmes particuliers
feront prochainement l'objet <l' un nouvel examen.

4204 . — Mme Aymé de La ChevrellSre appelle l'attention de
M . te ministre de I'éduoatlon . nationale sur le fait que les facultés
des lettres et des sciences ne sont dotées d'aucun service d'inten-
dance ou d'éronnrnal, iotnme il en existe dans les dia Iiiissemenls
du second degré Elle lui rail observez que si les facultés n'ont pars
à se préoccuper des questions intéressant l'enseignement secondaire,
lettes que lo gement, nourriture des élévee, p as plus que des

r estions de traitements qui relèvent du secrétariat géa,éral des
miellés il n'en reste pas moins un bon nombre de problèmes

matériels à régler, touchant le mobilier, l'entretien et l'aménage-
ment intérieur d'' ha faculté, qui sont entièrement à la charge du
doyen et que, pour l'exéeulion de ces IAches malérieilles, ne
dernier ne dlspose d'aucun personnel spécial . Elle lui demande
s'il n'est pas iissihle d'autoriser les doyens de faculté à engager,
à temps compte', un employé, contractuel ou auxiliaire, qui serait
rétribué sur la subvention de fonctionnement de la faculté — A
condition, évidemment, que cette subvention soli suffisamment
dotée — et auquel pourrait dire confiée l'exécution des tAches maté-
rielles visées dans ta présente question. «Meslion du 2 /demie 1960.)

Réponse . — Les problèmes matériels relatifs, notamment nu mob4
lier, à l'entretien et à l'aménagement intérieur des facultés exigent
que . les doyens nient à leur disposition des agents qualifiés . Un
projet do renlorcement de l'équipement des facultés, en ce qui
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concerne le personnel non enseignant, qui n'avait pu aboutir en
11160, sera repris à l'occasion du prochain budget . Dans cette perspec-
tive serait envisagée la créaliun, pour les facultés les plus impur-
tanles et à litre d'essai, d'un certain nombre d'emplois de sous-
intendanls et d'intendants . Les doyens seratient ainsi progressivement
secondés, sur mn plan ;•levé, par des funetionnaires particulièrement
aptes à les aider dans l'exécution des taches relatives au matériel
et aux locaux ; il ne peut d'ailleurs s'agir, dans les débuts, que
d'une expérience car les fonctions qui seront ainsi dévolues aux
intendants et aux sous-inlendants placés sous l'autorité des secré-
taires généraux ou principaux des facultés, ne pourront èire
déterminées qu'à l'usage et dans la perspective de la réorganisa
tien de In comptabilité des universités qui fait actuellement l'objet
d'études en liaison avec le ministère des finances . De plus, pour
préparer les recrutenternts futurs al un échelon moins élevé, des
emplois cunlractue :s figurant ea lant que tels nu budget et per-
mettanl ainsi à des catadidats locaux d'appren re leur métier en
préparant les concours qui les conduiraient à la titularisation
seraient uliiisés . En outre, est envisa g ée la création dans l 'échelle
descendante de la Inérarelue des loches, de nouvelles catégorie s
d'agents spécialistes qui exerceraient leur activité, pour les
besognes matérielles . à un niveau inm édiatemnent supérieur à
celui des actuels agents de service des facultés . 'Tontes ces mesures
nécessitent la création de pus les nouveaux, de titulaires et de
contractuels qui, compte tenu de la prn,cression cgnsidérable des .
taehes du ministère de I 'édueulion nuitu,nale, paraissent pouvoir
être obtenus . Il ne parait pas possible, en toute hypothese, rte
détourner les subventiot S (le fenelionncmenI des facultés de leur
véritable but qui est de s'appliquer, selon la règle, aux dépensets
de matériel . Ces différentes mesures devraient permettre l'améliora-
tion progressive et (mutitute des cerditions de fonctionnement des
facultés.

4252. — M . Grasset•Morel demande à M. le ministre de l'éducation
nationale quel est le pomrenlage de bourses accordées aux enfants
des différentes catégories sociales ; d'une part, aux enfants d'agri-
culteurs, d'autre part, aux enfants d'un certain nombre d'autres
catégories, telles que' fornctionnaires, salariés, commerçants, etc.
Ce renseignement serail utilement fourni pour l'année écoulée,
mais aussi pour une on deux années antérieures, pour permettre
de discerner si une certaine évolution est en cours . (Question du
2 février 191;0 .)

Réponse. — L'ne enquête complète portant sur l'origine sociale
des boursiers dans les différents ordres d'enseignement vient pour
la première fois d'éti•e effectuée et sun exploitation sera te'miuée
au début du ► nais de mai . Les résultats en seront alors con n il-
niqués à l'honorable parlementaire . En ce qui concerne les années
passées, on ne dispose que des renseignements très fragmentaires
qui ne pemelient pas de tirer des conclusions utilisables . 'Ces ren-
seignement, seront néanmoins comnurniqués par le service des
statistiques scolaires, élu, rue. de Grenelle, Paris ( s ), si l'hunurable
parlementaire désire en recevoir couuuunication.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES
1997 . — M . Silleux expose à M. le ministre des finances et des

affaires économiques qu'une haute personnalité médicale a déclaré
publiquement qu'une campa g ne de vaccination contre la polio-
myélile préparée par le ministère de la saule publique aval] élu
stoppée ) ar le ministère (les Ruinées qui refuse d autoriser le rein-
bnursennent des vaccinations par la sécurité sociale ; qu'une telle
décision peut avoir bis plus gaves conséquences en cc qui concerne
l'extension (le l'épidémie . I1 lui demainde s'il n'envisage pas du
revenir sur celle décision . (Que lion du 23 juillet 1959 .)

Réponse. — Les personnes qui désirent subir une vaccination
contre la poliomyélite _peuvent étre vaccinées gratuitement dans
un dispensaire. Les frais correspondants sont pris en charge, depuis
1t i9, par le budget de l'Etat dans les conditions prévues pour les
dépenses d'aide sociale du groupe C, c'est-à-dire à concurrence de
83 p . 100 en moyenne . Les crédits nécessaires sont ouverts à col
effet au chapitre 47-I1 du ministère de la santé publique . Les
dispositions qui ont été ainsi prises ne manquent pas de répondre
aux préoccupationis exprimées var l'honorable parlementaire.

2291 . — M . André Besu`uitte expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques (lue le nnrnhre (les agents de l'expansion
éconnrnique 'à l'étranger apparait insuffisant eu égan'd aux besoins
et qu'il serait souhaitable d'en affecter en parlieulier dans certains
de nos consulats généraux et consulats importannts (par exemple
aux E Is-Unis) . Il demande, en conséquence, les mesures q)u'il envi-
sage pour faire face à cette sil unIIon à laquelle il sembterait pnu~oir
être remédié facilement, compte tenu des surnnmhres existant dans
certaines administrations (cures( des conseillers civils, corps préfec-
toral et bienbit corps des administrateurs de la France d'outre-mer).
(Question du 19 septembre 1959 .)

Réponse . — Lei problème évoqué n'a pas échappé à ce département
et il e déjà fait l'objet des mesures indiquées ci-après. L'effectif du
corps des attachés et conseillers enmrrierciaux qui élait de 115, à .
été porté à 155 en 1957 et ii 167 en 1959. Ces deux mesures ont permis
notamment le reclassement de 22 agents de corps en vole d :exlinc-
lion (conseillers civils et admirnistrateurs do la France d'outre-mer).
Avec cet effectif, il appelait possible d'étendre le réseau des postes
d'expansion économique dans taules les réglons ob leur netio,t peut
être efficace et rentable . .tif I?lots-Unis notarnrnent, à coté des
agents déjà en place, viennent d'élre créés deux postes d'agents Ili-
nérants chargés de prospecter les zones qui échapperaient à l'action
des postes llxes,

1817 . — M. Jean Le Duo expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques le cas d ' un propriétaire ayant effectué des
dép penses pour des améliorations culturales d'une ferme, par exem-
ple : transformation d'un taillis en terre de labour, suppression de
talus inutiles, etc . : et lui demande si l ' intéressé n'est pas fondé à
déduire, dans sa déclaration d'inquct sur le revenu, les frais ainsi
engagés au litre d ' améliorations non rentables. Cette déclaration
est contestée par l ' administration des contributions directes qui
prétend, qu'il s'agit de ntodilications g utturales et d'amélior'atiotts
renlablus . D'après elle . ces dernières ne peuvent étre retenue ; que
birsqu'elles s ' appliquent à des améliorations apportées aux bali-
ments d'habitation ou d'exploitation . (Question du 15 octobre 1959 .)

Réponse. — Les de penses engagées dans une propriété rurale,
ne peuvent titre re g ardées ceintue lnéscnlanl le caractère d ' atndliu-
rnliuns non rentables au sens de l'article :;1 du code général des
inrpuls que si de tels travaux, tout en donnant une certaine plus-
value aux immeubles, ne sont pas cepeadaunt de nature . à eutrainer
une nuigrnentatitin d!t mentant du ferma g e. S ' agissant d'un cas
concret, il ne pourrait dès lors Cire répondu, avec certitude à la
question posée que si, par l'indicalion du nom et de l'adresse du
contribuable inléresé, l'administration était mise à mérnc de faire
procéder à une enqur.le sur le cas particulier.

8876 . — M . Chazelie demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques de lui fournir les renseignements suivants
concernant les gwuilités d'énergie consommées en ;(rance : 1 g quelles
sunt• les quantités d'énerpg ie exprimées en ki :owalls-heure ti . 1'.
ou Il . T., en mitres culées on en thermies, en tonnes ou en
hectolitres puur le charbon et le fuel utilisés : e) pour les usages
industriels ou commerciaux, b) poiu- les usages domestiques;
2_g quel es .t, par catégorie d'usagers, industriels ou domestiques,
le montant dus recelles brutes fournies par la vente de chacune
de ces formes d'énergie ; 3 . quel est le nombre d'abonnés ou de
clients usagers de eus formes d'énergie ainsi que le prix de vente
moyen, ramené à l'unité de mesure, d'une part ppour les usagers
industriels, d'autre patrt, pour les usage rs domestiques ; 4° fluets
sont les impôts et taxes frappant l'utilisation de ces formes d'éner-
g ;e et quelle est ;a reeettq globale procurée au budget de l'Ela(
par cos . .ttp~0sii)on= (Question du 27 octobre 1059 .)

2' réponse . — 1°. - Le charbon, le gaz, l'électricité et les produits
pllrniiers sont souruis à la laxe sur la valeur ajoutée au taux
ide 10 p. lui). En e qui concerne les pruduils pétroliers et le
gaz naturel co mprinmé pour la carburation, celle taxe n'est en
aucun Ma . dédu .aible, pan les utilisateurs . Par,,G20tre, poug . les
'autres formes d'énergie, conformément à . Is1r PitÇ,le : ge,til.k0)6, .,cetle
taxe est déductible par les utilisateurs qui ont la qualité de pro•
docteur. L'énergie issue du hitrule et des gaz nalurels supporte,
en outre, les impôts et taxes énumérés ci-après qui lui sont
propres : 1° une taxe intérieure de consommalton dont les taux,
fixés au tableau Il de l'article 265 du code des douanes, ont été
modifiés récennieul par l'article 5 de la lui de finances pour 1960.
lette texe frappe les carburants .et les gaz liquéfiés ; les combus-
tibles liquides et les gaz incondensables en sont exempts ; 2r une
redevance perçue au profil du fonds de soutien aux hydrocarbures
qui, frappe l'essence, le gis cil et le fuel oit léger ; 3g accessoire-
ment : u) un droit de timbre a été prévu à l'article 269 dit code
des douanes ; b) une redevance de 2 p. 1 .000 calculée sur la
t'aleur hors taxes des divers .produits du pélro :e . Cette redevance,
r ui ne frappe pas le g az naturel, a été instituée par l'article 22
de l'ordonnance n° 5S-13;i portant loi de finances pour l'année
1959 . Abstraction faite des déductions qui peuvent êt re opérées
au titre de la T . t' . A . par les utilisateurs de ces formes d'énergie.
l'ensemble de ces impüls et !axes pereus sur les produits dnercé-
tiques procure au budget de l'Etat une reeelle globale de 6 milliards
475 millions de nouveaux francs. Il est précisé enfin que le char-
bon, le gaz, l'é :ectricité ainsi que les gaz de pétrole et antres
hydrocarbures gazeux repris an paragraphe B du n o 27-I1 du tarit
des douanes, à l'exception toutefois dn gaz comprimé destinai à
étre utilisé comme carburant, entrent daans le champ (l'application
de la taxe locale sur le chiffre d'affaires aux taux de 2,75 p . 100.

2941 . — M . Le Douareo expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques qu'il y n lieu de déduire du revenu brut
des immeubles les inléruts des (toeles couitraclées pour leur acquisi-
lion ou leur amélioralinn et garanties par privilège, hypothèque ou
antichrèse sur ces immeubles . De nombreux sinistrés, parieurs de
titres de la caisse autonomne de reconstruction à échéarnce plus ou
moins lointaine, s'il lui nt vus dans l'obligation, pour procéder immé-
diatement ii lao reconstruction d'immeubles détruits par faits de
guerre, de recourir eux banques, il lui demande si le coût des
opérations relatives ia ces titres représentatif, du mentant de la
reconstruction est assimilé max intérêts des dettes ci-dessus visées.
(Question du :f0 .oclabre 1959.)

Réponse . se- Les dispnsitions fiscales étant do droit étroit, ta
question posée comportait, sous le régime en vigueur utnItrienre-
ment au 1 « jrinvicr 1960 (imposition des revenus des atnnées 19 ;94
et antérieures), inne réponse négative . Mais l'article G de la lot
ne 59-1572 du 28 décembre 1959 portent réforme du contentieux
fiscal et divers aménagements Iisca ux tu'eivoyant, notamment, d'une
maniére très générale, l'inclusion, parmi les charges admises en
diduction en vue de la détermination du revenu net foncier, dee
Intérêts des dettes contractées pour la construction ou la réparation
des immeubles, les lntéri.+.is que les contribuables sinistrés ppeuvenl
Cire amenés à verser chaque année à des banqués du clief des
opérations visées dans la question pourront être retranchés du
revenu brut foncier de la méme année à compter de 1960 (imposi-
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tbm des- revenus de l'année 1959) . En cas d'insuffisance de ce
revenu ttrtit . le déficit rnrrespnmtant pourra d'ailleurs dire immole
sure le revenu giotril de l'armée considérée dans les conditions
prévues à l ' article 9 dudit projet de lui.

3039. — M . Fréville expose à M. le ministre des *nonces et des
affaires économiques que . de ta ennpa reisnn des liste ; d ' ancienneté
au :11 décembre 1905, veille de la date d'entrét e en vieneur du slatni
unique du cadre A de la direction générale des ilnpiMs, il apgtarail
que les di~;tusilinns différente ; appliquées clans les serv ices des
rontribulious directe s , des e'etlribulious indirectes et de l'enregistre
ment. en matière d 'aavnnrenn•nl et de recruleme.nl des enpto n és
supérieurs, eut abouti à un retard d ' ancienneté de plusieurs années
au délriuu'nI des ins ;tecleurs principaux des renlribulimis indirecte+;
glue celle anounalie parait - re s ulter, depuis 19i9, rte l 'absence de
euordinatitn entre le ; trois service s , ce qui n entrains l ' appliratiut'
de dispu'ilioas dilfdrenles puur chaque rr_ic ; tue la file unique
qui va ere soumise i l 'atlMtrnba lins mini-ttrielte et qui, d ' apres
.la noie du 6 mai 1959 de. la direrliou générale de ; inipiits au
sous-ruminé d'études,

	

constitue l ' aboutissement de l ' harmoni s a
tien non seulement n ' haruuntise pas le carrti•res, mai : aggrave+
encore le d•i .'lass rmertl des Cmple)és supérieur ; de s toulribulio)is
indirectes . Il lui demande guettes unesures il a l'intention tie prendre
pour rtialiser une véritable Ilanneui-aliun des renieres (alignement
a l'am•ienm'té de services roniparahie sur les plus favorisés d ' entre
eux, dcs agents usus des trais règles) déjà promise aux empiuyée
su périeurs des ronlributiens indiret•tes recrnlés ans cnnronrs- de
19i! à 19 .. rumine. in ;pecleir s . et à partir de W.) cmm~,e lu sp''' _
leurs principaux, ce qui permettrait aux agents placés sur la liste
unique a g i- induite éehrluu avec laa rnrme ancien neté et au rang le
plus voisin, d'aioir élti nomme+s inspecteurs principaux à la uitvue
époque . (rrucstion dru 6 ntreebre 19:,9.)

Réponse . .--_ t a li s te Inigne d ' ancienneté des inspecteurs prinel .
peux des impil ; a fait l 'objet d ' un arrélé udnisttr•icl en date du
13 dé. .emI re 1eee. I :oau,ple tenu de l'ensemble des éléments du pro•
Mérne exlrémemrnt complexe qu'a posé l'dlaalalissement de celte
li s te unique d ' employés supérieurs a :nparlenant jusqu ' aiers à trois
service ; et ayant eu des dérnulemclils de carrières diférents, on
est entend à t :'n s iddrer flue les re'sllres prises land atcanl l' inté g ra-
tion tln ' it celte nrrasinn réalisent aussi coruplèteuent que possible
l'hariuuni-a lion des ca•riéres.

3069. — M . Oalbos attire l ' attentlnt de M . ls ministre dei finances
et des-aftairer-économiques .sur les revemlieatiun ; furnmlées par la
g cnérattile tien as-ujeltis aux iuiptils sur le retenu eu ce qui concerne
le délai de, dépit de, déclaration ; fixé avant la tt'r mars . 1•:lant
doruué que les déclaration ; fiscales deviennent rte plus en plus
runaptiquée s , qui' . Iris souvent. les pelits etlnnuuuur ani s , propriétaires,
r•epréseulnnls ou salariés le :"fuel 'ta rdivruutnt leurs relevés de .
cornnui ;steas on de saalaires tic l'année, les ronsclls et comptables
étarut surcluireés lie travail . rive (rès Souvent aus s i l ' adrninislmaiien
ne met k'- !ormilles de décl ration à la disposition effective . des
cuntribnebie s que 'tans le enn°ant du mois de iétrier. il demande
s ' il ne serait pas possib l e d'envi s a ger de rrpnrler l'expiraliun dn ,
rlétai des décltraalinna fiscales à la date du 31 mars, (Question du
9 novemb e 1959 1

Rtpwa .ce . — La da le limite à laquelle les contribuables imposables
à l'imptil sur le revenu des lerse :mes playsiqu es doivent déposer la
déclaration d'ensemble de leur:, revenus est fixée . par l'article 1 . :p
du rode général des iuip ils, au 1"r mars en re- qui concerne le-
ennlribmab :es antres clive les cuuumcrt:auts et industriels qui arré'Ient
leur exerriee euntplable le :II dérembrr et tille tes exl p loiuuals alri-
rele ; tisrs i1 l ' alinéa _' dudit article . (,elle Jale Iimtte ne
peurrail donc dire reparlée au :11 mars que si l'article lisp
susvisé était ntodi(le, Les cundiltnns dans lesquelles les imprimés de
déclaration seul mi, à la dispusilinn du public- lai s sent aux ctnlrl-
buaables un délai d'art ruines quinze jour; pour souscrira, leur décla-
ration et l'aulmirai , tratiitu ries rnniribntinns attestes examine trodt-
lienncllement dan ; ut• esprit tilt- a ra( le cars des,nnhihu ;able s peuvent
juslitier des retard s de lien d'intpern,nee dans la snust'ription de leur
déclaration puur des raisons indépendaule ; de leur volonté.

3006. — M. Falala expose à M . le ministre del listantes et des
affaira économiques que l'ordonnfnoe n° 58-I37i du 'Id décerubre
1558 partant Irai de financcs peur 19511 a, dans son arltr.le 107, limité
la mi ss ion dn tend ; d ' inve s tissement des elinrue s d ' éteetrillca liimt
à l'allé~enent des travaux agréés avanl le :i1 décembre. 1958 llaans
son •t ppttcnlinn, reilu' mesure s 'est révélée tris préjndiriatrle aux
inléréts dec collectivités Ineaalec, var les charges supportées par
elles sont maintenant 1 .5 fois su aérienree li relies du réginuc ante-
rieur (22,5 p . 11111 dn montaunt des travaux au lien de 15 p . 14$)
gn rnnyemm~e) . Cale siluatiun est d 'autautt plus grave que ces dis-
posilions sont inlervenue s an moment n0 le rerdoreement del
réseaux anciens représentant une R:nvre Imporlainle, extrérnement
urgent cl . conteuse, esl indispensable afin de satisfaire l'expansion
des besoins 11 b p i demande s'il ne, ,p~areil pas opportun de rétablir
les inler•enlinns dur fonds pers le Iluanceruenl des nouveaux pro•
grammes à partir de 1960 . (Question du 1`d novembre 1959 .)

Répo nse . — Au cours des récenls débats budgétaires eu Parle•
ment, -le problème de l 'sileclrifle ilion ruruile a élé longuement évm-
qué et le Gouvernement a pris les mesures nécessaires; nolamrnent
en-prévoyant unie angmenlation de la participation d'Elertririté de
France aux dépenses d'éleelrilleation rurale, pour ramener, dans
irais -tes cas, les charges des collectivités locales à 15 p . 100 du

montatnt des travaux . Le résultat souhaité par I'hnnorable parle•
rnentaire se trlanve ainsi obtenu, sans que les intervenliuus du
tend ; d'ain,ntissemeut pour . les nouveaux programmes soient
rétablies.

3283 . — M . Jan Albert Sorel demande it M . le ministre da allai•
res économiques : quelles mesures Il compte prendre nnur assit-
ver l'application des sanctions prévues par le décret-loi du f i juin
19:13, la loi n o 16-8:5 chu 25 avril 1916 et la foi du .il décerubre
1951, à l ' encomb re des utilisaateur.s de votlnres rulomobilc, imnua-
Irieutdes en France : ' sait satin ha série uti+iértlngique des depar-
Icrnenls, soit en „ 1 . T. • ou en t, T . I . assurés suivant des
polices n ' irupliquant paas le jeu normatl de ces lexies, c 'est-à-dire
agrruteul, -cutttrtile, paie eut de .s diverses-. t•unlributiuus au fonds
de earanlie aulenethile. r'-sien de prinnes à la caisse centrale de
rttas.sur ace et paieu+ent des dtlféreules taxes à la eliarg c des inter-
médiaires n,erilinrinés à l ' ar'rt'lti du '25 septe mbre 19i_l ; 2_ . s ' il
n'envisa g e pas tu, llp rendr e une mesure regicuuenlaire aux termes
de luulauelte, dans l'hypothèse oit serait prdsulvée la banne fui des
contreve fatras, nec Jale limite seroil .fixée pour Iatquelle lous les
e(uatrct•enamts devra-ieni s ' étre mis en règle en procédant à la- rési -
liallen immédiale de leur contrat souscrit et mr?ronnaaissauace de la
Itigi ;lalinn franraisc et s ' asslarutu t à une des seridtés nu centra-
gnic ; nationalisées nu non, on étramtgilres aulnri s ées, fenctitnutant
en France suivuml a_rénu'nl mini=lériel . et préleva :d de ce (sit'sut
lunles les primes de polices les cunlribulions . deslindes an fonds
de g arantie analemnbile et les cotisations de réassiu'ances destinées
au fonds de faara+ntie antmm~itile et-tes colisalinn ; de réassurances
destinées 'i la caisse centrale de réassu rance . (Question dn '21 rio'
vendre 1959.)

Repense. — 1^ I .'appliralion des sanetions tant civiles que
pénales que peuvent encourir les snuscripleu's de contrats
lion conturmes à la régleme•ntaation en vigueur est du ressort de
l ' autorité judiciaire . I :elle-ci ne pourrait dire i•venhrelleuent saisie
par l ' adminislraalinn élue si des rails précis élaie+l portés à sa
ronnaaissaru'e . Il eont-icul . à cet dgaard . de remarquer que, pour
rerlains v~hicnles inan'atlricnlds dans une série franraise, l'assu-
rance. peut élre seusrrile auprès d'uin assureur étranger non •agréé
en France : il s'aril des vélucules in•Inaatriculés dans la série T . T.
et dent les utilisateurs sent npmis d ' une carie, iulematinnale
d'tuss urance vralable en l'rance. La lé_islaafiou franraise évoquée ,parl ' hnuorable parlenmentaire n 'est pas appli ' •alde dans ce cas ; _tu l,un -
tnr+nément au (Irtsil cem+non, il aappa rtiendrait u venluellemcnt aux
tribunaux d'apprécier si le .pers(uaes qui nul pu commettre nue
infraaction à la législation en . vigueur ont agi de bonne toi et d'en
tenir temple dans l'a aplication des peines enenurtes . haus ces
conditions, il n'appareil e,,s qu'il y .est! lien de prendre des mesu-
res régleuentaaires accmelaul aux iutdressés uu-'délai pour régula.
riser leur situation .

	

..

3325 . -=– M . Juskiewenski- demande à M . le ministre des finances
et des affairN économiques quels élaieut puur l'administration
de l 'enre ,_islretneul, dos durnnines et d0 lirulare . au l er j•unvier'
l!1 :13 et au 1^r janvier 19559 : 1 . le nombre des bureaux d'enre-
eisiremert ; le uonabrtr d ' emnployés supérieurs ; :1s ie nombre
d'aneuts du cadre principal (Question du 25 novembre 1959 .) '

Réponse. — Les éba nuenls de repense à la question ainsi posée
saut indignés ci-aaprè .s• 1 . le nuuubre de bureaux de l'enre_is•
liement : a) au far janvier 193:2 : 2.759 (doul 't recettes conser-
valions ; b) au 1' r janvier 1959 : 1 .617 Idunl :,6 recettes conser-
valions) ; -2s . nnnihre d ' em ployés supérieurs texception 'aile des
direclenrs départementaux) : nl an 1rr janvier 19:12 : 6ii ; b) au
P er janvier 1!159: 6,5 ; :;” nombre d'a gent ; du cadre principal:
n

	

out le s janvier 19 :;?, 2 .`7t ; b) au l-r janvier• 1959 : 3 .frn . il e s t
Inécisd quç les («m'lif figuraautt sons la•. rubriques 20 et 3e
el-dessus ne ticiunent pas compte du nombre d'agents de l ' enre-
gistrement qui, aux dattes considérées, étaient en service détaché
ou et fonction ; en Algérie.

3412. — M . Iloulland demande à M. le ministre des finances e1
des affaires économiques : 1 . quel est le meulant dn reeouv revient
de ln vignette aman ; 2" quel' est le nn,niant du fonds national de

uliduirité. ((igestion du 2 drkernbrc 114:,11 .)
Réponse, — 1 , Le itr•oduil rit reie uvremenl de la vignette ante

en 1959, dernier cxentire puur lequel les résultais d ' ensemble
sent Connu s , s ' e s t ilevti à :t6 .0i7 million . rl 'anr,ieus francs 2 s tei
crédits ouverts au liudget gé0érat pour Celle méme année 1958, au
tilre dn fends lu itlu nul de sulidamtld se sont élevés à 111,7 fnil-
liards d'anciens francs.

3439 . — M . Tomssini calta-e à M . le ministre de finances et
des alaires économiques que les articles it)9 et 8IN1 du code
gcudral des fanlItel ; pre-crlvt'nl à certains organi-rhe s, et notant
merl - aux ¢lahlissemenls bancaires, dépositai res d'un actif dépen-
dant d'une sncce .ssiun dent luut uu paille est dévolu à un ou plu•
sieur; ayants dmiis ayant leur dnuicile da+ rail ou de dru ;il à
l'ttlranger, de ue délivrer Sel actif que sur présentation d'un certi-
ficat cunslaL•ul, soit l'acquilil'tnent, soit la itou-exigibilité de l'im'
ppot de mllialinn par déités. Il lui demande quels sont les terri .
liires d'outre-limer on Fiais rtssociés de l'ancienne Union Irançalee
qui doivent l'Ire considérés minute ., pays étrangers ~ nu sens de
l'article 800 du, code général des hnpi,ls . (Question du 3 décembre
1'9'.9 .)

Réponse . — Pour l'applicalion de l'article 800 du . code général
des implils, sont actuellement considérés comme puys étrangers
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les territoires ou Etats autres que : l e la France métropolitaine et
les départements d 'outre-mer ; 2° l'Algérie et le Sahara ; les
territoires d'outre-mer (l'erres australes et anlarctiques françaises;
Comores ; Cile française des Somalis ; Nuuve :le-Calédonie et depem
dances ; Polynésie française ; Saint-Pierre et Miquelon) ; 40 les Ela le
d'Afrique et de Madagascar uletnbres de la Communauté (Répu-
blique centrafricaine ; liépublique du Congo ; Répubaque de Cote
d'Iv oire ; République du Dahomey ; République gabonaise ; liepu-
blique de Haute-Volta ; République islamique de Mauritanie;
République malgache ; République du Niger ; République du S éini
gal ; République soudanaise ; République du Tchad) ; lis le Togo;
6° le condominium des Nuuvelles-Ilébrides ; 0 les lies \\r akis ut
Futuna.

délai. Tout orphelin dont le tuteur aurait été négligent peut donc,
dés sa majorité, nuikuuer la pension il laquelle . il a droit et obtenir
éventuellement un rappel d'arrérages dalls la limite .de traie
années.

3470. — M . Jarrosson expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'eu 1918 le ministre des aisances d'alors et
le secrétaire d ' Elal aux affaires é•_ononuques uut reconnu par écrit
à une société industrielle un droit à indemnité de 199 uiilliutu à la
suite d'une expérience de gestion ouvrière illégale et désastreuse
dont l'Etat s ' était rcet uii l responsable . Sur ce n'entant de 199 mil-
lions la société n 'a encore revu que 9:3 millions ee qui u entrain': sa
D'Utile et lu ruine de ses dirigeants qui restent eucure sujets à pillas
suites peur un reliquat du passif qui n ' est pas de leur fait . Ceux-ci
ont pourtant fait l'objet des plus grands éloges peut leur compo r te-
fnent avant et pendant la g uerre et l ' oceupatiuu . II demande s'il
peut dire rias fin à celle situ Grien par une répx ise favorable à la
demande de crédit adressee au ministre des finances par lu ministre
de l'industr ie et du commerce eu sa qualité de ministre de tutelle
(lettre C . A . R . 2131 NZ en date du 21 août 1958) . Cette lettre avait
été précédée d'une empile très approfondie faite par les services du
ce ministère qui ont reconnu la néressilé d'un cuuaplément de répa-
ration du p .'éjudice . (Question du -1 décernrbe 195 :1 .)

Réponse . -- La question pense s 'appliquant à une situation parti-
culière et n'ayant : ucun t'a raelcre général, le ministre des iinenres
et des affaires éconmidques ne voit pas la possibilité d'y répondre
par voie d'insertion au Journal officiel . Il sera répondu à M . Jarres-
son par une co rrespondance spéciale .

3504. — M . du «douât demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques si, au moment où la presse lui prête
I intention de faire baisser le prix de l'essence, il ne considère pas
comme indispensable, puisque la situation financière le lui permet,
de faire doubler les crédits affectés, jusqu'ici, à le lutte contre
les maladies du bétail . Ces maladies reduisant en effet d'une
manière désastreuse la production française de lait, de viande et
de cuir, on 4uisse s'élever le prix de revient et s'abaisser le pouvoir
d'achat du nuulde agricole d'une manière dangereuse pour l'écou-
lument de antre production industrielle sur le marché intérieur.
(Question du 8 deccmlu-e 1'959 .)

Réponse. — L'elrurl financier accompli par l'Etat pour soutenir la
lutte contre les maladies du bétail n ' a cessé de cruitre au cours
de ces dernières années. Peur .19aO, les crédits prévus à cet effet
s'élèvent à 63 .i2l .51u NF, coutre 49.356090 NF en 1959 . L'augmen- '
talion d'une unnég fl l'antre ressort donc à plus de 11 millions de
neuves-ne francs, représentant un pourcentage d'accroissement de
pris, de 25 p luta . te u ;o versement ne- méconnait donc pas l'inlérét
de la lutte rentre le maladie du tenait et notamment centre la tuber-
cutuse burine, ruais .compte tenu des impératifs de l'équiliture •bud-
gétaire, l'effort déjà trias unporianl qu'impliquent les crédits prévus
au budget de 196%' ne lui a pas Paru pouvoir être dépassé.

3487 . — M. Raymond-Morgue demanda; à IL le ministre des
finances et des 'affaires économiques s'il n'envisage pas de faire
bénéficier d ' une pau•lie de la taxe locale actuellement en vigueur
les communes dans lesquelles sont iruplanlés des établissements
industriels et commerciaux dont le siège social se trouve dans une
autre commune en raison de nombreuses dépenses, telles que
Voirie, etc ., nécessitées dieu une commune par-Gimplantatiun d'un
établissement industriel uu commercial ;Question du 4 décembre

.1959, )
Réponse. — En application de l'article 1576 du code général des

impôts, la taxe locale sur le chiffre d'affaires est, d'une manière
énérale, perçue au prurit de la commune off le redevable possède•

îélablissement qui réalise les ;araires taxables, quel que soit le
lieu du siège social, de la livraison des produits vendus ou de la
prestation des services . Maris, grille à la recette minimum garantie
par habitant, qui u été relevée ia 26 NF à rumpler du 1 a janvier
1960, les communes perçoivent généralement 'des sommes parfois
sensiblement plus importantes que celles que leur procurerait le
régime des attributions direcies . En outre, les attributions de péré-
quation peuvent permett re de remédier à certaines anomalies.
A cet égard, il est rappelé à l ' honorable parlementaire que depuis
l'intervention de l'ordonnance n o 59-78 du 7 janvier 1959, les conseils
généraux peuvent fixer librement le mode de répartition de la
somme allouée pour l'ensemble des communes de leur département,
au .titre de la péréquation .

3606. — M . du Halants« demande à M . le ministre des finances
et des affaires eeonomiques si, au moment où la presse lui prête
l ' intention de faire baisser le prix de l'essence, il ne considère
pas comme juste et équitable de rendre immédiatement et par

r
rriorité, aux collectivités locales, puisque la situation Ilnanciére le
lui permet, toute l'aide qui avait été à l'origine prévue par la
loi dans les tranches déplurtentenlale, vicinale et rurale du fonds
d 'investissement routier . Cette mesure permettrait d'enrayer le
chômage qui n-munie tin s'xttendrr, dans les régions rurales de
l'Ouest, où la main-d'muvre est excédentaire . (Qucslion du ;; décent.
bre 1959 .)

Réponse. — Le Gouvernement a marqué, dans la loi de (Martres
de 1960, sa volonté d'aider au maximum les collectivités locales
dans le domaine, des investissements rouliers, puisque les tranches
départementale et communale sent dotées respectivement . en auto-
risations .« programme, de 27 et :10 millions de ,nouveaux francs,
ce qui traduit une progression sensible suetle3„chiuresde-•l'année
précédente . .Le Gouvernemenl est, au demeurant, pleinement
conscient de la nécessité de poursuivre et d'aiccrailre cet effort en
1961, dans la n'iesure où la situation financière le permettra.

3407. — M. Jean-Paul Paleweki expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que le législateur e pris toutes
les dispositions de principe pour que les . enfants des militaires,
ainsi que ceux des victimes de guerre, résistants, D . 1 . P. et D . I . R.
aient droit à une pension Toutefois, dans les modalités d'applica-
tion de ces textes, sullsistenl t'erlatnes restrictions relatives aux
délais pendant lesquels les dérnarrhes peuvent dire accomplies et
les paiements effectués . C 'est ainsi que les démarches doivent être -
faites pendant la minorité des ayants droit et que si une démarche
intervient tardivement en raison d'une négtigenre du tuteur, les arré-
rages ne peuvent excéder trois annuités . II lui fait observer que selon
le droit cornm•in la prescription ne cour( pas cunlre les mineurs et
qu'elle est décennie en ce qui concerne les comptes de tutelle.
11 tri demande s'il n'envisage pas de supprimer foule limitation atu
paiement des avantages pendant la minorité et d'ouvrir, à partir
de la majorité, un délai égal à celui du droit civil afin que l e s
personnes intéressées puissent réparer (es éventuelles négligences
des tuteurs. (Question du 8 décembre 1959.)

Réponse. — Conformément aux dispositions de l'article L.•108 du
code des pensions militaires d'invalidité et des viclirnes de la guerre,
sauf I'hvpnthése ed la production tardive de Je demande de liqui-
dation de la pension ne seruil pas imputable au fait personnel du
pensionné, il ne peut y avoir lieu, en aucun cas, au rappel de plus
d'une année d'arrérages antérieurs a la date du dépôt de la
demande de pension . Par dérugulion à ce principe — général en
matière de pensions — de la prescription annale des arrérages, le
deuxième alinéa de l'article L . 108 du code précité admet au profil
des orphelins de guerre le versement de trois années d'arrérages.
Cette prescription triennale résulte ainsi d'une dis position légale
expresse qui déroge au droit commun de la_prescription, elle ne
peut donc être écartée et no pourrait être modifiée .que par une
autre disposition légale. II est tait observer au surplus que les
demandes de pension d'orphelin sont recevables sans .condition da

3518 . — M . Peyrefitte demande il M. le ministre des finances et
des affaires économiques s'il envisage de relever le plafond au-
dessus duquel cerr•iines catégories de Français ne peuvent être
admis au bénéfice de la retraite de vieillesse . Il fait ressortir l'in-
justice qui ruusisb. à . défavoriser justement ceux qui ont passé leur
vie à économiser et dont les dévaiustiuns successives ont amenuisé
10 capital a•i point que, même si ce dernier avoisine 300 .000 F pour
le ménage il leur iule La possibilité de terminer leurs jours a l'abri
du besoin, tand i s qui . d'ahires, qui n'ont pas jugé nécessaire
d'épargner . reçoivent la retraite de vieillesse vomie une, récom-
pense de leur manque de prévoyance . Les catégories Intéressées ne
peuvent-manquer d ' élabttr un pat•allèxe entre leair suri, qui leur
appareil comme saerillé — et vela d'autant plus qu'elles sont
exclues des avantages de la sécurité sociale — et relui ries fonction-
naires qui m sont pas limités par un tel plafond et perçoivent
leur retraite sans qu'il soit tenu compte de leurs ressources.
(Question du f; décembre 1959,)

Réponse . — Le Gouvernement s'est toujours montré soucieux
d'améliorer le sor t des ncrsonnes âgées dans foule la mesure
compatible avec la poliltque de ri gueur budgétaire indispensable au
maintien du pouvoir d'achat de lui monnaie . Dans sa politique en
faveur' des personne s Agu :es, le Gouvernement s'est trouvé devant
nn problème de première urgence . l'assistance à apparier à un
nombre important de vieillards enlièrement démunis de resserres.
C'est ainsi qu'il a institué, puis ditveloppé, les allocations du fonds
national de solidarité . Le Gouvernement, limité par les possibilités
financières, n'a pas été rependant en mesure d'apporter sitnnllané-
ment une aide snafngne aux vieillards pourvus- d'avantages do
retraite et qui, de ce fait méme, se trouvaient dans un état de
moindre besoin, malgré la nueiicilé de leurs ressnnrces . Lorsque
l'amélioration (le la sitiatinn financière sera déluilivemenl rnnso-
lidée, l'effnr•t du (;nuv'rrnemeul s 'nrlenlera vers un relèvement des
plafonds de res=narres . Cette mesure permettra d'allouer le fonds
national (le solidarité aux personnes Miliaires rie revenus supérieurs
aux niveaux orinrls . répondant ain s i au souci de l'honorable par-
lementaire il est nr( t rlsé que la réglementation en vigueur rnnrér-
ltant les plafonds (le ressources est applicable à toutes l!scat+gories
de personnes fanes . qu'elles nient .lité salariées ou non sarlarld es.
Pour obtenir le brt néllce tilt fonds national de solidarité, les .,nrlens
fonrlionnaires sont donc exactement soumis aux mêmes règles quo
les autres requérants.

3631 . — M. Jean Lainé demande à M . le ministres des finances
et des affaires economiques si le vaccin anli-aphteux est imposé
à la T. V. A. '2i p. 100) et dans l'affirmative s'il n'est pas
possible de le détaxer, celle taxe étant une pénalisation sur
le malheur. (Question du 8 décembre 1959 .)



27 Février 1%0

	

ASSEMBLEE 11.11'IONALE

	

225

sionnel, c'est-à-dire „ auxiliaire s et qui a acquis les majorations
avant son accession à la fonction publique. (Question du 8 décent .

Réponse. — En l'état actuel des textes, le vaccin mil-aphteux
est passible de la taxe sur la valeur ajoutée au taux ordinaire
de 20 p. 180 dans les conditions de droit commun . L'exonération de
ce produit, qui nécessiterait l'intervention d'un texte à caractère
législatif, ne peut dire envisagée ; car elle susciterait, pour les
menses motifs, des revendication, en faveur, non seulement d'autres
produits vétérinaires, mais aussi de spécialités pharmaceutiques, et
entraînerait, dès lors, une perte de recettes incornpatibte avec les
nécessités budgétaires actuelles.

3536. — M . Delaehenal expose à M . le ministre des finances et des
affaires eoonomiques qu'une emeitté civile exploitant un laburatoire
d ' analyses rüédicales comprend trois associés, dont deux remplissent
les fonctions d 'administrateurs ; le troisième assicié, qui exerce l'acti-
vité de médecin de laboratoire, n'a pas la qualité d ' administrateur
et a été assujetti, à titre obligatoire, à la sécurité sociale, par
décision de cet or ganisme du 15 juillet 1959 . il lui demande si le
salaire perçu par ce troisième associé pour sun activité de médecin
salarié est passible du versement forfaitaire sur les traitements et
salaires, étant précisé que la quote-part de bénéfices revenant à
l'intéressé à raison de ses drills dans la société civile parait de
toute façon étre assujettie à l ' iiupiil .p ur le revenu des personnes
physiques au litre des bénéfices hou commerciaux . (Question du
8 décembre 1959.)

Itépense . — Le régime fiscal applicable à la rémunération visée
dans la question dépend essentiellement du point de savoir si la
société civile qui !•erse celte rémunération est passible ou non de
l 'impôt sur les sociétés soif en raison de l'option qu'elle a exercée
pour l'application de cet impôt . II ne serait possible, dès lors, de
renseigner exaclernent l'honorable parlementaire que si, par la
désignation de la société et !'indication du lieu de sen siège, l'admi-
nistratien était mise à racine de faire procéder à une enquétc sur le
cas particulier.

3637 . — M . Canat expose à M . le ministre des anones et des
allatres économiques que l'ordonnance ns 53-939 du 11 octuttre 1%d
dispose dans son article 3 que «les services effectifs accomplis par
les militaires de la réserve rappelés sous les drapeaux entr ent en
compte pour le calcul de l'ancienneté des services exigés pour l'aven-
cernent, 1a co nstitutimn et la liquidation des droits à pension t', et
dans son article 7, que „sous réserve des dispositions de l'article
L . 136, le versement de la pension des retraités militaires présents
sous les drapeaux en temps de paix pour une durée continue, égale
ou supérieur e à un mois est suspendu pondent doute la durée de
celte présence»dit +lui,'demende si les dispositions de celte ordon-
nance et plus particulièrement les articles 3 et 7 sont actuellement
applicables et si un fonctionnaire entré dans la fonction publique le
l es juillet 1953, après avoir été appelé sous les drapeaux au titre
du maintien de l'ordre en Algérie, pendant plus de deux ans, sera
reclassé ou non en tenant compte de son temps de rappel et des
majorations qui pourraient v étre assorties . Par ailleurs, il lui
signale qu'en Algérie un retraité proportionnel effectuant de trois
à quatre vacations par mois dans une unité territoriale se voit
retenir trois ou quatre jours sur sa pension de retraite proportion-
nelle . Celle. tisanière de procéder n'est-elle pas en contradiction
avec l'article 7 de l'ordonnance du 11 octobre 1953 . (Question du
8 décembre 1Ji9 .)

Réponse.-- Les dispositions de l'ordonnance n o 553 - 9 3 9 du I l octobre
1!153 sont toujours eu vigueur . Toutefois. ce n'est pas en .application
de ce texte, mais des principes prisés en matière de prise en compte
des services militaires dans la carrière des fonctionnaires par la loi
du 31 mars 1958 relative au recrutement de t'arntée, que peuvent
dire retenues pour l'ancienneté les périodes de service militaire
légal et de maintien sous les drapeaux au-delà de la durée légale
accomplies en Algérie par le fonctionnaire dont le situation est
exposée par l'honorable parlernentnire . Ces services ne peuvent par
ailleurs ouvrir droit aux majorations d'ancienneté de la Ini du
19 juillet 1951, qui ne vise que les services de guerre 1939.1915.
Il résulte, d'autre part, des dispositions de la loi n o 55 . 107i du
G août 1955 reprises par t'ordonnance du i février 1959, que la situa-
tion des retraités militaires rappelés à l'activité au titre des opéra-
tions de maintien de l'ordre en Algérie doit dire réglée sur les
bases de l'article L. 135 du code des pensions civiles e( militaires
de retraite . Par suite, la pension de ces retraités, lorsqu'ils sont
rappelés à ce titre de façon continue ou méme simplement inter-
rn Mente, doit dire suspendue dès lors que les périodes d'activité
qu'ils accomplissent donnent lieu à attribution d'une solde men-
suelle ou d'une fraction de solde tic cette nature . II resle entendu
qu'en contrepartie Ies•intéressés bénéficieront, d'une revision de leur
pension pour'teni ; compte de' ces nouveaux services.

3638. — M. Carat expose 5 M . le ministre des llnsnoes et des alaires
éeenemiques que l'article 7 du décret no 5i-1 :18 du 23 janvier 1951
portant réglemeist d'administration puubligne pour l'application des
dispositions de l'article 6 de la loi n° 5 .2-S'u3 du 19 juillet tt'52 relative
li l'amélioration de la situation d'anciens eombatttuils et victimes de
la guerre, est ainsi conçu ; s La date d'effet des rnajnrations d'ancien-
neté prévues au présent décret est fixée au 21 juillet 1951 pour les
agents déjà en fonction à cette date . te. la date de leur titularisation
pour ceux recrutés utlérieurement et 0 la date de leur recrutement
pour les agents non titulaires recrutés après le 21 juClel 1952 et
entrant dans l'un des cadres compris dans le champ d ayr,uticatton de
le loi ., Il lui demande quelle est la date d'effet des majorations sus•
visées pour un agent des ponts et chaussées — cadre métropolitain —
nommé commis le l« juillet 1959 au titre des emploie réservés qui,
auparavant avait effectué pitre de quatre années de service dans le
méme emploi, dans la méme administratlon en qualité . d 'agent ecce.

ire 1959.)
Réponse . — Les majorations d'ancienneté instituées par la loi du

19 juillet 1952 doivent dire découplées eu méine temps que les ser-
vices militaires, et prises en compte comme services valables pour
l'avancemeet tursqu'iulervient la tilularisalinn d'un agent recruté
postérieurement au 19 juillet 1952, et à condition que l'Inté'resse ait
été titularisé à l'échelon de di yhut de son grade . Dans le cas ou les
uu)Ines majorations d 'ancienneté ont été décomptées en infime temps
que les services militaires !p our parfaire l'ancienneté nécessaire pour
postuler un emploi et .lue la nomination à cet emploi s'est effectuée
par dérnrialiun aux régies de recrutement à un échelon autre que
celui am:J.4, l au tireu,ier échelon de l'emploi de détint d'un cadre,
le majorations d aueie,uielé ne peuvent dire rappelées fars de la
titularisation que dans la mesure où elles n ' uni pas eu d ' influence
sur la situation de !'agent dans son emploi de titulaire.

35M . — M . Voilquin demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques s'il ne lui semble pas opperlun de faire
procéder it l'émission, pour Noël si p ossib :e, d'une tranche spéciale
de la Loterie natiuna :e au profil des sinistrés de la catastrophe
de Fréjus. (Question du 9 décembre 1959 .)

itéponse . — 11 est tait ronnaitre à l'honorable parlementaire que
tes bénéfices de la Loterie nationale sunt versés au Trésor . II cil
résulte que l'effeclaliun des recettes d'une tranche de la Loterie
nationale à une dép ense particulière s ' anal yse en une subvention
budgétaire. Or, la loi n o 59-1583 du 31 décembre 1959 a précisé
les mesures d'aide immédiate de l'Elat à l'occasion de la rupture
du barrage de Mlalpasset.

3533. — M . Rend Pleven demande à M . le ministre des Muances et
des affaires économiques : 10 quel a été le produit de l'impôt sur le
bénéfice des sociétés dans le département de la Seine en 1957, 1958
et 1959 el, dans les »Miles années, peur le reste de la Fronce;
2 , quel a été, pendant les mémes années, le produit de l'impôt des

r ranc e
; dans le département de la Seine et dans le reste de la

J-rance ; 3 a quel a été . dans les morues années, le produit de l'impôt
sur les transactions et la taxe 'ut la valeur ajoutée dans le départe-
ment de la Subie et dalle le reste de la France . (Question du
lu décembre 1959.)

Réponse:

(a) Y compris les départements d'outre-mer.

3609 . — M . Le 'Mule expose à M . le ministre des finances et des
alaires économiques qu'en application de l'ordonnance n° 4 :r215-i du
19 octobre 1915 les personnes qui, après avoir été afll' i ées obligatoi'
ruinent aux assurance, sociales pendant six mois au moins, cessent
de remplir les conditions de l'aesuranre obligatoire, peuvent adhérer
volontairement au régime général de la sée u'ilé sociale sous cer-
laines conditions, Il lui demande : i° si les cotisations versées h ce
titre par un chef d'entreprise, ancien salarié, peuvent étre admises
en déduction pour la dilerminution du bénéfice imposable de Pinté•
rossé ; 2 s dans la négative, quelle est la perlée du premier alinéa de
la réponse faite à la question n o 13-117 Jmoral officiel du 7 mars
111511 . Les cotisations visées dans celte phrase ne peuvent . étre les
cotisation, versées pour le financement des régimes -obligatoires et
complémentaire nbtgalnh•e d'allocation vieillesse prévus par la loi
du . 17 janvier 1918, lesquelles fout l'objet du deuxième alinéa de
ladite réponse ; i1 semble doge que l'expression e,>,lisatinns d'assu•
rances sociales : . . que les commerçants ver sent pour eux-mémes n ,
employée nu premier alinéa de•la réponse en cause, doive s'applIquer
nécessairement aux cotisations d'assurance volontaire . Certains agents
de l'administration refusent, toutefois, d'admettre ces cotisations dans
les charges déductibles ; 30 . toujours dans la négative si les cotisa .
lions dont Il s'agit peuvent dire admises en déduction du revenu
global . La réponse à la question dente no 1087 (Journal officiel du
2 août 1956, p . 3821) laisse penser que celte question comporte une
réponse négative . Or, le caractère volontaire des versements ne

1° Produit de l'impôt sur les sociétés
(versements opérés sans émission de
rôles et produit des rôles drille):

Département de la Seine 	
Surplus du territoire (e)	

20 Produit de la contribution des pa-
teilles (produit des Mies émis) :

Département de la Seine 	
Surplus du territoire (a) 	

3 Produit des taxes sur le chiffre
d ' affaires:

a) Taxe ' locale:
Département de la Seine 	
Surplus du territoire (a)	

b) Taxe sur la valeur ajoutée:
Département de la Seine	
Surplus du territoire (a) :	

1957

	

1958 •

	

1959:

Millions d ' anciens draies.

2i7 .1190
115 .852

2i .508
9_2 .111/

3.10 .(1/10
174 .671

28 .155
102 .7 :6

66 .783
207 .406

533 .09T
653 .008

61 .!167
ii-2 .322

45d .dd%
575 .512

3381 .480

	

'
210 .284

35 .912
117 .614

71 .697
231 .421

578 .78i
643 .716



9iae

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Février 1960

semble pas constituer tin Obstacle à la déduction (cf . réponse à la
question écrite n e 154 :01, Juurnei officiel du 2( mai 1955, débats A . N .,P. 30i9) . Eu égard aux termes généraux de l'article 156,

	

C. G . L,
il apparaît que les colisalions en .cau-e devraient être admises, au
monts, en déduction du rev e nu global . (Question du 11 décembre
1959.)

Réponse .— l e Les cotisations versées par un chef d 'entreprise qui,
ancien sa :arié s'est placé soue le régime de l'assurance volontaire
en application de l'article i de l'ordonnance n e 15-2151 du 19 octo-
bre 1915 et des artieles 98 et suivants du décret n e 15-9179 du 1') ddcem-
sire 19i5 ne se rallaehenl peu à la _cslien (le l ' entreprise et ne sont
pas expos' es dans l'inlérU de l'exploitation . Constituant ainsi, non des
charge,, peolessiunnellcs, ruais des d, ich-es purement personnc :les,
les iersemenls effectués à ce litre ne peuvent élre adnus en dédie:-
hum des ii iiclices impo s ables ) peur l 'a-nielle de la luxe propurtiun-nel :e eu, à compter de 1!h)u (inrpusiliun dus revenus de 1959), de la
taxe comtdémenlaire insliluée, à titre temporaire, par l ' article 22 de
la loi n e .AJ-1)72 du 25 décenri re 1959 portant réforme du ronlenlicux
fiscal et divers aménagements tisaux ; 2. la réponse à laquelle il est
fait allusion, dans la deuxième partie de !a que-dieu n 'a entendu
viser, en son premier alinéa, indépendamment de la fraction de
cotisations. à la charge du personnel salarié et que l'emp :oyeur
reverse pour le compte de celui-ci, que la part patrieui :e des cotisa-
tions ouvrières de Sécu :•ilé sociale ; 30 eu égard aux termes généraux
de l ' article 1564 e du code général des inqulls, relatif au caractère
déductible des versements effectués à titre de cotiealions de sécurité
sociale, il a paru pos-ible• pour l'établi-servent de la surtaxe progres-
sive ou, à compter de 1960 (imçosiaion des revenus de 1959), de
l'impél unique sur le revenu -des personnes physiques institué par
l ' article premier de la lui du 2 décembre 1959, d ' autoriser la déduc-
tion, pour :a détermination du revenu global, du montant des cotisa-
lions d'assurance volontaire à la sécurilei soritile.

3x33. — M . Van der Meersch demande à M. le ministre IN
ananas et des affaires économiques s ' il n ' envisage pas l'intéres-
sement des travailleurs à l ' entreprise dont s ' honore la politique
gouvernementale, sous farine de prime d ' exploitation ayant pour
lent le. partage en deux parties . une pour le personnel, une pour
l'Elat, des éeanonties d'exploitation et d'entretien par rapport à un
exercice précédent pris cuinme base de départ, en l'appliquant aux
entreprises d ' Elat dans lesquelles cela lui serais possible telles que
le S . E. 1 . T . A . (Question du 15 décembre 1959.)

Réponse . — Dans la presque totalité des entreprises publiques,
établissements publies s caractère industriel et commercial et
sociétés nationales, existent déjà des formules d'intéressement des
travailleurs'à'l'a(itivitï'et'aux'progrès de l'enlrep p rise, sous la forme
de primes dites „ de prudurlivité ••, de ii rendement

	

de s résul-
tats s ou s d'intéressement

	

En ce qui concerne plus particu-
lièrement le S. E 1 . 'r . A ., un système de prime a été mis en
place, dès 1957, à litre d'expérience, en vue d'intéresser pécuniaire-
ment le personnet au lirugrees de la priidnetivité dans l 'établis -
sement. Le Gonvernemenl se préorrupe, d 'ailleurs, actuellement de
reviser les diverses formules appliquées pour le calcul des primes
dont . il s'a g it, en vue de les mieux adapter aux conditions de
louctiunneuient propres à chaque entreprise.

3610 . — M. Jean-Paul Palewski expose à M . le ministre des finan-
ces et des Mima- économique* qu'en fonction des grandes tendan-
ces de l'économie moderne, il est reconnu que les entreprises arti-
sanales et les grosses entreprises ont plus de chance que les
moyennes de maintenir leur activité ou de la développer. De ce
fait, beaucoup de chefs d'entreprise dynamiques, gérants de sociétés
à responsabilité limitée ou présidents de sociétés anonymes, souhai-
teraient donner une expansion nouvelle à leurs affaires . La formule
de la transformation de la société en cumnu uidite par actions serait
Juridiquement et pratiquement la plus satisfaisante, n'étaient les
conditions hernies propres à cette forme de société . il lut demande
el celte possibilité d 'essor de l ' entrenr o fran';atse . et surtout l'inlé-
resiement de l'assor,ialinn du perse' .,. •ne permettent tes>snetotes
en commandite par actions ne ' estiteeradl pas que le prochain
projet d'ainénageuionls fiscaux cornpnrle une harntnnisatron du
régime fiscal des rémunérations des gérants des commandites par
actions par rapport à celui des présidents directeurs généraux de
sociétés -anonymes et gérants de sociétés à responsabilité limitée.
(Qeeslion du 15 décembre 1959.)

Réponse . — Dans le cadre des dispositions de la ini ne 59-1 4)72
du 28 décembre 1959 perlait réforme du contentieux fiscal et divers
aménagements fiscaux, les cotisations d'impôts . directs susceptibles
d'être mises à la charge des gérants des sociétés en commandite
par entions à raison de leurs rémunérations se trouvent ali,„ées
du fait de la suppression de le taxe proportionnelle, suppression
nui — nonobstant la tnaieration de clou amis des taux du baréuen
de l'impôt progressif — est loin d'être ctnupcnaée par l'inslllulion
à titre temporaire, d'une taxe complémentaire, calculée au taux
de 9 . p. 100 peur 1959 et de 8 p. lit) pour 1960 et eompnrlant, en
ce qui concerne lusdiles rémunérations, un nbntteinetut à la base de
3.000 NF . En détnilive, étant donne que la taxe complémentaire
ne peut, -aux termes de l'article 22 de ladite loi, être établie queJusqu ' au Isr Janvier 1962 . au plus tard, les eolisaiious dont il
s'agit doivent, à bref délai, élre peu différentes de celles auxquelles
•ornent lieu — compte tenu du versement forfaitaire de 5 p . 100ore:vu à l'article gal du code général des impôts — les rémunérations
des présidents directeurs généraux de sociétés anonymes et dey
gérants minoritaires des sociétés à responsabilité limitée.

3601 — M. Jean-Paul Palewski expose à M . le ministre des dnan-
ces et des affaires économiques que certaines sociétés inactives pal
suite de guerre, de crise ou de toute autre raison, 'hésitent à
liquider leur actif étant donné le pourcentage élevé des droits qui
frappent cette opération . Or, il n'est pas à souligner l'intéréi qu'il
y aurait à faire rentrer ces capitaux qui durnrenl, dans le circuit
de l'économie nationale.. Il lui demande s'il n'estimerait pas oppor-tun d ' autoriser, dans ces cas de liquidation d'actif. un droit unique
modéré qui représenterait une in' ueiliun totale de l'o rdre de S àSO p. 100. (Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse. — L'inslilutior d'un régime spécial en fpveur des socié-
tés auxquelles il est l ' ail allusion dans la question et qui sunt
désireuses de se liquider ne parait pas s'imposer . Ces sncictés, en
effet, sent déjà en mesure de bénélleier des dispesilions des arti-
cles 152, 200 et 219 (3s alinéa) du rude genérai des impôts, edicl :uttune laxalion Ires sensiblement réduite des p lus-values d'élémentsd ' actifs ùnuu p bilisés . Leu réserves de réévaluation qu 'elles ont cons-
tituées, couformémcnl à l'article -17 du code général des irnpcls, à
la suite de bi revisien de leur bilan, oit qu'elles pourront encore
nonstiluer dans les conditions prévues aux articles 39 à fil de laloi n e 59-1172 du 28 décembre 1959, seront soumises à la taxe de3 p . 10oo prévue à .!'iu•iicic 53 de cette loi dont le paiement aura
pour effet de les libérer, soit de l'impôt sur le revenu des person-nes p hysiques s'il s'agit (le suciélés de personnes, soit de l'impôt
,sur les soéiélés s'il s'agit de sociétés de capitaux. D'autre part,
ces dernières sociétés demeureni en situation d'invoquer le béné-
fice des disposilinns de l 'article 1'T du décret n^ 5559i du 20 mai19.5 (code général des impôts, art . 238 quinquies) peur' la répar-' titinn desdites réserves II .est rappelé que ce dernier article, qui
doit renier d'être appliqué à compter du f' janv ier 19Gi (loi .
n e 59-11 ;3 du 29 décembre 1959 précitée, art. 53-CI), stipule que larépartition par les sociétés de capitaux de la réserve spéciale de
réévaluatiiel con-diluée conformément à l ' article 47 du code généraldes iii pùls donne -lieu sous cerlaloee conditions à la perception
d'une taxe de 12 p. 100 qui couvre l'impôt sur les snciétes et
l'impôt sur le revenu des personnes physiques susceptibles d'étre
réclamées; du diel de l 'opération, tint -à la société qu'aux allri-
butait•es.

360. — M. Laoaze demande à M. le ministre des /rances et des
affairas éeonomiquee si, pour l'élablieeeuient des revenus nets
imposables, tant à la taxe properlionnelle qu'à lai surtaxe progres-
sive, un inspecteur des contributions directes a le . droit de diviser,
pour les 'locaux d'habitation occupés par le propriétaire lui-même,
les réparations d'entretien en réparations locatives et autres rèlua-
'rations, et'de négliger les réparations dites ; .bar lui, Iocalivgs . Dansl ' atr,rmative, en vi•rtu'de quels lexies et quel Sera, s'il en est ainsi
le critérium qui devra titré retenu . (Question du -15 décembre 1959 .E

Réponse . La question pesée comporte une réponse affirmative,
le revenu net foncier à retenir dans les bases de l'impôt étant,
conformément aux dispositions de l'article 28 du code général desimpôts, é gal à la différence entre le mentant du revenu brut et le
total des charges de la propriété, à l'exclusion, .par conséquent,
des charges qui, zi les locaux étaient donnés à bail, incomberaient
normalement au Incg laire . Ces charges comprennent, notamment,
les dépenses de réparations locatives ou de menu entretien dont,
en ras de loralinn, le locataire est tenu . à défaut de clause contrairedu contrat, en application des articles 175 .1 et 1755 du .code civil.

3678 — M . Orvedn expose à M . le ministre des *nomme et des
affaires économiques que l'article 1l19i du code général des impôtsfait une obligalton` p our les praticiens de poiler sur les feuilles de
soins, le montant des honoraires versés par les assurés ; que des
textes postérieurs, loi du 10 avril 195) et décret du 7 décembre 195i
ont institué le régime du versement forfaitaire de 5 p . 100 sur les
honoraires ; que selon le décret du 5 mai 1956, l'application du
régime du versement forfaitaire de 5 p. 100 résulte d'une option
véritable dit contriluable• que, de cette option, résulte, normale-
ment, pour le contribuable un traitement de faneur ; que la règle
de l'unité du revenu oblige l'adminislratinn à accepter ou rejeter
l'option an versement elle-rn g me . 11 demande : l e quelles sont —
sous le régime de l'évaluation adminietralive des revenus non
commerciaux — les limites des pouvoirs de l'administration pour
proposer °,l faire admettre, à l'encontre d'un contribuable le mon-
tant de son bénéfice Inutile ; 20 dans quelle mesure et dans quelscas, l'administration peut considérer que le mentant total des
sommes parlées sur les feuilles de soins et déclarées par les tiers
ne représente pas la vérité et — après avoir accepté l'imposition
au versement forfaitaire du montant des déclarations des caisses —
soumettre au ré g ime de la taxe proportionnelle et, par - vole inci.
dente, de la s'edaxe progressive, un revenu bien supérieur à celui
qui cor respondrait aux recettes do - la clientèle non assurée sociale
ou clientèle libre . En particulier, l'administration peut-este . sans
autre motif que son pouvoir d'évaluer,- prendreune attitude qui
corresponde au rejet de l'option au 5 p . 1(10 du contribuable ; 3o en
cas de conleslations, à qui appartient la charge de la - preuve;
fis une tarification trip basse par rapport aux normes syndicales
est-elle par elle -intime une .raison suffisante de rejet de l'option
et un motif de surtaxation du praticien trop bienv'eiilant. (Question
du 15 décembre 19-91 .)

Réponse, — le et 3n . — Conformément aux dispositions des arti-
cles 101 et 102 du code général des impôts, sous le régime de
l'évaluation administrative l'inspecteur détermine les bénéfices noua
commerciaux Imposables à l'aide des indications fournies par le
contribuable ainsi que de tous autres . renseignements -en sa posses-
sien . Cette évaluation est notifiée au contribuable qui dispose d'un
délai' de vingt Jours pour faire parvenir son acceptation ou formuler



27 Février 1960

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

227

ses observations en indiquant le chiffre qu'il serait disposé à accep-
ter . En ras de désaccord, le liti g e est soumis à la commission
départementale des impôts directs, qui fixe le montant du bénéfice
imposable . Le contribuable conserve lu faculté de demander par la
voie contentieuse, après la mise en recouvrement du rôle, une
réduction du bènéfice qui lui a été assigné, à charge pour lui
d'apporter tous éléments, comptab ;es et autres, de nature à
permettre d'apprécier le montant du bénéfice réalisé . 1l est précisé
à cet égard que, sous le régime qui était en vi g ueur avant l'inter-
vention de la loi ne 5e-1i72 du re décembre lttei purtan : réforme
du contentieux fiscal et divers aménag ements fiscaux et qui subsis-
tera jusqu'au 15, septembre 1h00 dans la mesure où les dispositions
de l'article 52 (1 1l) de ladite lui relatives à la présidence de la
commission départementale des im.pôls directs n ' auront pu di re
appliquées avant cette date, le litre était soumis, eu cas de partage
é g al des voix au sein de la commission, au comité départemental
d'arbit ra g e ; 2° l'article S de la loi précitée du 25 décembre 1959
a abrogé, en ce qui concerne les revenus des années 1959 et sui-
vantes, les dispositions de l'article 2 :11 ter du code général des
impôts relatif au versement fo rfaitaire applicable à certaines recettes
des professions non commerciales . Sous le régime ainsi abrogé, les
bénéfices non commerciaux provenant des recettes obligatoirement
déclarées par les tiers pouvaient donner Iicu, er g remplacement de
la taxe proportionnelle, au versement forfaitaire de 5 tir . 100 et le
surplus des revenus professionnels des praticiens, notamment ceux
provenant de leur clientèle non assurée sociale, étaient passibles
de la taxe proportionnelle . Sus le nouveau régime, les bénéfices
provenant des recettes obligatoirement déclarées par les tiers ne
sont plus soumis qu'à l ' impôt annuel unique sur le revenu des
personnes physiques et le surplus des revenus prefessionnels sont
passibles en sus, et au lieu et place de E la taxe proportionnelle
supprimée par l'article 1<r de la loi du 333 décembre 19,59, de la
taxe complémentaire instituée par l'article 22 de la méme loi . En
rincipe, d'ailleurs, seules les sommes effectivement déclarées à

radmn'slraliou dans les conditions prévues p ar l'article Mi du
code général des impôts sont exclues soit des bases de la taxe pro-
portionnelle, soit des bases de la' taxe complémentaire . Cependant,
le rappruahenucnl des déclarations produites par le contribuable
d'une part et par les organistes visés à l 'article 1h91 précité d'a titre
part, fait pru•fois appraraitre de< discnrdanees quo peuvent IiMam-
ment provenir du défaut ou de l'insuffisance des déclarations sous-
crites par tes organismes dont il s ' agit . Dans des cas semblables,
l'adminislratiun est en droit d'assujettir les sommes non effecti-
vement déclarées par les caisses soit à la taxe proportionnelle, soft
à la taxe complémentaire . En pratique toutefois, le service des
contributions directes s'abstient du disculer les déclarations sous-
crites par les pralicieps lo rsque la discordance constatée est peu
importante,' et en tutti état de cause, ne fait usage . de son droit
de rectifier ces déclarations qu'après avoir offert aux cunlribuab!es
intéressés la faculté de se retourner vers les organismes susvisés
pour leur demander de réparer auprès de l'administration leurs
erreurs ou omissions éventuelles ; l e . — Une tarification Intérieure
aux normes syndicales ne peul, par elle-mème, permettre à l'admi-
nistration de remett re en cause les bases de 1'1111p(il, dans la mesure
on ces honoraires corespondent à ceux qui sont déclarés par les
organismes visés à l'article fief du code générale des impôts . Elle
ne saurait, dès lors, étre un motif de surtaxation des praticiens.
La connaissance des tarifs effectivement appliqués, quels qu'ils
soient, consfilue peur le service des contributions directes un rensei-
g nement qui lui permet d'évaluer le bénéfice inposahle au sens
des articles 101 et 102 ci-deseas ra p pelés du mense code général.
L'ensemble de la question visant d'ailleurs de toute évidence un
cas particulier, il ne pourrait titre répondu en taule connaissance
de cause à l'honorable parlementaire que si, site l'indication du
nom et de l'adresse du conlrihuab ;e dont il s'a git, l'administration
était mise à méme de faire procéder à une enquête sur sa situation
fiscale.

3710 . — M. Coulon expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques les difficultés et les incertiludes que soulève
le manque d'instructions en ce qui concerne la situation du co rps
médical des hôpitaux publics an regard de : la da le d'alfilialion à la
sécurité sociale ; l'assiette des cotisations ; le service des allocations
familiales . Il lui précise que les directions régionales poursuivent
actuellement par voies de droit les hôpitaux publics en paiement
des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales, avec
rappel sur quatre, et parfois cinq années, et qu'elles put tendent les
faire affilier aux caisses départementales d altocatiuns familiales
avec les mômes rappels . Une telle situation risquant de provoquer
dei, incidences financières préjudiciables à la gestion des (hôpitaux
publics, il lui demande de lui préciser, élant,eniendu que l'affiliation
li la sécurité sociale des médecins hospitaliers ne fait aucun doute,
quelles décisions il multiple prendre quant à la date d'alfifia!'an à
la sécurité sociale ; le calcul de l'assiette des cotisation : : l'ralfi!intinn
aux caisses d'allocations familiales . (Question du 17 décembre 1959 .)

Réponse . = Les difficultés signalées par l'honorable parlementaire
n'ont pas échappé au département des finances . Mais elles posent
des problèmes nombreux et complexes dont la solution nécessite
des études préalables menées de concert entre les différents
ministères Intéressés . Ces examens ont déjà été entrepris et sont
conduits aven la plus grande diligence . II est, en conséquence, po r tons
d'espérer qu'une solution interviendra très prochainement en la
matière . -

	

-

	

-

3731 . — M. Duthell demande A M. I. ministre des Smog ; et des
affaires benemigwe s'il est exact qu'une prime de rendement est
accordée à diverses catégories de fonctionnaires titulai res de l'Elat
et refusée aux , autres catégories de personnels de la fonction puibll'

. que, et dans l'affirmative s'il ne lui semble pas conforme à l'équité
que l'Elat accorde le bénéfice de . ladite prime à tous ses agents
titulaires ou non titulaires, en répartissant à cet effet les crédits
prévus pour son attribution entre tous les agents de la fonction
publique, étant fait observer que, dans certaines circonstances, des
agents non bénéficiaires de la prime de rendement sont appelés à
remplacer des fonctionnaires titulaires lorsque ceux-ci sont en congé
et à assurer .- ainsi, un surmoit de tr amail sans pouvoir bénéficier
d'aucune iudemnilé, (llueslion -du 1S décembre 1959 .)

Réponse . — Ainsi que le fait observer l'honorable parlementaire,
le bénéfice des primes de rendement est strictement réservé aux
funclionuaires Iilidaires de certains services . En effet, il est bien
connu que les fonctionnaires d'adtriinisteatinn centrale, qui en sont
les principaux bénéficiaires, sont, très g énéralement, astreints, en
raison de leurs rapports étroits avec l'éclielnn supérieur ou gouver-
ncmeulal, à des sujétions spéciales qui ne peuvent élre compensées
que par l'attribution de primes de celle nature . Les taches qui
leur sont dévolues ent•aiuent, en effet, fréquemment un décalage
de leur; horaires dans te temps ou une densité de travail et uue
rapidité dans l'exécution qui se réperculenl à tous les échelons de
la hiérarchie . Les primes de rendement étant essentiellement varia-
ltles donnent la possibilité aux directions de personnel de tenir
compte, dans leurs altrihulions, de l'importance de ces sujétions.
Par ailleurs, les personnels de certains corps techniques bénéficient
également de primes de rendement qui tiennent compte, le plus
souvent, de l'exécution habituelle de taches qui ne rentrent cepen-
dant pas dans leurs allribulions normales . ( ;es avanta ges ne sau-
raient, en conséquence, étre étendus aux, fonctionnaires d'autres
sert'ires qui ne remplissent aucune de ces conditions, ni aux agents
non titulaires dont la rémunération généralement fixée contractuel-
lement est globale et tient déjà compte notamment de l'importance
des sujétions spéciales propres à chaque cas particulier . La répar-
tition des crédits prévus peur l'attribution de primes de rendement
entre les agents de la fonction publique ainsi que te suggère l' hono -
rable parlementaire aurait )cour effet, non seulement, d'enlever aux
fonctionnaires titulaires qui en bénéficient déjà l'avantage particu-
lier qu'il avait paru légitime de leur accorder et qu'ils ne manque-
raient pas de revendiquer à nouveau, mais donnerait en outre à
ces primes le caractère d'un supplément de rémunération qui_ ne
ferait qu'accentuer l'écart souvent constaté entre la situation faite
aux agents contractuels, et celle des fonctionnaires titulaires. Enfin,
en ce qui concerne les suppléances éventuelles de personnels titu-
laires bénéllciaires de la prime, par des agents ne la percevant
us, il ne peut s'agir que d'un travail o•casionnel et de durée

funjours limitée qui ne peut justifier la modification des régimes
de primes de rendement existants.

3779. — M. Fanion expose à . M. le ministre des <lnanees et des
affaires économiques que la caisse des dépôts et consignations
accepte la souscription d'assurances dotales depuis de très nom
tueuses années. Malheureusement, il n'a jamais été procédé à
aucune revalorisation de ces assurances et tel qui avait versé des
sommes importantes pour l'époque, en 19ii par exempte, se voit
répondre, 15 ou 20 ans plus lard, que le capital à recevoir est
inchangé . Au moment ou la stabilisation de la monnaie semble
enfin une chose acquise, il lui demande s'il ne lui seueblerait pas
normal de réévaluer le capital à verser à la majorité de l'intéressé,
de façon à lui permettre de recevoir une sonne correspondant aux
intentions des constituants de la dot . (!ureslion du 22 décembre
1959 .)

	

-
Réponse. — Le principe de l'intangibilité des conventions sur

lequel est fondé le droit français des obli g ations s'oppose à toute
modification du montant nominal d'une dette qui aurait pour cause
une variation de la valeur du la monnaie . Il existe bien une déroga-
tion à celle rè gle pour les rentes viagères, mais c'est en raison
du caractère alimentaire que présentent généralement ces - presta-
tions quo le législateur a institué, en ce qui les concer ne, un
système exceptionnel de majorations forfaitaires . L'extension aux
assurances dotales d'un tel système de rajustement ne peut étre
envisa g ée . Les impéralifs de caractère social qui ont conduit à une
revalorisation des rentes viagères ne sont pas valables pour des
contrats de capitaux. D'aune p art, comme peur les rentes viagères,
les majorations devraient étire supportées. par te hu(ig'et de l'Elat
dent les charges seraient ac„rues de façon d'autant plus Importante

. que la revalorisation souhaitée par l'lhonorable parlementaire ne
pourrait dire limitée aux seilles assurances dotales . Le rajustement
de ces prestations mitrafnerail . (out d'abord celui des autres capitaux
versés par la caisse nationale de prévo •noce comme d'ailleurs par
les compagnies d ' assurances sur la vie . On n'aurait, en effet, aucune
-raison de, faire des discriminations à l'intérieur 'des contrats de
capitaux et de traiter différemment, par exemple les versements
eifectnés au litre d'une assurance déces de ceux tirant leur origine
'd'un central d'asssurance dotale . Mais, d'une façon plus générale,
on serait rapidement conduit à étendre ir bous les capitaux différés
le système de rajustements institué leur certains d'entre eux.
Ainsi, l'Etat, les collectivités locales et les entreprises publiques ou
privées
ci elrecl mer let rembourseritiltnt sué prunts s tmajorées .ntII enerésul-
terait un tel surcroit de charges pour les Ilnenres publiques et
de tels boule•ersernents pour l'économie qu'il ne parait pas possible
d'en envisager l'éventualité.

3700. — M. Mette ileum rein à M . le ministre des Ilnanoes et del
affaires éosnomiques quelle est la position • fiscale vis-à-vis des
contributions directes et indirectes, d'un représentant salarié à
caries multiples pour les entreprises françaises qui, en raison de
l'entrée en vigueur du Marché commun,» accepte la représenlalinn
directe d'usines étrangères : allemandes, italiennes, belges, luxem-
bourgeoises ou hollandaises, et qui perçoit ainsi des comaliss .ons
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' qui, en raison des statuts différents de ces pays, le sent en dehors
des conditions habituelles du salariat . (Question du 22 décem-
bre 1959 .)

Réponse . — Les représentants qui exercent en France pour le
compte de maisons étrangères sont considérés comme des salariés
du point de vue fiscal et échappent par suite,- notamment, à
l'application des taxes sur le chiffre d'affaires lorsqu'ils remplis-
sent, en fait, les conditions prévues à l'article 29 k du livre Jre
du code du travail relatif au statut professionnel des voyageurs et
représentants de commerce ou lorsque, eu égard aux conditions
dans lesquelles ils travaillent, ils peuvent être . regardés comme se
trouvant vis-à-vis de leur employeur dans le len de subordination
qui caractérise le contrat de lrava liane le -cas contraire, les
rémunérations des intéressés sont taxées, en principe, à l'impôt
sur le revenu des personnes physiques au titre des revenus non
commerciaux el leurs opérations sont soumises à la taxe locale
sur le chiffre d'affaires, à moins qu'elles ne portent sur des mar-
chandises livrées à l'étranger (code général des impôts, art . 1573-7 e
et 1575-26°) . En tout état de cause, quelle que soit leur situation
au regard de l'impot sur le revenu, les représentants de maisons
étrangères doivent acquitter la taxe *sur la valeur ajoutée au lieu
et place de leurs mandants lorsqu'ils sont réputés vendre ou livrer
en France pour le compte de ces derniers (code précité, art . 260-1 e ).
Tel est le cas des représentants qui agissent comme dépositaires,
assurent la répartition entre les clients de marchandises non indi-
vidualisées ou qui facturent à leur nom et encaissent le prix
auprès des acheteurs.

3807 . — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, d'après l'article 14 du projet de réforme
fiscale, les revenus non commerciaux acquis en France par des
personnes domiciliées à l'étranger font l'objet d'une retenue à la
source au taux de 2-i p . 100. Par ailleurs, l'article 7 supprime le
versement forfaitaire de 5 p . 100 pour les recettes non commerciales
faisant l'objet de déclaration par la partie versante . Or, par réponse
à une question écrite (J . O . 21 juin 1956), l'administration avait
admis de remplacer l' impôt de 22 p . 100 par l ' impôt de 5 p . 100 en
faveur des personnes domiciliées à l'étranger recevant de France
des revenus non commerciaux faisant l'objet de déclaration . Il
semble donc que dans ce cas l'impôt' de 21 p . 100 n'est pas plus
exigible que ne l'était l'impôt de 22 p . 100. Il est demandé si cette
solution est bien exacte . ;Question du 23 décembre 1259.)

Réponse. — Conformément aux dispositions combinées des arti-
cles 18, 20 (§ Ill) et 21 de la loi n e 59-1.12 Mi décembre 1959
portant réforme du contentieux fiscal et divers aménagements ils-
eaux, les sommes payées en rémunération de l'activité déployée en
France dans l'exercice d'une des professions non commerciales
définies à l'article 92 du code général des impôts à des personnes ou
sociétés qui n'ont pas en France d'installation professionnelle per-
manente ainsi que les bénéfices, revenus, produits et redevances
énumérés audit article 92 qui sont réalisés en France par ces menses
personnes ou sociétés donnent lieu, au titre de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques, à l'application, au taux de 21 p. 100,
d'une retenue à la sou rce, sauf imputation ultérieure, le cas échéant,
du montant de cette retenue sur la cotisation dont le bénéficiaire
des sommes et revenus dont il s'agit est éventuellement redevable
du chef dudit impôt, liquidé dans les conditions de droit commun.
Eu égard aux ternies impératifs de ces dispositions, les parties
versantes ne sauraient dès lors même en cc qui concerne les
sommes donnant lieu à une déclaration obligatoire en vertu des
articles 210, 241 et 1991 du code général des impôts, se dispenser
d'opérer actuellement la retenue, au taux de 2i p . 100 susvisé . Il
est précisé que cette retenue qui doit être pratiquée au titre
du nouvel impôt sur le revenu des personnes physiques — est
complétement indépendante de celle qui était opérée précédemment
au titre du versement forfaitaire de 5 •p . 100 prévu à 1 article 231 tes
du code général des impôts, ce versement forfaitaire ainsi que la
taxe proportionnelle de 22 p . 100 à laquelle il se substituait ayant
d'ailleurs, l'un et l'autre, été supprimés à compter du I se janvier
1960 et remplacés, à titre temporaire, par une taxe complémentaire
dont les revenus, provenant des sommes déclarées dans les conditions
définies ci-dessus, sont au surplus expressément exonérés par
l'article 2 de la loi du 28 décembre 19559 précitée.

3805 . — M . Mariotte expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques que, d'après la réforme fiscale, les Impôts de
6 p . 100 et de 3 p . 100 sur la décote et la réserve spéciale de rééva-
luation peuvent être imputés sur les reports déficitaires à l'impôt
sur les B .I .C. Cette imputation semble devoir se taire dans les

-mémos conditions quo celle de l'impôt sur les plus-values, c'est-à-
dire en déduisant du déficit fiscal reporté 6/50 du montant de la
décote et 3/100 du_montant de la réserve spéciale de réévaluation.
S'il s'agissait do l'im pôt d'exploitants individuels, les déductions
devraient être de, respectivement, 6/22 et 3/22 . lI est demandé si
ces solutions sont justes et dans la négative, d'indiquer les solu-
tions de l 'administration et d'en taire connaltre les motifs . (Ques•
lion du 23 décembre 1959.)

Réponse. — Aucune disposition légale ou réglementaire ne prévoit
In possibilité, pour les entreprises industrielles et commerciales,
d'imputer sur leurs déficits reportables le montant de la taxe de
6 p . 100 sur les décotes et dotations sur stocks et do la taxe de
3 p . 100 sur 'es réserves spéciales de réévaluation respectivement
instituées par . les articles 52 et 53 .de la loi n e 59-1172 du 28 décent
bre 1959 portant réforme du contentieux fiscal et divers aménage-
ments fiscaux . Par contre, il résulte expressément des dispositions
de ces articles que • les déficits figurant au bilan de référence
c'est-à-dire, en principe, au bilan du dernier exercice clos avant
la publication de la loi précitée — peuvent être admit en ddduc-

lion pour l'assiette desdites taxes . Mais, en application des principes
généraux du droit fiscal, et conformément à la jurisprudence du
conseil d'Elat relative aux déficits amortis par prélèvement sur la
réserve spéciale de réévaluation, les .déficits qui auront été ainsi
déduits se trouveront définitivement éteints à due concurrence et
cesseront, dès lors, de pouvoir ètre éventuellement reporlés, dans
les conditions prévues à l'article 44 du code général des impôts, sur
les résultats des exercices ultérieurs ou, en ce qui concerne lea
entreprises relevant de l'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques, suivant les modalités fixées à l'article 11 de la loi du 23 décem-
bre 1959. Toutefois, il est précisé qu'une telle déduction est pure-
ment facultative et que les entreprises ont la possibilité, en acquit
tant les taxes de G ou de 3 p . 100 sur la totalité de leurs décotes et
dotations sur stocks ou de leur réseree spéciale de réévaluation, do
conserver le droit au report de leurs déficits dans les conditions de
droit commun.

3826. — M . Vaschetti expose à M. le ministre des finances et dli
affaires économiques que l'administration de l'enregistrement pour-
suit systématiquement le recouvrement des droits d'enregistrement
afférents à des jugements frappés d ' appel et . qui sont donc sueee •
tibles d'être infirmés . Ce faisant, elle méconnaît totalement la
règle de l'effet suspensif de l'appel . 11 lui demande en vertu du
quelle loi, décret ou circulaire ces recouvrements sont poursuivis
par l'administration, tant en matière civile lorsque l'appel est sus
pensif, qu'en matière pénale où l'appel est toujours suspensif
(Question du 28 décembre 1959.)

Réponse . — En application des dispositions comibinées des arti-
cles 616, 11, 2 e , 696, 2 e alinéa, 1701, 1785, 1953, 2e alinéa, et 1118•1.2e alinéa, du code général des impôts, l'appel ne met pas obstacle
à l'exigibilité immédiate des droits dus sur les jugements rendus
en matière civile (cf. cass . ch . réunies 15 novembre 1928 ; . cassch . civ . 25 mars 1872 ; Seine, jre juillet 1881 ; Lyon, 29 mars 190.1.
Constantine, 26 mai 1910 : Privas, 17 décembre 1912 ; Seine, 2G juin1931j ; mais la perception effectuée sur ces décisions est susceptible
d'être revisée ultérieurement, si le ju gement est annulé ou réforme
par une décision pesette en force de chose jugée . II en est de mémé
en ce qui concerne les jugements rendus par les juridictions répres
sives, les dispositions de l'article 125 du code général des impôts
qui autorisent l'enregistrement en débet de ces décisions ne s'oppo -
sant pas à la rnise'en recouvrement immédiate des droits exigibles;
sur ces actes contre la partie condamnée, nonobstant l'appel Inter-
jeté par cette dernière.

3827. — M. Moore, constatant que la mention

	

fonds de solida-
rité nationale ne ligure plus sur la vignette 1959-1960, demande àM . le ministre des finances et des affaires économiques quelle est
la nouvelle destination de celle lecelte exceptionnelle et à quelle
date il pense pouvoir supprimer colt imposition abusive qui trappe
indirectement l'industrie de base du pays . (Question du 28 décent.bre 1959.)

Réponse . — La non-apposition sur la vignette auto 1959-1960 de
la mention « fonds national de solidarité u ne modifie en rien le
mode de financement du fonds institué par la loi du 30 juin 1956,pour lequel tes crédits sont ouverts au budget général. Il n'est pas
possible, dans la situation financière actuelle, de supprimer cette
Imposition, dont le produit ne couvre du reste qu'une partie des
charges supportées par l'Etat au titre des allocations supplémen-
taires du fonds national de solidarité.

3831 . — M. Fenton expose à M . le ministre des finances et desaffaires économiques que des informations publiées par la presse
concernant un important commerçant eu épicerie exerçant son
activité tant en Bretagne et à Grenoble que, depuis peu de temps,
dans la banlieue parisienne et à Paris font état du fait qu'il ne
Paierait pas la taxe locale . It lui demande : le s'il est exact que
la raison de cette exception doit étre trouvée dans le fait qu'il
serait considéré comme vendeur en gros parce qu'il vend au
détail à des prix de gros ; 2 e dans l'affirmative de lui faire connaître
les conditions et les formalités auxquelles doivent se conformer les
commerçants vendant directement aux consommateurs pour béné-
ficier d'un régime semblab ;e ; 3e de lut indiquer les critères sut
lesquels se tonde son administration pour déclarer qu'un commet ..
tant D vend au détail à des prix de gros D . (Question du 28 décem-
bre 1959.)

Réponse. — l e Lorsqu'un commerçant réalise au mémo prix,
pour un produit déterminé, des ventes en gros et des ventes au
détail, toutes les ventes qu'il effectue sont réputées faites en gros
en application de l'article 273 bis du code général des impôts.
Si de telles ventes portent sur des produits passibles do la taxe
sur la valeur ajoutée, ce commerçant doit, à défaut d'option peur
le paiement de la taxe locale dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 1573-8 e du code général des impôts acquitter la taxe sut
la valeur ajoutée sans abattement ni réfaction, suivant le taux
applicable au produit vendu . Lorsque les produits vendus sont, lors
de leur revente en l'étal, soit passibles seulement de la taxe
locale (vins, cidres, thé, légumes et fruits, beurres, œufs, fro-
mages etc .), soit exonérés des taxes sur le chiffre d'affaires (hulies
et pales alimentaires, sucre, chocolat à croquer, farines composées
pour entants, riz, savon - de ménage, conserves de viandes,
semoules, etc .), les ventes aux consommateurs sont soumises au
mémo régime quel que •soit le prix pratiqué ; 2e les commerçants
intéressés sont, comme tous les redevables des taxes sur le chiffre
d'affaires, tenus de fournir toutes justifications relatives aux affaires
réalisées ; 3e conformément à l'article 273 bis précité, sont cons'
dérées comfde ventes en gros, notamment, les ventes de produits
destlnds à la revente, les ventes portant sur des quantités qui
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excèdent les besoins privés normaux d'un consommateur (par
exemple, ventes à des collectivités), ainsi que celles faites à des
prix identiques qu ' elles soient réalisées en gros ou en détail . Mais
la notion de prix de gros ou de détail s'apprécie exclusivement par
la comparaison des prix pratiqués à l'intérleur de l'établissement
considéré, et non par rapport à ceux en vigueur chez d'autres
commerçants pour des marchandises analogues.

3840. — M . Christian Bonnet rappelle à M . te ministre des finances
et des affaires économiques qu'aux termes de l'article li de l'ordun-
nance no 59426 du 4 février .1959, les fournitures d'appareils, pro-
duits et articles destinés à Aire incorporés dans les bâtiments .de
mer français sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée . Pans
la pratique les commerçants fournisseurs des armateurs sont tenus
d'acquitter la taxe, quitte à en demander le remboursement tille-
rieur. lis sont ainsi contraints d'en supporter l'avance, qui peut
constituer une charge écrasante pour les petites entreprises . 11 lui
demande si les 'commerçants en cause ne pourraient être admis,
comme les artisans, à recevoir les fournitures considérées en sus-
pension de la taxe sur la valeur ajoutée . (Question du 28 décent-
re 1959 .)
Réponse . — L'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée étant

subordonnée à l'incorporation des produits dans des bâtiments
de mer, seules les livraisons faites aux entreprises qui incorporent
effectivement le matériel dans les navires (chantiers navals ou
armateurs) bénéficient de la franchise . Conformément à la règle
commune, les artisans ne sont autorisés à effectuer leurs achats
en suspension de la taxe sur la valeur ajoutée que dans la mesure
où leur entreprise peut être considérée comme un chantier de
constructions navales.

3855 . — M . Baylot signale à M . le ministre des anances et des
affaires économiques que sa question écrite n e 1791 à laquelle il
e été répondu ie 21 octobre 1959 à propos de . ta revalorisation des
engag .•mer. s financiers de l'état posait, en termes généraux, le
problème des rentiers viagers . Sam être convaincu, il lui demande
si des mesures particulières ne pourraient être prises en faveur
d'une catégorie particulière de créanciers. Des personnes ont, de
1918 à 1939; constitué des pensions de retraite par des versements
en francs de valent décroissante, mais en calculant que tes pen-
sions pour la constitution desquelles elles s'imposaient un effort
représentaient un minimum vital . Voici un exemple : une dactylo-
graphe s'es' constitué une pension qui devait ôtre. de 7 .200 F far
an. Or, cette pension est aujourd'hui de 61.787 F, soit neuf fois
plus. Les 7 .00e F pal anreprésentaient le traitement d'une dactvin-
graphe en 1939 et l'épargnante avait avec prévoyance calculé qu'elle
assurerait ainsi ses vieux Jours . Le traitement est aujourd ' hui de
600 .000 F . Il suffit de comparer les chiffres poùr s'apercevoir qu'il
y à un devoir de l'état du p oint de vue de la justice sociale à
réparer le Lori causé à des Français épargnants, donc de qualité
civique certaine Des mesures ne sont-elles pas envisagées dans cc
but. (Question du 29 décembre

Réponse . — La situation signalée par l'honorable parlementaire
est celle de ia plupart des rentiers viagers . C'est d'ailleurs l'intérêt
que présente du point de vue 'social cette catégorie de créanciers qui
a conduit le législateur à transgresser, en ce qui les concerne, les
principes Juridiques traditionnels du nominalisme monétaire, de
l'immutabilité des conventions et de l'autorité de la chose jugée . La
seule discrimination entre rentiers viagers qui pourrait être prati-
quement envisagée consisterait dans l'octroi d'un régime préfé-
rentiel de revalorisation à ceux d'éntre eux qui ne disposent que
de ressources modestes. Mais, en dehors même des incidences
financières que ne manquerait pas d'avoir une telle mesure, on
doit observer que le Parlement e lui-même condamné , une différen-
ciation de cette nature en abrogeant, par la loi n e 53-3110 du 9 avril
1953 les conditions de revenus antérieurement exigées pour l'octroi
des majorations et en marquant nettement sa volonté d'appliquer
aux rentiers viagers un traitement indépendant de leur situation de
fortune.

3884. — M . Christian Sonnet demande à M. te ministre des tuantes
et dm airains éoonomiques si les commerçants de détail qui, pour
tout ou partis de leurs ventes au détail pratiquent des prix de gros,
sont obligés d'avoir une patente de gros. (Question du 29 décembre
1959.)

Réponse . — La question posée comporte une réponse négative.
Lès lors qu'ils vendent habituellement aux particuliers des quanti-
tés n'excédant pas celles que peuvent normalement acheter les
consommateurs ordinaires, les commerçants visés dans la question
sont imposables à le contribution des Intentes, suivant les règles
du droit commun, d'après les droits prévus pour les détaillants.

- 3873. — M. Fenton expose à M . le mlaistre des Inano .s et des
• affaire éoonemigteee que les arrérages des rentes viagères consti-

tuées auprès de le caisse notbonnie de prévoyance - sont considérés
comme des'revenus imposables . Il lui demande s'il ne considère
pas qu'il serait simplement équitable de modifier cette disposition,.
compte tenu du fait que la plus forte fraction de ces arrérages cons-
titue un capital simplement remboursé ou amorti . (Question du
30 décembre 1r%9 .)

Réponse . — La solution consistant à comprendre dans le revenu
imposable du crédirentier la totalité des arrérages de rentes via•
grres constituées à titre onéreux est conforme à la Jurisprudence
du conseil d'Elat (arrêt du 6 décembre 1954, requête n e 15.328;

gère ne permettent pas d'opérer, au sein des arrérages, une distinc-
tion entre paiement d'intérêt et remboursement de capital . Il est
précisé toutefois que la loi ne 59-1472 du 28 décembre 1959 portant
réforme du contentieux fiscal et divers aménagements fiscaux com-
porte différentes mesures tendant à assouplir le régime fiscal appli-
cable aux rentes viagères . C'est ainsi que l'article l er de ladite loi
supprime la taxe proportionnelle, dont les rentiers viagers étaient
jusqu'alors redevables au taux de 5,50 p . 100 Jusqu'à 4i0A00 F et
de 22 p . 100 au-dessus, et que l'article 22-1 exclut les arrérages et
rentes viagères du champ d'application de la taxe complémentaire
instituée, à titre temporaire, à compter du 1«r janvier 1960 . Les
rentes viagères ne sont plus dès lors passibles que de l'impôt sur
le revenu .des personnes physiques, sous déduction, d'ailleurs, d'une
réfaction forfaitaire dont le taux a été augmenté par les articles 7
et 26 de la même loi . Ces diverses mesures auront pour effet
d ' alléger sensiblement à pa r tir de 1960 la charge fiscale Incombant
aux titulaires de rentes viagères.

3876 . — M . Carter demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques les raisons pour lesquelles il n'a pas encore
cru devoir approuver, pour ce qui le concerne, l'arrêté du 29 octobre
1958 du préfet de la Seine, tendant A'instituer une prime de gestion
en faveur des inspecteurs et inspecteurs-contrôleurs de la naviga-
tion . (Question du 30 décembre 1959.)

Réponse . — L'institution d'une prime de gestion en faveur des
inspecteurs contrôleurs .et inspecteurs de ta navigation a été deman-
dée par le préfet de la Seine à la suite du rejet par les ministères
de tutelle d une première proposition préfectorale tendant à octroyer
aux intéressés une indemnité pour e services extraordinaires « effec-
tués les dimanches et jours fériés . Ce refus était fondé sur le fait
que ces services « extraordinaires « entraient dans les attributions
normales des intéressés et devaient, par conséquent, être considérés
comme déjà rémunérés par l'ensemble des avantages statutaires,
Indiciaires, indemnitaires et en nature dont bénéficient ces agents.
C'est peur les mêmes raisons que les autorités de tutelle se sont,
à nouveau, opposées à la prise en considération de la seconde pro-
position préfectorale visant à étendre aux inspecteurs et inspecteurs
contrôleurs de la navigation la prime de gestion des personnels des
corps techniques de la préfecture de la Seine.

3894. — M . Le Roy Ladurie demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques : l e quelles sont les taxes sur le chiffre
d'affaires qui peuvent être évenWellement dues par un propriétaire
exploitant lui-même avec des Mlvriers libellerons travaillant avec
les outils manuels habituels, une forêt lui appartenant, en ce qui
concerne : les ventes de bois de chauffage, étant précisé que ce
bois est mis en stères sur la coupe elle-même ; ,es ventes de
grumes ; les ventes d'écorce de chêne recueillie sur place ; 2e si ce
propriétaire débile, à l'aide d'une scierie ne servant qu'à cet
usage, en traverses de chemin de fer non équarries, les grumes de
rebut (tordues, malades) qui n'ont pas pu être vendues en raison
de leur délectuosité, quelles sont les taxes qui peuvent éventuell e-
ment être dues ; 3 0 mcme questiop pour le cas où, au lieu de
débiter à la scierie les grumes de rebut en traverses non équarries,
ce propriétaire les aménage en traverses utilisables en l'état sans
que l'acquéreur ait à y apporter de modifications appréciables . (Ques-
tion du 30 décembre 1959 .)

Réponse . — l e Les ventes de produits obtenus dans les conditions
exposées paraissant constituer le prolongement normal de l'activité
agricole se situent, en conséquence, hors du champ d'application
des taxes sur le chiffre d'affaires et des taxes forestières ; 2 0 et
3o d'après la jurisprudence du conseil 'd'Elat, le caractère, agricole
ou industriel, des opérations effectuées par un propriétaire forestier
est déterminé par'l'imporlance du matériel mécanique utilisé et ia
nature des produits obtenus, compte tenu de l'étendue de l'exploi-
tation forestière et agricole Lians la mesure nù l'exploitation a un
caractère industriel, les traverses de chemin de fer non équarries ou
simplement équarries sont passibles de le taxe sur la valeur ajoutée
de 10 p . 100 et des taxes forestières . Dans le cas contraire, le pro-
priétaire n'a pas à acquitter ces taxes . Comme il s'agit d 'une
question de fait, If ne pourrait donc titre répo . .0 déflnitivemennl que
si, par l'indication du nom et-de l'adresse de l'intéressé, l'adminis-
tration était mise en demeure de procéder à une enquête.

3B11 . — M. Jean Albert-Borel demande à M. le ministre des finaetaee
et des Mires éeenemtques quelles mesures il compte prendre pour
que les travailleurs indépendants exerçant une profession telle que
la totalité des revenus y afférents est obligatoirement déclarée par
leur clientèle cessent de se trouver, an regard des impositions sur
les revenus, dans une situation défavorisée par rapport aux salariés

- qui ne sont assujettis qu'A une- imposition de moindre taux que
les travailleurs indépendants considérés et hénéficlent d'un ahitte-
ment de 10 p. 100 qualifiée frais professionnels e et d'un abatte-
ment supplémentaire de 15 p. 100. (Question du 16 janvier 1960.)

Réponse. — La loi n e 59-1472 du 29 décembre 1959 portant réforme
du contentieux fiscal et divers aménagements tiscaux comporte dif-
férentes mesures tendant à assouplir le régime fiscal applicable aux
bénéfices des professions non commerciales . C'est ainsi que les
articles , les et 8 de ladite loi suppriment non seulement la- taxe
proportionnelle qui, Jusqu'alors frappait normalement ces bénéfices,
niais encore le versement forfaitaire applicable ; sur option du contri-
buable, en remplacement de la taxe proportionnelle, à certaines
recettes des professions non commerciales . D'autre part, l'article 22-t
de la mémé loi exclut du cha'np' d'application de la taxe complé-
mentaire instituée . a titre temporaire, à compter du 1.r Janvier
1960, les produits et revenus appartenant à la catégorie des bénéfices
des professions non commerciales, à l'exception des revenus des
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charges et offices qui proviennent de sommes donnant lieu à une
déclartlion obligatoire des tiers en vertu des articles 210, 2i1 et
i :)11 du code général des impels . Remarque élan) faite, au surplus
que, pour la détermination du bénéfice net imposable des travail-
leurs indépendants, il .est tenu compte, aussi bien dans le régime
de la déclaration cont•ùlde quo dans celui de l'évaluation adminis-
trative, des dépenses nécessitées par l'exercice de leur profession,
il appareil que les diverses mesures rappelées ci-dessus compensent
ainsi, et au-delà la majoration de cinq points de chacun des taux
des diverses tranches du barème de l'ancienne surtaxe progressive,
qui, ainsi maillé, doit servir au calcul du nouvel impôt sur le
revenu des personnes physiques, et sont de nature à alléger sensi-
blement, en définitive, la charge fiscale incombant aux intéressés.

3939 . — M. Mirguet expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que des Lunetiers exerçant en Moselle auraient
élé verbalisés parce qu'in_ transportaient occasionnellement de la
choucroute ou de la sciure de nuis . Le directeur des contributions
indirectes de la Muselle, saisi de cette airciire par les soins du
président de la corporation des bouchers-charcutiers de Metz et
environs tai a répondu qu'aux ternies de l'article 2, Il, 4 e du décret
de 56. 933 du 19 septembre 1954i étaient exonérés de la taxe générale
sur les transports les vcnicules aménagés spécialement pour le
transport du lait, du vin, du bétail et de la viande ne transportant
que ces produits, et ne surfant pas des .limites de la zone courte
à laquelle ils sont rattachés . Dès lors, ce fonctionnaire estimait que
se mettait en contravention celui qui effectue avec un véhicule
exonéré un transport de matières ou denrée, autres que celles
visées par ce texte : Il lui demande si le transport occasionnel par
des bouchers de prod lits accessoires tels que la choucroute ou de
matières utilisées pour l'exercice de leur profession tollé que la
sciure de bols au moyen de véhicules autorisés à transporter des
produits carnés entrafne ipso facto la perle du bénéfice des disposi-
tions du 'décret n o 56 !933 du 19 septembre 1956 susvisé (Question
du 16 jars ver 1960.)

Réponse . — Le transport occasionnel de choucroute ou de sciure
de bais à l'aide d'un véhicule déclaré comme servant exclusivement
au transport de viandes dans les limites de sa zone courte de ratta-
chement et exonéré de cl' fait des taxes sur les transports de mar-
chandises. constitue une infraction aux dispositions de l'article
016-A3-2 de l'annexe il du code général des impôts (article 2-Il- Ir'
du décret m 5ti-9 :33 du 19 se p tembre lt>di) . Mais, il est signalé que,
pour ne pas perdre le bénéfice de l'exonération qui s'attache aux
véhicules affectés au transport de• viandes, tee bouchers intéressés
peuvent, contorniémenl à l ' arlic i el53-.t-1 du mdme code (article 18
de l'ordonnance n' 58-1172 du 29 décembre 1958), acquitter, avant
l'exécution des transports occasionnels dura) il s'agit, la taxe géné-
rale sur la base d'un taux journalier égal au cinquantième du tarif
semestriel .

	

.

3940. — M. Dumas expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, dans l'esprit des taxes relatifs au rernem•
brernefil rural et, en particulier, le décret du 7 octobre 195U et
l'arrête ministériel du 27 février 1951, certaines personnes ont acheté
des terrains en vue d'opérer des reniembiements et ont demandé
à bénéficier provisoli nient du tarif réduit de 1,20 p . 100 . II lui
demande : 1 . si ces personnes peuvent bénéficier des dispositions
de l'article 4 de l'airèlé du 27 février 1951 sous forme d'une resti-
tution des droits versée sur les actes d'achat des parcelles lorsqu'ils
ont obtenu l'arrêté préfectoral d'approbation ; 2a dans la négative,
s'il n'y a pas, dans les dispositions de l'arrêté minislériei, une ano-
malie qu'Il importerait de faire disparaflre puisque l'approbation
préfectorale rte peul êt re que postérieure à l achat, les opérations
de remernbremeilt ne pouvant être effectuées que sur des terrains
détenus en propriété ; 3" si, en application de l'article 3209 du dic-
tionnaire de l'enregistrement, les ventes qui vont intervenir et qui
porteront sur les parcelles remembrées seront exonérées du droit
de timbre et d'enregistrement . (Question du 16 janvier 1960 .)

Réponse — i° et 2 . . En vertu de l'article 1" t de l'arrêté ministé•
riel du 27 février 1951, les propriétaires et associations syndicales
de propriétaires désireux de procéder au remembrement visé à l'ar-
ticle 3 du décret n e 501-1263 du 7 octobre 1950, doivent solliciter l'ap-
probation du préfet avant de procéder à le nouvelle répartition des
parcelles . à . remembrer Aussi bien, .l'article 4 du radine arrêté pré-
cise-t-il que, pour bénéficier de l'immunité fiscale,- les actes, pièces
et écrits relatif, à la réalisation du remembrement doi vent se référer
expressément à l'arrél4 préf ;clorai qui a approuvé cette opération.
Toutefois, la question de savoir si les droits perçus sur des opéra-
tions de remembrement approuvées par le préfet après leur réait-
salien, sont restituables, ne pourrait être résolue en pleine connais-
sance de cause qu'après enquête .sur les circonstances particulières
de l'affaire ; 3 . les ventes de parcelles Intervenues en exécution
d'une procédure de remembrement régulièrement approuvée par le
préfet sont exonérées de tous droits d enregistrement et de timbre
sous la condition précitée que les actes les constatant se référent
expressément à l'arrêté préfectoral d ' approbellon.

40%6. — M. Paeeal Arrighl expose à M . le ministre des minces
at des affaires é gnomiques qu'à l'annonce du départ possible de son

rédecesseur, la Bourse de Paris s'est signalée par des baisses nota-
Lies, principalement sur les valeurs françaises, les 8 et Il janvier
et que, par contre, une hausse a été enregistrée les 12 . et 13 janvjjar..
Il lui demande : 1° s'il faut voir, dans ces mouvements de hausse,
la conséquence d'une heureuse surprise ou bien d'ordres d'achats
passés pour le compte d'établissements bancaires, publics ou natio-
nalisés, et pour le compte des compagnies d'assurances nationa

Usées ; 20 en tout état de cause, de lui faire connaître te nombre
des titres français, et leur montant global, qui ont pu êt r e ache-
tés au titre de ces établissements et de ces compagnies d'assurances
pendant les séances des 12 et 13 janvier (Question du 30 janvier
1960).

Réponse. — Les banques et les sociétés d'assurances nationalisées
sont des établissements autonomes qui, dans le cadre des luis et
uages du commerce exercent leur activité en pleine liberté sous
la responsabilité de leurs dirigeants. Au surplus, le secret des affai-
res s'impose à elles comme aux établissements du secteur privé et
il ne peut donc être envisa g é de fournir des renseignements sur
leurs opérations d'achat et de vente de valeurs mobilières.

4020. — M . Chauvet demande . à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si un transporteur gravatier qui, en application
du décret du 1 :1 septembre 1956, acquitte la taxe sur les véhicules de
transports rouliers de marchandises et se trouve, de ce fait, exempté
du paiement de la taxe de prestation de services peut dire tenu au
paiement de celle dernière taxe, en vertu de l'instruction I-1d B 2/1
du 1 aoùl 1955, stipulant (chapitre Ill . $ h, opérations diverses) a le
contrat par lequel une entreprise s'engage à enlever des terres,
déblais, cendres, déchets, etc . . . et fait son affaire de leur décharge no
constitue pas, même pour partie, Iule affaire de transport et demeure
passible de la taxe sur les prestations de services u alors que celle
instruction n'a pas été publiée au Journal officiel. (Question du
30 janvier 1960 .)

Réponse . — L'article 1f du décret du 19 septembre 1956 n'exonère
des taxes sur le chiffre d'affaires que les transports de marchandises
proprement dits . L'inctruction visée par l' Itonorable parlementaire
n'a pas pour but, ni pour effet, de faire échec à cette exonération.
Elle ne fait que préciser, conformément à 1a jurisprudence du conseil
d'Etat, que certaines opérations ne sont pas, par nature, des opéra-
tions de transport et ne peuvent dès lors bbénéficier des dispositions
du texte en cause.

4025. — M . Louis Michaud expose à M . le ministre des finances st
des affaires économiques, qu'en application du paragraphe 7 . ajouté à
l'article 2 du décret no :Ili-575 du :t septembre 19:6 par le décret
n o 57-1266 du 13 décembre 1957, sont exonérés de la taxe différentielle
sur les véhicules à moteur les véhicules appartenant aux voyageurs,
représentants de commerce et placiers titulaires de la carte profes-
sionnelle d'identité instituée par la loi n'odittée du S octobre 1919 et
délivrée, validée ou renouve ;ee depuis moine d'un an . Il lui signale
que certaines catégories de représentants non munis de celte carte
pro_fessiotuhelle, eu raison des difficultés d'application de leur statut,
ont pu néanmoins, en 1959, obtenir la délivrance d'une vignette g ra-
tuite sur production d'une attestation de leur employeur . Cependant
en 19GO, certaines directions de l'enregistrement, ar g uant une inter-
prétation stricte du texte, se refusent à faire bénéficier les intéressés
de la vignette gratuite, alors que d'autres directions, plus libérales,
ont cru pouvoir s'inspirer du précédent . li lui demande quelles mesu-
res il envisage de 'p rendre) r uniformiser les méthodes do l'admi-
nistration en celte matière . Mueslion du 30 janvier 19C(l .)

Réponse. — Depuis l'entrée en vigueur de l'article SFP du décret
n o 59-103 du 9 mars 1959, qui a modifié les articles l oi à 6 de la loi
du 8 octobre 1919, relative . à la carte d'identité professionnelle de
représentaftt, la possession d'une carte d'identité prufessumnel :e de
représentant est obligatoire, quelle que soit la clientèle visitée, pour
toutes les personnes exerçant la représentation dans les conditions
prévues par les articles 29 k ci suivants du livre 1, ', du code du travail.
La nouvelle disposition a ainsi enlevé toute justification à ta mesure
de tempéraient prise antérieurement pour permettre aux V . R . P .,
dépourvus de la carte d'identité professionnelle, d'obtenir l'exonéra-
tion de taxe ditferentietle édictée par l'article 10' du . décret 57-1266
du 13 décembre 1057 . En conséquence, des instructions ont été don-
nées au service de l'enregistrement afin que les vignettes gratuites
afférentes à la période 1959-1960 et aux périodes postérieures ne soient
délivrées aux V . R . 1'. que sur présentation de la seule carte d'iden-
tité professionnelle .

	

.	

40f11 . — M . $antont expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, dès 1950, comme conséquence du reclas-
seoneid indiciaire de 1948, les généraux de division de l'armée do
terre déjà placés au cadre de réserve• sur fa base de i'échelon
maxtnium-normal 780. mais qui occupaient l'un des emplois fonc-
tionnels figurant sur lu liste des emplois d'activité, ouvrant droit
à l'indice 800, ou occupant un emploi classé hors échelle A ou B,
ont vu leurs droits révisés sur celte dernière base plus favorable.
Or les officiers généraux *de l'année de l'air ayant subi lu suais
nette d'activité lors du conge obligatoire du personnel navigant,
avant d'être placés au cadre de réserve, ne se sont pas vu •appli-
quer la même règle . Ces dispositions, se justifiaient peut-être à une
époque où le congé du personnel navigant destiné à dégager et à
rajeunir les cidres, était offert aux officiers comme un avantage.
Le congé étant devenu obligatoire, il représente une atteinte rave.
11 lui demande s'il n'envisage pas de faire bénéficier les officiers
généraux de l'année de l'air, q(lui se sont vu Imposer un congé
du pgrsonnel navigant des dispositions de l'article 66 de la fat
ne 56 .780 du 4 août 1956 . .(Question du 30 janvier 1960.)

Réponse . — En application des dispositions législatives en vigueur
antérieurement à la promulgation de la loi du 4 août 1956, les offi-
ciers généraux du cadre navigant de l'armée de l'air, titulaires
d'une solde fonctionnelle perdaient le bénéfice de celle dernière
solde lors,de leur mise en congé de personnel navigant et corréla-
tivement de sa prise en compte dans la liquidation de leur pension
ou de leur solde de réserve lors de leur admission à la retraite ou
de leur passage dans le cadre de réserve. Cette situation n'a pas
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échappé au législateur qui a prévu, dans l'article 66 de la fol du
4 aoall 1956 précitée une disposition permettant aux officiers généraux
de l'air d'obtenir une peusnin ou une solde de réserve sur la base
de la solde de fnnc!ion qu ' ils cessent de percevoir lorsqu 'ils suint
mis en congé de personnel navigant . 'Ibulefuis, la !el du 4 auial 19511
ne contenant aucune dfspr,sitinn expresse' lui dunuani un caracli•re
rétroactif, il ne peut titre ques!ion de faire application des druils
nouveaux prévus par cc telle aux officiers genéraux retraités ou
admis on cadre de réserve sons l'empire de la légi slation ancienne.
Le principe de la non-rélroaelivilé des lois qui est d'Une application
cnnslaule en matière d, pension Interdit en effet d ' appliquer une
mesure nouvelle à des situelions qui ont été réglées antérieurement
à sun intervention.

40et. — M . Le Douerec expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les fuucli :innairee et a g ents, affectés en
traire, à leur scieur de Tunisie uni drill, aux ternies de l ' article 1 :3
du décret trv 55-lil2 du 19 octobre 1955 : :• au rembour s ement des ;rais
ré .snllanl de leur chainemenl de ré=idenee. aux taux prévus par les
artic :es 19, 20, 21, 2i et ?; du décret ra s 5:I-311 du 21 niai 1951 Ce
texte, enmple tenu de la siluation particulière des fouriionnaires et
agenls en cause, précise nettement que seuls les taux prévus par les
articles 19, 20, 21, 2i et 25 du décret u s 53 .311 leur sent a~mplrraules,
les Coudilinns énumérés par ces articles, et notamment t obligation
de transporter le rnobilier en une seu :c fuis et data le délai mauirnum
de deux ans à parfis de la date de mmilation art . 2)), se trouvant
exclues . II fui demande : l e Si celle inlerprétatinn est eearle : 2 0 dans
la négative, quel est le fondement létal d ' une intcrpréialion diffé-
rente, qui ceu : crail un important préjudice à de 'ombreux tomctinn-
neires et aecuts rapatrié : s 'élan' Irnuvée dans l ' ingw,csibililé uualé-
riefle de remplir les cuudüians ci-dessus visées. (Qnesliun du 30 jaco-
Gier 1960 .1

Réponse — Le rembour s ement des frais de ehaneement de rést-
dence des tuttiliminaires et agemG des cadres; tunis!cns )nlégrés dan,
le, cedres rnétropulilaius, let qu ' il est prévu à l ' article 13 du décret
n e 55-1112 du 19 net nbre 11t33. ne peut dire etfeetci bien entendu,
que dans les rondilious pévues par la rt ég :ement Lion métropolitaine
iixée par le dér.ael u^ al- .sit dn 21 mai 19::1. En elfel la rédaction dn
ds5, :cet du 19 o-t,rbre I9:,:, n 'avait pas pour but, et ne saurait avoir
peur résultat, de supprimer, dans re cas particulier, les cnndllimns
générales •naxquellee se trouve subordonné tout réuclw)urseInen : (le
frais de chenet:auenl de résidence, en verni du décret rte base di
21 ramai 1933. Par conséquent, le• déménagement des persnunels rti
cause den s 'eifeetaer en une seule fois et dans le dé :aai maximum de
deux années. Ces cundi(inn- sent, d ' ailleurs - celles appliquées à 1 en-
semble des penscnneis Lançais rapatriés de Tunisie et du Maroc.

4060. — M . Mariotte expose à M . le ministre des finances et des
alaires économiques que, d'après l 'article 53 de la lui de réforme
fiscale les délleile Ilgurant au bi :an de référence peuvent être üdrnis
en déduction pour l ' essielle de la taxe de 3 p . 101 frappant la
réserve spéciale de réévaluation . Il serait it,concevable que celle
imputation puisse avoir pour effet de réduire ou supprimer des
reports déflcflaires Ilseaux susceptibles de venir en déduetou pour
l'impôt sur les sociétés de 50 p . 101 . II ciel demandé de dmuner
l'assurance que celle déduction du déficit cemplable pour l ' iugiet
de 3 p . 100 n ' aura en aucun cas une incidence ens i le déficit fiscal
déductible peur lit luxe complémentaire de t) p . 100, l'itupôl sur le
revenu des personnes physiques, et l'impôt sur les suciétés de
50 p . M. (Question du 3m janvier 1060 .)

Réponse . — Conformément ù la jurisprudence du conseil d'Elnt
(cf . arréls des 12 décembre 1952, suit . Il s 15505 et 3 jutllel 1937,
req . n e 32960, les déficits qu ' une entreprise amortit par prélève-
ment sur lai réserve spéciale de réévaluation 'cuusliluée enfuie—

d'impôt à la faveur des arli••les 45 et suivants .du code général
des impôts sont, à duc concurrence, délinilivemnent élemts et
cessent, dès lors, de pouvoir élis reportés, dans les conditions pré-
vues à )'article 4l dudit code, sur les .résulliils des exercices ulié-
rieurs, ou, en ne qui concerne les entreprises relevant de l'imnpet
sur le revenu des personnes physiques, suivant les tuudatités llxées
à l ' iirliele 11 de na loi n' 39 .1172 du 28 décembre 1959 portant
réforme du c:mnlenlieux fiscal et divers a inémageutenls Ilscinix . Celle
jurisprudence nu p eul que trouver son are licaliut► à l'égard dus
déficits qui, dans le cadre des di lu,sitiens de l 'arlirle 53 de la loi
prée)lée, auront été lmpulus sur la réserve spéciale de réévaluation
et admis en déduction des bases de la (axe de 3 p . 10 insliluée
par ledit article 53 et dual le paiement libérera les réserves sin
camuse, suivant le cas, soit de, l'impôt sur le revenu des ,ersunnes
physiques et de lu taxe complémentaire, soit de l'imiiA1 sur les
sueiélée . Mais il est précis" yu nue telle dédum:llnn est purement
facultative et que les entreprises ont ta possibilité en aequilhud
la taxe de 3 p . 100 sur la Inumlilé de leur réserve spéciale de
réévalnntion, de conserver le droit au report de :leurs déficits dans
lue cumidiliutte de drill minimum

4066. — M. Cruels expose à M. le ministre des lnanoes et dei
affaires é0onomiques cc qui suit : aux Icones de deux actes des
11 février et Il mare 1951, M . A . . .a acquis au prix de. . . un terrain
d'une siiluerficie de 868 métres carrée qui a élé déclaré destiné
à la corstruc0ou d'une maison d ' hauilalion . Lors de leur enregislre-
rnenl, les deux contrats out bénéllelé des exonéraliuns fiscales
édictées par l'ancien article 1 :171 quater du code général des impôts.
Le 28 avril 1951, M . A . . . n nbleiiu un permis de eumslrrnlre visant
lant une maison d'lutbluatien qu'un garage avec station-service
conlign . La ronstruclinn, terminée en 1956, comprend d'une part,
une maison entièrement à nsnge d'habitation el' d 'autre pot), un
garage station-service, attenant et communiquant avec la maison

par une porie iictérieure Quoique ayant fait l'objet d'un seul permis
de construire, les deux immeubles pourraient étre facilement séparés
par le murage de la perte de curmuuuica r ion . lin cerritical de
conformité a élé délivré à M . A. . . le _U avril 1974. A l 'expiraliun
du délai de quatre ans pour construire, imparti par l'article i:171
quater du code général des impôts, M . A . . . a déposé au bureau de
l ' eau'e'gi=l ;erucnt un certificat du maire allesL-utl que l ' immeuble
cunstruil cent :pnrtc iule culterll.ae {habitable de t3 :t mitres rru'rés
et un atelier curmnercial de 472 mètres carrés . L 'admiuislraliun de
l ' enregistrement, eslimant que la c,uastrucliun de M . A . .. ne remplit
pas les conditions exigées par l'article 1 :I71 quater du code géueral
des impôts en ce qui concerne la proporltun des trois quarts de
la Superficie réservée à l'habitation, réclame le complément de
druils à plein tarif, majoré de actif supplémentaire a d 1 , SW
sur le prix des acquisitions des deux lerraius. En l'état, il lui
demande : 1° si, Malgré les termes du certificat d'achèvement
reproduisant les ieenliuns du certificat de conformité, les deux
immeubles ne peuvent étre considérés séparemenl et si, en consé-
quence, la construction de la maison d ' habilalion sur partie du
terrain n 'est pas à elle seule susceptible de justifier le mainlicu
de l'exonéralnun sur l'ensemble de I opéraliun, bien que le terrain
de :19 mètres carrés acquis aux Icones du deuxième acte suit entiè-
rement couvert par nasiller ; 2' dans la négative, si M. A . . . ue
puun•ail pas ',recéder, au bs•suin par un acte rectificatif, à une
ventila tien du prix des terrains se rapportaul d ' une part à lit
maison d'habitalion et d ' aulne part ia la partie eornuiercnale, celle
dernière étant seule taxable à plein tarit . teucstius du 30 janvier
1961).)

Réjs,n,e . — La question de savoir si les deux acquisilions susvi-
sées vu l'une d'elles, peuvent conserver le bénéfice des utléçeurents
de droits prévus à l'ancien article 1371 quater du code : géueral des
impôts, ne pourrait étre résolue avec certitude que si, par l'indi-
cation des noms et adresses des parties eu cause, ainsi que de
la situation exacte du terrain, l'adminislralien élait mise eel mesure
de faire procéder à une euquéle sur ce cas particulier.

4070 . — M . Davoust expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que, par une circulaire n e 21 S. S . du 17 février
1959, les caisses d ' aliueatione familiales du régime général out été
invitées à prévoir, au titre des prestations supplémentaires, le
vcrsemeul de l ' allacalien maternité suivant les comblions applica-
liles antérieurement à t'urdanuuuee du' 3u décembre 1938, au profit
des femmes qui ont déclaré leur grosse sse avant le 1•r janvier
1959 et ce, à litre transitoire . Il lui demande si une mesure iden-
tique a été prise cu faveur des agents de l 'Elat et si ces derniers
peuvent solliciter I'allucalien maternité suivaul . les règles ancien-
nes, dans les conditions exposées par la circulaire précitée . A défaut,
quels sont les motifs qui s ' nppisenl à l ' exlensiwt de cette dispo-
sition transitoire aux agents de l'Etat. - (Quesliurt du 3) janvier
190 .)

Réponse . — Aucune mesure idenlique à celle préconisée par la
21 s . S . du 17 février 1959 n'a été prise en faveur des fume' . l,uaaires
et celle disparité entre ' régime de l 'Elat et ii ré e'iiue général •,
lient essentiellement à irone différence dans le ii' :de de linrm eement
de prestations. Les caisses d'allocations fautili,aes qui fine tiennent
mirant un régime de cotisation et de cunmpensait mn uni la facu,té
de di .,psser d'une partie des fonds r,-',pcil,ie puer servir cenlaiues
prestations (x'ra legalcs. C'est-à-dire qu'elles pciivent par exemple
cnntiuuci à i:l tribuer les allocations de rial : .:'ui'd suivant les *AMI-
liens anni,ta ses à I ordenne :mce du 30 décembre 1955 . II faut 'Ici
d 'ailleurs que certaines caisses ne- se sunt pas conformées aux
reeunilnandanons du ministre du travail en la matière et out pré-
féré réserver à d ' autres usages leurs fonds d'action sanitaire et
s eiale . Mais les adminislraiiens ne disposent que de crédits bud-
gétaires et ne peuvent par conséquent verser à leurs agents que
les prestations prévues par les textes législatifs et réglementaires.
(ln peut en conclure peur autant que la situation des fonclionnaines
est mots favorable que celle des salariés tributaires du régime
g énéral . En effet, si les premiers ne bénéficient pas des prestations
extra-légales, ils perçoivent en r evanche un supplément familial de
Iraailement , qui n'a pas d 'équivalent dans le Secteur privé et leur
statut social env isagé dans :en ensemble n 'est nullement inférieur
à celui des trat•ail!eurs de l'industrie et du commerce.

4117. — M. Lobas demande à M . le ministre des finances et des
affaires Sconomiques s' il esl inlérc .aut financièrement puer relia,
qui suiuvenliunnr., et pour tics culleclivilds, qui font les frais dit s
charges annueles d'aunur•tissemenl du coét de prunier élab!is é-
meut et des -trais manuels d ' exploilalimn dos statnns d 'épuralinn
d'eaux usées domestiques et urbaines, que le svstème séparalf! sol
adopté en matière de réseau d'égouls, ce qui, ilnanrü'reiucnl . Irip!e ,
au départ, les eellcrleuns tiens chaque rue des quartier ; nettement
urbanises et u'ulilise que peu de jours par mois tee grands collets
leurs ,existants et nmr,rlls, ruinant l 'éconnrnie à attendre : des sel-
lutes (l'épuration ne trailani que les eaux vannes et résiduaires.
Ladite éconoln,e profile silrloul aux conle :rueleure de slalion d'épi•
ration qui Ienluul maintenant d'ouvrer les prcmicre et qui . remit
des ouvrées plus pelils, nul une marge de frais et de périétleet
plus grande rue pour une >italien reeevnnl un fini unique d'eaux
u ;rles et pluviales, élunt estimé par les soumissionnaires . la capa-
eilé d'un premier emprunt de In colleclivité à assainir . Les dlscl•
plines do salubrité publique et d hygiène devant par ailleurs, tül
ou lard, Imposer le 'cillement des eaux de voirie, chargées du
boues et de déchets- de vie :minutie et urbaine, serait-ce au moyen
de quintuples eimalisatuins et te multiples fosses étagées dépura
;Mn d'eaux de ruissellement en surface ides voies de conunumea•
lion. (Question rut :Ill janvier 1960 .)

Réponse — lin ,lnesllnn poste enppnsc one élude précise de la
part des services locuuiquce municipaux cotupéleuls pour appré .
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cier, dans chaque cas particulier, les avantages respeetits des deux
systèmes proposés Il conviendrait donc que l'honorable parlemen-
taire veuille bien eaisir les autorités de tutelle — et notammetn
les ministères techniques com pétents — de cils . d'espèce qui ont
vraise%nblablement : motivé son intervention et des éléments concrets
d'appréciation dont il pourrait disposer.

4121 . — M . Davoust demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si, à la lumière des ren seignements fournis
par les catastrophes su rvenues à Orléau,v'ille, à Madagascar, à la
Réunion et à Frejus, il ne lui semblerait pas alite de prévoir un
régime général d ' indemnisation des victimes des calamités nalle-
nales afin d'éviter toutes improvisations lorsque -de telles calamités
se produisent . (Question du 30 juncaer 196).)

Réponse . — Des procédures permanentes d'aide aux victimes lies
calunules publiques existent déjà : ce sont t es prèle spéciaux eu
faveur des agriculteurs et des industriels, les exunéralions fiscales,
les secours d'ex Dénie urgence aux victimes de calamités publiques.
En dehors de ces procédures permanentes, l ' aide consentie par
l ' Elat présente toujours le cariu'Pie d ' un secours, et il n 'est donc
pas possible d 'adopter un régime général 'd'indemnisation 'qui
conférerait eutomafqueineutt à ses Lé néil'iaires des droits sur la
cnlleclivilé nationale. An surplus ; lorsque survient une ealemité
d'une certaine ampleur . il est nécessaire de prévoir des umdali t és
particulières d ' intervention des pouvoirs publics, qui ne valent que
peur le cas considéré.

4172 . — M . Tomasini expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que t es caisses d 'allocalicus vieillesse pour
les personnes non salariées sont habilitées, en ve r tu des ar ticles 11du personnes

n u 49-1:101 du 17 septembre 1919 et "_.; du décret n e 59-11,15

du 13 octobre 1919 : 1° à consentir des puits 'lux départements,
communes et organismes privés, lorsqu'une garantie leur est d'innée
par une collectivité locale ; 2 . à (p rocéder à des acquisitions d'1muieu .

tilles lotis, nolatninetit dans le défiai Minent de la Seine et dans les
g randes villes. II lui demande s'il envisage, comme cela parait
Lanternent souhaitable, d'étendre celle possibililé d 'utilisation des
o fonds disponibles „ ce ces caisses au financement de programmes
de construction de logements par i'nrtroi de prèle à moyen terme
à des organismes n ' entrant pas dans les catégories vtsdes eu 1 t

ci-dessus . Dans le cas oit celle possibilité serait aeeordée, celte
nouvelle catégorie de près devrait, évidemment, se l imiter à un
pourcentage tl délermtncr, des réserves totales de la caisse qui effec-
tuerait le psitt . (Qncsliun du :10 lancier 19611 .1

Réponse, — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir se
re nrler à la réponse à la question écrite n u _'(;30 publiée au Journal
officiel n e FIS A . N ., page 3016.

4152. — M . Mahias expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'en application du ',sujet de loi n e Ml-8i du
"S décembre 1959, une au g menlalion de 10 p . 100 environ des niajo-
rations résultant de la loi n e 59-775 du tl juillet 1957 est accordée
aux titulaires de rentes via g ères constituées entre particuliers . II lui
fait observer que la limitation de celle augmentation aux seules
rente.; via g ères du secteur privé constitue une mesure de régres-
sion par rapport aux dispositions de la lui susvisée du 22 juillet 1951
qui, dans un souci d'équité, a institué des taux uniformes de majo-
ration, de déposer prochainement un projet de loi tendant à réta-
blir la parité entre les taux el' tranches de majorations applicables
aux renterb viagers du secteur public et yeux applicables aux ren -
tiers viagers du secteur prié . (Question du ait janvier 1960 .)

Réponse . — La queslinn poeée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse néative . En effet, l'extension aux renies via-

- géres du secteur public ' des taux de majoration prévus par la loi
n u 59-ll$i du 23 décembre 1959 accruih'ait d'environ 25 millions
de NF les charges annuelles du budget de l ' End . Eu égard à l'im-
portance de ce chiffre, le Gouvernement ne peut envisager une telle
mesure qui remettrait en cause la politique de rigueur budgétaire
dont la nécessité cet toujours ans.si fondée.

4275. — M . Lemaire expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques , qu'avant la promulgation ' ,de l ' ordunbrancu
rt e ' -1311 'du 5p ' " dërêrnbro 19:4, dont Partie :e 79 vise, dans son
paragraphe 3, les dispositions statutaires ou conventionnelles pré
voyant les indexations, une société commerciale a vendu un fonds
de .cornmerce de liesus, de vétements confectionnés et sur mesure,
qu'elle exploitait pour une somme payable à échéances échelon-
nées sous réserve d'une indexation de la (tette sur le salaire
minimum de base de l'ouvrier de confection, calégnrie A fixée dans
la convention nationale de l'habillement . chaque fraction du solde
du prix devant subir, lotis de son échéance, une augmentation nu
une diminution proportionnelle à celle de l'indice de base . lm
contrat en question ne semblant comporter d'obligplions à exécu-
tien successives qu'à la charge de l'acquéreur II demande, en se
référant à l'article fi de l'ordonnance n e 31)-216 du 4 février 1959,
si la clause d'indexation assortissant le paiement du prix feut
continuer à jouer normalement . (Question du 13 /dtlrier 1960 .)

Réponse . — Sous ,réserve de l'appréciation souveraine des tri-
bunaux, cette question comporte . une réponse affirmative. .

INFORMATION

3513 . — M. Jean-Paul David demande à M. le ministre de l'infor-
malien pour quels motifs le Gouve rnement, nonohsltrnl la i solution
du protlléme de fend, n'a pas cru devoir prendre les mesures

nécessaires pour que la' populnlion, et surtout la plus modeste,
puisse profiler durant les tètes de lin d'année, du secours des dis-
tractions que lut procurent la radiodiffusion et su r tout la télévision
française . (Question d.4 id janvier 1960 .)

Réponse . -- Lors des dernières grèves qui ont affecté le fonction-
nement de la rauliodilIusiuïr-télévisiun français, le Gouvernement a
eu le souci de fou r nir, tant sur l'ensemble du réseau de la radio-
diffusion sonwre que sur la télévision, un service public essentiel
composé de trois bulletins quotidiens d'informations parlées séparées
par un programme de disques, lie plus, la diffusion de !a lecture
du message de lin d ' année du chef de l ' Elat' a été assurée . Tels
ont été les effets des dispositions prises . Elles résultent de la volonté
du Gouvernement d'obtenir, par les moyens appropriés, l'e\éculion
d'un service minimum . Il convient de noter, en effet, qu'aux termes
de la Constittliot, reconduisant sur ce point les dispositions du
préambule do la Constitution de 19i9, le droit dé gra ve est reconnu,
en règle g énérale, à tous les salariés ; il ne peut Pire appliqué de
mesures ul'auturilé -1 l'encont re des perscnncls en g rive que dans
des conditions de lait et de droit restrictivement `définies jar la
jurisprudence .

INDUSTRIE
2643. — M . Rey expose à M . le ministre de l 'industrie que l'indus-

Isle Française des propulseu rs amovibles du ; y pe a• hors bord u va
élu; dureunenl f rappée par la décision du 26 septembre 1959 rela-
tive à la libération des échanges sur les Etats Unis . En effet : les
censtrucleurs français, malgré un cirort très réel sur le double plan
de la modernisation technique et du caractère compétitif des prix,
ne sont pas encore dune, une portillon concurrentielle en face des
t :rudnii .e américains qui vont dire présentés sur le marché français.
II lui demande : t e quelles raisons ont déterminé celle décision:
2 . si celle-ci a reçu son agrément ; 3. si les décisions relatives à ln
libération des écbau_es sont précédées d'une étude relative à la.
situation économique et Sociale du-secteur envisagé ;'•le dans l'af-
firmative, quelles ont été les conclusions de éon département cu ce
qui concerne le ris ei-dessus : 5 . quelles mesttres .il cotante -pren
dre d'urgence pour protéger celle branche de l'économie nationale
et saliv er ces ouvriers d'un chi:mage imminent. (Question du
311 octobre 1959:1

Réponse . — Les raison ; peur lesquelles il a été décidé de libérer
les propulseurs mnuvnbles du type bord bord ont été indiquées à
l ' honorable par :ementaire par \t . le secrétaire d'Etat aux affaires
économiques extérieures dams sa :réponse à la question écrite
ne 2912. Lors de ; nropnsiliuns de libération des échanges, le rôle du
ministère de l'industrie est de présenter les résultats (tes éludes
relatives aux différents éléments pouvant influer sur In décision de
structure écnmmnique de l ' industrie intéressée : situation sociatc des
régions pouvant dire touchées par les mesures de libéralion, sihua-
lion du ntarrh•t national- et in Icrnnliotal . Ces éléments ont été
apportés . lors de la discussion de la Iibératiomdes propulseurs amovi-
bles hors bord . Les répercussions sociales (le cette mesure, dans une
région où se pose, par ailleurs, le problème de la conversion d ' an :-
Cvité de la construction navale, ne sont pas perdues de vue . Le
Gouvernement s'attache à favoriser au maximum les implantations
d'industr'ies nouvelles et les changements d'aetivité•dans cette me
qui bénéficie, d'autre part, de toits les avantages allaches aux zones
spéciales de reconversion,

4022 . — M . Sarniaudy expose à M. le ministre de i'industrie que
les travaux du barrage-de Serre-Pinçon ont provoqué un grave
désaccord dans la commune de Crottes entre les propriétaires
exploitants et les représentants d'Electricité de France, au sujet
des terrains frappés d'emprise au-dessous de la cote 781, qui ont
été fina :ement exclus de l 'entité de cessibilité . Alors que les
exploitants exigent Io rachat de leurs terres portées au tableau
indicatif des parcelles à acquérir, les représentants du concession-
naire, tout en admettr ont que des dégàts pourront se produire,
soutiennent que l'avis favorable donné par la commission d enquète
nu projet de construction (Perse digue, dont l'objet essentiel est de
protéger les ru :cures et de maintenir le potentiel agricole les dis
pense du rachat . Cependant, les membres de la - commission d'en-

2
uéte déclarent que leur avis sur le projet de .digue édifiée-au bas
e la- plaine des Crottes n'a jamais etc : tiour effet : de - faire exclure

des réquisitions d'emprise les parcelles " -situées derrière l'ouvrage,
Il lui demande: t u en vertu de quels pouvoirs Efeclricité de Famée
a pu relises les parce :les en cause de Variété de cessibilité du
2t mai 1955 et déroger ainsi à ln règle du rachat jusqu'à la cote 7di
sans l'accord explicite de l'a commission d'enquéle et des intéressés;
20dans quel but la digue est construite : s'il s'agit do répondre
aux prescriptions do l'article 6 de la loi du 5 janvier 1955, ainsi
que cela semble résulter de la réponse à la question écrite n e 167103
du 10 septembre 1955 ou si, selon d'autres versions, cet ouvrage
est uniquement destiné à protéger 70 hectares de terrains, eu
partie incultes, à l'intérieur de la courbe 781, . .étant fait observer
que, dans ce dernier cas, II' semble que le concessionnaire n'a
jamais eu pour mission de protéger contres le gré des -exploitants
les terres frappée d'emprise dans la courbe .dl et que, d'autre
part, les dépenses engagées pour l'édification d'une digue sont hors
de propor tion avec la va :eur de quelques' hectares 'de terres rapide-
ment inexploitables ; 3 . quelle superficie de terres en culture ligure
encore dans les 70 hectares e ► li t ige 'et combien de foyers sont
susceptibles de quitter la conimune à ln suite des emprises, par-
tielles et totales, qui résulteront de ce rachat . (Question du 30 luit•
vice 1960.)

	

-
Réponse . — 1a Les parcelles de terrains visées par l'honorah :e

- pparlementaire no figuraient pars à l'arrêté de cessibilité du 21 mal
1955 et ce, r.onfnrmément .à l'avis expressément formulé par - la
commission d'enquète dans sa séance du 30 mars 1955 ; 2 . parmi
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les considérations

	

qui

	

ont

	

conduit

	

à

	

retenir

	

le

	

projet

	

de

	

digue 20 tonnes, capacité normale des wagons de la Société nationale
établie sur le territoire de la commune des Crottes, figure incontes- des

	

chemins de

	

fer français. Les

	

producteurs doivent en

	

effet
tablement l'e.xécutio.i

	

ues

	

obligations

	

Imposées

	

à

	

Electricité de attendre• que

	

le matériel

	

nécessaire leur

	

soit fourni par

	

cette
Frsnce par l'article 6 de la' loi

	

du 5 janvier 1055.

	

Cependant et société . 2• Les exportations pour la dernière campagne s'élèvent
ainsi. qu'il e été

	

précisé

	

à

	

plusieurs

	

reprises en

	

réponse

	

à' de à 340.000 tonnes, ce qui

	

représente ehvison

	

16 p .

	

100 - (et

	

non
précédentes questions

	

écrites,

	

cette

	

considération

	

n'était

	

pas la 75 p . 100) de la ressource totale des scories mise à la disposition
seule, la digue-devant en fait répondre à

	

trois objets : a) éle'giicr de l'agriculture métropolitaine . En outre, des importations-en

	

1959
le pian

	

d'eau du

	

village et

	

éviter

	

la formation

	

de

	

marécages ; ont été réalisées pou : un tonnage approximativement égal à .celui
b) empêcher la submersion des terrains

	

situés au-dessous de la des exportations .
cote 78i ; c) canaliser le torrent de Combe-Nuire . En particulier
dans la réponse écrite n" 16 :03 à laquelle se réfère l'honorable
parlementaire, il était précisé : • Ce procédé (édification d'une
digue) permet en outre déviter la subniersion de la fertile pplaine
des Crottes et d'éviter ainsi le bouleversement dans la vie éculer
mique des habitants de cette localité qui euirainerait probablement
la disparition de celle-ci et l'obligation, pour Electricité de France,
de procéder à l'acquisition de parcelles non submergées en appli-
cation de la réquisition d'emprise listais prévue à l'article 10 de
la loi du 5 janvier 1955 suvisée • ; 3• sur les 70 hectares en cause,
6i sont cultivables, suit : 19 hectares de terres, .W hectares de prés,
4 hectares de vergers, le reste en jardins et vignes . Si le projet de .
digue n'avait pas été retenu, il aurait été nécessaire de satisfai re
à une vingtaine de réquisitions d'emprise totale qui auraient
entrainé le départ d'au moins 130 personnes.

arts . — M. larniaudy expose a M . te ministre de l'industrie que,
le 14 juin 1956, se tenait a Paris une réunion du comité national
d'urbanisme chargé de l'étude technique de l'ensemble des pro-
blèmes posés par la construction du barrage . de Serre-Ponçon , sur
la ULrance ; que, d'après les indications fournies dans le rapport,
il est apparu que la rentabilité des exploitations ne peut être
assurée qu'in la condition qu'elles soient regroupées pour atteindre
25 hectares et que, compte tenu des surfaces existantes, la popu•
lahoa agricole est trop nombreuse pour éviter les migrations . 11
lui signale que ces observations ont une valeur toute particulière
pour ta commune des Crottes (Hautes-Alpes), où le démembrement
et les pertes d'équilibre constatées Mies les exploitations sont
très sensibles et ou plusieurs domaines, réduits à moins de.5 hec-
tares, devront être abandonnés, la plupart . des éleveurs étant.
contraints de cesser leur activité après 1 imtnerslon des pàlurages
communaux . source très importante de leurs revenus . La situation
se trouve encore aggravée par suite de la - décision d'Electricité de
France de ne pas racheter les parcelles de la plaine qui avalent
déjà fait l'objet de nuliticalions individuelles de réquisition, les
terres en cause, théoriquement . protégées par ia, .digue à édifier
étant vouées a . un abandon plus ou moins lointain et des proprié-
taires devant étre considérés comme des victimes spoliées du' barrage .
si une décision, autre que . l'indemnisation des dommages n'inter-
vient pas rapidement en leur faveur . il lui demande quelles mesures
il envisage de prendre pour maintenir le potentiel agricole de la
commune des .marottes et pour que les exploitants puissent, grée,
à des garanties précises, éviter l'asphyxie tente et l'exode, en obte-
'met enfin le rachat de Leurs terres, au 'Ume litre que tous les
sinistrés proprielaires de parcelles au-dessous de la cote 784 . (Ques-
tion du 30 janvier 196U )

Réponse — Le maintien de I•équtîtbre des exploitations agricoles
subsistantes, dans la région intéressée par tas• travaux d'aménage-
ment de la retenue de Berre-Punçou, e été l'un ales soucis mrjeurs
du législateur . Dérogeant . au droit commun en matière d'expropria-
tion, l'article 10 de la loi du 5 janvier 1955 e prévu te possibilité,
pour les agriculteurs exploitant . plusieurs parcelles de terrains
dans la zone à exproprier, de requérir l 'emprise des . parcelles non
touchées par les ouvrages au cas où le domaine restant cesserait
d'être exploitable . Les règles auxquelles devaient répondre ces réqui-
sitions d emprise totrle ont été fixées dans un esprit très libéral' par
ta commission intermintstérielle prévue à l'article 9 de-da méme let
et sur le rapport des services du ministere de l'agriculture . Dans
te mente esprit et en ce .qui concerne plus particulièrement la
commune des Crottes, le souci d'éviter une réduction considérable
du potentiel agricole de la commune et le départ des populations
rurales qui en sût résulté, a été l'un des facteurs déterminant de
la - construcllon aune digue qui aura, notamment, pour effet d 'éviter
la submersion de- 70. hectares de terrains, dont 64 sont cultivables.
Cette submersion eût permis la réquisition d'emprise 'totale d'une
vingtaine d'exploitations agricoles de la commune des Crottes et
le départ d'un nombre équivalent de foyers, soit au moine 80 per-
sonnes . Toutes précautions ont été prises. sur le plan technique,
pour que cette digue puisse protéger efficacement les terres ion
causer et à la demande des intéressés, le 'ministre
de l'industrie

Néanmoins,
e admis qu'au cas où des dommages seraient causés

à ces terres; par les eaux de In retenue, ces dommages seraient
appréciés et indemnisés à Io suite d'un examen par ;la commission
Interministérielle précitée dont le large esprit de compréhension
a toujours' été reconnu . il serait difficile d'envisager, pour les Intd-
ressés, des garanties plus satisfaisantes.

ttfiK — M . Mme expose . à M . ie ministre de l'i .dustrN que la
livraison des scories The-nas, engrais indispensable à nos-régions
de l'Ouest, . subit actuellement un retard considérable . II lui demande
s'il est exact, comme il le lut a été affirmé par les distributeurs.
glue les trots-quarts de notre production nationale soient réservés`é
1 exportation, ce qui serait extrêmement dommageable à l'agricul-
ture française, déjà frappée par , une crise très grave . (Question .du
30 janvier _1960.) • .

Aéponsee'- 1' il n'existe pas" deretard Important dans . les livret•
song ées scories Tbomaa, saut pour les petites commandes, ou . pour
celles' qui ne représentent pas un multiple exact :de chiffre de

INIIRLEUR
3920 . — M . Jarret expose à M. le ministre de l'intérieur que, seloh

des nouvelles publiées par la presse, une très violente explosion
s'est produite le 30 novembre dernier â, Villeurbanne chez deux
militants notoires du parti commanlste et qu'un dépôt d'armes de
munitions et d'explosifs a été découvert dans le local sinistré . U
lui demande : t• sil n'estime pas opportun de rendre publiques les
conclusions de l'enquête entreprise sur les activités subversives qui
sont . à ka base de cet événement ; 20 .quelles mesures il compte
prendre pour réprimer ce genre d'activités . (Question du 16 janvier

Réponse . — L'explosion qui s'est produite le 30 novembre 1959
dans un entrepôt à Villeurbanne a donné lieu à l'ouverture d'une
Information judiciaire pour détention d'un dépét d'armes et de
munitions de In 1+• catégorie, détention d'engins explosifs et déten-
lien Irrégulière 'd'armes de la 4• catégorie . Deux blessés avalent
été trouvés sur les lieux ; l'un est décédé le 7 décembre ; l'autre,
à la suite de cette information, a été condamné le 4 février dernier
par le tribunal de grande instance de Lyon à trois ans d'em. rtsonne -
ment. L'honorable parlementaire peut étre assuré que la recherche
d'éventuels dépôts d'armes fait l'objet d'instructions précises' et
impératives . Il est rappelé que les peines prévues pour Infraction
à ta législation sur les armes et les e xplosifs ont été notablement
aggravées par l'ordonnance n• •58-917 du 7 octobre 1938.

3170. — M, .saohsr attire l'attention de M . 1 minbfra de Onté-
.rieur sur la situation regrettable créée par l'arrêté de M . le préfet
de la Seine du 21 décembre 1959 interdisant, à partir du 15 jan-
vier 1960 le retour des emballages vides de trusts et légumes dans
le périmètre des halles et officialisant la a Centrale des emballages s: •
Celte mesure aggravera le coût de ta distribution en grevant d ' une
charge nouvelle de 0,18 NF chaque rotation d'emballage venant de
province et de 0,06 NF chaque .rotation d'emballage .venant de la
région• parisienne. En : outre, cette mesure risque de tréer•artl!iciel- '

• lement une pénurie da 'distribution, facteur de nouvelle hausse,la-
• centrale des emballages , ne possédant aucun stock et n'ayant
pas décentralisé ses dépôts et sous-dépôts. Il lui demande s ' il_ ne
lui parait pas opportun d'inviter M. le préfet de la Seine à suspendre
l'application de l'amitié du 21 décembre 1959.- (Question du 16 jan-,
',ter 191)0.) .

	

• •
Réponse. — ! .'arrêté lnterrréfectoral (Seine-Police) en date du

21 décembre 1959 Interdisant le retour des emballages vides de
fruits et légumes dans le périmètre des . Haltes centrales à compter
du 4 janvier 1960, n'est-actuellement appliqué qu ' à titre expérimen -
tal pendant une • période d'adaptation correspondant à la morte-
saison . tin deuxl8:ne arrêté, également en date du 21 décembre
1959 et émanant du seul préfet de la Seine e fixé les tarifs des
redevances que ra Société centrale des emballages est' autorisée à
percevoir par emballage sur les diverses cutégorles`d'usagers soit:
0,06 NF sup. ortéa par le vendeur. 0,02 NF supportés par le détail-
lant, 0,10 tilt supportés par l'expéditeur . II résulte des études eiter.
tusses que les mesures ainsi intervenues ont eu comme conséquence
un allègement sensible du coût de la distribution (suppression de
paries de temps consldérobles et de frais de portage hors de ropor-
tion avec le prix . des emballages transportés) par rapport à le
situation antérieure lorsque le «alliant était dans l'obligation de
rapporter les emballages vides aux belles et, à cet effet de s'arrêter
chez les , grossistes qui l'approvisionnaient. D'ailleurs les grossistes
des Halles centrales constatent, dans l'ensemble une diminution
de leurs frais de main-d'oeuvre et un gain de place appréciable
dans leurs .- . magasins à fa suite . de l'application- des- arrêtés • du
21 décembre .i , Quant, aux producteurs de ,4;. .région arisienne
auxquels des emplacements de .Vente sont ` attribués sur le, .carreau
forain pour, leur : permettre d'exécuter leurs opérations de vente en
gros et . demi-gros, la dé p ense mise à leur charge, s'élève à 0,06 NF

• seulement. De plus ils sont exonérés delà redevance de 0,10 NF
due par les propriétaires d'emballages . Cette somme de 0,06 NF
représente la contrepartie d'améliorations évidentes - tant en ce qui
concerne la circulation que la tenue du marché . Il est précisé en
outre . que les . producteurs de la région parisienne qui ne viennent
pas' vendre, eux-mêmes .lettre produlls aux halles, ne sont assujettis
— tout comme les expéditeurs de province propriétaires de leurs
embattages — qu'a la redevance de 0,10 NF per emballage . Or les
sommes facturés antérieurement aux producteurs par les entreprises
de transport, qui prenaient ces emballages chez las grossistes et les

'retournaient aux e•:péditeurs, ;représentaient une charge qui, ajoutée
aux pertes d'emballlages, atteignait 'senslblement le taux de-0,10 NF
par emballage . Désormais . tout risque de perte est exclu pour les
producteurs . pari . suite des dispositions prises en 'ee domaine par
ta Société centrale des . emballages pour la .collecte des •colis vides.
En ce qui concerne le risque . de pénurie de distribution évoqué par
l'honorable parlementaire, Il est précisé que des instructions spé-
ciaies ont été adressées à la Société centrale des-emballages l'invi -
tant 'à créer un stock de sécurité d'embattages fongibles pour étre
tenu à la disposition des expéditeurs. Ceux-ci ont donc lntézét- .
indiquer à la société au fur et à mesure de leurs besoins en
emballages, les quantités qui leur seront nécessaires . en précisant
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suffisamment à l'avance les dates auxquelles ils souhaiteraient être patrie,

	

alors

	

que

	

la

	

loi du 17

	

avril

	

1957, modifiée

	

Par celle

	

dulivrés. Ils

	

seraient

	

ainsi certains

	

de

	

ne pas

	

manquer, le moment juillet

	

1956 .

	

prévoit

	

une

	

telle

	

mesure pour

	

les

	

familles

	

desmilitaires mobilisés

	

en

	

Afrique

	

du Nord,venu, du matériel qui

	

leur parait indispensable

	

pour assurer leurs pendant toute la

	

duréeexpéditions. Enfin il est actuellement étudié dans quelles conditions de

	

leur mobilisation

	

et les six

	

mois

	

qui suivent leur libérillon,-pourraient étre créés, dans un très proche avenir, des sous-dépôts mais ne prévoit rien de tel pour celles des morts et des disparus.
(Question de 26 novembre lte59 .)d'emballages autour de Paris .

sien . — M . Dutheil appelle l'attention de M . le ministre de l'inté-
rieur sur la situation qui e s t faite .mix pomiders des centres de
secours ruraux quant au bénéfice d'un régime de retraite ; il lui
fait observer que ces soldats du feu ne bénéficient, du fait de leur
situation en milieu rural, d'aucun des avantages réservés aux pom-
iers des centres urbains ; il lui demande s'il n'envisa ge pas d'ins-

tituer rapidement un régime de retraite en faveur de celle catégorie
de pompiers de rnani/'re - à donner une preuve de l'attention des'
pouvoirs publics peur ces dévoués serviteurs . (Question du 2 lévrier
19GU : )

Réponse . — La constitution d'un ré g ime de retraites financé par
l'Etat en laveur des sapeur-pompiers volontaires a été envisagée à
plusieurs reprises, mais les études approfondies entreprises à ce
sujet ont lait appendre que celle affaire se heurtait, sur le .plan
juridique et surtout sur le plan financier, à des difficultés qui ne
permettent pas d'en prévale le règlement à l'échelon national dans
un proche avenir. Aussi, le prnbli'me d'une allocation vieillesse aux
anciens sapeurs-pompiers volontaires ne peut-il être résolu, dans
l'immédiat, que sur le plan local par le moyen des caisses emninu -
nales de secours et de retraites .ou par l'inlerveulinn du service
déparlemental de 'protection centre l'ineenrlie . t :e dernier peut inter-
venir, soit en subventionnant les caisses rommnnales de retraites,
soit en versant directement des :erours ou allocations aux. anciens
sapeurs-pompiers non professionnets des verne communaux centres
de secours . Celle dernière procédure ést déjà eu vigueur dans
plusieurs départements.

JUSTICE
SMM. — M . Dale: expose à M . le ministre de la Wetloe qu ' un v-itt

colleur e été exclu de la cave coopérative dont il était membre
au prétexte qu'il avait formulé des critiques et accusations injnsti
fiées à l'encontre des administrateurs et du gérant de ladite rave
coopérative . Ce viticulteur, qui a assigné ladite rave coopérative
devant la juridiction civile pour voir annuler cette décision d'ex .
clusiorr, est dans I'orblige :ion, pour rapporter la preuve de ses crin.
ques et accusations, de produire un procès-verbal dressé en 1950
par un inspecteur d'une brigade volante de l'administration des
contributions indirectes à l'encontre de ladite cave coopérativ e pour
• excédent important de vin en cave . . A une demande amiable de
communication dudit procès-verbal, l'administration des contribu-
tiens indirectes oppose un refus, e1 à une demande judiciaire de
communication par voie de compulsoire dans l'instance opposant ce
viticulteur à la cave coopérative, une cour d'appel a répondu par
un arrêt d'irrecevabailé, motivé par le fait qu'un procès-verbal de
l'administration des contributions indirectes ne rentre pas dans la
catégorie des actes auxquels s'applique la procédure suivie per les
articles Shi à 852 du code de procédure civile. Il lui demande de
quelle procédure, administrative ou judiciaire, ce viticulteur dispose
pour obtenir communication dudit procès-verbal, dont il est en droit
d'obtenir copie certifiée conforme de l'administration des contribu-
tions indirectes, puisque cette dernière l'a dressé à .l'encontre d'unecave coopérative à une époque nie ce viticulteur était membre de
ladite coopérative . (Question du 21 octobre 1959.)

2• réponse . — La question pesée appelle, sous réserve de l'appré-
eialir,n souveraine des tribunaux, les observations suivantes : lesagents de la direction générale des impt :, sont tenus au secret pro-
fessionnel, tant en vertu de l'article 3i8 du code pénal que de l'ar-
ticle f0 de l'ordonnance no 59-211 du 4 février 1959 relative au statut
général des fonctionnaires, en ce qui concerne les faits et infor-
mations dent ils ont connaissance dans l'exercice ou à -l'occasion
de l'exercice de leurs fonctions . Toute communication, contraireaux règlements, de pièces oui de documents de service à des tiersLeur est formellement interdite . 11 en est spécialement ainsi d'unprocès-verbal constatant des fraudes fiscales . Une seule exception
a cette règle a été prévue par l'article 2013 du code général des
impôts, qui stipule que lorsqu'une plainte régulière a été portée parl'administration fiscale contre un redevable et qu'une informationa cité ouverte, les agents de cette administration sont déliée dusecret professionnel vis-à-vis du juge d'instruction qui les Interrogesur les faite faisant l'objet de la plainte . Ces dispositions devantdire interprétées restrictivement, Il s'ensuit qu'un procès-verbal nepeut dire vr, .sé pal le service qui l'a établi aux débats ouverts, àl'occasion d'un litige entre particuliers et qu ' il n'est pas possiblede délivrer une copie de cet acte à toute perconne qui n'y est pas
nominalivement désignée . Dans l'espèce considérée,- ce n'est que
dans l'hypothèse où la personne qui en demande communication
serait directement visée au procès-verbal qu'elle pourrait en obtenir
copie, è •titre de renseignement, sur simple demande adressée à la -
direction départementale des contributions indirectes . En dehors de
cette hypothèse, l'intéressé ne dispose d'aucune procédure admi-
nlslralive on judiciaire 'lui permettant d'avoir communication de
procès-verbal, étant rappelé que la procédure du compulsoire n'est
pas- applicable aux actes administratlte.

*7.

	

M. dams_ Alrert4erel demande à M. te minletre de la
IY-

	

quelles mesures il compte prendre pour que soient mises
é l'abri de toute expulsion, sans relogemenl, les familles des
militaires lombes en Algérie ou portée disparus a : service de la

Réponse. — Lors de l'élaboration des lois no 56.672 du 9 juillet
195G et no 57-5oi du •17 avril 11)57, .le législateur semble avoir eu
principalement en vue la protection des intérèts personnels des
militaires appelés en Afrique du Nord, en vue' d'éviter que leurs
droits ne soient conipromis du fait de leur éloignement . foulefoisen matière de loyer.:, les mesures de protection contre les expulsions
ont élé étendues aux membres de la famille du militaire. Les textesprécités ne paraiss ent effectivement_ pouvoir s'appliquer sue du
vivant des militaires, cet étal de fait, qui découle de l'esprit dans
lequel les dispositions applicables ont été conçues, a incité le Gou-
vernement à se préoccuper du sort des familles ayant perdu l'un
des leur. C'est ainsi qu'aux_termes de l'ordonnance n• 5S-tii3 du
3t décembre 1958, le défaut d'occupation suffisante des lieux, qui
constitue normalement une cause de déchéance du droit ail main-
lien dans les lieux, ne peut étre pris en considération avait l'expi-
ration d'un délai de trois ans lorsque la diminution du nombre des
occupants résulte du décès d'un militaire appartenant à une unité
stationnée en Afrique du Nord . Un texte tendant à suspendre les
expulsions ordonnées à l'encontre des membres- de la famille des
militaires tués ou disparus est en outre à l'étude entre les dépar-
tements ministériels intéressés.

SNNf . — M. Pécastaing expose à M . le asinietre de la justice
qu'une instruction générale du 21 . septemltre 1955 règle les litres et
I ordre des décorations qui peuvent ètre mentionnées dans les actesd'état civil . La Croix de la valeur militaire, dont la création est
postérieure à cette instruction, n'y figure donc pas. Il lui demande
s'il compte prendre-des dispositions pour que cette nouvelle dis-
tinction ne soutire pas d'une mesure apparemment discriminatoire
et puisse être inscrite, dans les actes d'état civil, ad même titre
que la Croix de guerre à laquelle elle est assimilée . (Question du16 janvier 1960 .)

Réponse . — Le n o 10i de l'instruction générale relative à l'état
civil sera complété dans le sens demandé à l'occasion de la mise
à jour qui interviendra très prochainement.

4165 . — M. Nungesser demande à M. le ministre de la Justicesi l'ordonnance ne 59-2G du 3 janvier 1959 peut avoir une incidence
sur la situation d'un commerçant failli depuis cinq ans, non réha-bilité, qui exerçait une activité de représentant de commerce depuis
plusieurs années au moment de la promulgation de ce texte ; et,dans l'affirmative, de quelle façon peut se manifester cette sucs.
dence. (Question du 30 janvier 1960.)

Réponse . — L'ordonnance n• 59-2f, du 3 janvier 1959, qui a étendit
aux-activités de représentation les dispositions de le loi du-30 an ►lt
1917 relative à l'assainissement des professions commerciales, interdit
à un ancien commerçant failli et non réhabilité d'entreprendre ta
pm'esslon de voyageur de commerce, après la promulgation de .cette
ordonnance . Toutefois, ce texte ne lui interdit pas de continuer
cette activité, dans le mesure où il l'exerçait avant la date de son
entrée en application . Seul l'examen du cas d'espèce permettrait
de répondre d'une manière plus précise à- la question posée par
l'honorable parlementaire.

POSTES ET TELICOMMUNICATIONN
4819. — M. Guillon demande à M. le Ministre Men Mates et tete

communications s'il n'envisage pas de reviser d'urgence la situa-
tion faite aux conducteurs des voitures de liaison des directions
régionales des- services postaux et des télécommunications et des
directions départementales . En effet, ces agents, dont les
fonctions nécessitent des qualites particulières et les obligent à une
sujétion au moine égale à celle des autres conducteurs, se trouvent
actuellement classés dans les • conducteurs d'automobiles de
deuxième catégorie ., alors que les conducteurs de transport de
matériel sont classée en première catégorie . . Celte disparité semble
contraire à la logique et provoque, chez ces agents choisis parmi
les meilleurs, un mécontentement auquel il parait indispensable de
mettre fin, l'indice terminal de la deuxième catégorie étant . de
40 points Inférieur à celui 4e la première. Il est è craindre, si une
telle situation persistait, que les plus compétents des conducteurs
automobiles des postes, télégraphes et téléphones, s'ils veulent aécom-
plir une carrière normale, ne préfèrent transporter des . poteaux t'té-
graphiques que les personnels de direction ou les hauts fonctionnai-
res d s l'administration centrale . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse. — Le classement des conducteurs d'automobiles en deux
catégories — les conducteurs de voitures de tourisme appartenant
à la deuxième catégorie — résulte de l'application de dispositions
arrêtées sur le plan interministériel ; -notamment par le décret
n a 494108 du 10 juillet 1918- portant classement hiérarchique des
emplois. Le probléme posé par l'honorable parlementaire, problème
qui intéresse l'ensemble des administrations .de i'tita.l et non laseule administration dos postes et télécommunications, relève donc
des départements chargés de la fonction publique et des finances.

M. — M. TNyeso demande à M. le minlstrs des Pestes et 944•
eemnluniatlene quel est le montant de la upari que les poste« et
télécommunications sont en droit d'exiger d'une commune,. •rurale
pour la reconstrur,Uon d ' un bureau de poste trop vétuste . (Question -
da 30 janvier 19W .)
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Réponse. — Les obligations des communes en matière de recons-
truelion diffèrent selon ta nature de l'établissement dont il s'ait:
établissement de receveur distributeur ou recette de plein exercice
et, dans ce dernier cas, selon que l'immeuble à remplacer était pro-
priété de l'administration ou non . le Etabhseement de receveur dis-
tributeur : la commune doit fournir, sans limitation de durée, les
locaux nécessaires au fonctionnement du service et au logement
du titulaire . Le budget annexe verse à la commune, à titre de par-
ticipation aux frais de lover, une allocation dont le montant maxi-
mum a élé fixé à 1 .20 NF par an par la loi de Ilnances de 1956;
2e recette de plein exercice : la commune duit fournir gratuitement,
pendant dix-huit ans, les locaux nécessaires au fonctionnement du
eervice et au logeaient du titulaire . A l 'issue de celle période . le
loyer est fixé par aeeurd amiable entre les parties . Une subvention
peut dire versée au cours des cinq premières amides de prestation
gratuite, sur leur demande, aux communes pauvres qui construi-
sent ou aménagent un immeuble à celle tin (13 p . 100 des dépenses
totales, avec maxinann de ie .nou NF) . Si la prestation gratuite avait
déje été assurée par la coulmme pour les locaux abandonnés, elfe
n'est pas demandée au titre du nouvel immeuble ; 3e construction
d'un mnileuhlc domanial : les communes douent participer aux
dépenses afférentes à l'édification par l'Etat des hûlcls des postes.
Cette participation, imposée par le ministère des finances, est fixée
en principe à 25 p . icx) de ta dépense totale . Elle n'est imposée
qu'use seule fois et il n'est rien exigé des eounnuncs ayant déjà
contribué dans le passé à la construction d'un bu r eau de poste . La
participation ne s'applique d'ailleu rs qu'aux hJlels des postes pro-
prement dite et non aux bureaux succursales . Eue réduction du taux
de la contribution peut dire accordée lorsque la localité intéressée
:e heurte à des chflleultés partieuliéres. S'il s'agit d'une localité
sinistrée, la participation peul dire ramenée ii un taux très faible,
à la condition cependant que le terrain soit offert par la commune.

4139. — M. Fenton demande à M . le ministre des postes et
tétecommumcations de lui taire counailre les raisons qui empêchent
les centres de chèques postaux d'avoir la qualité d'intermédiaire
agréé eapres de l'office des chances et d'are habilités à dbmicilier
les certificats d'exportation . En effet, les c iuunerrants au industriels
duiveut ouvrir un couple bancaire dès lors qu'ils désirent exporter
leur producüon . Wald donné les efforts faits par l'administration
des postes, létP,graphes et téléphones en laveur du développement
de l ' utilisation du chèque postal, Il lui det:nnue s'il ne lui sem-
blerait pas opportun de prendre tue telle mesure, qui aurait, en
outre, l'avantage vie faire pa rl iciper les centres à l ' ouverture comme
à l'alimentation des comptes E . F. AC. (!reestioi du 31) janvier
196o.)

Rc'fp cvase . -- nu seul point de vue de l'administration des pestes
et télécununnnicatious, Il convient de remarquer que l'octroi aux
centres de chèques po-taux de !a qualité d'intermédiaire agréé
pour la dumieitialion des exportalions et la tenue des comptes
E . F . AC . ne pourrait donner une satisfaction totale aux commer-
çants ou industriels . Eu effet, aux termes des arrangements Inter-
nalinnaux les virement postaux sont uniquement libellés cri francs.
C'est donc en celle seule monnaie que pourraient di re réglées les
exporttitiuus et teints les comptes E F . AC par les centres de
chèques postaux . Or, la réghenneitalion des changes prévoit le
réglencnt des exportations et la tenue des comptes E . F . AC . soit
en fr'anc's . soit en devises . Certains exporlaleurs ser aient donc
tenus pour recevoir des devises de se faire ouvrir un compte
ban aire . En outr e, le 'service des virements pesteux fonctionne
avec dix pays seulement . Avec les autres pays, les t ransferts doivent
ehligatoireinen t s ' effectue[' pair mandats soumis ià un maximum
quant au montant Les taxes applicables à ces mandats, fixées pur
les actes de l'Union postale universelle, s ' accrois-met d'ailleurs très
rapidement avec le montant du titre . Au surfaits, certains pays
apportent des restrictions aux' transferts postaux lorsqu'ils'se référent
à des règlements commerciaux . Quoi qu'il en soit, le probléme
évoqué étant de la compétence du ministère des finances e( des
affaires écoiiiimiques, celui-ci en sera saisi au fond par les soins de
l ' administration des postes et télécommunications,

4153. — M . Davoust signale à M . le ministre des postes et télé.
communications : l e que de nombreux aliments se, plaignent de
payer un mimhre de cnmunmications téléphoniques très sulxlrieur
au nombre de communications qu'ils ont etfer ;ivenent passées. Les
intéressés n'ont aucune preuve de leur bonne foi et sont menacés
de suppression de téléphone eu ras de non-paiement . ll suggère
que des compteurs individuels s'eient installés chez tons les déten-
teurs de pestes téléphoniques . Il demande si celle installation est
réalisable et, dans l'atlrmativc, si elle est envisagée pour que
cesse rapidement cet étal de choses ; 2e que le décompte des corn•
niunications pour la province étant présenté couine celui de plu•
sieurs cunirennh :alfons urbaines d'un prix global équivalent, In
vérification en esj rendue •luupossible . 11 demande quelles mesures
sont envisagées peur rendre possibfe .cette vérification par l'abonné.
(Que tien du 30 janvier 1960.)

Réponse . — Le problème de l'imputation, au compteur des abon-
• nés, des taxes des communications, tant Pontes qu'interurbaines,
ainsi que celui des prétendues erreurs de facturation commises par
le service de !a comptabilité téléphonique n été examiné en détail
dams les réponses aux questions écrites n e 2.450 du 3 octobre 1959,
remise par M . ilUhière, député, et n e 2731 du 20 octobre. 1939,
remise par M . Lebas, député . Ces réponses ont état publiées ou
Journal officiel respectivement le 16 octobre, pages 1826 et . 1829 et
le 7 novembre 1959, page 221i1 (édition des Débats parlementaires,
Assemblée nationale) . Dés 1%5, par décret n e 55-53 du F,, janvier,
l'administration avait autorisé les abonnés des réseaux où les

taxes des commua lcatians Interurbaines sont imputées au compteur
à faire équiper leurs lignes téléphoniques de compteurs de taxes
installés à domicile et fonctionnant en synchronisme avec les
compteurs du centrai téléphonique . 11 nu saurait être question, en
effet, d'installer systématiquement un compteur au domicile de
l'abonné, car le prix élevé des Installations correspondantes, tant
au domicile de l'abonné qu'au centre téléphonique, entrainerait
une augmentation sensible des redevances fixes d'abonnement,
sans contrepartie pour la grande majorité des abonnés . Quoi qu'il
en soit, tous les nouveaux- centraux automatiques seront pourvus
des équipements nécessaires pour satisfaire les demandes de cornp-
leur à domicile et les cent raux déjà en service en seront progres-
sivement équipés. L'installation d'un compteur à doinicile donne
lieu au versement d'une taxe fixe de Si) NF (nouveau tarif, fixé
par le décret n o 59-1303 du ler décembre 1959, alors que le tarit
aillaient* était dé 13 .750 anciens francs) et à une redevance men -
suelle d'bonnement de 8 NF ; si le c ompteur est fourni par l'admi-
nistration (il peul être fourni par l'industrie privée ;, il , s'y ajoute
une redevance mensuelle d'entretien de d NF.

4157 . — M . Cernez demande à M . le ministre des postes et télé-
communications : l e si te tait de poser un fil électrique reliant, soit
ie poste de sapeurs-pompiers a un beffroi, soit la mairie au clo-
cher rie l'église, pérennant, pan' la seule intervention d'un bouton,
d'actionner une sirène destinée à donner l'alarme en cas de
sinistre, constitue un empiètement au monopole des télécommuni-
cations, alors que ce fil n'emprunte, en aucune manière, les sup-
ports téléphoniques et qu'il ne constitue, en fait, qu'un t ransport
de force supporté par Electricité de France avec son accord ; 2e la
raison pour laquelle il est réclamé à la collectivité locale une rede-
vance annuelle importante pour les années 1958 et 1959, alors que
la canalisation exile depuis vingt ans et que les services téléplio-
niques ne sont intervenus d'aucune fanon aussi bien dans l'ins-
tallation que dans l'entr etien ; 3 e s'il n'estime pas, le cas échéant,
en raison de l'utilité indiscutable, qu'il y a lieu de perpétuer la
situation existante, l'éventualité d'une redevance étant susceptible
d ' amener la suppression du dispositif d'alarme, apportant un retard
dans les interventions eetérleues . (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse . — 1 s Le .décret ne 52-1133 du 8 octobre 1952 pris en
application de la loi ri e 52-223 de 27 février 1952 a codifié les textes
legislatifs relatifs au ser vice des postes, télégraphes et téléphones.
En ce qui concerne le service des télécommunications, l'article L . 71
du code des postes, télégraphes et téléphones stipule : u On entend
par télécommunication, toute transmission, émission ou réception
de signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseigne-
ments de toute natur e, par fil, -optique, radio-électricité ou autres
systèmes électroinagnéliques e. L'article L . 72 précise : « Aucune
installation de télécunirnuni:•al!ons ne peut titre établie ou employee
à la transmission de cures, ondanres que par le minist re des postes,
Iélépraphes et téléphones un avec sun autorisation e, . e Quiconque
tr ansmet sans autorisation des cnanaux d'un lieu à un autre, suit
à l'aide d'appareils de tétécommnnicalions, soit par tout autre
moyen, est puni d'un emprisonnement d'un mois à un an et d'une
amende de 360 .000 à 3,i-, :0 .000 F Ainsi, le législateur a soumis
à autorisation non seulement l'établissement des lignes de télé-
communication ou leur emploi à ta trausunissinn des correspon-
dances, mais é_alcment la tr ansmission des signaux d'un lieu a
un autre. L'établissement de liaisons de lélécomrnunlcatlun, fonc-
tionnent en dehors du réseau de l'Elat, est donc subordonné à auto-
risation du ministre des postes et téléetnrnmunications, même quand
cet établissement est obligatoirement imposa par l'autorité publique
pour l'exploitation d'une ' entreprise quelconque, quels que soient
l'objet en vue duquel ces liaisons ont été établies ou la nature
des commu'icatt•rns échangées (art . L. 73 du code des postes,
télégraphes et téléphones) . En conséquence, l'Installation des
sirènes destinées à donner l'alarme en cas de sinist re . commandées
à distance par un dispositif spécial, doit faire l'objet d'une autori-
sation de l'administration des postes et téléronununicatians . Les
ligues de l'espèce sont passibles d'une redevance annuelle pour
choit d'usage . Celte redevance correspond à la fois à la cession
onéreuse du monopole des létécomrnunirations et à la non-percep-
lion de taxes pour transmission de signaux entre deux points non
situés dans la mémé proptlété . Elant donné leur utilisation . la
redevance d'usage des ligne' dites d'incendie, d'alerte, de sonne-
rie ou de signau, est particulièrement réduite (G NF par an et
par lig ne, quelle grue soit sa longueur) ; 2 e au cas particulier signalé
par l'honorable parlementaire, des instructions ont été données
pour la régn!aristdinn de la situation existante par délivrance d'une
autorisation de construction et d'entretien de la Hune é p ar la
municipalité intéressée et l'annulation des redevances rétroactives
mises en recouvrement ; 3e le maintien de la seule redevance
d'usage (6 NF par an) ne parait pas de nature, étant donné sa
modicité, à compromettre le fonctionnement du service d'alarme
municipal.

4245. — M. Cabello demande à M . le ministre des postes et téte
communications : le si la nouvelle appellation d'inspecteur cenlral
remplaçant celle de chef do section s'applique aulx chefs de section
retraités avant le tee janvier 1p6 ; 2e si les chefs de section retraités
avant le les janvier 1956 et remplissant les conditions d'ancienneté
dans leur grade sont susceptibles do bénéficier du reclassement et
des avantages prévus par a eirnuiaise -du 2 avril 1959 (Document
tale . p . 37) ; 30 dans I affirmative, vers quelle date approximative-
ment les Intéressés.. obtiendront le bénéfice do ce reclassement;
dans la négative quelles sont les raisons qui s'opposent à l'applica-
tion de ladite circulaire aux fonctionnaires en question . (Question
du 2 lévrier 1960 .)

	

• -



236

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Février 1960

Dépense . — L'honorable parlementaire voudra bien trouver
ci-après les réponses aux trois points que comporte sa question
écrite : l e réponse affirmative : 2 . un projet de décret d'assimilation
est en voie dl éiabnraitnn ; :t o les pensions dus chefs de section retrai-
tés seront revisée dès l'intervention du décret visé am?...

$ANTE f-UILIQUE ET POPULATION

3611 . — M . Davout expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que, par suite de la mise en vigueur des
nouveaux textes législatifs stipulant que pour prétendre à l'alto-
cation de compensation attribuée aux aveugles travailleurs avant
besoin de l'aide de le tierce personne (art . 171 et 172 du code
de la famille) l'ayant droit doit justifier d'un revenu professionnel
annuel au moins égal au taux minimum de la pension vieillesse,
un certain nombre d'aveugles ont été ou seront frustrés de cet
avantage ; qu'en raison de l'industrialisation de la brosserie et de
la fabrication en grande série de sièges en bois ou en matière
plastique, et aussi parce que le cannage et le rempaillage de chaises
continuent d ' étre -pratiqués par les pensionnaires de certaines
maisons centrales, les carnets dacommande des travailleurs aveugles
sont de moins en moins fournis, en particulier chez ceux qui,
atteignant la cinquantaine, ne sont plus pratiquement en mesure
d'assurer un rendement compatible avec une réi tunération normale.
Il demande s'il n'est pas possible de rétablir lès dispositions anté-
rieures suivant lesquelles le iténéllce de l'allocation-de compensation
accordée aux aveugles travailleurs avant besoin de la tierce personne
est attribue aux postulants qui justifient d'un revenu professionnel
au moins égal au quart du salaire minimum interprofessionnel
garanti . (Question du 15 décembre 1939,,

Réponse. — Il est exact que depuis l'intervention du décret du
7 janvier 1959 modifiant l'article 171 du code de la famille et de
l'aide sociale, le salaire minimum requis pour permettre à un grand
infirme de prétendre à l'allocation de compensation aux grands
Infirmes travailleurs a été augmenté . Alors qu'il était fixé pré-.
cédemment au quart du salaire. servant de base au cp l cul des
prestations familiales, soit 17,50 NF par mois, il est passé, 'depuis la
mise en vigueur du décret du 7 Janv ier 1959 précité à 60,30 NF
correspondant au montant mensuel de la pension vieillesse allouée
aux assurés sociaux dans les villes de plus de 5.1110 habitants. Cette
augmentation a eu pour objet de donner satisfaction à de nom-
breuses demandes tendant à ce que le salaire exigé du grand
infirme pour lui conférer la qualité de travaillcyr, lui permette de
satisfaire aux conditions requises par le code de la sécurité sociale

gour percevoir l'en.semhle des prestations de la sécurité sociale.
Malgré les difficultés que peuvent rencontrer certains grands
infirmes , qui se livrent à des travaux peu , rentables, tels qué la,
brosserie eu le cannage, pour atteindre une rémunération suffisante :,
il apparaît difficile qu'un travail procurant un gain mensuel iuté-
rieur à 60,30 NF par mois, puisse étre considéré comme constituant,
ainsi que le précisent les textes, „ l'exercice normal d'une profes-
sion . . De plus, il y a lieu de remarquer que si, comme le propose
l'honorable parlementaire, on imposait au grand infirme un salaire
de base- 'correspondant au quart du salaire minimum interprores t
stonnel garanti, la situation de l'infirme se trouverait encore aggra-
vée ; en effet, le salaire de base serait alors non plus de 60,30 NF,
taux actuellement exigé, mais de 69,39 NF par mois. Enfin il y
e lieu de rappeller que, ainsi que le ministre de la santé publique
et de la population l'a annoncé au cours de la discussion du
projet de budget de 1960, un texte est actuellement mis à l'élude
en vue de ne retenir que partiellement peur la détermination de ses
droits à l'aide sociale, les ressources provenant du travail de
l'infirme . Cette inclure qui doit constituer un encouragement
nouveau au reclassement social des diminués physiques, est de
nature à améliorer la situation des grands infirmes travailleurs.

3787, — M . Mendon expose à M . le ministre ds la santé publique
et de la population que l'arrêté du 30 juillet 1959 a dési g né les
membres faisant partie de la commission régionale de coordination
des établissements de soins (if,is-Ithin, Haut-Rhin et Moselle) . II lui
demande dans quelles conditions la désignation de ces membres
est intervenue étant donné que le département de la Moselle n'y
est pas représenté . (Question du 2i aécentbre 1%0 .)

Réponse. ”- En application de l'article 6 du décret du 2i avril 1959,
la commission régionale de coordination des établissements de soins
de Strasbourg comprend, corhmo les commissions régionales des
autres régions et outre tes représentants de l'adminlstration :'t° un
délégué des organismes tes plus représentatifs des diverses catégo-
ries d'établissements visés par la coordination ; 2e troll membres
choisis en raison de leur compétence personnelle . Le texte susvisé
ne contient aucune disposition tendent à Insianrer une répartition
éographique des sièges des commissions régionales qui serait, d'ail-

rieurs, le plus souvens très difficile à réaliser.

3000. — M . Davosnt derennde àM . le ministtre ée la Santé publique
et da la peptd!tient l e pourquoi la gastro-entérologio n'est • pas
reconnue . spécialité médicale. Les consultations de ces' médecins
spécialistes donnent _ lieu, en général, au paiement d'honoraires.
(' à-30 nouveaux feules dans la région parisienne) plus élevés -
que-ceux'des médecins'de-^lédeclne générale et sont, cependant,'
rentbonrsés'par les-caisses de sécurité ,sociale sur la base du tarit
de médecine générale (2,2i Nil ; 2 e quelles mesures sont envisagées
pour modifier cette situation actuellement très . . préjudiciable aux
assurés sociaux . (Que :lion du 16 janvier 1960.)

Réponse, — Le 'classement des différentes disciplines médicales
en • spdclalltds . et . , compétence' . est établi par je conseil

national de l'ordre des médecins auquel II appartient conformé-
ment à l'article 12 du code de déontologie d'établir le règlement
relatif à la qualification . Un arrété'd'approbation doit dire pris par
le ministère de la santé publique et de la 'population . Actuellement
aucune demande de modification de ce règlement n'a été présentée

ar le conseil national de l'ordre des médecins en ce qui concerne
ra gastro-entérologie . La question posée par l'honorable parlementaire
ne' manquera pas d'être étudiée dès que le ministre de la santé
publique et de la population en aura été saisi par celte haute
Instance médicale.

1130, — M . Ebrard rappelle à M. le ministre de la santé publique
et de la population, devant les incidents V7rieux survenus le jeudi
21 janvier à Lacq et qui ont mis en péril la vie de plus de trente
membres du personnel de l'usine, qu'il a attiré, devant l'Assemblée
nationale, l'attention du Gouvernement, le 11 mai, puis le 13 novent
lire 1939, sur les risques qu'engendre pour les populations l'exploi
talion,du gisement de Lacq et sur la nécessité, en même temps

Tue d 'achever les instaliniiens de l'hôpital de Pau, d'équiper irnmé-
atement l'hôpital tl'Ordtez, dont la réalisation n'a rune été fixée,

et dont le plan dirc.cleur n'a pas encore été approuvé . II lui rappelle,
en effet, qu'à l'occasion d'un sinistre grave pouvant survenir à l'oc-
casion de l'exploitation du gisement de Lacq, l'absence d'un hôpital
moderne à mimez pourrait constituer une grave lacune ; en tout
état de cause, il constituerait un complément indispensable aux
aménagements hospitaliers voisins, dont la capacité pourrait s'avé-
rer !brusquement insuffisante, I1 lui demande : Io s'il compte décider
du financement de l'hôpital d'Orthez sur le budget complémentaire
de la loi-programme rotée et qui, actuellement, ne le prévoit pas;
2. si ce problème tait actuellement Poblet d'études scientifiques
.poussées et s'il compte leur accorder un financement exceptionnel.
(Question du 30 Perier 1960.)

Réponse . — l e Le ministère de la santé publique s'est trouvé en
présence d'un problème hospitalier intéressant la région de Lacet
a une époque nit rien n'avait été prévu dans le plan d'équipement
en cours de réalisation ; an moment de l'élaboration de ce plan, en
effet, te problème n'existait pas, pas plus qu'au moment• nit s'est
faite, sur le plan lamé, la préparation du plan suivant . Lors de lai
mise au point définitive du programme triennal d'équipement 1960-
1962, on a recherché les moyens de donner le plus rapidement pos-
sible une solution aux plus 'urgents des problèmes d'hos pitalisation
susceptibles de se poser pour la ré gion de Lacq . Celle solution ne
pouvait étre trouvée que dans le cadre, d'un t'épilai existant impor-
tant, déjà bien équipé . tant en personnel qu'en matériel : dans co
cadre, une exlrn :ton limitée et quelques réaménagements étaient
de nature à sati s faire les besoins les plus urgents, le plus rapide-
n'en et aux moindres t rais : C'est la raison - pour laquelle l'hôpital
de Pan n été choièi' peur bénéficier d'une subvention au titre de
la première année d'exécution de la loi-programme de préférence
it l'hôpital d'Orthez. liens le cadre de la préparation du plan d'équi-
pement qui devra succéder à la loi-programme, le situation de l'luO-
pitai d'Orthez fera l'oli.iet de l ' examen le plus attentif ; des propo-
sitions devront élre faites par iii commission administrative aux
autorités déparlcmenhiles, qui sirent sous peu en possession des
instructions nécessaires pour l'élaboration de ce nouveau plan . En
tout état de cause, le ministre de la santé publique et de la popu-
tation lient à souligner que dans le ras d'un accident grave sur-
venant à Lacq, le point essentiel serait la mise en place du dispe-
silit des premiers secours, plutôt que l'existence, à tel ou tel
endroit . d'un nombre détermind de fils d'hospitalisation. La S. N.
P. A . dispose, pour les premiers secours. d'Installations bien équi-
l es ; de plus, l'attention des autorités locales e été attirée eue la
nécessité de mettre ou point, dans le cadre du plan ORSEC, toutes
les mesures 'appropriées : 2 . depuis longtemps déjà, des mesures de'
la pollution de l'atmosphère autour de, la région de Lacq sont Mites
d'une manière entttintin en vus de prévenir Aout accident . Files ont
permis de se rendre compte quo. jusqu'ici, les concentration% en
produits toxiques dans l'air ne dépassaient .pas - les seuils habituel-
lement tolérés. Mais le problème des nnisnnres qui peuvent résul-
ter pour les ponnlatinne de l'exploitation du pays de Lacq fait
actuellement l'oh.let d'études scientifiques particulièrement appro-
fondies mises en peint à la suite d'une enquéto récente effectuée
eue place par le professeur Trnhaut . Le financement du dispositif
permettant une' expérimentation de longue durée sera assuré dons
le cadre des dépensez do protection de la santé publique (chap.
47-11) avec une participation de l'État' jusqu'à concurrence de
86 p . 100 . Ces mesures do surveillance, qui intéressent la population
voisine des 'usines, s'ajoutent aux dispositifs de sécurité Imposés
par les ministères du travail et de l'intérieur.

1/M. — M . Max Montagne demande à M . le ministre de la santé
publique et de . la population si l'organisation hospitalière des hôpi-
taux de .2" clnsse, deuxième' catégorie,' permet la division d ' un sers
vice chirurgical de quarante-cinq lits en deux parljes égales ; et,
dans l'affirmative, quels textes autorisent cette division . N'y a-t-il
pas Ut un précédent fàchettx permettant à une commission admi-
nistrative d'éliminer un chef do service sans monts légaux . (Ques-
tion du 30 janvier 1960 .)

	

---

•Réponse . . -- Aucune disposition de la réglementation hospitalière.
en vigueur n'Interdit la division d'un service hospitalier . Cette divi-
sion 'doit, si l'Initiative d'une telle décision a été prise par la com-
mission administrative, étre approuvée par l'autorité de tutelle, qui
tient compte, alors, de l'intére,t des malades et de celui des ser-
vices . Pour. ces mérites motifs, l'autorité de lulelle peut être ame-
née à imposer la division d'un 'service. Les textes applicables sont:
l'article 4 du décret du 3 août 1959(Journal officiel des 5 et 7 aont
i969), qué prévoit que '' tout hôpital doit possddpr: au moins . . . un•
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service de chirur g ie générale .. ; l'article 16 du décret du 17 avril 1913
relatit aux conditions 'de répartition des lits entre les services ; l'ar-
lirle 11 du décret du 11 décembre 1958 cnn'ern ill la possibilité pour
le minislre de la santé publique d'imposer la lrausfonnation de tout
uu,p arlie d ' un élabliesemeut.

TRAVAIL -
3s06. — M. Dalbes expime à M . le ministre du travail que dans

les pnifessiuns du bâtiment, les heures perdues à cause du gel sont
intégralement payées aux ouvriers . II lui demande s'il n'estimerait
pas justifié de promouvoir une mesure semblable à l'oceasioi
d'autre, intempéries; notamment de Jn pluie qui, dans certaines
régions, handicapent, plus que le gel le travail du (ltiment, (Quel-'
lion du ler décembre 1959,)

Réponse . — Les condition : d'indemni e alion des heures perdues
en raison des intempéries par les travailleurs du balimenl et des
travaux publies sont fixées par la toi du 21 octobre 191ti . Aux termes
de l'article 2 de celte loi s Sont cuusidérées enmme intempéries . :.
les conditions atmosphériques et les inondations lorsqu'elles rein
dent effectivement l'aceonrplissenrenl du travail dangereux ou irnpme-
sihle eu égard soit à la santé eu à la edrurité des travailleurs, soit
li la nature ou à la Iectnigie de travail à ameintplir . . Il n 'est
donc rail aucune distinction pour l 'ouverture du droil à indemnisa'
lion entre les différentes conditions atmosphériques pouvant s 'op-
poser à l'exéettlion des travaux, gel ou pluie, par exemple . compte
tenu du délai de carence (ix ;i par l'article 5 de la loi préeilée.

3642 . — M . Van der Meersch demande à M . le ministre du travail
si la commission •le réforme de la législation sociale a .examiné lespoints de alla suivants, qui ceneernent les régimes de retraite:
l e Age• si . en raison de l ' enennibremenl du entrrhé dit travail et
en fonction de la promotion prochaine d'une génération d'adultes,
il a été envisagé d 'abaisser pro g ressivement l'Age de la retraite jus-
qu'à soixante ans ; 2' calmi : des ret raites : si l'idée a été retenue
que, dans ecrlatnes professions, l'habileté et la rapidité d'exécution
diminuent et enlrainett une baisse de production qui, dans de num-

•breux cas, est à l'origine d'une diminution (le salaire ; que, de ce
fait, le eal•ul de la retraite basé aclnelrement .sur les salaires des
dix dernières amides cet, dans les cas envisagés, une injustice ; celte
injustice di ,paraitrail en prenant pour hase de ralrmi les salaires
gagnés à partir de quarante lots alfeelés, éventuellement, d'un
cnefllcienl de dévaluation ; ;i si le priuripe d 'une retraite minimum
vital a été retenu ; 4e si . dans le-cas paritéulier des retraites des
professions laittkires, les ilotes ennditioris de travail et,-entre Antres.
considératireu . les méfaits de la silicose, ont délcrnlieé la commis,
sien à prévoir un assouplissement du régiow de retraite de cette
catégorie parlie ulièremtent méritante de travailleurs el, notamment,
à envisager le principe de la re.lrnile fixée à trente années de service
sans limite d ' Age . (Question du 15 décembre 11959 .1

Réponse . — Les problèmes que pose l'assurance vieillesse sont de
ceux qui • préorcupeul le Uouvernetneul et, pour sa part ; le ministère
du travail s'y est déjà activement in t éressé, inverses mesur es
cuncernanl celle assurance et, en particulier, les ceudilions d altri-
bulion des avantages de vieillpssc sent acluellemetit à l'étude . Il sera
tenu confie à celle occasion des suggestions frites par l'honorable
parlementaire . Tou ;efais, il serait encore prématuré d'indiquer sur
dos points précis les solulions qui ponrraienl tu re en définitive
retenues tant que n'auront pua été résolus au préalable les délicats
roblirues financiers que pose Ionie modification d'un régime vieil-

~e.5se . En ce qui concerne la si!ualion de la ,corporelinn minière,
ü est rappelé qu'un uhaissement mis sensible de l'aga d'ouverture
du droit ii pension a déjà élé réalisd par la Ioi,dn 6 mars 1916, qui
a aceordé le bénétlee de la retraite minière dits l'Age de cinquante
ans aux c,uvriers conciliant trente années de Services dont vingt
années au minus au fond des mines.

3680 . — M . Césaire signale à M . le ministre du travail le. carac-
tère dérisoire du taux des allocations familiales palées •rite travail-
leurs relevant du secteur privé dans les déparlenicuts d'outre-mer .-
11 expose que le taux des cotisations patronales dans ces départe-
reculs alleuul désormais le taux des intimes culisatiens en France,
sans que l'écart entre le taux des anh pcations s crvic5 aux Ravail-
leurs des déieutement e d'outre-ner et le taux des ::Ilncations ser-
vies en France soit p our alitant diminué . il rappelle que, dans le
domaine de la sécurité sociale, le principe de la solidarité nationale
a été admis et qu'ainsi, en .1957, la caisse de sécurité sociale do
la Martinique, excédcntrnre, a pu virer une snrnnie de 250 millions
à la caisse nationale de sécurité sociale . 11- lui demande : l e pour-
quoi le meule principe de solidarité nationale n'a p as été retenu
pour les caisses d'allocations familiales ; 2e s'il est dans ses Inten-
tions de le faire prévaloir ; 3" Si . pour le luire, il lie juge, pas
particulièrement opporinne l'occasion qui se présente actuellement
d'une refoule de la législation des allocations familiales tapis la
Métropole. (Question du 16 décembre 1959 .)

Rdpirnse . — Le taux des'rntisattnns d'allocations familiales a i été
fixé pour les départements d'outre-mer par le décret du 'J février
1958 de façon à atteindre progressivement le mémo taux que les
colisalions d'allocations 'familiales de la . Métropole . Ce décret a
prévu que le taux des allocations familiales serait revisé en fonction
des . ressources procurées à chacune des caisties générales . Par
l'encpissement des cotisations. C'est alnsl que, cnm le tenu adosdip.n1hi11tds financières actuelles, des caisses, un relèvement des
prestalJtn►s duit lntervénlr très prochainement. D'autre part, afin

de permettre aux caisses générales de sécurité sociale des départe•
ndmts d'outre-mer de mener une politique d'acllun sociale, ler dépar-
tement du travail a entamé des négociations avec le ministère des
finances en vie d'élaborer un projet d 'amitié ,Jlxant les modalités
et conditions de celle action . Des à présent, toutefois, › lé ministère
du travail u soumis aux ministères de la santé publique, de l'agri-
culture et des finances un projet d'arrél•t aux termes duquel les
organismes intéressés seront autorisés ; ruer le Iln ;mccnienLdu fonds
d 'action sociale, à 'effectuer ur prélèvement sur le produit des cuti-
entions encaissées, le taux . de prélèvement étant de l'ordre de
10 p. 100. En matière d'assurances sucialis, il résulte de la lui
du 13 malt 1951 que les ris'pies de maladie, d'invalidité, de décès
et de vieillesse et les charges de mnternilé sont couverts dans
chaque département dans la limite des ressources prévues par ladite
lui. Les opérations faites par la caisse nationale de sécurité sociale
avec cloaque caisse générale correspondent à des mouvements de tré-
sorerie et sont suivies séparément dans des comptes spéciaux à
choque département . Ainsi le principe se trouve affirmé cl une Indé-
pendance llnancière des operali pms propres ii chaque département
et des opérations de la Mélro ale . Ce principe correspond nu fait que
le développement de la législation social; ne peul s 'elfectaer qu eu
rapport avec le développement de l'écnnomlc et des revenus locaux.

3849. — M . Palmer. expose à M. le ministre du travail que l'arti-
cle 7 du décret du 12 twill 1959, modifiant le statut dia personnel
des communes, uniformise le régime de sécurllé sociale applicable
à compter du 1 "-r janviir 060 à tantes les communes, en tes fai-
sant relever toutes du régime mixte et enlrainant la tnuditleatiun
de décret n• 280 du 2 mars 1951 . Il lui demande si la circulaire
d'application sera bientôt connue . (Question du 28 décembre 1959 .)

itéponse . — tin décret n• 60-58 du 11 janvier 1960, publié au
Journal officiel des 18 et 19 janvier 1960, a fixé le nouveau régime
de sécurité sociale applicable aux-agents permanents des collectivités
locales à compter du loi ianvier 1960. Les modalités d'application
de ce texte ont été précisées par une circulaire du 22 janvier 1960,
publiée au Journal officiel du 27 janvier 1960.

3953 . — M. Molahet expose h M . le ministre du travail qu'un
assuré social yui, eu JJ58, avait demandé la liquidation de sa
retraite à l'age• de 65 ans, s'était vu attribuer une pension, théorique
(résultat du moutard de ses cotisations) s'élevant à 66 .560 F par
trimestre, ramenée en réalitd à 60.000 F par trimestre eu égard à la
notion de plafond, la pension mtlxima ne ponant excéder 40 p . 100 :.
du plafmtd de saecaire donnant :lieu 1 rnlisations, à -relie époque
ce, plafond étant de 50 .000 . F par mois. 0r,, loj•sque - le ter avril $95p ,
,a revalaris•iltoo des retraites et' des pensions d ' invalidité ' tut - de'
1 :L50 .p . 100 ce citoyen pensa qu'en bonne logique sa pension
serait augmentée dans la marne proportion et i p asserlit ainsi à
71 .1610 F par trimestre, alors que .sa pension théorique aurait ~lal
élre de 75.5 'u F. i : n'en fut évidemment rien puisque la plafond
des salaires étant-de 55,600 F par mois depuis le ter janvier 1959, la
pension trimestrielle ne gourait élre au - maximum que de 16 .000 F.
re qui en dé0aillve, ne présentali qu'une revalorisation de 10 p . 100
et l'intéressé s'estime nnnhlement lésé . li y : a là une anomalie, car
ces cnefficienir de revalorisation ne peuvent jouer à plein que.
lorsqu'il s'agit de rentes propnrliomielies n'atteignant pas le maxi . .
nnim. Il lui demande s P envisage de reconsidérer le problème dalle
son ensemble (Quesluonn du 29 décembre 1!1:,911

Réponse. — Al, .si que le signale l'honorable parlementaire . le
montant maximum des pensions d'assurance vieillesse est égal h
40 p . 100 du plafond des salaires soumis à cotisations el est nitra
depuis tel « janvier 1959, a 2 .6111 NF . Toutefois, lorsque ta liquidation
des pensions, prend effet au delà de 65 ans, le pourcentage de
40 p . 100 est majoré de i p. 100 par année d'ajournement posté-
rieure à cet km 1l en résille que la revalorisation . des pensions
prévue à l'article ail du code de la sécurité sociale peut n'avoir
qu'un effet limité sur le mentant des pensions voisin des maxima .
déllnis ci-dessus oie ét•e sans effet sur le montant des pensions .
qui ont atteint ers maxima . II n'est nctnellement pas envisagé de
modifier la disposition précitée qui résulte d'un principe général
selon lequel le montant des prestations en espères des nssurou'es-
sociales est fonction du montant du salaire sur la hase duquel :est
effectué te versement des cotisations. lm situation signalée provient
du fait que . .d :ns de nombreux tas, tes pensions d'assurance -vieil-
lesse ont été calcultes'sur des salaires revalorisés suivant des règles
plus -avantageuses que celtes qui auraient (10 leur étre appliquées,
compte tenu du principe rappelé ci-dessus, en vue de bonifier lem
)anisions les plue basses . Les effets de cette bonification ont dal-dira
limités au moyen d'un plafond de pension

3101 . — M . Quentier expose à M. le ministre du travail que . par
d, i uuklon du 27 nnvcrnlbre 1959, le conseil d'Elal a annulé l'arrêté du
31 décembre 1958 et le rectificatif . audi'- unifié publié au, Journal
officiel

l di
du 16
t

coeC jÔ ient KR.
1959. Celle

160 francs . Or,
tapour

iation
à

160 ~ afrancs
du coefficient K . pour les actes radiologiques a parlé préjudice . à la
bels, aux assurés, socidgx, et .Aux, médecins ,,radlologisles . Il lui
demande comment Il envtsarie ,de 'réparer le, préjudice . .ainsi .,ç nsé l
et à quelle date des instruellons seront adressées"aux calmes d'as-.
surences sociales pour effectuer le remboursement non plus . sur'
101, mals sur le tarif Appliqué pour le coefficient K .` des autres
dtselplinen, soli 350, s'il s'agit du tarif conventionnel ou 200 S'il
s'agit d'un tarif d'aulorild . ;Question du 1G janvier 1900.)

Réponse. - L'arrétd du 27 novembre .1959 du conseil d'Etal ennul-
Ianl l'arrété ministériel du 31 décembre 1958 relatif au' rembourèe-
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ment des honoraires et frais d'électro-radiologie vient d'étre notifié
à mes services. Les questions posées .par l'intervention de cet arrét
et, de manière générale, les mudillcatons à apporter aux conditions
de rembotirsenlenel des acles d'électro-radiologie font l'objet d'élu-
des approfondies et retiennent toute l'attention du Gouvernement.
Un certain nombre de textes seront publiés prochainement à ce
sujet.

3906 — M. Jean Lainé demande à M . le ministre du travail s'il
compte faire en surie que la candidature à un enl,loi étnaaant des
démobilises d'Algérie lxéitéltcie d'un tour do priorité . (Question du
16 janvier 1960 .)

Dépense . — L'article 25 e du livre f er du code du travail résul-
tant de la loi n s .i9-4Q92 du 2 août 1959 accorde aux (salariés qui mil
accompli leur service militaire légal le droit d'obtenir, s'ils eu fuit
la demande dans les formes requises, leur réintégration dans l'em-
1doI qu'ils occupaient lors de leur appel sous les drapeaux et, à
défaut de réintégration, une priorité en vue de leur rdemvbauchage
valable durant une année à dater leur libération . La circulaire
Tif .23/l9-M .O . 1G119 du 15 novembre 1919, relative à l'applicalinn
de la loi du 2 aolit 1919 susvisée, précise que „ la réintégration est
possible lorsque l'emploi occupé par le jeune soldat libéré n'a pas
été supprimé depuis son départ, c'est-à-dire lorsqu'il a été confié
à un remplaçant ou lorsqu'un autre salarié occupe dans l'entreprise
en cause un emploi ressortissant à la marne catégorie profession-
nelle 'e Les dispositions de l'article 25 a susvisé ont été étendues
par la loi n o 58-207 du 27 février 1958 aux jeunes gens qui, ayant
accompli leur service militaire légal, ont été maintenus fous les
drapeaux . L'application de cette loi a fait l'objet de la circulaire
T .M .O . 9153 IV du 21 mars 1953 . Il appartiendrait aux intéressés . oui
rencontreraient des difficultés pour obtenir le bénéfice des disposi
lions de l'article f, a du livre l er du code 'du travail, de demander
à l'inspecteur du travail d'intervenir• en leur faveur auprès de leur
employeur . II est pnicisé que toutes dispositions utiles ont été
prises pour que les demandes d'emploi émanant de démobilisée
d'Algérie, en faveur desquels ne pourrait jouer le droit à réintégra-
tion, fassent l'objet d'une ütte:ntiun particulière de la part des ser-
vices du ministère du travail.

3914 . — M . Denver demande à M. le ministre du travail: 1 0 les
raisons pour lesquelles il n'a pu encore mettre en place les sections
départementales du fonds national de chômage, conformément aux
dispositions, contenues dans les articles i sr et 2 de l'ordonnance
du 7 janvier 1959 relative à l'action en faveur des travailleurs sans
emploi ; 2 . si le décret du 12 mars 1959, stipulant que les 'chümeurs
isolés dans ies localités où lu nombre de travailleurs sans emploi
ne justifie pas l'ouverture d'un service de chômage pourraient titre
pris en charge par une section départementale dur fonds national,
recevra bientôt et . enfin sun application . (Question du 16 janvier
1960 .)

Réponse. — Les sentons drtparternenlales ou interdépartementales
du fonds national de chômage prévues aux articles P r et 2 de
l'ordonnance ne 59-129 du 7 Janvier 1959 out essentiellement polir
but de venir en aide aux chômeurs isolés dans les localités où
n'a pas été créé un fonds municipal de chômage . Or, la procédure
instituée par l'ordonnance précitée prévoit que la compétence
territoriale des sections sera déterminée par arrété du ministre du
travail et du ministre des Iinances et des affaires economiques,
sur le , vu de la situation .te .'smploi dans les communes ou groupes
de communes intéressées, après consultation• des conseils muni
cipaux desdites communes et de la commission régionale do la main
d'ceuvre prévue à l'artic ;e l er de l ' ordonnance . Ainsi, il ne peut élre
procédé à la création desdites sections par une mesure générale,
mais seulement à la suite d'un examen minutieux des situations
locales particulières, après une procédure de consultation permet-
tant de recueillir l'avis de la commission régionale consultative de
la main-d'oeuvre compétente• et des conseils municipaux dei
communes intéressées . A cet égard, il est signalé que le ministère
du travail a procédé, au cours de l'année 19a9, à la mise en place
des cumrnissions régionales consultatives de la main-d'ouvre des
seize circonscriptions d'inspection divisionnaire du travail et do la
main-d'teuvre . Si •1a procédure d'enquèle et de consultation a pu
étre engagée à l'égard des situations signalées sur certains points
du territoire, il n'a pas été possible, jusqu'à présent de , saisir M . le
ministre des finances et des affaires économiques d'une proposillon
ayant recueilli l'adhésion de l'ensemble des conseils -municipaux
des communes qui auraient été intéressées à un tel projet . On peul
d'ailleurs observer qu'au cours des consultations préliminai res
actuellement engagées, il est apparu que certaines communes,
éventuellement intéressées, avaient marqué leur préférence pour
l'inslitulion de fonds municipaux' de chômage, comme le leur
permettaient la légisialinn et la réglementation actuellement appui-
cables. Dans l'hypothèse oit il est donné suite à leur demande, Il n'y
a plus lieu, pour elles, de participer à une section départementale
ou interdépartementale du fonds national de chômage.

31i00., M . Prelisbet, expnse à M . -le: ministre du travail que, sl
l'arrêté du 4 'mai 1959 revalorise de 13,50 p . 100 let pensions
d'invalidité, les rentes et pensions de vieillesse des assurances
sociales et les indemnilés dues au litre des législations sur les acci'
dents .dii travail et les maladies professionnelles d'autres allocations,
en particulier l'alloealion aux vieux travailleurs salariés, dont
peuvent bénéficier certaines personnes Agiles particulièrement
Impécunieuses, n'ont pas été revalorisées pour autant. • II lui
demande• si, considérant l' amélioration de la conjoncture financière,

il envisage de faire bénéficier, dans un délai assez bref. :es autres
allocations vieillesse d'une revalorisation analogue, afin de remé-
dier, dans une certaine mesure, à . la situation tragique dans '
laquelle se -trouvent bon nombre de vieillards . (Question du 16 jan-
vier 1960 .)

Réponse . — La situa :ion des personnes â g ées et plus particuliè-
rement des bénéficiaires d'uni avantage vieillesse retient tout spé-
cialement l ' alleitinn de M. le ministre du travail qui, dans le cadre
de la réforme actuellement en cours d'examen, s'efforce de dégager
les crédits nécessaires à l'amélioration de leur sort . Toutefois,
Il y a lieu de signaler que toute majoration des allocations vieillesse
entraine soit un alignement des allocations minimum attribuées
par les divers régimes de vieillesse, soit une charge nouvelle pour
l ' Elal s'il s'agit de l'aluovalion supplémentaire, et nécessite de ce
fait une décision prise à l'échelon guuvernorneiital et le dégagement
dus crédits corre spondants . Cependant, l'élude des incidences tinan-
etôres d'une majora lien des avantages de vieillesse non contri-
butifs ne sera pas éctu•lée de l'examen des projets d'aménagements
de ; prestations du régime général de la sécurité sociale, dans la
limite où ces mesures seront rendues possibles par une améliora-
tion de . la conjmtclure économique dont la situation financière de
la sécurité socia :e est le reflet. Par ailleurs, les préoccupations du
ministre du tr avail en matière de vieillesse ont abouti à un décret
n° 59-1136 du 25 septembre 1959, qui fixe les conditions dans les-
quelles les organismes de sécurité sociale, et en particulier les
caisses vieillesse, pourront promouv oir une action sociale en faveur
des personnes Agiles bénéficiant d'un avantage vieillesse notamment
eut ce qui concerne le logement ou l'hébergement des intéressés.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
3272. — M . Lecocq demande à M . le ministre des travaux publies

et des transports quelles mesures il compte prendre : 1 . pour que
les sinistres résultant d'affaissement de terrain dans les zones miniè-
res — en particulier à Auby — soient rapidement réparés et indem-
nisés ; 2 . pour que cesse un-état dont les habitants de ces régions
souffrent depuis des années comme d'un véritable cauchemar.
(Question du 20 novembre 1959 .)

Réponse . — Les mesures qui peuvent être prises pour remédier.
à la situation signalée par l'honorable parlementaire relèvent essen-
tiellement de M. le ministre de l'industrie (direction des mines)
pour ce qui concerne la prévention des dommages causés aux Labi-

• lands de la conunr!ne d'Auby, et leur réparation . Les problèmes
que pose l'habitai dans la r•éguun, pourraient d'aube part i Ire uti-
lement sonmis•à l'examen des servrces'cornpélen .s du 'ministère de
la cofslruclion . L'actnimistratien des travaux patelles, qui e .pre édé
à une etiquéle approlundie sur celte affaire, n'aurait coinpétou .e
qu rit ce qui eeinccrnc les questions de voirie .A eundilioiI luulefots
— et ce n est pas le ras — que les vides iutéress t's appartiennent
à la voirie edbuncle dom elle a la seule :marge.

3315. — M . Césaire expose à M. le ministre des travaux publies
et dis transports la situation tragique des marins pécheurs inscrits
.maritimes de la Martinique, qui paient leur inscription au rôle
d'équipage le ni ante prix qu'eu France, sans perception d'aJlica-
lions familiales. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
et dans quels délais, pour mettre un terme à celle siluation•diseri-
minatoire dont le Gouvernement a reconnu lui-même l'injustice.
(Qdeshart du l' décembre 1959.)

Réponse. .-- La situation des marins pécheurs de la Martinique au
regard du régime des prestations familiales n'est pas propre à cette
catégorie professionnelle mais résulte de l 'application de disposi-
tions législatives générales . Le système d'allocations familiales tel
qu'il a été institué au profit des travailleurs de la métropole, marins
yy coin pris, par la loi du 22 août 1916 n'a pas -été étendu aux déuar-
tements d'outre-ruer . Le ministre chargé de la marine marchande
ne dispose d'aucun pouvoir pour en modifier Je champ territorial
d'application, l'inillatlue en ce domaine appartenant au ministre
du havait, qui se prénecupe actuellement de résoudre ce problème.
La contribution des marins' antillais aux caisses de l'établissement
national des invalides (caisse générale de prévoyance et caisse de
retraite des marins) si elle leur permet de bénéficier comme leurs
homologues de la métropole des prestations d'assurances sociales
et de sla retraite des gens de mer, ne leur ouvre par contre aucun
droit en matière de prestations familiales . En effet . II n'existe
aucune relation entre le service de ces organismes et celui de la.
caisse nationale d'allocations familiales de la pèche maritime qui
perçoit ses propres colisations . Ces cotisations qui sont actuellement
fixées (ordonnance n e 59.216 du février 1959) à 11,25 p . 100 du
salaire .annuel, plafonné à 660.000 F pour les salariés, forfaitaire,
sur la base des eiilisations à l'E. N . 1 . fsl ., pour les pécheurs travail-
leurs indépendanls, ne sont bien évidemment pas mises à la charge
des merlus antillais.

3132 . — M . Palmer. demande à Male ministre des travaux publies
et des transpors quelles facililés tlnanciéres une station touristique
classée peut obtenir, de la part de l'Etal ou des organismes publies,

oar parfaire son équipement collectif : téléphérique, centre de
rhataseothérapie, . piscine, aménagement de plages et de centres bal-
néaires, etc. (Question du 2 décembre 1tKi'J.)

Réponse . — Les 'réalisations énumérées dans la question susvisée
peuvent ibénétirier, de la part du ministère des travaux publics et des
transports, de dliférenles catégories de préts, à l'exclusion de taule
subvention . Pour_les téléphériques, piscines et aménagements de
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plages, des prèle sont attribués au litre de l'équipement collectif
touristique . Les crédits ouverts sors celle rubrique sont actuellement
épuisés . Aurelle précision ne peut en c ore être donnée sur la reprise
des operalions et les conditions futures d'imputation et de réalisation-
des petits, ces divers points faisant l'objet d'élude de la part du
ministère des Iravaix publies et des transports et du ministère des
finances. II est d'ores et déjà possible de préciser que les réalisations
ci usideri•es devront présenter un rniérèt spécifiquement touristique
incontesIalite et offrir des conditions de rentabilité telles qu'elles
peinent le rerounrs aux prêts utr fonds publies . En re prt concerne
les rentres de lhalaeeothérapie, leur imprnatiinn e-t aeluellement
envisagée sur les rridits unis ir la disposition du rmmmis-au•iat g .l néral
au touffu-lie cru lite du Iherruaii,uic ; rependail, 7n pré'e en ennsi•
ddratiun des projets qui viendraient à dise préeeutés sortit sibon
d'innée à leur r^ifo•nité avec les normes dégagées iinr la commis-
>ion spéciale d'élude de la IlralaseMl impie réreniment •cnnstilue
au nminietère de la santé publique . II est I?ricisc one rai rég ime de
prèle n'e-1 pas particulier aux stulions clae eées te rime-emenln'élait
qu'un des éirments qui per•tnclleut d ' apprérier le ea ra'l''re tourie .
tique de la Mealilé . D'antre part, la loi du :t avril 1955 el le décret
du 2i niai 1957 relatif à l ' aménagement du i p réléiemeal progressif sur
tes jeux dalle les casinos . pernlellerit eux staltnns dulies d'un
ca s ino de béuéllcier je ras éebéant de rerlaiie e C, n 1111nia potinant ti tre
atTectées à des travaux d'équipement et d'embellissement de la
station.

3521 . — M . Hiles expose à M . le ministre des travaux publics et
des transports que la ,:un-lr•uclinn de nouveaux groupes d ' Ire :nbilalions
dans les cuinmuues de hobieu :v . Dr'nncy et Panlnn ,dciue) pose de
fanon aiguë le problème des irnnSl.orls publies et exi g e suit la
rrealion de lignes nouvelles d'autobus, soit le prulun_enurul, en . par-
ticulier, des lignes d'aulebus n°• Jà2, 17 :1 et i22 . II lei demande:
ai si les dinde ,. tocessaises ont élit entreprises par les services
compétents ; b) dans l'affirma tive , miettes en sont Ics cun,9nsions et
à quelle date elles entreront en application . (Question du S décela-
lire 195 r .)

Relieuse. — En vertu des disposilions de l'ordonnance et du décret
du 7 janvier 19511 relatifs à I orgauuieutui des lr nslsi•ls de rava-
geurs dons la région parisienne, la question pi pis par l'honorable
l arleinentuirc est de la ..ompétenee du svudiral des transports pari-
siens qui en a lité saisi pour étude et déeiSijil.

3522. — M . Niles expose à M . le ministre des travaux publics et
des transports que la conslruelioin d'un nouveau groupe d'habitations
et l ' ouverture, depuis le P r squire Ieàe, d ' un lycée, rendent plus
hérissa ire que jamais le prolongement de la lime d'autobus n e 91,1
jusqu ' au carrefour de l'Angélus, à Drancy (Seille) . II lui rappelle
les termes de s ., lettre en date du 18 feuler 197.9 et lui demande are
quelle date deviendra effectif le pnuluugernent de ladite ligne.
(Question du 8 décembre 1959 .)

«épouse .— Le protungement de la ligne d'autobus n e 151 au carre-
four de l'Angélus, à la limite des communes de Drancy (Seille) et
du flanc- .lesnil (Seine ut-Oise), soulève un problème délicat en ce
qui concerne la réglementation de let coordination des Iransports le
carrefour de l'Angélus étant déjà desservi par un tanst portenu• pub p lie
routier . Le syndicat des Iranspurls parisiens, seul habilité à prendre
une décision ces la matière, est saisi de la questions.

3749 . — M. Rieunaud expose ii M . le ministre des travaux publies
et des transports que les retraités de chemins de fer sceundares
affiliés à la Caisse autonome mutuelle de retraite protestent, à juste
litre, contre la situation défavor isée dans laquelle ils su trouvent par
rapport aux retraites affiliés à la t .aisspautonome'cultuelle de retraite
des mineurs ; il Jus rappelle qu'in l'origine, en 19211, ces deux caisses
autonomes de retraite étaient régies par des réglements i peu près
équivalents ; que, depuis lors, les mineurs retraités ont obtenu la
prise en consnléraliun pour le calcul de leur retraite de l'anée de
stage, du temps de servis roiliPuire, de la période passée face à
l'cuuenii, alors que . pour les affilies ai la G . A . M . aucune de ces
périodes n'est assimilée à des services comptant pour la retraite;
que les pitres de famille, ayant élevé Irais enfants ou plus, voient
leurs pensions majorées dans les mines sans qu'il suit questian, pour
eux, d'une condition de 25 ou :10 nus de services, aluns qu'il n'en est
pas de mnétue pour les cheminots et traminots des réseaux secon-
daires . Il lui demande s'il n'envisage pas de prendre un certain
nombre de mesures susreplibte- de rélablir la pallié dulie !es avan-
tages arcurdés aux retraités affiliés à la Cuisse autonome de retraite
des mineurs d'autre part . (Question du 18 décembre 1959.)

Réponse. — La loi du 22 juillet 1921 n créé un régime spécial
de retraite en faveur des agents des réseaux sernndai•es d'lntérut
général, des réseaux de voies ferrées d'inlérutt local et de IrannU•ays,
Cette Iégisltee . e par la selle, fait l'objet de modifications qui
n'ont fait .que renforcer sein• outononle. Le cnraclére spécifique du
régime des retraites fondé sur la loi du 22 juillet 192 :•découle, 'à
l'heure actuelle, dans une certaine mesure, de considérations de
fait tenant, d'une putt toux conditions d'exploitation des teille
réseaux et à l'évolutiop de la profession et, d'entre par t, à ta rnnjonc-
ture économique . II tee peul dire question de revenir sir la liglsla
fion et la régllemenlalion existant en cette ny'iliére dont les elsptresi-
lions ont été prises en Ionie commissaire de cause et pour dessel-
lons d ' opportunité limanc1cre toujours valables .

	

.

3985. — M . Palmer. demande à M. le ministre des travaux publies
et des transports si, au intime litre que les panneaux de signali
sution rontièse, des , cunveutiuus internationales .ne -pourraient inter-
vernir pour rendre obligatoires, en triante, pour toutes tes •voitures•
ét rangères, les phares automobiles à ampuules jaunes de mène
que l ' utilisation du Irian_le de dépannage qui devient obligatoire
en Italie pour les voitu res de tourisme . (Question du 16 janvier
1960.)

itépense . — Les deux ,luestions .posées par l'honorable parle-
mentaire donnent lieu aux prérisiurrs suivantes : 1 . il n'est pas
pussiblu d'étendre aux voilures étrangères l'obligation d'étre équi-
pées de phares jaunes ras bi convention sur la circulation routière,
s i g née à Genève, le 19 septembre 1919, et ratifiée par la France,
le i novembre 11,:41, a admis concurremment l'emploi de la
lumière blanche et de la lumière jaune ; des conditions plus rigou-
reuse, que celles prévues par ladite c nivenlion ' ne peuvent donc
rire iitip,tsécs aux véhicules étrangers circulant en France . Il y a
d'ailleurs lieu de noter 4 ce sujet, que la France est le seul i p ays,
panai les nations adhérenles à la convention susvisée, qui ait
adopté l ' emploi obligatoire de la . lumière jaune. Toutefois, latin de
,ailier, dans la encense du possible, lei inconvénients résultant de'
rallier, actuelle, mon déparlcment et celui de l ' intérieur se
sont mis d'accord pour one les aulurnabitistes étrangers soient
courtoisement invités, au miment de leur plissage aux postes de
contrôles frontaliers, a modifier, par tous moyens appropriés, les
(irujerteurs de leurs véhicules afin de leur faire émettre une lumière
jaune ; 2 . en lent que règle de cirrulalion définie par l'article R . 11
du code do la route et l'arreté du 19 décembre 1958 pris en appliea-
lion de cet article, la prisignalisalion est applicable aux véhicules
étrangers en transit en France ; tnrlefois, l'obligation de la présence•
à bord d'un triangle de préeluitatisalion ne Dent leur . Ore Imposée,
celle prescription ne figurant pas parmi les conditions techniques
relatives à l'équipement Iixees p ar l'annexe. ti de la convention
internationale du 19 septembre 1919 . En raison de son . caraelere
iuicrnalionel, je me propose de soumettre celte question à a'rxa-
men du groupe de travail de la prévention des accidents de la
circulation routière de l'O . N . U . à Genève.

4011 . — M . Pasquini expi e r` 'à M . le ministre des travaux publicset des transports que les véhicules à deux roues ne comportent pas
de disposilif indiquant les maniements de direction . L'utilisateur
doit . de ce fait, faire un g este du bras pour donner les indications
voulues, alors que le code de la rnnte lui interdit de conduire avec
une seule nain . II demande s'il n'estime pas nécessaire de rendre
obligatoire sur les valvules en queslon un dispositif lumineux
spécial, cc dispositif peinant étre un feu bleu lui serait 'établi
de part et d'autre du feu rouge obligatoire à l'arrière et qui s'allu-
merait dans la direction voulue . (Question du 30 janvier 1960.)

Réponse . — L'nbligalinn d'équiper tes 'véhicules à deux rouesd ' indicateurs de chan g ement de direclion est envisa gée et fiure
parmi Ics prochaines modifications qu'il est prévu d'apporter - au
texte actuel du code du ia roule.

4033. — M. Mahias cxpese à M . le ministre des travaux public.
et des transports que, d'après les infornuiliens parues dans la presse,
les services des ponts et chauss,3es auraient entrepris le chaulage
des routes. II n'étonne -que de tels projets aient pu (tire élaborés et
recevoir nn commencement d'exécution à un moment oie les crédits
concernant les logements, les constructions scolaires, l'équipement
sportif, l'entretien des chemins ruraux, la dicenlralisalion industrielle,
par exempte, sont mesurés avec tant de patrcimonie . N lui demande
si les informations dont il s'a g it sont exactes, et dans celte hypo-
thèse quelles raisons peuvent justifier l'uttlisalton de crédits impor-
tants pour de telles opérations. (Question du 30 janvier 1960 .)

Réponse . — Aucune dépense n'a été faite en France pour l'étude
du chaufDage des roules . Ce procédé qui a fait l'objet d'études
expérimentales à l'étranger — en Grande•liretagne notamment —
s'a vitre trop c n Mleus pour que son utilisation puisse élre envisagée
dans un aérai rrgg p ro:hé. Les informations quf ont pu ê fre données
au sujet de la construelion d'une roule expétumenlnle en vue d'essais
de chauffage ne sont pas fondés et paraissent provenir d'une contu-
sion . Lei expériences faillis sur route concernent uniquement le
problème de la résistance mécanique des chaussées sous les efforts
dais aux charges.

0098. — M. Plvret expose à M . le ministre dal travaux publics et
des transports les dilficullés que reueunlreul les syndicats inler-
cumrmnunu de voirie, Avant institué tin service de travaux en
régie, ta percevoir . depuis 11156 la rémunération du concours apporté
par les ingénieurs, et notamment le subdivis nnnaire, à ces syndi-
cats. Celle mmunralion, qui profile à 90 p . 100 après prélèvement
dur dixième pour le ministère des travaux publics, au subdivision-
naire, sert en majeure partie à couvrir ses Irais de déplacement
personnels . II lui dernnnrle I quolles'mesures Il entend•prendre-pour-
perinetlre ia ces fonctionnaires qui . par leur déVouemenl incompa s
raite, permettent au , immunes de réali s er de substantielles éco-
nomies sur les travaux réalisés, de perrevah' la légitime rémunrt-
ralion des frais à laquelle ils peuvent prétendre . (Question du'
00 janvier .1960.)

Réponse . — Lés concours que peuvent apporter les services des
ponts . et chaussdes, en application, de la loi du 29 septembre 19i81
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aux collectivités locales pour la gestion des services de voirie, ne
paraissent pas avoir donné lieu, depuis l'année 1956, à des diffi-
cultés particulières. Il est par suite demandé à l'honorable parle-
mentaire dé signaler à l'administration centrale les cas litigieux
qui auraient été portés à sa connaissance.

1237 . — M. Trebosc expose à M . le ministre des travaux-publics
et des transports le cas dee agr_irulleurs dont les chemins d'explui-
talions débouchent sur des routes nationales ou départementales
munies de bandes jaunes continués, et qui ne peuvent emprunter
ces routes avec leurs tracteurs sans empreter sur la bande jaune.
Il lui demande s'il faut considérer qu ' ils sent chaque fois en
lniractiun avec le code de la route, on bien s'il est possible de faire
établir au droit de chaque sortie de chemin une bande discontinue,
(Question du 2 /écrier 196U .l

Repense . — Lorsqu'une ligne axiale continue est susceptitile d'in-
terdire l'accès de chemins débourbant sur la chaussée où elle se
trouve tracée ; elle duit éirc reniplarée par les liretés-au droit des
sorties des chenuns .en.,eause, •Ues,instrucnons . eront données à ce
sujet dans la prochaine instruction sur la signalisation routière
actuellement en préparation.

LISTE. DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 1 et 6J du règlement.)

PREMIER MINISTRE

3627 . — 15 décembre 1959. — M . Laradji demande à M . le sacre
taire d'Etat auprès du Premier ministre si un fonctionnaire hurpi-
ta :ler métropolitain, détaché pour plusieurs années en Algérie en
tant que régisseur contractuel et bénéficiant de l'indemnité algé-
rienne de :3 p. 100 à caractère familial et résidentiel suivant iii
barèmes de l'Algérie, peul prétendre au bénéfice du remboursement
forfaitaire de ses frais de transport à l'occasion de son congé
biennal en métropole, dans les mérnes conditions que le personnel
hospitalier en Algérie, et ce en vertu de l'arrété n e 46-51 T du
tel mars 1951 et de la circulaire d'application n° 6382 MAC. -c du
80 juin i0 - JO .A.

3788. — 17 décembre 1959. — M. Chaire demande à M . le Premier
ministre si- les marins pécheurs d'Algérie bénéficient d ' allocal iions
familiales ; et, dans l'affirmative, quel est te mécanisme du final'
cernent de la cause d'allocations familiales dont relèvent ces travail
leurs ainsi que le taux des prestations de services.

3888 . — 1t janvier 1%0. — M . teurgoln expose à M. le Premier
ministre que la recrudescence des attentats en Algérie, et en parti
culier dans les milieux ruraux de la Mitidja, tisquent de provoquer
à bref dé :ai des incidents graves . Ils mettent d'abord en péril
l'équilibre économique du pays en désorganisant une de ses pro-
vinces les plus riches et sont probablement - perpétrés dans le
but de provoquer des- réactions de défense anarchiques de la . part
des cultivateurs justement excédés . Ces réactions seront ensuite
exploitées par la presse spécialisée qui désignera comme agres -
seurs les victimes Initiales, nuisant ainsi à l'enivre de pacification
entreprise en Algérie, laquelle ne peut se réaliser que par la frater-
nisation des différents éléments de la population . Il lui demande
s'il compte prendre les mesures . immédiates qui semblent s'impo-
ser, soit en donnant à chaque ferme et à chaque hameau des
moyens d'autodéfense efficaces soit' en décrétant la loi martiale
dans Ieü . régions . menacées ou -l'aautodéfense semble difficile à
réaliser en raison de l'iso :etnent et de la modicité des moyens parti .
piliers.

88M. — l i janvier 19()0. — M. Sadd' Khorsi expose à M. le Premier
ministre que les ouvriers algériens en France sont dans une situa-
tion critique ; ils logent dons des conditions déplorables et son!
l'objet de spéculations inadmissibles . II lui demande quelles mesu-
res compte prendre le l ;ouvernemenl, dans l'avenir, pour amélio-
rer leurs conditions de vie et ' pour leur donner une dignité
d'hommes libres, au sein de ia France rénovée

AFFAIRE& ETRANCERE$

3888. - ii Janvier 1960 .

	

M. , . IdNtaohe expose à M . le ministre
dis affaires étrangères que de t 'ombreux ressurlissanis français out

rdu des biens en territoire russe lors de la révolution de 1917.
affaires, qui ont été dûment recensée ., et ficbées à l'office -des

biens français à l'étranger, n'ont, sembled•il, Jamais fait t objet
d'une indemnisation . 11 sui demande si, à l'occasion du prochain
voyage de M. Ehrouehtchev en Fronce, il est dans ais intentions
d 'évoquer ce problème.-

AGRICULTURE

3184 . — t^s décembre 1059. — M . Fatale demande à M . le ministre '
de l'agriculture quelles mesure, il compte prendre pour réformer le
circuit de distribution de la riande en vue de diminuer l'émut
existant entre les prix à la production et les prix à la consom-
rnatiun.

318t . — .1 décembre 1959 . — M . Raymond-Clergue demande à M . le
ministre de l'agriculture; 3° pour quelles rai-uns les imporlatiuns
de vin tunisien bénéficient d'une exonéra lion sensible des droits du
douane ne respectant ni l ' esprit ni la lettre du traité de Rome,
qui prévoit, en son article 19, un droit de douane extérieur commun
pour tous les Etats membres de la communauté économique cure
péenué ; considérant que les dérogations prévues par les art . ;+i6
et suivants du code du vin ne sunt plus adaptées aux contin g ences
politiques et économiques . du moment, s'il n'est pas envisagé dais
Inique aux vins du contingent tunisien les dispositions relatives aux
Importations générales de vins en France, ei en particulier ce : :es
relatives au coupage de ces vins ; :t°-si les dispositions prévues par
l'arl . 2 ..2 du code du vin relatives au blocage des vins importés lie
pourront acre adaptées aux nouvelles dispositions instituant l'orga
nisatiuu du marché des vins français.

3687. — 16 décembre 1959. — M . Lsbas demande à M . le ministre
de l ' agriculture : 1° s ' il est, dès maintenant, en Inesure de s 'engager
à faire mettre en vente, et à partir de quelle date, l'aliment pour les ,:
vaches laitières que le Gouvernement a décidé, en conseil des minis-
tres du 13 novembre dernier, de mettre à la disposition des produc
leurs de lait en vue de compenser, autant qu'il se peul, les censé-
quences de la sécheresse de l'été qui a créé une situation critique
dans les régions herbagères du Nord et ale l'Ouest ; 2° si la promesse
faite aux producteurs sur le prix de cet aliment pourra étre tenue
et quels critères seront employés puer la répartition du contingent
de 290 .000 tonnes dont la fabrication a, d'autre pari, été a nnoncée
par le bul :etn hebdomadaire d'information du ministère de, l'agri-
culture ; Je s'il compte faire intervenir, dans le calcul de celte répar-
tition, toutes les caractéristiques de l'éleva g e des départements
éprouvés, notamment, en ce qui concerne la

l'élevage
les effectifs,

la production de viande, la production laitière et sa vocation tradi-
tionnelle de département naisseur.

3768 . — 21 décembre 1959 . — M. Berme expose à M. le ministre
de l'agriculture les répercussions très sérieuses nées de l'application
du décret-du 16 mai 1959 sur l'économie du vignoble alsacien et,
Par là mime, sur l'état d'esprit des populations. Les rendements ü
l'hectare du vignoble alsacien pour es raisons-de climat, à cause
de la nature des sols, à cause de la taille, ne sont en aucune façon
*imparables à ceux des pays méridionaux spécialisés . Il est donc
Inéquitable de les mettre sur un mémo plan . L'absence ou l'éloi-
gnement des moyens de distillation grèvent lourdement les prix de
revient, en sorte nue les producteurs auront à subir une perte par
rapport au prix des alcools distillés offert par l'Etat . Il lui demande
quelles mesures il cornp!e prendre . tant du point de vue législatif -
que sur lu plan économique, pour remédier à cet état de choses.

3785. — 22 décembre 1959. — M . Saiette attire l'attention de M. te
ministre de l'agriculture sur les cuüséquenres ruineuses qui résub '
lent, pour l'élevage avicole français, de la libération des échanges
dans te cadre O . E. C. E . appliggéc aux oeufs et volailles depuis le
1« janvier dernier . Le marché international de ces produits s'effectue
à des cours besés sur les prix mondiaux des aliments . C'est, en
outre, un marché de surplus dont l'exportation est soutenue, offi-
ciellement ou non, par des subventions accordées par les gouverne•
ments des pays excédentaires . Le problème rcvét une particulière
importance pour l'aviculture française dont les prix de revient sont
liés à une pulilique céréalière qui protège légitimement les produr
leurs contre la concurrence des surplus du marché mondial . El
l'aviculture française est prote à affronter une saine concurrence.
notamment dans le cadre du Marché commun, avec les règles de
sauvegarde qu'il comporte, elle 'ne peul résister à In pression de
surplus étrangers exportés sur notre marché sans considération da
prix de revient . II lui demande : l° si l'aviculture, qui est juslemcni
considérée dans' les pays étrangers, et nolarmnent chez nos pparte-
naires du Marché commun, comme une des bases de l'exploitalit'u
agricole familiale, a cessé d'élre considérée comme telle dans nhire
pays ; 20 quelles mesures et quels moyens il entend mettre en oeuvre
pour umpécher lu disparition de l'élevage avicole français.

	

- -

ARMtq
3558 . — il Janvier 1960 . -- M . Mignot expose à M . le ministre des

armées que certains militaires de l'adnée dito d'arministice ayant
participé sur l'ordre du commandement -soit à des opérations de
camouflage d'armes, soit à la préparation de dédoublement ou au
détripiemenl d'unités, s'inquiètent de seoir dans quelles concitions
le droit au bénéfice de campagne double pourra leur titre reconnu . il
lui demande : le l'adresse complèlc do l'organisme chargé d'exit.
miner les demandes de cette nature ; 2. le nomenclelnre des pièces
à produire à l'appui des demandes ; 3° s'il est exact. que seuls les
militaires en activité en 1%3 . pourraient prétendre à bonification
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et, le cas échéant, en vertu de quelles dispositions les militaires
ayant quitté l'armée avant 19.3;3 seraient écartés du bénéfice r.a
campagne double à ce litre ; tu s'il est exact que ce bénéfice ne
pourrait étre -accordé qu'aux cadres (olliciers et sous-olhciers) ayant
eu celle qualité au moment du fait générateur du droit à cam-
pagne double ; 5^ quelles sont les voies de recours en cas de rejet
des demandes ou de silence prolongé de l'administration.

CONSTRUCTION

3615. — 11 décembre 1959 — M . Sanson expose à M . le ministre
de la construction que les attributions de logements Il . L . M . sont
effectuées, dans chaque organisme, par une cofnutission qui ju ge
selon les propositions qo lui sont présentées par les services . Ces
propositions résultent d'un cliuis préalable parmi tonies les candi-
datures enregistrées. A tort ou à raison, ce choix initial laisse trop
souvent à penser qu'il serait laissé à l'arbitraire ou au hasard . il
lui demande s'il ne serait pas possible de meure au point et
-d'instituer, notamment auprès du fichier central des mal-logés de
la Seine, un système de classement préalable des dossiers par
liches mécanographiques, ou cerveau électronique, qui assureraient
la rigueur et la justice.

ÉDUCATION NATIONALE

3644 . — 13 décembre 1959 . — M . Nungesser expose e M . te ministre
de l'éducation nationale que, dans la plupart des cas de divorce ou
de séparation de corps, lorsqu'il y a des enfants, le conjoint qui n'en
a pas la garde a le droit de prendre ceux-ci pendant la moitié des
grandes et petites vacances, ces dernières étant celles de Noël et du
Pàques. tir, Fureté du 3 octobre 1939 du ministère de l'éducation
nationale relatif aux vacances et congés des écoliers n'établit pas de
distinction entre les notions de vacances et de congés . C'est ainsi que
les congés de la Toussaint, qui ont été portés à six jours pleins,
sont qualifiés de . vacances e ; cette confusion des termes est de
nature à créer des difficultés dans l'application des jugements évo-
qués ci-dessus . Il lui demande de préciser officiellement ce qu'au
titre du droit Il faut entendre par ,. vacances n et „ congés u scolaires.

3900. — it décembre 1939. — M . Devoust signale a M. le ministre
de l'éducation nationale que l'organisation matérielle d'un cent re
d ' apprentissage de gantois de Seine.-et-Oise a donna lieu à diverses
plaintes . La nourriture serait nulanunent strictement rationnée et
Insuffisante. .Les objets appartenant aux enfants mal surveillés . Or
ces jeunes garçons, pour la plepart non titulaires du certificat
d'éludes, viennent souvent de milieux déshérités ou de l'assistance
publique . lt lui demande quelles mesures il envisage pour ((ne
cet état de choses, sensiblement aggravé depuis trois ans, cesse le
plus rapidement possible.

3926 . — 6 janvier 19613. — M. Le limule demande à M . le ministre
de l'éducation nationale pourquoi le 'premier versement des bourses
d'enseignement supérieur n'a pas encore été effectué dans l'acadé-
mie de Rennes, alors qu'il est. intervenu dans les aut res académies,
dans le courant du-premier trimestre scolaire.

3937 . — 8 janvier 1960. — M . Hostache demande à M. le ministre de
l'éducation nationale : l e s'il est exact que son département passe ses
commandes de mobilier scalaire et d'équipement rie bu reaux par
l'intermédiaire exclusif du C . N R. S . et en s'adressant uniquement
à certains fabricants parisiens ; 2s dans•l'aitirmative quels sont ces
fournisseurs et pourquoi jouissent-ils d'une telle exclusivité;

quelles sont les règles et obli g ations du ministère dans le
domaine des achats ; -l a s'il n'estimerait pas noririai de mettra
obligatoirement en compétition le commerce local.

3055. — 9 janvier 1960 . — M . Remi demandé à M . le ministre de
l'éducation nationale dans quelles conditions et selon quels critères
ont été décidées certaines suppressions de classes terminales de
collèges, parues au Jeunet officiel du G janvier 1960, et notamment
à quelles consultations a procédé ta commission de réforme adml'
nistrntive mentionnée dans les visas de cette décision . II appareil,
en particulier, que n'a pas été sollicité l'avis des autorités muni-
cipales, propriétaires des établissements, et parties contractantes
aux conventions intervenues entre l'Etat et les collectivités, traités
constitutifs d'obligations réciproques, 'notamment celle pour l'Etat
d'assurer un cycle complet d enseignement classique et moderne en
contrepartie des lourdes charges financières supportées par la com-
mune . il souligne 'qu'en ce qui concerne Chàleau-Thlerry cette
décision est, de surplus, en contradiction flagrante avec les mesures
d'expansion économique déjà amorcées par le Gouvernement pour
cette ville . II regrette que, le jour mémo d'un débat parlementaire
qui n mt ; 'en lumière le retard pris par l'Étal dans le domaine de
renseignement public, :une-mesure soit prise qui ne peut qu'aggra•
ver ce retard .

FINANCES ET AFFAMES EOOMOMIQUIS

93f. — 15 décembre •1950. . — M . dragon AnIlMl expose h M . le
RRNalstre des lnsMM et MM Mites Seensmfques que, en raison
des .' différés d'amortissement .'raccordés aux organismes d'R . L . M.
el'de la période de cinq ans depré( à moyen terme durant laquelle

les béfiéflciaires des préts spéciaux du' Crédit foncier n'ont pas à
faire face à des chartes d'amortissement, le montant des rembour-
sements des préts dé]à accordés a été relativement faible jusqu'en
1957 ; niais ,d'année en année, le montant des remboursements

"(intéréts et capital) s'accroit très rapidement . Il lui demande quelles
"sont les prévisions, pour chacun des exercices 1960 à 1970, en ce
qui concerne le montant des remboursemertts ;intéréts et capital),
des préts accordés aux organismes d'Il . L . M., des préts spéciaux
du Crédit foncier (primes à 600 francs par mètre carre et primes
à L000 francs par mètre carré).

3655. — 15 décembre 1959. — M . Moore -demande à. M . le Ministre
des finances et des affaires économiques de lui taira connaître le
montant total co .nptabilisé des dons en espèces recueillis pour le
sinistre de Fréjus, ainsi que la composition de la répartition.

3704. — 17 décembre 1959. — M . Le Douar« rappelant à M . le
ministre des Ananoa .et des affaires économiques ta nécessité
urgente de la décentralisation et l'insuffisance des mesures adop-
tées jusqu'à ce jour pour ranimer l'activité économique des zones
critiques, lui demande si le Gouvernement envisage de mettre
à l'appui de sa politique en la matière le moyen efficace que lui
donne la part importante prise par le secteur public dans la ciien-
tele des établissements industriels et la faculté d'orienter les mar-
chés passés par ce secteur.

3937. — 28 décembre 1959. — M . Peyrefitte attire l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le
régime des congés annuels, qui se généralise et s'étend à des caté-
gories de commerçants telles que les boulangers, mais n'englobe
pas, cependant, l'ensemble de ces catégories . 71 semble cepen-
dant, étant donné les conditions de la concurrence commerciale,
que, seule, une mesure imposée à chacun serait susceptible de
donner satisfaction à tous . ll lui demande s'il envisage d'imposer
à tous les commerçants la fermeture annuelle obligatoire.

3910 . 1 janvier 1960. — M.' Fraisant demande à M . le ministre
des Ananas et dos alaires économiques s'il envisage de prendre
les dispositions nécessaires pour accorder aux rentiers viagers du
Maroc les marne ; avances qu'aux fonctionnaires retraités titulaires
de pensions chérifiennes.

	

-

3915 . — 5 janvier 1960. — M . Hénault demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques queue est lu situation
d'un grossiste en ce qui concerne l'acquittement de la taxe locale
pour des livraisons (en l'occurrence du vin) effectuées à un foyer
de soldats, dont les fonds . sont employés dans un but philanthro-
pique, ces livraisons ayant été facturées au prix de gros, comme
aux détaillants . Ce foyer, comme les oeuvres de celte nature, est
exonéré du paiement . de la taxe locale.

3911 . — 5 janvier 1960 . — M . Laurin demande à M . le ministre
des Onanr et dos affaires économiques pour quelles raisons`l'im-
nortation en France, en franchise de droits de douane, de 900 .000
hectolitres de vins marocains a été autorisée, alors que les vins
exportés de France au MaroC subissent une taxation de 46 .50 p. 100
ed valorem, à laquelle il faut ajouter 2 francs par litre et 1 p . 100
calculé sur le montant do ces droits.

3917. — 5 janvier 1960 . — M. fourbit demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il ne convient pas de
signaler au tonds de garantie automobile, agissant par une compa-
gnie d'assurances (en l'esnèce l'Urbaine et la Seine) qu'il est
inopportun, après que l'accidenté a obtenu, du tribunal, le verse-
ment d'une indemnité, de faire -pression pour obtenir une réduction•
du chiffre alloué, en menaçant d'un appel qui retarderait considé-
rablement le règlement de ladite indemnité, ce qui représente un
moyen de pression matériel et moral .qui ne salirait étre admis à
l'égard d'un accidenté, aux ressources modestes, impatient de
recevoir réparation et qui cède à ln contrainte par la crainte de
voir la cour réduire le chiffre accordé par le tribunal.

3011 . — 5 janvier 1960. — M. lieux expose à M. la ministre des
amusons et da alaires éoenemlques que trois experts ont été
envoyés en mission aux Antilles au printemps 1959 pour analyser
la situation économique el, en particulier, les promémes agricoles.
II lui demande : ta al ces experts ont déposé leurs rappo rts ; 2. s'il
ne serait pas opportun de publier les rapports, compte tenu de la
situation quasi dramatique dans laquelle se trouvent les Antilles
françaises.

3M0 . — 5 Janvier 1960 — M . bilieux expose à M . le ministre da
finance et des dlatra éeenemlqul que pour le calcul de le .sur-
taxe prog ressive sont considérés comme étant à la charge dû contri-
buable, à condition de n'avoir pas de reVehus distincts de ceux qui
servent à l'imposition de ce dernier, ses enfants ou les entants
recueillis par lui s'ils sont i*gds de moins de vljigt et un ans ou de
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moins de vingt-cinq ans, s'ils justifient de la poursuite de leurs
études ou s'ils sont infirmes ; qu'il s'ensuit, qu en particulier, ne
sent pas considérés comme étant à la charge du contribuable : sa
fille àgée de moins de vingt-cinq ans, mère de famille, habitant
exclusivement sous son toit, dont l'époux accomplit son temps légal
de service militaire en Aluérle, bien qu'elle n'ait pour toutes res-
sources que l'allocation militaire au taux de 3 .500 francs par mois,
et bien que le contribuable ait dû prendre l'enga g ement devant
l'autorité militaire, au moment du mariage, que sa fille serait à sa
charge pendant toute la durée des obligations légales d'activité dn
mari ; lui rappelant qu'aux termes de l'article 13 de la loi n. 59-1472
du décembre 1959, sont considérés comme étant à la charg e du
contribnatile les entants qui accomplissent leur service militaire
légal mérhe s'ils ont plus de vingt-cinq ans ou les rappelés servant
en Al gérie, il lui demande s'il n'a pas l'intention de donner des
instructions afin que, dans le cas de l'espèce, l'administration des
contributions directes accorde une part supplémentaire au contri-
buable pour l'application du quotient familial ..

3942 . — 8 janvier 1960 . — M . Delachenal demande à M . le mini♦
tee des finances et des alaires économiques, concernant certaines
dispositions de notre législation fiscale, à la suite de divers aine
nagements apportés par la loi n e 59.1472 du 28 décembre 1959:
1a comment le contribuable pourra-t-il justifier du montant des
dépenses d'amélioration ou d'entretien, afin de les déduire de
l'impôt sur le revenu, par application de l'article 6, ler alinéa, et,
notamment, quand ces dépenses auront été payées au moyen de
chèques postaux, sera-t-il nécessaire de produire une quittance
revêtue du timbre fiscal ou suffira-t-il de mentionner la date et le
numéro de chèque ; 2 . l'article 6, l er alinéa, déclare que les
dépenses de réparations et d'entretien peuvent toujours être
déduites du montant du revenu, alors que : e) le troisième alinéa
de l'article G ne parait envisager que la déduction des intérêts des
dettes contractées à cet effet, ce qui semble écarter le cas où ces
dépenses auraient été payées, non par un emprunt mais au moyen
de ventes de valeurs mobilières ; b) l'article 6, ae alinéa, stipule
que, pour les immeubles ruraux, la déduction forfaitaire de
30 p . 100 est réduite à 20 p . 100 parce que n pour les propriétés
rurales le revenu l'eut continuera à être diminué du montant des
dépenses d'amélioration non-rentables e ce qui semble impliquer
que ces dépenses ne peuv ent pas dire déduites pour les immeubles
urbains . Comment concilier ces divers textes ; 3. l'article 6, 3e ali-
néa, déclarant formellement qu'il y a lieu de déduire du revenu
les intéréls des dettes contractées pour la conservation, l'acqui-
sition, la cons!ruction, la réparation ou l'amélioration des pro-
priétés, s'il faut, dès lors, considérer comme non avenue la dispo-
sition de l'article 9, d'après laquelle ces intérêts ne peuvent étre
déduits que dans certains cas particuliers qu'il . Indique ; 4 . l'arti-
cle 22, 1, de la loi nouvelle stipule que l'impôt complémentaire
de 8 p. 100 (9 p . 100 pour les revenus de 1959) ne portera ni sur
les traitements, salaires et pensions ni sur les revenus capitaux
mobiliers, mais y aura-t-il lieu de déduire également, en ce qui
concerne l'impôt complémentaire, toutes les sommes qui sont
susceptibles d'être déduites, en ce qui concerne l'impôt principal
sur le revenu, notamment : a) le 30 p. 100 prévu par l'article 6,
4, alinéa, pour frais de gestion et autres ; b) les dépenses de répara-
tion et d'entretien prévus par l'article 6, ler alinéa ; c) le montant
des impositions au profit des collectivités locales-(art . 6, 2a alinéa);
d) les intérêts des dettes contractées pour acquisition, con grue-
lions ou réparation d'immeubles (art . 6, ter alinéa) ; e) les alloca-
tions familiales (art . 4) ; J) les retenues effectuées à la source
sur les revenus des valeurs mobilières . En ce qui concerne ce
dernier point, l'affirmative parait résulter avec évidençe de ce que
les revenus des valeurs mobilières ne sent pas passibles de
l'impôt complémentaire (art . 22, 1, 2) ; 5. d'après l'article 6, ali-
néa 4, une déduction forfaitaire de 30 p . 100 est effectuée sur
les revenus bruts, pour représenter -notamment les frais de ges-
tion . Ce texte ne parait viser que les revenus fonciers. Une déduc-
tion ne pourrait-elle pas également étre/effectuée pour frais de
gestion, en ce qui concerne les revenus des valeurs mobilières
et, en cas d'affirmative, 'comment cette déduction devraüt-elle
être .calculée ; 6a Jusqu'en 1960, dans leur déclaration .d'impôts
les contribuables comptaient les revenus des valeurs - mobilières,
après déduction de la taxe proportionnelle perçue sur ces revenus
à la -source. En serait-II de même désormais ou au contraire ces
revenus devront-ils être déclarés, maintenant,'pour leur montant
intégral .

	

'

3843. — 8 Janvier 1960. — M . leurras expose à M. la ministre des
finances et des alaires économiques qu'aux termes de l'article 50
du code général des impôts, paragraphe 1, alinéa 2 : les entreprises
dont le chiffre d'affaires s'abaisse au-desous do la limite prévue, à
l'alinéa précédent ne sont soumises au régime du forfait que lors-
que leur chiffre d'affaires est resté inférieur à cette -limite pendant
trois exercices consécutifs de douze mois . Il lui demande comment
cette disposition doit` être interprétée lorsqu'un contribuable, prr-
peiétaire de deux entreprises distinctes : A . — Magasin de ventes au.
détail d'articles ménagers ; B. — Entreprise de pose de limes élec-
triques, vient à céder,, au 3 j . décembre • 19558, l'entreprise B dont
le chiffre d'affaires dépassait la' .limite prévue cl-dessus, pour' ne
conserver que l'entreprise A dont le chiffre d'affaires n'a jamais
été supérieur à la somme . de 5 millions de francs au cours des
années 1958, 1957 et 1956. Est-II, notamment, possible d'admettre
l'entreprise A au 'bénéfice du régime du forfait dés l 'année 1959
aucune option formelle - pour le régime du bénéfice réel n'ayant éiJ
formulés, par ailleurs; au cours .des années 1958, 1957 et- 1956.

3907. — 8 janvier 1960. — M . Fanion demande à M . le ministre
des finances et des alaires bsnomiques : 1° ce qu'il faut penser del
informations uarues dans la presse cuiicernant les méthodes unli-
sées par le service de répression des fraudes sur l'alcool, notam-
ment en ce qui concerne l'utilisation de „ petits trafiquants comme
« indicateurs pour démasquer les fraudeurs plus importants ; 2, s'il
n'estime pas que l'explication ainsi donnée à la compromission d'un
fonctionnaire de ce service dans mette irnporlante affaire de fraudes
est en contradiction avec l'affirmation presque officielle de l'impuis-
sance des services compétents contre les gros trafiquants ; 3 e s'il
est exact que, dans certaines . régions de France . il est impossible au
personne! du service de répression des fraudes de remplir sa
mission en raison de l'opposition organisée contre son action ; 4 . s'il .
compte donner à`ses services les instructions nécessaires pour quo
soient poursuivies et réprimées toutes les fraudes relevées quelle
que soit leur importance ; 5, de lui faire connaitre les moyens qu'il
compte donner au service de la répression des fraudes sur l'alcool
pour remplir sa mission : a) en ce qui concerne le personnel dans
les régions où la fraude est la plus importante ; b) en ce qui
concerne les moyens matériels ou financiers donnés à ce personnel;
6. quelle est la quantité d'alcool pur qu'il estime souslrail, chaque
année, au contrôle des contributions indirectes, ainsi que le total
des alcools commercialisés et taxés au cours des trois dernières
années ; 7a quel est le montant (aussi précis que possible) des
pertes de recettes supportées par le Trésor du fait des fraudes sur
l'alcool ; 5° quelles sont les raisons qui ont amené le Gouvernement
à ne pas demander l'inscription à l'ordre du jour du Sénat du projet
de loi voté par l'Assemblée nationale et tendant à modifier les
articles 315 à 318 du code général des impôts.

3962 . — 9 janvier 1960 . — M . Lepidi expose à M. le ministre des
finances et des alaires économiques que' les services du contrôle
fiscal ne sont pas unanimement d'accord sur l'appartenance aux
professions du bàtiment des ouvriers travaillant, dans les carrières
à ciel ouvert, nu concassage et au broyage des pierres . En consé-
quence, Selon l'apréciation des services, les membres de cette pro-
fession ont, ou n'ont pas droit pour le calcul de leurs revenue
imposables, à la , déduction supplémentaire de 10 p . 100 pour frais
professionnels. Or, le décret du 17 novembre 1936 relatif aux indus-
tries du bàtiment vise expressément les ouvriers no . travaillant pas
en usine ou en atelier et, en particulier, les activités .profession-
nelles du cassage, du concassage, du broyage des pierres et des cail-
loux, répertoriées alors à la nomenclature des professions sous le
ne 4916. De plus, le conseil d'Elat (errai ne 37880 du 21 mars 1953)
et la cour de cassation (arrêtés du 17 juin 1959) ont reconnu le droit
'à la déduction supplémentaire pour des ouvriers relevant d'indus-
tries actuellement étrangères au 'bàtiment au sens de la nomen-
clature des professions maintenant applicables, mais qui étaient
considérées comme du bàtiment au sens' de la législation du travail
en 1936. 11 lui demande si tous ces arguments ne sont pas-sufflsanls
pour assurer, la reconnaissance du droit des cuvricrs appartenant
aux industries des matériaux de construction aux avantages prévus
à l'article 5 de l'annexe 4 du code général des impôts en faveur des
ouvriers du bàtiment non sédentaires.

3953. — 9 janvier 1960. — M . Dumas expose à M. te ministre des
finances et des affaires économiques que, dans les communes ton-
risliques et partiquliôrement dans les stations thermales où l'acti-
vité est saisonnière, les commerçants ont les plus grandes diffi-
cultés à verser, en temps voulu, le tiers provisionnel du fait que
leurs rentrées d'argent ne correspondent pas à cette période de
l'année . Certains percepteurs acceptent les retards sur simple
demande, d'autres appliquent la pénalisatoin de 10 p. 100 . il tut
demande s'il,ne serait pas plus'sage, au lieu de laisser celle ques-
tion à l'initiative de l'administration locale, d'en faire l'objet d'une
instruction ministérielle générale.

39ts. — 9 janvier 1960. M. Guillon expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le cas suivant au ' sujet de
l'exonération des - plus-values de cession de portefeuille sous condi-
tion de remploi (art. 40 du code des impôts) : une société anonyme
apporte des immeubles destinés à la démolition à une société civile
de s construction et réalise, de ee fait, une plus-value en cours d'ex-
Flottation. En contrepartie de cet apport, la société apporteuse
reçoit des parts de société civile et la plus-value d'apport est affec-
tée à l'amortissement desdlles parts . Il lui demande sl les inté-
ressée peuvent bénéficier des dispositions de l'article .10 (exonéra-
tion sous condition de remploi) au moment de la rmiente (en bloc
ou par fractions) 'des parts de la société civile de construction, si
ces reventes interviennent moins de cinq ans après l'entrée de ces
valeurs dans le portefeuille de la société anonyme apporteuse . Il
parait résulter d'une circulaire de l'adminisiration du 15 avril 1945
que la réglementation particulière aux valeurs composant le porte-
feuille ne s'applique pas aux parts de sociétés de personnes, sans
précision cependant pour les valeurs énoncées dans la question
cl-dessus. ,

' 3991. — 11 janvier 1960 . — M. Osdean appelle l'attention de
M. le ministre des buttoN et dos alaires deeuemiques sut la
question de la taxation de la plus-value lors de l'apport en société
d'un fonds de commerce dont la valeur est représentée par des
actions d'apport . Le principe d'une telle taxation n'est pas contes-
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table puisqu'il y a cession totale d'actif par apport, mais le mon-
tant ae la plus-value ne peul, semble-1-11, être connu avec exacli-
tude (lu'à l'expiration d'un délai de deux ans, une action d'apport
n'étant pas négeeia(sle• avant ce terme . 11 lui demande sur quels
critères se fonde l'administration fiscale pour exercer, sans délai,
son droit d'imposition:

3963. — 11 janvier i960. — M . linon expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de l'ar-
ticle 2:J,S bis du code général des impôts, les contribuables peuvent,
dans la limite de 0,50 p . 100 du revenu imposable, déduire les
versements effectués au profit d'oeuvres ou d'organismes d'intérèt
général de caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social
ou familial . Il demande si l'on peut considérer comme tel ce qui
est versé à un établissement d'enseignement privé, seins but précis,
{far un particulier, ou par un parent d'elùve en rémunération des .
trais d 'instruction.

3982 . — 13 janvier 1900 — M. Moreau:ont expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que la situation des
personnel_ ouvriers temporaires des établissements dépendant du
S . E . 1 . T . A . apparait nettement défavorisée par rapport à celle des
catégories similaires des autres services publics, notamment en
ce qui concerne le recrutement, les salaires, la titularisation et
l'avancement Il lui demande : 1 , s'il est exact qu'un nombre
toujours plus réduit d'emplois est réservé aux authentiques anciens
combattants et victimes de guerre (contrairement aux règles
traditionnelles de recrutement eri vigueur depuis le Premier Empire)
et que les délais de nomination tendent, de ce fait, à devenir de
plus en plus longs pour ces catégories, 2 . combien, dans chaque
manufacture, d'• mplois ou•riers temporaires ont été pourvus depuis
la fin des hostilités : a) au titre des emplois réservés ; b) au profit
d'autres catégories non• prioritaires ; 3. combien, dans le mérne
laps de tempe d'ouvriers temporaires ont pu bénéficier d'une
mesure de titularisation ; 4 . la proportion, par manufacture, des
iersonnels ouvriers féminins par rapport à l'effectif ouvrier total,
temporaire et titulaire ; 5 . s'il est exact que les personnels ouvriers
féminins peuvent bénéircier, dès leur nomination, d'une mesure
de titularisation ; 60 s'il ne lui parait pas souhaitable de faire cesser
des disparités statutaires aussi choquantes et de rétablir, en matière
de recrutement, les droits traditionnels des anciens , combattants et
victimes de guerre (musulmans compris) à l'occasion de l'éta-
boration des textes d'app l ication de l'ordonnance n° 59-80 du 7 jan-
vier 1959, portant réorganisation des monopoles fiscaux des tabacs
et allumettes.

3996. — 13 janvier 1960 . = M . Poudevigne signale à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les propriétaires viti-
culteurs, vendant tout ou pallie de leur production directement au
consommateur, se trouvent dans l'impossibilité de donner satisfac-
tion à la clientèle de passage le samedi après-midi et le dimanche,
les recettes buralistes étant fermées ces deux jours . Il lui demande
à quelles conditions ces viticulteurs pourraient effectuer Jihrement
leurs ventes au cours ne ces journées particulièrement actives pour
eux.

3998. — 13 Janvier 1960. — M. Poudevigne demande à M. le
mbtistre des I!nances et des alaires économiques : l e quelles gnan-
ti'és de vins A. 0 c ('nt été déclassées au cours de la campagne
1958 . 1959 ; 20 comment se sont répartis ces déclassements suivant
les régions.

3898. — 14 janvier 1960. — M. Muon signale 8 M . le ministre
des I anoea M des araires économiques que les entreprises soumises
nu régime du forfait sur les bénéfices .commerciaux doivent, si
elles désirent dénoncer ce fartait, aeconr

r
lir cette formalité avant

le 31 décembre . Le chiffre d'ntf.'rires n étant pas définitivement
tirrété à cette date, ll lui demande si cette .formalité ne pourrait
être reportée dans les mêmes délais que ceux qui sunt impartis
pour le dépôt de la déclaration A I . -

INOUSTRiI

37M. 21 décembre 1959 . — M. Carter appelle l'attention de
M. le ministre de l'Industrie sur l'étal chaotique dans lequel demeu-
rent'les alentours des. anciens enantiers du barrage de . Donzère-
Mondragon ; colline+ de déblais dis persées sur de larges étendues.
tas de matériaux inutilisés, chemins abandonnés, etc ., enlaidissent
à . cet endroit la volée du Rhône, autrefois si harmonieuse, an

feint de la renare méconnaissable . Il craint que les mtmes
lécheuses transformations ne Oeben' les sites autour des barrages
actuellement eri construction en amont, au droit de Montélimar et
et au-dessous de Valence, ce qui aboutirait finalement à un désastre
esthétique et touristique sur près de. 100 kilomètres, dans une : région.
de transition entre le Nord et le Midi, dont tant d'écrivains ont
vanté le charme délice', mals frirgllis . Il tui'demande s'il compte
étudier et réaliser sans débit, après l'eehèvement des ouvrages,
la remise en étal complète et soignée des alentours, par arasement
des collines de défilais (nu tour au moins adoucissement de leurs
formes, et aménagement de plantation sur leurs pentes), enlèvement
des stocks de matériaux' abandonnés, comblement des anciens che-
mins-de chantiers. Lee talus extérieurs ,des barges des canaux fie

dérivation du Rhétie devraient être également aménagés pour ne pas
trancher brutalement sur le paysage, c'est-à-dire gazonnés et plantés.
Ainsi pourra-t-on concilier les- nécessités de l'industrialisation avec
le respect d'une région qu'Il serait désastreux de laisser se tram-
former en un couloir industriel sans gràce.

3786. -- 22 décembre 1959 . — M . Hénault demande à M . le ministre
de l'industrie : l e s'il est exact que l'Etat prépare la création d'un
établissement public destiné à vendre le pétrole saharien ; 2. est-il
exact que, tout d'abord, cet établissement ou sous une autre forme,
aurait dans ses attributions le raffinage de ce pétrole et son ache-
minement vers un réseau de distribution créé par le rachat des
activités de diverses sociétés déjà implantées sur le territoire métro-
politain et en Afrique du Nord ; 3e est-il exact que ces perspectives
seraient envisagées par la nécessité de commercialiser le pétrole
saharien, dont l'écoulement s'avérerait difficile à terme, sous pré-
texte de protéger l'industrie pélrolière•à tous les stades contre toute
emprise étrangère, et réaliser ainsi une nationalisation devant
laquelle serait placé le pays ; 4° est-il exact que des sociétés pétro-
lières internatimtules, par le canal de leurs sociétés françaises, aient
offert d'absorber 80 p . 100 . de la . production saharienne de pétrole
brut de la S. N . Repal et de la C .R .E .P.S . ; 5 , est-il exact que ces
contrats aient été envisagés par l'Etat français pour les années
1960, 1961, 1962, alors que ces sociétés proposaient des contrats à
long terme, notamment pour dix et vingt ans ; 6. quelles sont les
raisons pour lesquelles les propositions à long terme ont été repous-
sées ; 7 . ces dispositions ne seraient-elles pas envisagées avec le
concours du Bureau de recherches du pétrole, dont le rôde prévu
tsar l'ordonnance n' -. i-2324 du 12 octobre 1945, limitait son objet
à « l'établissement chargé d'établir un programme national de
recherches du pétrole naturel, et d'assurer la mise en oeuvre de
ce programme dans l'intérèt exclusif de la nation e ; 8. si ces inten-
tions n'auraient pas pour but de transformer en holding cet éta-
blissement public dont le rôle deviendrait plus financier que tech-
nique ; 9. la taxe sur les carburants dont on parle, n'est-elle pas un
moyen, sans tenir compte de son incidence sur l'industrie et le
commerce, de financer les entreprises d'Etat marginales, ceci ne se
limitant pas e certains charbonnages ; 1(M ne s'agirait-il pas de
créer à terme une banque d'affaires d'Elat aux innombrables et
coùteux rouages, mais égaiement aux conséquences internationales
de grande importance ; fi a dans cette éventualité, par quelle procé-
dure légale le Bureau de recherches des pétroles, intégré à la
direction pétrolière du 'ministère de l'industrie pourrait-il réaliser
cette opération en dehors du Parlement, l'ordonnance n e 45-2321
ayant été exécutée comme loi.

INFORMATION .

	

-
3965. — 11 janvier 1960. — M . Motte expose à M . le ministre de

t'information le cas suivant : la mise en route de l'émetteur de
télévision de Bouvigny le 8 décembre 1959 en remplacement de
celui 'de Lille-Beffroi s'est faite brusquement, en mauvaise saison
et sans l'avis du syndicat des revendeurs et installateurs d'anten-
nes . L'avis des associations d'usagers-n'a pas été non plus solli-
cité Celle substitution a produit de profondes perturbations dans
l'agglomération de Lille-Roubaix-Tourcoing-Armentières où se
trouvent groupés de nombreux - téléviseurs . Par suite

	

de
u zones . d'ombre « imprévues, constatées au plein centre de ces
grandes villes, des centaines d'usagers risquent d'être privés do
toutes image jusqu'à Poques 1960. Les dépanneurs ont de très
difficiles problèmes à résoudre et sont submergés par l'afflux des
réclamations. Un nombre important de. téléspectateurs a du recou-
rir à d'imposantes antennes assez coûteuses, pour capter une
émission qui ne se trouve qu'à 35 kilomètres, et part pourtant d'un
point situé à 450 mètres au-dessus du niveau de la mer . Beaucoup
ont titi abandonner leur récepteur local pour un modèle très
sensible et beaucoup plus coûteux . II lui demande : ie étant donné
que la redevance de télévision est effectivement un droit d'usage,
dans quelles proportions il entend taire dégrever les usagers privés
de toute réception pendant une importante période .de l'année;
2. sur quelles 'bases seront dédommagés les téléspectateurs à qui
ont été Imposés des frais Importants d'antennes, de réglage, de
trantormations et surtout de remplacement de récepteur ; 3 , gnnlles
seront dans l'affirmative; les formalités à remplir et les justifica-
lions à fournir .

	

-

JUSTICC
3882 . — 11 janvier 1960. — M . Gilbert Buron expose à M. le

ministre de la poétise, que, par lettre n o 07581 du 4 mars 1959
(sous timbre de M . l'administrateur général des services du minis-
tère de la France d'outre-mer), le procureur général, chef des servi-
ces judiciaires de la France d'outre-mer, a notifié à un magistrat
titulaire de la Franco d'outre-mer, en se basant sur l'article 5 du
décret du 2 mars 19W, qu'il n'avait pas droit à traitement peur la

Lee
comprise entre la date de sa rélnlégration dans la magistra-

Lure d'outre-mer (à l'issue d'un détachement à la disposition d'un e
autre ministère) et son départ' peur son territoire d'affectation.
Celle mesure aboutit, . sans la moindre faute de la part de' l'inté -
ressé, sans la moindre . procédure disciplinaire' A le frapper d'une
.véritable suspe`nsion 'sans 'traitement; à : dulie Illimitée puisque,
par ailleurs,- l'adminisirallon fixe elle-môme et discréüennnirenrent
la date de départ. En outre, cette médise suspension sans traitement
et à durée illimitée . semble devoir à nuuvcnu›fr apper ce même
magistrat qui fut par la suite rappelé à l'activité militaire et affecté •
à Alger lors de' sa libération de l'armée . Ih.lui demande quelles
mesures 11 compte prendre pour remédier à cét état de choses.

i
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0961. — fi janvier 1960 . — M . Mocgaieux expose à M . le ministre
de la justice que les greffiers d'Étai des cours et tribunaux, fonc-
tionnaires soumis au sinlut géneral de la fonction publique et
recrutés par concours-dans•tes conditions de ce•statut et de celles
de leur statut particulier, doivent; 's'ils' veulent tenter, après dix
années de carrière, • de faire reconnaitre leurs mérites et être
promus au grade budgétnirement supérieur de greffiers chefs de
service de g reffe, non seulement solliciter leur inscription sur uns
liste d'aptitude, mais encore subir l'épreuve d'un second concours
en cours de carrière. Ce second concours est souvent imposé à
des greffiers d'Elat âgés, en fonctions depuis de nombreuses années,
qui ont cependant déjà tait leurs preuves et qui, bien souvent,
remplissent déjà — en fait — les fonctions de chef de service;
leur a ge et l'importance de leurs occupations peuvent les mettre
en état d'infériorité lorsqu'ils sont en concurrence avec de Jeunes
candidats qui n'ont pas leur expérience professionnelle . Compte
tenu, d'une part, de ce que les magistrats peuvent accéder aux
plus hautes fonctions judiciaires par le seul fait de leur inscription
sur des listes d'aptitude sans avoir à subir un second concours
en cours de carrière, et, d'autre, part, de ce que les greffiers d'Elat,

servi
restentntoujours même lnldireètib?i"'etsont autos iléudes

s

	

efiers en chef,
titulaires do leur charge, non fonctionnaires, qui ne sont 'recrutés
qu'après un simple examen professionnel, il lui demande s'il
n'estime pas devoir promouvoir une réforme statutaire tendant
à la suppression du second concours en question afin que les
aptitudes des intéressés aux fonctions de chef de service de greffe
ne soient appréciées que par leurs seuls supérieurs hiérarchiques
qui disposent de tous les éléments nécessaires par les notices
annuelles de chacun des greffiers intéressés.

3887. — 13 janvier 1960. — M . Lefèvre d'Ormesson signale à
M. le ministre de la justice la très vive et légitime émotion dont à
été saisie la population du Raincy à la suite du récent assassinat
de cinq Nord-Africains, dont deux femmes, par un commando de
terroristes. Il lui demande : 1' quel est le nombre d'individus jugés
dans la métropole, et nuitamment dans le département de Seine-et-
Oise, pour crimes, tentatives et complicité de crimes commis contre
des Français musulmans, du 3t août 1959 au 31 décembre 1959;
:P quelle est la nature des peines prononcées contre ces criminels.

$ANTE PUBLIQUE ET POPULATION

3907. — 3l décembre 1959 . — M . Jean Lainé demande à M. le
ministre de la santé publique et de la population s'il compte faire
en sorte que les centres pour la vaccination gratuite contre la
poliôrnydlite . soient institués dans nos campagnes et que, dans le
régions oit 'ces centres n'existent pas, la vaccination soit prise en
charge par la sécurité sociale.

397$. — 12 janvier 1960. — M . Davout' rappelle à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l'article 161 du code
de la famille et de l'aide sociale stipule : ., une allocation complé-
mentaire des augmentations de loyers peut être accordée aux per•
sonnes dont les ressources sont Inférieures à un plafond fixé par
décret . ., lorsqu'elles sont locataires ou occupantes t titre onéreux,
de local à usage exclusif d'habitation, qu'elles vivent seules ou
avec leur'conjotnt ou avec une ou plusieurs personnes à charge n ;
que le décret n o 51-1128 du 15 novembre 1951 (article 6) c fixé à
111.000 F le plafond des ressources pour l'admission à cette allo-
cation et que ce plafond e été porté à .175 .200, F à compter du
le avril 1956 pour les bénéficalres de l'allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité . II demande si ces plafonds sont
applicables aux ressources du ménage, dans le cas ou les deux
conjoints sont titulaires de la carte sociale d'éconnmiquement faible,
mais oû leurs ressources cumulées dépassent 175 .200 F.

Mt. — 13 janvier 1960 . — M. Min appelle l'attention de : M. le
ministre de la santé publique et do la population sur la situation
des éducatrices spécialisées diplJmées exerçant dans des instituts
médico-pédagogiques privés, agréés par la sécurité sociale qqui, après
avoir consacré de longues adnées de leur vie à l'enfance' Inadaptée
ne peuvent espérer bénéficier d'aucune attire retraite que de la
pension de vieillesse de ' la sécurltd sociale, alors que, leurs collègues
exerçant dans des établissements publics ont droit . à una pension
de retraite de la fonction publique . Etant donné quo ces Instituts
médico-pédagogiques n'ont été créés quo pour suppléer à la carence
de l'Etat en ce qui concerne les -catégories' d'enfants auxquels ils
s'adressent, 1l lui demande si, pour faciliter le . recrutement • des
éducatrices spécialisées et dans un souci d'équité à leur égard, il ne
serait pas possible qu'une convention-intervienne entre- l'État et les
Instituts médico-pédagogiques en vue do permettre soit la prise
en charge des éducatrices par le 'ministère de l'éducation nationale,
soit l'Institution ; as profil de ces éducatrlccs d'un régime de retraite
complémentaire leur encordant une pension équivalente à .celle
qui est servie, à capacité égale et à servi :os égaux, à des fonction-
tiairee .

TRAVAIL

3041 . — 8 janvier 1960 . — M. Lecoq demande à M . le ministre
du travail si, dans le cadre de la réforme de la sécurité sociale,
il a envisagé de prendre des mesures tsoit sous forme d'une exo-
nération des cotisations familiales ou de toute autre façon) en
faveur des parents qui ont des enfants majeurs grands infirmes,
donc entièrement à leur charge et requérant l'aide d'une tierce
personne . 11 semble, en effet, que les dispositions actuellement exis-
tantes dans le cadre de laids sociale sont bien restrictives et
sens commune mesure avec le soutien quoattend de l'Etat cette
catégorie de Français particulièrement dignes d'intérêt.

3944 . — 8 janvier 1960. — M . Bourre demande à M . le ministre
du travail : quelle est la situation, au regard de la législation sur
l'assurance vieillesse des non-salariés, d'une conjointe d'exploitant
agricole qui exerce, à litre principal, une profession artisanale . En
effet, la caisse artisanale,,dont . relève le mari, prétend que l'épou s e
n'a aucun droit à la part dia retraite de conjointe d'artisan puisqu'il
n'est prévu : par le régime artisanal, qu'une cotisation personnelle
du maure artisan . La caisse d'assurance vieillesse agricole, de son
côté, refuse à la conjointe toute retraite ou allocation dès l'instant
que la profession principale du mari est l'artisanat. Selon son point
de vue, il n'y a pas assujettissement au régime agricole, en appli-
cation de l'article 6i5 du code de la sécurité sociale . Une modifi-
cation de la loi ne serait-elle pas nécessaire pour permettre, enfin,
à l'un des deux organimes de prendre en charge la ret r aite de la
conjointe, qui se voit, actuellement, refuser toute prestation à l'Age
de soixante-cinq ans.

3945. — 8 janvier 1960 . — M . 'Meus expose à M. le ministre
du travail : 1 . que le'rerent accident de Marseille, da la chute
d'une grue, qui a coûté la vie à quatre enfants, a été précédé . en
1959, par dix autres accidents de niéme nature, avec six morts et
onze blessés graves ; 2. que la majorité de ces accidents ont pour
origine un sol mal préparé L recevoir les grues ; 3. que si des
normes sont établies pour la construction et l'utilisation des engins
de levage, elles restent souvent inappliquées, q lui demande quelles
sont les mesures qu'entend prendre le Gouvernement pour éviter
de tels accidents.

3094. — 13 janvier 1960. — M . Maurice Schumann expose à M. le
ministre du travail que les artisans sont amenés à prendre à I'esso),
comma apprentis, des jeunes gens avec lesqueLs ils signent, ainsi,
un contrat d'apprentissage . Cette période d'essai est quelquefois pro-
longée de plusieurs semaines, soit du fait de démarches plus ou
moins compliqués, soit que l'artisan n'ait pu encore se faire une
opinion sérieuse sur le jeune apprenti il' lui demande quelle est
la situation de cet employeur en ce qui concerne les bases de
cotisation à la sécurité sociale, pour la période de quelques semaines
qui s'écoulent entre l'arrivée à l'atelier et la date de départ du
contrat d'apprentissage.

4001 . — i i janvier 1960 . — M . Dreyfous-Ducas expose à M. le minis-
tre du travail qu'en moins d'un an, sur quatre. chantiers de
construction, à Paris et en province, des grues se sont écrasées,
provoquant plusieurs accidents mortels . Il demande : 1. quelles
anesures compte prendre le Gouvernement pour faire respecter la
réglementation concernant les appareils de levage et, le cas
échéant, la modifier, pour éviter le retour de pareils accidents;
20 quelles sanctions vont prises contre les entrepreneurs dont les
Installations do chantiers sont notoirement insuffisantes ou dange-
reuses, même lorsque les appareils eux-mémos sont conformes aux
normes réglementaires .

	

-
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire -d'un mois suivant le premier rappel.

(Application do l'article 138 .(alinéas 4 et 6] du règlement .)

PREMIER MINISTRE

• 3150. — 13 novembre 1959. — M . Tomasinl expose à M . le Premier
ministre que les contribuables attendent toujours la mise en oeuvre
d ' une profonde réforme administrative qui entratnera notamment:
1 0 un allégement de l'apparei administratif par la suppression de
serv ices p ublics -ou semi-publics dont l'utilité est pour le moins
contestable ; 2Q d'une diminution' Importante du coût et une améllo•
ration' du rendement des services publics ou semi-ppublics ; 30 des
'économies substantielles dans le train do vie do l'État : Il rappelle
que l'article 76 de l'ordonnance du 30 décembre 1958 stipule que
sous l'autorité du Premier mintsu•e, une commission . com prenant
des représentants du conseil d'Elat de la cour des comptes. du
ministre des finances, du ministre chargé de la réforme administra-
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(Ive, et le cas échéant des ministres intéressés devait, avent le
roc avril 1959, définir notamment un programme d'économies sus-
cepiibte 'Mies réalisé immédiatement dans les services civils et
mi :ilaires de l'Etat, les enlrépirises nationales et les organismes de
sécurité sociale par simplification administrative au suppression de
services . II lui demande de lui faire eonnâilre : 1. ..es :éaultats des
travaux de celle commission ; 2 les mesures prises par le Gouver-
nement peur réaliser les emmiellons et transferts de crédits néces-
saire, peur assurer l'exécution du programme d'économies qu'ai dû
définir la commission.

3443. — 3 décembre 1959. — M . Ernest Denis expose à M . le
Premier ministre qu'au cours du récent congres tenu à Lille tsar
l ' U . S. T . A ., Messali iladj au rait déclaré qu'il était partisan „ d ' une
République algérienne au sein d'un Commonwealth français aux
côtés des Ciels de la Cummumulé et du Jlaglireb . . II lui demande
— l'orateur jouissant de la protection de la police française et de
ea propre police année — de lui préciser : ah s'il considère que la
campagne pour le référéndum dans le cadre de l'autedéterminalion
est déjà auverle ; b) s'il entend accorder dorénavant ta protection
des pouvoirs publics à tous ceux qui mettent en cause l ' intégrité du
territoire français ; c) s'il ne juge pas opportun de libérer les
partisans de !Nessati Hadj encore en prison afin que ceux-ci béné-
Iicient de la munie liberté que leur leader ; d) s'il ne jnge pas
que (attitude der; ',devoirs publies est en contradiction avec l'action
développée par l'armée française en Alg érie.

3564. — 9 décembre 1959 . — M . Abdelbaki Chibi rappelle à M . le
Premier ministre qu'il l'avait entretenu, lors de son passage à
Snek-,(liras erg mars 1959, de la détresse des familles musulmanes
d ' Algérie dans leur immense majorité, du fait que les chefs de ces
familias se trouvaient involontairement dépourvus d'emplois en ville
comme à la campagne, et de la lettre du 13 décembre 1938 à M . le
e: ecrétaire général peur les affaires aiérrcnnes qu'il pria d'envisager
d'attribuer à ces chefs de famille l'idemnité de chômage .' Celte
eurrespr,nd .uere se référait aux lexies suivants : décision de l'Assem-
biée algérienne n e 55. 02i ; circulaire du 2 décembre 1957 ; arrêtés
du 27 juin 1955 et 5 juillet 1933 ; circulaire n e 3810-A 5222 du
19 août 1954, de la délég,itiun •générale peur la toise eu application
de celte mesure sociale . II lui signale qu'à ce jour aucune mesure
positive n'est inlervenue en faveur d'une population désemparée et
angoissée que ronge l ' iugalarable chgmage dans les villes où vivent
de très nombreux jeunes gens lettrés qui ne demandent qu ' un
travail modeste et dans les compagnes du soues, les conditions
exigées par les réglemente en vigueur (9 . 0 . A ., tee ii, 52, 51, G3)
étant impossibles à remplir ; que les seuls arrondissements de
Souk-Ahras, uniirfentuine et Tebeeea, pour une population de
3ie.528 habitants qui compte des femmes, vieillards et enfants en
grande partie niisérables, accusent 88 .711 chômeurs d'origine agri-
cole, professionnelle et sans oreeine tir.sfessionnette . II lui demande
ce qu'il compte taire pour remédier à celle situation désastreuse.

3565. — 9 décemihre 1959 . — M. Abdetbaki Chibi demande à M. le
Premier ministre les raisons peur lesquelles le Gouvernement a cru
devoir formoler des réserves expresse en faveur du rite thadile,
considéré en tant que rite musulman, dans l ' article I0 de l'ordon-
nance n e 59-271 du •i février 1959, sur le mariage musulman en
Algérie.

3571 . — 9 décembre 1959 . — M . Abdeibaki Chibi rappelle à M. le
Premier ministre que, 'urr lettre du i9 janvier 1959, il a attiré son
attention sur la situation dramatique des édillces du culte musulman
en Algérie et du personnel de ce culte, qui est insuffisant ; et titi
a demandé de décider par voie d'ordonnance les mesures nécessaires
alto rie compléter on doter les musquées du personnel indispensable
qui devra dire rélritmé par I ' aduunislraiion . laquelle prendra aussi,
à sa 7tiarge, les dépenses d'éclairage et d'entretien, le personnel
éUUil l 'imam, le innuilhane, le hurrah et le concierge, que pro p ose-
raient les cultuelles ; que par sa réponse du 29 janvier 1939, Il T'a
assuré qu'Il en avait informé M . le s'eru)taire g énéral aux affaires
algériennes — qui en a été saisi le 18 décembre 1958 après en
avoir pris connais s anr'iu axer Iriule l ' attention voulue. II lut demande
les rneures provisoires g11'11 amimie prendre pour satisfaire . à la
eharge de .1 ' admin isiraiion qui gère les ibieus e ha bues e, les besoins
du culte musuhuau eu Algérie.

AFFAIRES ETRANGERES

3545. — 10 uU'cembre 1959. — M . Poudsvigne demande h M . le
ministre des alaires étrangères s'il a l'ir , lcntinn, 'à l'uecosion du
voyage que *dl effectuer M . Khrouchtchev en France., d'entamer
les pourparlers eu vue de eéelanier l'indemnisation des por teurs de
fonds russes.

AGRICULTURE

3015. — 5 novembre 1959. — M. Montale( demande à M. le ministre
de l'agriculture à ,quelle date pareils le décret d'application de la
lot du 27 mars 1959.

ANCIENS COMBATTANTS

3472. 4 décembre 1959. — M . . Frédéric-Dupont expose à M. Is,
ministre des anciens combattants qu 'une femme -qui a une rente
viagère à la suite de l'accident mortel survenu à son mari en 19111
(accident causé par un soldai de l'armée américaine) n'a coron
bénéficié d'aucune revalorisation depuis 1951 . C'est ainsi qu'une
rente de 2.000 francs or en 1919 ne représente à l ' heure actuelle que
17.900 francs par an . II lui demande s'il estime que cette situation
est juste el, s'il compte étendre la loi n e 46-117 du 20 mai 191G.
relative aux victimes civiles de la guerre 1939-19.15, aux victimes
4:ivfles de la guerre 191i-1918, comme cela aurait dû être fait
en 1916 ou s'il pense pou v oir ajoutée à l'article L . 195 du code des
pensions militaires d'invalidité le troisième alinéa suivant Les
accidents provoqués par un lait précis d0 à la présence des forces
françaises ou aLiées a . .

3558 . — 9 décembre 1959. M. Minois demande-à .M . .le . ministre
des anciens combattants : l e quels sons les avantages accordés
actuellement à celle catégorie particulièrement intéressante de
Français que constituent les parents des tués ; 2. s'il est exact
qu'un ménage ayant eu un enfant décédé par suite de faits de -
guerre ne bénéficie pas de la demi-part supplémentaire pour le
dégrèvement des impôts accordés par l'article 195 du code général
des impôts aux personnes seules, ascendantes d'un enfant décédé
par suite de faits de guerre, et si la pension accordée aux parents
des tués est de méme montant selon qu'il s'agit d'un ménage ou
d'une . personne seule, abers que des époux divorcés loucheraient
deux pensions et bénéficieraient, chacun, d'une demi-part supplé
mcntaire ; 3 e dans l'affirmative, s'il a en_itgé des négociations avec
M. le ministre des finances pour faire disparaitre tes regrettables
anomalies que constituent ces deux dispositions.

EDUCATION NATIONALE

3542 . — S décembre 1959. — M . Domenseh demande à M . le minas•
ha de l'éducation nationale dans quelle mesure il peut étre toléré
que des membres du corps enseignant pussent se livrer à des mani-
festations dans lesquelles l'autorité gouvernementale et le caractère
démocratique de I :Assemhlée nationale sont mis en-cause, et si une
telle attitude est crineiliable avec la définition de la latcité dont sa
réclament ces manifestants

	

-

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

on
3462. - -1 décembre 1959. — M . Jean Iernasconl expose à M: le

ministre des finale» et des alaires éoonomiques que l'ordonnance
59-là; du 7 janvier 19:19 tendant à favoriser l'assoctalinu ou

l'intéressement des travailleurs , à l'entreprise a prévu dans son
article 10 un certain nombre 'avantages fiscaux en faveur des
entreprises industrielles ou commerciales régies par des accords
de salaires conclus postérieurement au août ' 1957, qui établi-
raient des contrats d'intéressement ou d'association . Le règlement
d'adrnintsiratiion publique du :10 août 1959 pris pour l'application
de ce texte ne fait qu'en préi'iser certaines modalités . Il lui demande
s'il n'y aurait pas lied, pour dopner son plein effet à la réforme
issue de l'ordonnance du 7 janvier 1959, de consentir à ces entre-
prises des avantages au moins . comparables à ceux qui ont été
accordés, en matière de marchés publics de fourniture ou de tra-
vaux, aux sociétés coopératives ouvrières de production par le
décret ne 59-1025 rut 31 août 1959, nntamunenl en ce qui concerne

ailtrthulinn d'un droit de préférence, à égalité de prix ou à équl-
valence d'off res, le montant des marchés susceptibles d'être . passés
de g ré à g ré, la dispense de eantinnnement et la réduction 'à un
mais de la périodicité du versement des acomptes.

:d. — i décembre 1 .e59 . — M . »Daisln demande à M. le ministre
des Onances et des alaires économiques : 1° s'II est exact que
certains ma_r, ins effectuant une baisse volontaire, actuellement,
u'intéressanl au surplus qu'à peine un tiers des dépenses alimen
'aras, no sent imposés que sur un bénéfice évalué à 8 p .' 101),
:tors que toata,s les petites entr eprises Indépendantes volent le leur

_estimé à 1) p . .100 ; 2. dans l'affirmative . si cette mesure ne pourrait
être élendue aux petits commerçants qui sont imposés au forfait et
voudraient cuu,'nrrenccr les entreprises Intégrées en réduisant au
minimum leur marge bénéficiaire sans étre automatiquement taxés
comme fraudeurs par Io fisc . Ainsi pourrait 'dire combattue beau•
coup plus efficacement la vie chère .

	

.

JUS.-- -u décembre 1959. — M. Raymond-Cluriue expose à M . I2
minitey été Jinan. et des alaires économiques qu'en cas d'iodé
vision successorale en ligne directe, ehacun des cohéritier.; présent
au- vignot*: et p articipant à l'exploitation est autnrisd à faire une
déclaration de récoile individuelle qui servira de base au calcul des
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charges Imposées par la loi tD . du 31 mai 1933, art . 3, circulaire
n e 76E du 16 juin i'3st (code du vin J . Rozier, n e 166-275) . Il lui
demande : 1^ si le bénéfice de la déclaration fractionnée ainsi prévu
subsiste globalement lorsque l'exploitation en indivision vient, par
voie d'échnange, ou de remembrement . uu d'acquisition de petites
pgarcelles, a se modifier, sans pour autant perdre son individualité;
2 e si, en vertu de la règle d'après laquelle l'accessoire suit le prin-
cipal, les nouvelles parcelles en indivision, quoique n'ayant pas
une mi: fine surceseorale, bénéficient des avantages acquis à celles
qui ont ce caractère .

INFORMATION

3452 . — 3 décembre 1959 . — M . Mondait expose à M . le ministre
de l ' information les faits suivants le conseit municipal de
Moyeuvre Grande (Mosellel, dont l'appartenance au parti cummu-
niste est connue, avait décidé au cours d'une de ses séances
d'inviter le chef du Gouvernement soviétique dans cette ville lors
de sa visite en France en mars prochain . Ayant appris cette infor-
mation par la presse, la lt . T. F. dépéclia des techniciens a
Moyeuvre et ceux-ri demandèrent au maire communiste de pro-
vaquer pour les besoins de la cause, à la hâte, une nouvelle
séance irrégulière du conseil municipal aux tins de filmer Passera
Lice municipale de cette ville et chacun de _es membres votant
l'inv itation à M 6 G '11m tut retransmis par la R . T. F. le
15 novembre 1959, lors de l'émission de vingt heures . Il lui demande
s'il approuve de tels proat dus illégaux ait record de la toi inun)ri-
pale et feverisant hi pr p ea'ande enmmnnikte et, dans la né g ative,
quelles sont les cunciusiune qu'il compte tirer de coi incident .

3523. — 8 décembre 1959. — M . Drouot l'Hermine demande à M . le
ministre de l'information si le service de détection des parasites
à pa reception de la radiodiflusuu existe toujours et, dans l'afllr-
mative, .,, quels sunt les résultats obtenus, notamment en ce qui
concerne l'obligation d'antiparasitage des' enseignes lumineuses et
autres . sources de trouble peur les auditeurs.

INTERIEUR

3309 . — 21 novembre 1959. - . M . Boume apprenant par la presse
du 17 novembre 1959 une nouvelle saisie' du livre o La Question +,
demande à M . le ministre de l'intérieur si le Gouvernement est
décidé à faire connaître la vérité sur les faits relatés dans le
livre dont il s'a_it, comme sur ceux si regrettables, que l'on aurait
constatés dans res camps de reg roupement ou- d'internement, qu'if
s'agisse de Ires:embourg ou autres, de métropole ou d'Algérie . Deux
conséquences es-uvent résulter de la réponse du Gouvernement:
l e si les nfilrmatioris contenues dans les ouvrages visés sont faus-
ses, quelles mesures pénales viendront frapper les auteurs . de
nouvelles si préjudiciables au bon renom [tançais ; 2 . si les allies
mations sont vraies, comment -le Gouvernement peut-il garder
le silence et rie pas sévir contre les responsables désignés par les)
publications saisies.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS
3503 . — S décembre 1959. — M . Carter demande à M . le ministre

des travaux publies et des transports les raisons pour lesquelles la
gare e . N . C . F., dite de la Porte Maillot, à Paris, demeure dans
un étai de délabrement extérieur et intérieur qui porte atteinte à
l'aspect Ste cet endroit élégant de la capitale.

w
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